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Pour le Hcéres1 : Au nom du comité d’experts2 : 
Thierry Coulhon, Président Claire Bourhis-Mariotti, Corinne Le 

Neun, Co-Présidentes 
 
 
 
 
 
En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014 : 
1 Le président du Hcéres "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par 
leur président." (Article 8, alinéa 5) ; 
2 Les rapports d'évaluation "sont signés par le président du comité". (Article 11, alinéa 2).  
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Ce rapport contient, dans cet ordre, l’avis sur l’ensemble des formations de master de l’Université Rennes 2 et 
les fiches d’évaluation de chacune de ces formations. 
 
 

• Master Archéologie, sciences pour l’archéologie 

• Master Arts plastiques 

• Master Création numérique 

• Master Design 

• Master Didactique des langues 

• Master Économie du travail et des ressources humaines 

• Master Économie sociale et solidaire 

• Master Études sur le genre (co-accréditation avec l’Université d’Angers, non évalué dans ce rapport) 

• Master Géographie, aménagement, environnement et développement 

• Master Géomatique 

• Master Histoire de l’art 

• Master Histoire, civilisations, patrimoine 

• Master Humanités numériques 

• Master Langues étrangères appliquées 

• Master Langues, littératures et civilisations étrangères et régionales 

• Master Management public 

• Master Mathématiques appliquées, statistique (co-accréditation avec l’Université de Rennes 1, non 
évalué dans ce rapport) 

• Master Mathématiques et applications (co-accréditation avec l’Université de Rennes 1, non évalué 
dans ce rapport) 

• Master Métiers du commerce international (co-accréditation avec Le Mans Université, non évalué dans 
ce rapport) 

• Master Musicologie 

• Master Psychologie : psychopathologie clinique psychanalytique 

• Master Psychologie clinique, psychopathologie et psychologie de la santé 

• Master Psychologie de l’éducation et de la formation (co-accréditation avec l’Université d’Angers, non 
évalué dans ce rapport) 

• Master Psychologie sociale, du travail et des organisations 

• Master Santé publique (co-accréditation avec l’Université de Rennes 1, non évalué dans ce rapport) 

• Master Sciences de l’éducation 

• Master Sciences et techniques des activités physiques et sportives – STAPS 

• Master STAPS : activité physique adaptée et santé (co-accréditation avec Le Mans Université, non 
évalué dans ce rapport) 
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• Master STAPS : entrainement et optimisation de la performance sportive (co-accréditation avec 
l’Université de Nantes, non évalué dans ce rapport) 

• Master STAPS : ingénierie et ergonomie de l’activité physique 

• Master STAPS : management du sport 

• Master Traduction et interprétation 

• Master Urbanisme et aménagement 
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Présentation 
 
Créée en 1969, l’Université Rennes 2 est une université pluridisciplinaire inscrite dans les domaines des Arts, Lettres 
et Langues et des Sciences humaines et sociales (ALL-SHS). Elle se déploie sur trois campus dont deux à Rennes 
(Villejean et La Harpe) et une antenne délocalisée à Saint-Brieuc (le campus Mazier). 
L’Université Rennes 2 regroupe 21 unités de recherche (UR) dont 5 unités mixtes de recherche (UMR). La 
formation doctorale repose essentiellement sur trois écoles doctorales - ED Arts, lettres, langues (ALL), ED 
Sociétés, temps, territoires (STT), ED Éducation, langage, interactions, cognition, clinique - regroupant des 
établissements des régions Bretagne et Pays de la Loire. Elle est par ailleurs l’établissement de rattachement des 
Presses universitaires de Rennes. 
L’Université Rennes 2 a investi dans des collaborations avec l’Université de Rennes 1, les grandes écoles et les 
organismes de recherche de la métropole rennaise, notamment lors d’appels à projets des programmes 
d’investissements d’avenir (PIA) en vue de renforcer l’identité et la reconnaissance à l’échelle internationale du 
pôle universitaire, comme on y reviendra plus bas. 
 
L’Université Rennes 2 a fourni au Hcéres un dossier de cinq pages intitulé « auto-évaluation des champs de 
formation », dans lequel elle indique que les cinq champs (Arts ; Langues, Littérature et Culture ; Sciences 
Sociales ; Comportements, cliniques, apprentissages et santé ; Préprofessionnalisation et insertion 
professionnelle) qui avaient été présentés lors de la précédente vague d’évaluation en vue de l’accréditation 
du contrat 2017-2021 n’ont eu « aucune existence ». Un certain nombre de pistes sont fournies pour expliquer 
l’absence de fonctionnement en champs de formations. 
Tout d’abord, le pilotage des formations de l’Université Rennes 2 a été assuré en majeure partie par les cinq 
composantes que sont : l’Unité de formation et recherche (UFR) Langues ; l’UFR Arts, lettres, communication ; 
l’UFR Sciences sociales ; l’UFR Sciences humaines et l’UFR Sciences et techniques des activités physiques et 
sportives (STAPS) – et non par une instance de pilotage au niveau « champ ». Les rédacteurs du dossier 
d’autoévaluation reconnaissent que le périmètre de ces UFR ne correspond que partiellement au découpage 
en champs et rarement à celui des unités de recherche auxquelles les masters de l’établissement sont adossés. 
Il est de surcroît indiqué que ce découpage n’a pas spécialement encouragé les formations d’un même champ 
à tisser des liens particuliers au cours du dernier contrat. D’autre part, les collaborations et nouvelles thématiques 
qui ont émergé au moment de la préparation d’un projet Isite (ForUniv), n’ont pas été particulièrement suivies 
d’effets, sans doute parce que ce projet Isite n’a finalement pas été retenu par le jury. 
Toujours au cours du dernier contrat, l’Université Rennes 2 a candidaté à l’appel à projets PIA3 « École 
universitaire de recherche » (EUR) et deux de ses projets ont été lauréats (Digisport et CAPS – Creative 
Approaches to Public Spaces). Ces deux EUR associent des masters qui appartenaient jusqu’à lors à plusieurs 
champs et UFR distincts, rendant de facto obsolète la structuration précédemment élaborée en cinq champs. 
Un troisième projet d’EUR « Intelligence environnementale », non retenu, est par ailleurs manifestement au cœur 
de la réflexion menée actuellement par l’établissement autour de la future structuration de son offre de 
formation. 
Il est à noter que le dossier d’« auto-évaluation des champs de formation » déposé par Rennes 2 est 
accompagné de plusieurs tableaux permettant notamment de savoir à quelle(s) composante(s) (UFR et unités 
de recherche) et à quelle(s) EUR les masters présentés à l’évaluation sont associés. 
Enfin, on comprend que l’Université Rennes 2 est impliquée dans la création d’une « Université de Rennes », 
processus toujours en cours et remettant en cause l’actuelle structuration en composantes de Rennes 2. 
 
Pour toutes ces raisons, l’Université Rennes 2 a choisi de ne présenter à l’évaluation externe qu’une partie de 
ses formations de master existantes, sans les regrouper en champs qu’elle estimerait être artificiels. Par 
conséquent, l’évaluation du Hcéres consiste en un rapport unique qui se fonde sur l’analyse détaillée des 25 
mentions de master suivantes :  
 
- Formations rattachées à l’ancien champ Comportements, cliniques, apprentissages et santé : 

• Psychologie : psychopathologie clinique psychanalytique 
• Psychologie clinique, psychopathologie et psychologie de la santé 
• Psychologie sociale, du travail et des organisations 
• Sciences de l’éducation 
• Sciences et techniques des activités physiques et sportives - STAPS 
• STAPS : ingénierie et ergonomie de l’activité physique  
• STAPS : management du sport 

 
- Formations rattachées à l’ancien champ Sciences sociales : 

• Archéologie, sciences pour l’archéologie 
• Économie du travail et des ressources humaines 
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• Économie sociale et solidaire 
• Géographie, aménagement, environnement et développement 
• Géomatique 
• Histoire, civilisations, patrimoine 
• Humanités numériques 
• Management public 
• Urbanisme et aménagement 

 
- Formations rattachées à l’ancien champ Arts : 

• Arts plastiques 
• Création numérique 
• Design 
• Histoire de l’art 
• Musicologie 

 
- Formations rattachées à l’ancien champ Langues, littérature et culture : 

• Didactique des langues 
• Langues étrangères appliquées 
• Langues, littératures et civilisations étrangères et régionales 
• Traduction et interprétation 

 
N.B : 12 dossiers d’autoévaluation n’ont pas été déposés pour l’évaluation externe par le Hcéres et ne seront 
donc pas cités dans le présent rapport. Il s’agit des dossiers concernant les masters suivants : Arts de la scène et 
du spectacle vivant ; Cinéma et audiovisuel ; Langues et sociétés ; Lettres et humanités ; Littérature générale et 
comparée ; Métiers du livre et de l’édition ; Communication des organisations ; Communication publique et 
politique ; Information, communication ; Intervention et développement social ; Sciences du langage ; 
Sociologie. 
 
 

Avis global 
 
Les masters de l’Université Rennes 2 sont bien conçus dans leur positionnement, avec quelques formations 
singulières, de même que dans leur organisation générale. La formation à et par la recherche est présente, 
permettant notamment aux diplômés qui le souhaitent de poursuivre leurs études en doctorat. L’établissement 
est le siège d’une activité de recherche dont la vitalité est pleinement intégrée dans l’organisation 
pédagogique des formations par leur adossement adéquat aux unités de recherche, l’implication des 
enseignants-chercheurs et la participation des étudiants aux projets de recherche. 
 
L’université propose également une offre de formation adaptée à la réalité socio-économique et socio-
culturelle grâce à un panel important d’enseignements de spécialité. Les partenariats nombreux entretenus 
avec un tissu socio-économique local dense et de grands lieux culturels enrichissent eux-aussi la dynamique 
d’enseignement. 
 
Toutefois, une réflexion approfondie sur l’approche par compétence manque encore. Elle permettrait d’offrir 
davantage de visibilité sur le contenu des différents masters auprès de partenaires économiques, 
particulièrement dans le but de développer l’alternance. On regrette que certains masters ne prévoient pas de 
stages obligatoires qui sont pourtant, en retour, vecteurs d’analyse des compétences par les équipes 
pédagogiques, et ce alors même que la réglementation impose la présence d’une expérience en milieu 
professionnel dans les formations de master depuis 2014. De même, toutes les formations ne se positionnent pas 
explicitement dans l’univers de la certification professionnelle. 
 
L’ouverture à l’international n’est pas assez soutenue. Elle pourrait par exemple prendre appui sur le réseau des 
unités de recherche auxquelles les formations sont adossées (en encourageant davantage l’intervention de 
professeurs invités), et s’articuler autour de partenariats spécifiques aux formations, facilitant les mobilités 
entrantes et sortantes. L’enseignement des langues, souvent insuffisant en heures et en diversité, doit être le 
corollaire de cette ouverture, y compris pour les enseignements de spécialité, en particulier lorsque les métiers 
visés par les masters s’inscrivent dans des enjeux internationaux. 
 
Si les modalités pédagogiques sont plurielles et parfois inventives, l’usage du numérique pâtit d’un manque 
d’innovation dans nombre de mentions. 
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Concernant les dossiers d’autoévaluation fournis par les formations, une partie d’entre eux est très déficitaire en 
analyses, en indicateurs et modalités de pilotage et par conséquent, laisse supposer un déficit de gouvernance. 
Les conseils de perfectionnement sont à cet égard emblématiques. Ils sont certes affichés pour une majorité 
des masters mais pas toujours conformes aux attendus réglementaires ni réunis régulièrement. 
Beaucoup de données sont manquantes pour la plupart des mentions et l’évaluation des enseignements par 
les étudiants, telle qu’elle est aujourd’hui mise en place, ne permet pas un pilotage ajusté de la majorité des 
masters en vue de faire évoluer au mieux leurs maquettes pédagogiques. 
 
 

Analyse détaillée 
  
Finalité des formations  
 
Toutes les formations présentent clairement leurs objectifs, qu’elles diffusent selon plusieurs modalités 
(notamment sur internet, mais aussi à l’aide de plaquettes de présentation des masters ou de livrets 
pédagogiques). Les débouchés possibles, en termes d’insertion professionnelle immédiate, sont mentionnés, 
portés à la connaissance des étudiants et sont généralement cohérents avec les enseignements dispensés dans 
les différentes formations.  

Le parcours Handicaps et troubles neurodéveloppementaux (HTN) du master Psychologie clinique, 
psychopathologie et psychologie de la santé pose cependant question à ce sujet dans le sens où les métiers 
indiqués comme accessibles à l’issue de la formation ne sont pas tous en adéquation avec la formation (on ne 
sait pas si la finalité du parcours HTN est de former des psychologues spécialisés en neuropsychologie ou en 
psychologie clinique du développement). Le même problème se pose avec le master STAPS : ingénierie et 
ergonomie de l’activité physique, dont le dossier n’indique pas comment les diplômés de ce master peuvent 
effectivement accéder au métier d’ergonome, ni comment ils se distinguent de titulaires d’un master 
Ergonomie. 
Pour les formations des anciens champs Arts et Langues, littérature et culture, les débouchés sont en adéquation 
avec les contenus des formations, les savoir-faire et les compétences visés, mais ils demeurent dans l’absolu 
parfois plus difficiles à atteindre, d’autant que les données concrètes sur la nature des emplois occupés 
manquent et que leurs débouchés ne sont pas démontrés par une étude objective des résultats constatés. Le 
master Traduction et interprétation est une exception notable avec un ancrage professionnel fort et efficace, 
et des labels de qualité conduisant aux métiers de la traduction visés. De même, le master Arts plastiques, dont 
le suivi s’est avéré plus complexe en raison du nombre important d’étudiants, est l’un des rares dans le domaine 
concerné à présenter le devenir de ses diplômés même si son analyse est encore très perfectible. Le master 
Histoire de l’art consacre trois de ses parcours à des finalités d’insertion professionnelle immédiates : Métiers et 
arts de l’exposition (MAE), Gestion et mise en valeur des œuvres d’art, des objets ethnographiques et techniques 
(MAGEMI), Restauration et réhabilitation du patrimoine bâti (REPAT). Le master Musicologie n’a pas de 
dimension professionnalisante suffisamment marquée pour offrir des débouchés précis dans ses domaines de 
spécialité en alternative de la poursuite d’études qui concerne moins d’un tiers des effectifs étudiants. 

Plus marginalement, certaines formations visent une poursuite d’études en doctorat (Archéologie sciences pour 
l’archéologie ; Histoire, civilisations, patrimoine ; parcours Éducation et formation : cultures, pratiques, 
recherches du master Sciences de l’éducation ; parcours Pratiques et recherches en psychopathologie du 
master Psychologie : psychopathologie clinique psychanalytique), ou en tout cas portent à la connaissance 
des étudiants la possibilité de poursuivre ses études en doctorat. Les ambitions affichées par le master Langues, 
littératures, civilisations étrangères et régionales (LLCER) de poursuite d’études en doctorat sont en 
contradiction avec les débouchés observés, puisqu’il s’agit le plus souvent des métiers de l’enseignement du 
second degré. 

Toutes les formations ne se positionnent pas explicitement dans l’univers de la certification professionnelle ou 
par rapport à la fiche du répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) alors même que leurs 
objectifs fortement professionnalisants devraient les y inciter (on pense ici aux masters dans le domaine de la 
géographie par exemple). En revanche, ce positionnement est effectif pour les masters Management public ; 
STAPS : ingénierie et ergonomie de l’activité physique ; STAPS : management du sport ; Urbanisme et 
aménagement ; Arts plastiques ; Création numérique ; Design ; Didactique des langues ; Histoire de l’art ; 
Langues étrangères appliquées (LEA) ; Traduction et interprétation. 
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Positionnement des formations dans l’environnement recherche, socio-économique ou culturel 
 
Le positionnement des formations n’est pas toujours indiqué à toutes les échelles. Si le positionnement à l’échelle 
régionale fait généralement l’objet d’une analyse, l’échelle nationale est moins présente dans les dossiers 
d’autoévaluation, en particulier en termes de partenariats. 
 
Les formations de l’Université Rennes 2 sont en effet clairement positionnées dans le contexte régional. Si la 
majorité sont des formations propres à l’établissement, il existe plusieurs mentions qui proposent des co-
accréditations avec d’autres établissements de la région Grand Ouest (Université de Bretagne occidentale, 
Université de Bretagne-Sud, Le Mans Université, Université d’Angers, Université de Nantes, Université de Rennes 
1, École normale supérieure de Rennes). Ces formations à plusieurs parcours dispensées sur plusieurs sites 
présentent des fonctionnements très différents d’un établissement à l’autre et ne conduisent pas toujours à des 
mutualisations effectives. 
 
Certaines mentions présentent une singularité régionale (Économie sociale et solidaire ; Géomatique ; 
Management public) ou nationale : Psychologie clinique, psychopathologie et psychologie de la santé - 
parcours Violences, risques et vulnérabilités : psychologie criminologique et victimologique (VRV) ; option 
Vietnam du parcours Commerce international du master LEA ; parcours Métiers et arts de l’exposition (MAE) du 
master Histoire de l’art. 
 
Les partenariats avec les établissements d’enseignement supérieur locaux sont structurés et cohérents, 
notamment pour les formations relevant du département « Art » qui s’inscrivent dans un paysage local dense et 
spécialisé. Une bi-diplomation originale est active entre le master Histoire de l’art parcours Histoire, théorie et 
critique de l’architecture et l’École nationale supérieure d’architecture de Bretagne. 
 
Par ailleurs, une concurrence peut exister avec des organismes de formation privés pour certaines mentions 
(notamment STAPS : management du sport). Le positionnement local du master Psychologie : 
psychopathologie clinique psychanalytique n’est pas précisé par rapport au master Psychologie clinique, 
psychopathologie et psychologie de la santé. Le positionnement du master LLCER relativement aux masters 
Métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation (MEEF) et Langues et sociétés, nécessite 
également d’être précisé. 
Bien que les approches scientifiques soient plurielles, les enseignements théoriques généralistes et de 
méthodologie sont parfois mutualisés, permettant la fondation de socles communs nécessaires aux formations 
qui se définissent notamment par des transversalités ou des interdisciplinarités. Il est alors possible d’envisager 
pour les étudiants des bi-diplomations complètes à l’intérieur de l’établissement (bi-diplomations entre 
Humanités numériques et sept autres mentions de l’établissement). 
 
Les mentions sont adossées à une ou plusieurs structures de recherche, ce qui permet un lien entre les formations 
et la recherche. Les relations avec l’Université de Rennes 1 permettent des mutualisations d’enseignement et la 
mise en place de programmes et projets de recherche structurés. Les formations de l’ancien champ Arts sont 
bien ancrées dans le développement de la recherche de l’Université Rennes 2, intégrée comme un terrain 
d’investissement dynamique pour les étudiants issus des formations. Cette richesse est rendue possible par le fait 
que les équipes d’enseignants-chercheurs, issus de ces unités de recherche, sont partie prenante de la plupart 
des équipes pédagogiques des différents parcours ; leurs projets de recherche sont largement ouverts aux 
étudiants et constituent un terrain de rencontres entre les étudiants de master et les doctorants. On observe la 
même dynamique au sein du master Archéologie, sciences pour l’archéologie. 
 
La plupart des mentions entretient également des relations avec le milieu socio-économique et culturel local, 
ce qui permet une bonne adéquation aux débouchés visés. Quelques partenariats avec le milieu socio-
économique ne sont cependant pas toujours explicités (Géographie, aménagement, environnement, 
développement (GAED) ; Géomatique ; Sciences de l’éducation ; Psychologie : psychopathologie clinique 
psychanalytique, LLCER). Il conviendrait de faire intervenir plus d’enseignants-chercheurs au sein du parcours 
Médiation du patrimoine et de l’histoire d’Europe (MPHE) de la mention Histoire, civilisations, patrimoine. 
Des professionnels associés et des intervenants extérieurs sont présents dans la grande majorité des parcours de 
façon pérenne. Ces relations ouvrent la possibilité de stages ou de contrats d’alternance (STAPS : ingénierie et 
ergonomie de l’activité physique, Économie du travail et des ressources humaines), des financements de thèse 
de type conventions industrielles de formation par la recherche – CIFRE - (Archéologie, sciences pour 
l’archéologie ; Psychologie sociale du travail et des organisations), des commandes pour des ateliers 
(Urbanisme et aménagement ; Géomatique), de même que des conventions  avec ces partenaires (STAPS : 
management du sport ; Histoire de l’art parcours REPAT ; Design). 
 
L’Université Rennes 2 a mis en place les outils nécessaires à une ouverture à l’international dont les mentions se 
sont plus ou moins emparées. La plupart des formations a en effet passé des accords de collaboration avec 
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des universités étrangères, toutefois le nombre d’étudiants concernés par des mobilités entrantes ou sortantes 
n’est que rarement précisé. De même, la mobilité des personnels est peu ou pas évoquée. Cette problématique 
internationale est totalement absente des dossiers d’autoévaluation des mentions Géomatique, Psychologie 
clinique, psychopathologie et psychologie de la santé et STAPS : ingénierie et ergonomie de l’activité physique. 
 
En cours de montage (Psychologie sociale du travail et des organisations ; Sciences de l’éducation) ou plus 
développée, cette ouverture existe sous des formes variées : relations privilégiées avec des institutions 
étrangères (STAPS) ; mobilité entrante et sortante (GAED, Management public) ; coopérations ou conventions 
(LEA ; Traduction et interprétation ; Urbanisme et aménagement parcours Dynamiques sociales et 
aménagement des territoires (DYSATER) ; Histoire, civilisation patrimoine ; Économie du travail et des ressources 
humaines ; Économie sociale et solidaire ; Management public ; Psychologie : psychopathologie clinique 
psychanalytique), ou encore création de bi-diplomations (Archéologie, sciences pour l’archéologie, LLCER 
parcours Études ibériques et hispano-américaines et parcours Études chinoises). Quelques masters sont de plus 
proposés en délocalisation comme le parcours Commerce international de la mention LEA, délocalisé à 
l’Université de Commerce international d’Hanoï au Vietnam et le parcours Analyse de projets et développement 
durable du master Économie sociale et solidaire, délocalisé à Yaoundé au Cameroun. 
 
Organisation pédagogique des formations 
 
Les masters de l’Université Rennes 2 offrent une structure de formation se développant sur quatre semestres et 
conforme aux attendus réglementaires, en proposant le plus souvent des enseignements en tronc commun et 
des enseignements de spécialité dispensés selon une spécialisation progressive au cours des deux années. Par 
ailleurs, la plupart des formations se décline en différents parcours dans le but de répondre aux spécificités des 
métiers visés. 
 
La mutualisation d’enseignements entre plusieurs masters est présente au niveau de l’approche théorique, 
pratique et méthodologique notamment, par exemple, entre le master Design et le master Métiers du livre et 
de l’édition, entre les masters GAED et Géomatique ou encore entre les masters Musicologie et Création 
numérique. Cette mutualisation permet également de définir une transversalité et une interdisciplinarité 
expertes pour deux formations, les masters Design et Création numérique. 

La possibilité de suivre tout ou partie des masters à distance n’est la plupart du temps pas précisée, sauf pour 
le master LLCER, dont l’un des parcours est proposé selon cette modalité, ainsi que le master Didactique des 
langues, qui a tiré un bilan positif de la mise à distance forcée lors de la crise sanitaire actuelle et qui sera 
désormais dispensé uniquement à distance. 

L’acquisition, grâce à la formation, de compétences transversales utiles à l’insertion professionnelle à Bac+5, 
est traitée de façon différenciée selon les masters. L’approche par compétences est encore balbutiante et 
n’a pas toujours été engagée. Elle est même parfois totalement absente (masters LLCER et Création 
numérique). Elle a été amorcée dans les parcours SIFA et TEF du master Sciences de l’éducation, les mentions 
Histoire de l’art, Didactique des langues et Design, et se trouve en cours de déploiement dans le master GAED. 
Les masters Humanités numériques, Management public, Psychologie sociale, du travail et des organisation, 
STAPS : ingénierie et ergonomie de l’activité physique et Traduction et interprétation ont également entrepris 
cette démarche en regroupant les unités d’enseignement en blocs de compétences et en instaurant un 
portefeuille de compétences. Le master Urbanisme et aménagement a finalisé cette approche en déclinant 
sa formation en compétences selon le référentiel RNCP. Enfin, le master Didactique des langues a élaboré 
son propre référentiel. 

 
La professionnalisation est très présente dans la plupart des formations par le biais de stages souvent proposés 
sur les deux années. Cela dit, si certaines formations imposent la réalisation d’un, voire de plusieurs stages de 
durée variable, toutes ne l’exigent pas, que ce soit dans le monde socio-professionnel ou dans une unité de 
recherche. C’est le cas des masters Création numérique, Histoire, civilisations, patrimoine et Musicologie pour 
lesquels les stages sont facultatifs sur toute la durée de la formation. 
Certaines formations proposent en outre d’autres dispositifs professionnalisants, tels que des ateliers 
professionnels (Géomatique, Histoire de l’art, Didactique des langues) ou une pédagogie par projets (Sciences 
de l’éducation, Psychologie sociale, du travail et des organisations, Urbanisme et aménagement, Arts 
plastiques, Design, Création numérique ainsi que les masters STAPS). 
Ces diverses modalités pédagogiques sont favorisées pour l’ancien champ Arts par l’existence sur le campus 
Villejean de plateaux techniques et d’équipements accessibles à la plupart des formations. Sont ainsi regroupés 
le pôle musique, la Galerie Art&Essai, le Cabinet du Livre d’artiste labellisé par ailleurs Collections d’excellence 
(CollEx). À la fois lieux d’enseignement, de travail sur projet, de diffusion des travaux d’étudiants et de rencontres 
à envergure nationale et internationale, ces sites sont investis par les équipes pédagogiques dans le cadre 
d’enseignements pratiques de spécialité (c’est le cas du Pôle Numérique pour le master Création numérique 

https://sarali.hceres.fr/evaluation/document/choice/3471/6661/rapport_edit
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ou encore, le FabLab pour les masters Design, Histoire de l’art et Création numérique ainsi que la Galerie pour 
le master Art et le parcours Métiers et arts de l’exposition du master Histoire de l’art). 
 
La formation à la recherche est d’importance variable selon les mentions. On note que certains parcours de 
master s’y consacrent plus particulièrement, tels le parcours TELENVI du master GAED, le parcours E&F du master 
Sciences de l’éducation, les deux parcours Histoire et critique des arts (HCA) et Histoire, théories et critique de 
l’architecture (HTCA) de la mention Histoire de l’art et le parcours Pratiques et recherches en psychopathologie 
du master Psychologie : psychopathologie clinique psychanalytique. 
Cette formation à la recherche se concrétise souvent par la réalisation d’un mémoire, la participation à des 
journées d’étude (Archéologie, sciences pour l’archéologie, Arts plastiques, Histoire de l’art), des 
enseignements de méthodologie, la soumission d’un article scientifique tiré du mémoire de recherche 
(Psychologie : psychopathologie clinique psychanalytique) ou l’intégration à des projets de recherche (STAPS : 
management du sport, Histoire de l’art). 
Certaines mentions, dont le master LLCER, font état de l’existence de l’EUR CAPS sans que les articulations ou 
modalités d’appartenance à cette école ne soient décrites. 
Les publics spécifiques (étudiants en situation de handicap ; sportifs ou artistes de haut niveau, etc.) ne sont pas 
évoqués explicitement dans les dossiers des anciens champs Arts et Langues, littérature et culture, à l’exception 
de ceux des masters Design et Didactique des langues. S’il y a une politique d’établissement en la matière, elle 
n’apparaît pas dans les dossiers déposés. 

En ce qui concerne les publics relevant de la formation professionnelle (alternants ou en reprise d’études), ils 
ne sont que peu mentionnés dans les dossiers des anciens champs Arts et Langues, littérature, culture, pas 
plus que ne l’est la possibilité d’obtention du diplôme par la voie de la validation des acquis de l’expérience 
(VAE) sauf pour les mentions Didactique des langues, Histoire de l’art et Traduction et interprétation. 
Le numérique occupe une place variable selon les formations. Du fait de leurs objectifs, il est très présent, en 
termes d’acquisition de compétences et de pratiques pédagogiques, dans les mentions Création numérique, 
Design, Didactique des langues, Géomatique, Traduction et interprétation ainsi que Musicologie (dans ses 
enseignements communs avec Création numérique). Tous les étudiants disposent d’un environnement 
numérique de travail classique. 

En matière d’ouverture internationale, quelques formations font état de leur participation aux programmes 
Erasmus et Erasmus+ et de l’existence de conventions. Sans surprise, la mobilité sortante est vivement 
encouragée dans trois des quatre masters en lien avec les langues (LEA, Traduction et interprétation et 
Didactique des langues) ; on s’étonne en revanche qu’elle ne soit pas plus présente en LLCER. 
Pour l’ensemble des formations, très peu de données chiffrées sont fournies aussi bien pour la mobilité sortante 
qu’entrante, étudiante ou enseignante, à l’exception du master Psychologie sociale du travail et des 
organisations. Toutes les formations proposent un apprentissage d’une langue étrangère auquel s’ajoutent 
parfois des séminaires disciplinaires en langue étrangère mais un trop grand nombre de formations ne 
consacrent que 24 heures aux langues étrangères, ce qui est nettement insuffisant. Il est peu fait mention d’un 
niveau de compétences linguistiques à atteindre à la fin du master en accord avec le cadre européen 
commun de référence pour les langues. Certaines formations, comme le master Design, indiquent la nécessité 
d’avoir recours à des groupes de niveaux pour répondre au faible niveau des étudiants. À l’exception des 
masters de langues, on ne peut que regretter que les compétences linguistiques ne soient pas travaillées 
suffisamment en profondeur. 
 
La sensibilisation à l’intégrité scientifique est globalement peu mentionnée. Les équipes enseignantes disposent 
du logiciel anti-plagiat Compilatio mais seuls quelques dossiers y font référence. On note l’initiative du master 
Design, qui demande aux étudiants de signer une charte et de n’utiliser que des images libres de droits dans 
leurs mémoires. 
 
Pilotage des formations 
 
De manière générale, on déplore de façon récurrente un manque de précisions dans les dossiers 
d’autoévaluation des mentions concernant le pilotage des formations ici évaluées – pilotage qui se distingue 
par sa grande hétérogénéité. 
Pour autant, il ressort de la lecture des dossiers déposés que la plupart des formations sont mises en œuvre par 
des équipes pédagogiques diversifiées et adaptées au contenu des formations et aux objectifs qu’elles visent. 
Toutefois, les responsabilités et rôles de chacun au sein des équipes pédagogiques sont inégalement 
documentés. La présence d’intervenants issus du monde socio-professionnel ou culturel est très variable : très 
importante dans les mentions Psychologie clinique, psychopathologie et psychologie de la santé,  Psychologie 
sociale, du travail et des organisations, Création numérique, Design et Histoire de l’art, elle est trop peu présente, 
voire inexistante, dans d’autres mentions (par exemple, les masters LLCER, Économie du travail et des ressources 
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humaines, Économie sociale et solidaire et Psychologie : psychopathologie clinique psychanalytique), alors 
même que les débouchés professionnels énoncés s’y prêteraient bien. 
 
Dans leur ensemble, les formations disposent de moyens administratifs et pédagogiques (secrétariat, salles, 
bibliothèques, salles informatiques, etc.) adéquats. Seul le dossier de la mention Didactique des langues alerte 
sur les moyens administratifs dont elle dispose, souhaitant à juste titre la reconduction d’un ingénieur 
pédagogique à 50 % (dont elle a bénéficié en 2020-2021). 
 
Les modalités de pilotage sont très variables selon les formations. Rares sont les mentions qui indiquent l’existence 
d’instances de concertation réunissant tous les acteurs de la formation. Les masters Psychologie : 
psychopathologie clinique psychanalytique, Sciences de l’éducation et LEA assurent un pilotage par parcours 
et non à l’échelle de la mention, malgré de nombreuses mutualisations. Le dossier du master LLCER, quant à lui, 
ne permet pas de faire la part des choses, dans le pilotage de la mention, entre les rôles et tâches de la direction 
de l’UFR qui l’héberge et ceux des responsables de la formation. On souligne que les masters Psychologie 
clinique, psychopathologie et psychologie de la santé, Psychologie sociale, du travail et des organisations, 
Traduction et interprétation et Didactique des langues font figure d’exemples en termes de pilotage 
(commissions pédagogiques régulières, partage des responsabilités pédagogiques et administratives, 
évaluation des connaissances diversifiée). 
 
Beaucoup de formations ne réunissent pas régulièrement leur conseil de perfectionnement (CP). D’autres, 
comme le master Archéologie, sciences pour l’archéologie ou le master LLCER n’ont tout simplement pas 
encore mis en place de CP. Ce dernier est tombé en désuétude dans le master Économie du travail et des 
ressources humaines (le dernier CP de cette mention s’est tenu en 2017 et un autre était prévu en 2020 mais 
n’avait pas été encore réuni au moment du dépôt du dossier) et dans le master Histoire de l’art où il ne s’est pas 
réuni depuis 2015. Le CP est informel et donc non réglementaire dans les masters LEA et Histoire, civilisations, 
patrimoine. Il est par ailleurs regrettable que, dans les cas où les CP existent et se réunissent, les comptes-rendus 
ne soient généralement pas joints au dossier. Il est tout aussi regrettable que leur composition ne soit pas toujours 
réglementaire et que les étudiants et les professionnels ne soient que rarement associés à ces CP. On rappellera 
ici simplement que les CP sont obligatoires depuis 2014 et doivent intégrer, aux côtés des enseignants, 
enseignants-chercheurs et personnels BIATSS, des représentants des étudiants ainsi que des personnalités issues 
du monde socio-professionnel extérieures à la formation. 
 
Les modalités de contrôle des connaissances et des compétences (MCCC) sont détaillées, à un grain plus ou 
moins fin dans la plupart des dossiers d’autoévaluation et a priori connues des étudiants, même si l’existence 
d’une seconde session ou « seconde chance » n’est pas toujours clairement évoquée et que les règles 
d’attribution des crédits ECTS ne sont pas systématiquement précisées. On déplore l’absence de présentation 
de ces MCCC dans les dossiers des masters LLCER et Management public. 
 
Dispositifs d’assurance qualité 
 
Les effectifs de chaque formation sont en général mentionnés mais les flux entrants et sortants font l’objet d’un 
suivi inégal. Il peut être satisfaisant (Didactique des langues, Urbanisme et aménagement), insuffisant (Création 
numérique, Économie du travail et ressources humaines ; Sciences de l’éducation), trop peu détaillé (Histoire, 
civilisations, patrimoine), voire inexistant (LLCER). Les données sont parfois datées (Psychologie : 
psychopathologie clinique psychanalytique ; Géomatique). 
 
Les critères et modalités de recrutement des étudiants sont généralement bien décrits (notamment pour les 
mentions Psychologie : psychopathologie clinique psychanalytique ; Psychologie sociale du travail et des 
organisations ; Sciences de l’éducation ; Urbanisme et aménagement) et diffusés auprès des étudiants. Le profil 
des candidats ne fait toutefois pas l’objet d’une analyse systématique.  
 
Même si la majorité des formations évaluées sont attractives (sauf Humanités numériques, Musicologie et 
Création numérique), dans les cas où il est observé un manque ou une baisse d’attractivité des formations, les 
résultats constatés ne sont pas analysés. Le dossier du master Sciences de l’éducation est lacunaire sur ce point, 
ne permettant pas d’évaluer l’attractivité de la formation. Certaines mentions semblent bénéficier d’une 
attraction majoritairement locale (candidats issus des licences de l’Université Rennes 2) bien que la provenance 
des candidats ne soit pas toujours clairement explicitée dans les dossiers d’autoévaluation. 
 
Les taux de réussite sont connus. Les données sont cependant parfois peu précises (il manque souvent la 
ventilation par parcours, voire même par année), et les taux d’échec et d’abandon ne font que rarement l’objet 
d’une analyse. 
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Bien entendu, les dossiers déposés montrent dans leur grande majorité que les équipes pédagogiques ont la 
volonté d’améliorer les résultats observés et de faire évoluer les contenus des formations en fonction de ces 
derniers. Cependant, les différents dispositifs et outils d’assurance qualité devant assurer ce type de suivi, et que 
devraient être, en particulier, les conseils de perfectionnement, ne sont pas toujours en place, comme déjà 
évoqué plus haut dans ce rapport. 
 
Il existe des enquêtes qualitatives et quantitatives sur l’insertion professionnelle et le devenir des diplômés à 30 
mois et, parfois, à 18 mois mais ces suivis du devenir des diplômés ne sont pas mis en place de manière 
homogène. Les responsables de mentions renvoient trop souvent aux chiffres d’insertion de l’observatoire des 
parcours étudiants et de l’insertion professionnelle (OPEIP) sans s’en emparer : ces chiffres ne sont que rarement 
analysés ou contextualisés. 
 
Certaines mentions ont bien mis en place des dispositifs d’évaluation de la formation et des enseignements par 
les étudiants, ce qui assure un processus d’amélioration continue de la formation (c’est le cas par exemple des 
mentions Psychologie clinique, psychopathologie et psychologie de la santé ; Psychologie sociale du travail et 
des organisations ; Sciences et techniques des activités physiques et sportives – STAPS ; STAPS : ingénierie et 
ergonomie de l’activité physique ; Didactique des langues ; Traduction et interprétation ; Urbanisme et 
aménagement ; GAED), même si les résultats sont parfois peu probants du fait du faible taux de réponse des 
étudiants à ces enquêtes, taux qu’il conviendrait d’améliorer. La mention Histoire, civilisations, patrimoine 
indique que le processus est en cours d’élaboration. Il n’y a pas d’évaluation des enseignements dans de 
nombreuses mentions, ce qui les prive d’un outil précieux de pilotage et d’assurance qualité. 
 
Résultats constatés 
 
Les effectifs sont stables ou en légère croissance dans la plupart des mentions (mais ils sont faibles en Humanités 
numériques). Une baisse est néanmoins constatée ces dernières années dans la mention Sciences de 
l’éducation. La ventilation des effectifs par parcours et par année n’est pas toujours donnée, ce qui ne permet 
pas d’analyser l’évolution de ces effectifs. 
 
Les données chiffrées sont souvent lacunaires concernant les taux de réussite aux diplômes. Cela a pu parfois 
empêcher des analyses fiables de la qualité des formations proposées. Lorsqu’elles sont fournies, ces données 
démontrent des taux de réussites hétérogènes d’une mention à l’autre voire d’un parcours à l’autre au sein 
d’une même mention. 
Les taux de réussite sont relativement constants et satisfaisants, voire très satisfaisants en M2 : plus de 70 % pour 
la majorité des masters (plus de 90 % pour les mentions Géomatique, Psychologie clinique, psychopathologie 
et psychologie de la santé et Traduction et interprétation). Il est moyen pour les masters Arts plastiques, Création 
numérique et Histoire, civilisations, patrimoine (entre 50 et 70 %), assez faible en master LLCER et en master 
Musicologie, avec seulement un peu plus de la moitié des effectifs qui valide son M2, et inquiétant en master 
Humanités numériques (seulement 20 % en moyenne en M2 alors que le taux de réussite moyen en M1 est de 
75 %). Les équipes pointent le problème posé pour certains étudiants par la rédaction d’un mémoire de 
recherche, qui pourrait expliquer leur échec notamment dans deux mentions, LLCER et Musicologie, mais qui 
pose aussi la question des modalités d’accompagnement des étudiants dans leur travail de recherche. 
 
Le taux d’abandon entre la première année de master et la seconde est variable. Il est relativement important 
dans les masters Arts plastiques, Création numérique, Économie du travail et des ressources humaines et LLCER 
sans que cela soit analysé dans les dossiers. On observe également un fort taux d’abandon/d’échec en M1 
Archéologie, sciences pour l’archéologie, mention pour laquelle l’explication donnée est le recrutement trop 
peu sélectif. 
Aucune information n’est fournie sur le devenir des étudiants ayant abandonné entre la première année et la 
seconde année de master ou sur l’accompagnement qui leur est éventuellement proposé dans leur 
réorientation. 
 
Les taux d’insertion professionnelle sont hétérogènes et certaines données manquent, comme les salaires 
moyens des étudiants embauchés après l’obtention de leur diplôme. La plupart des mentions n’analysent en 
effet pas précisément le devenir de leurs diplômés. Les chiffres de l’OPEIP ne sont pas forcément lisibles ni fiables 
(eu égard au taux de réponse parfois très faible) mais la majorité des diplômés ayant répondu aux enquêtes 
occupe un emploi dans des domaines en lien avec leur formation 30 mois après l’obtention de leur master. 
C’est même le cas de la quasi-totalité des diplômés du master Traduction et interprétation, dont l’excellent taux 
s’explique peut-être par l’importance des stages longs obligatoires. On souligne le taux d’insertion de 100 % du 
parcours HTN du master Psychologie clinique, psychopathologie et psychologie de la santé. On déplore une 
baisse inexpliquée du taux d’insertion professionnelle pour le master Design (de 67 % en 2014-2015 à 50 % en 
2016-2017).  
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Les poursuites d’études en doctorat sont quasi absentes dans la plupart des masters, y compris dans les mentions 
indiquant que l’un des objectifs visés est la poursuite d’études en doctorat en vue d’une future insertion 
professionnelle dans la recherche. Dans le meilleur des cas, les formations évaluées voient, de façon ponctuelle, 
1 à 3 diplômés par an poursuivre leurs études en doctorat. La mention Archéologie, sciences pour l’archéologie 
explique la faible poursuite d’études par le faible nombre de contrats doctoraux proposés – une analyse qui 
pourrait s’appliquer plus globalement aux formations dans le domaine des sciences humaines et sociales. 
 
 

Conclusion 
 
Principaux points forts 
 

• Des relations avec le monde socio-économique et culturel fortes pour la grande majorité des mentions. 

• Un bon adossement des formations à des unités de recherche bien identifiées. 

• De bons taux d’insertion professionnelle à 30 mois, dans les secteurs d’activité visés par les formations. 

• Un bon équilibre entre formation professionnalisante et formation à et par la recherche.  

• Une bonne attractivité de la majorité des formations évaluées. 

 
Principaux points faibles 
 

• Un pilotage de certaines formations insuffisant pour mener à bien une autoévaluation, se traduisant par 
des dossiers d’autoévaluation trop souvent lacunaires (manque d’analyse des résultats, absence de 
compte-rendu des conseils de perfectionnement, des modalités de réunion de instances de pilotage, 
etc.). 

• Une absence de conseils de perfectionnement dans certaines mentions et un fonctionnement peu 
détaillé de ceux des mentions qui en sont dotées. 

• Une politique des stages peu visible (pas de stage obligatoire dans certaines formations, durées des 
stages très variables, etc.). 

• Une faible internationalisation des masters et une trop faible place des langues vivantes en nombre 
d’heures d’enseignement et en diversité. 

• Une absence d’évaluation des enseignements (ou d’information concernant l’existence d’un tel 
dispositif) dans un trop grand nombre de formations. 

• Une approche par compétences trop peu développée. 

 
Recommandations 
 
Si l’échelle locale et régionale est le territoire d’une réelle vitalité et d’un rayonnement efficient, la stratégie 
internationale devra faire l’objet d’une plus grande attention et structuration. Les formations mènent en effet 
une politique d’internationalisation très variable. Même si elle est bien portée dans les mentions dédiées aux 
langues, à une exception près, une réflexion stratégique commune serait profitable à l’ensemble des formations. 
Par ailleurs, l’analyse des résultats de cette politique nécessitera la mise en place d’outils et devra 
s’accompagner d’un renforcement de l’enseignement des langues vivantes, déficitaire en heures et en 
diversité à ce jour. 
 
L’ensemble des formations prête une attention soutenue à la professionnalisation. On s’interroge d’autant plus 
sur l’absence, dans certaines d’entre elles, de stages pourtant réglementairement obligatoires. 
 
Le pilotage des formations est variable selon les masters. Certains d’entre eux doivent entreprendre des 
collaborations plus soutenues avec le tissu socio-économique et culturel local en vue de renforcer leur équipe 
pédagogique en compétences cœur de métier. Une homogénéisation des pratiques de pilotage s’appuyant 
sur un échange de bonnes pratiques entre les mentions de l’offre de formation s’impose, notamment par la 



 

14 

mise en place systématique et la réunion régulière de conseils de perfectionnement au niveau de la mention 
(et non par parcours) – conformément à la réglementation qui a rendu ces conseils obligatoires dès 2014. 
 
Les dispositifs d’assurance qualité des formations, tels qu’ils sont présentés dans les dossiers d’autoévaluation 
déposés, ne sont globalement pas satisfaisants au regard des attendus pour des diplômes de niveau master. 
En effet, les informations sont parfois absentes, souvent lacunaires, et lorsqu’elles sont données, elles ne font pas 
l’objet d’une analyse suffisamment poussée. Certaines formations semblent n’avoir mis en place des dispositifs 
d’assurance qualité que très récemment. On note que quelques masters se démarquent tout de même par 
leurs processus d’autoévaluation manifestement bien en place, fournissant des informations à la fois, claires et 
bien analysées, dont les autres formations pourraient s’inspirer. 
 
Une réflexion approfondie sur l’offre de formation dans sa globalité s’avère nécessaire, afin d’assurer notamment 
la pérennité des mentions moins attractives et possiblement fragilisées par de petits effectifs. Les forts taux 
d’échec ou d’abandon de certains masters devraient ainsi être analysés, même s’ils ne dépendent pas 
directement de la qualité des enseignements dispensés. Pour ce faire, les formations devraient 
systématiquement s’appuyer sur les conseils de perfectionnement, mais aussi sur les dispositifs d’évaluation des 
enseignements, qui restent encore trop souvent à mettre en place. 
 
 

Points d’attention 
 
Outre les points faibles listés ci-dessus, le comité souhaite attirer l’attention de l’établissement sur un certain 
nombre de formations. 
 
Le master Archéologie, sciences pour l’archéologie ne dispose pas d’un conseil de perfectionnement dont 
l’existence aurait utilement permis d’analyser le fort taux d’échec et d’abandon en M1. Par ailleurs, le volume 
d’enseignement en langue vivante est insuffisant. Enfin, on ne peut que constater que la coaccréditation entre 
les universités de Rennes 1, Rennes 2, Nantes, Le Mans et l’Université de Bretagne occidentale est peu efficiente 
et doit donc être questionnée en vue du prochain contrat. 
 
Le master Création numérique n’a pas encore mis en place d’approche par compétence en cohérence avec 
la fiche RNCP, ce qui ne permet pas d’identifier la nature des compétences développées pas plus que les 
modalités pratiques de leur mise en œuvre, leur progressivité ou leur évaluation. On déplore également 
l’absence de structuration conventionnée des partenariats de façon globale. Par ailleurs, les dispositifs 
d’assurance qualité sont peu déployés. Enfin, la formation ne comporte aucun stage obligatoire. 
 
Le master Histoire, civilisations, patrimoine ne comporte aucun stage obligatoire dans sa maquette. Le dossier 
est lacunaire sur plusieurs données chiffrées, en particulier celles relatives à la ventilation (notamment des 
effectifs) entre les parcours, rendant difficile l’évaluation et révélant un défaut de pilotage, comme le confirme 
l’absence de conseil de perfectionnement au niveau de la mention. On note également que les étudiants ne 
sont pas impliqués dans l’évaluation de la formation (ou de ses parcours) et des enseignements, comme dans 
les conseils. Enfin, les enseignements du parcours Médiation du patrimoine et de l’histoire en Europe sont 
dispensés pour 95 % d’entre eux par des professionnels, ce qui est excessif s’agissant d’une formation 
universitaire. 
 
Le master Humanités numériques est particulier dans la mesure où il n’existe pas de façon autonome mais 
uniquement en binôme avec une autre mention de l’établissement. Cela ne saurait expliquer son pilotage 
imprécis et complexe, son faible ancrage dans le tissu socio-économique, le faible taux de réussite en M2, les 
dispositifs d’assurance qualité inexistants (enquêtes, conseil de perfectionnement) et une absence d’ouverture 
à l’international. 
 
Le master Langues, littératures et civilisations étrangères et régionales pâtit d’un pilotage peu clair et de 
dispositifs d’assurance qualité non activés. Le dossier est très lacunaire (sur la réussite des étudiants, le devenir 
des diplômés, ou encore la place des professionnels dans la formation, notamment). Par ailleurs, on observe 
une chute d’effectifs inquiétante entre M1 et M2, et une absence de stage obligatoire en M2 (sauf pour un 
parcours). Enfin, l’ouverture à l’international est sous-dimensionnée pour un master de langues. 
 
Le master Musicologie souffre de taux de réussite moyens. La dimension professionnalisante dans la maquette 
n’est pas perceptible, comme le confirme l’absence de stage ou de projet tuteuré. Les dispositifs d’assurance 
qualité doivent être renforcés. Enfin, les données concernant la mobilité internationale sont lacunaires. 
 
Le master Psychologie : psychopathologie clinique psychanalytique présente de faibles taux d’insertion 
professionnelle pour un master en psychologie et très peu de poursuites en doctorat y compris pour le parcours 
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dont c’est la finalité affichée. Les modalités de composition et de fonctionnement du conseil de 
perfectionnement sont à revoir. L’absence d’évaluation formelle, indépendante et anonyme des 
enseignements par les étudiants est préjudiciable pour ces derniers qui ne peuvent pas participer activement 
à l’amélioration de leur formation. Le dossier témoigne d’un manque flagrant de coordination entre les parcours 
de la mention. La coaccréditation avec l’Université Catholique de l’Ouest est à questionner si l’on considère 
que la partie du dossier déposée par l’Université Rennes 2 n’en mentionne même pas les parcours. Enfin, 
l’absence d’information concernant la constitution du jury pour la validation du titre professionnel de 
psychologue est préoccupante. 
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MASTER ARCHÉOLOGIE, SCIENCES POUR 
L'ARCHÉOLOGIE 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
Le master Archéologie, sciences pour l’archéologie (ASA) de l’Université Rennes 2 est une formation en deux 
ans ayant comme objectif principal d’apporter une formation scientifique de haut niveau dans le domaine de 
l’archéologie, des périodes préhistoriques jusqu’au XXème siècle. Elle comprend deux parcours à Rennes 
différenciés à partir de la seconde année de master (M2) qui sont tous deux principalement orientés sur la 
recherche : le parcours Préhistoire et archéosciences et le parcours Archéologie des périodes historiques. Un 
troisième parcours, intitulé Métiers de l’archéologie, davantage orienté sur le monde professionnel, est quant à 
lui proposé à l’Université de Nantes. 
  
Délivrée uniquement en présentiel au sein de l’unité de formation et recherche "Sciences sociales", la formation 
comprend un total de 404 heures d’enseignement dont un quart en cours magistraux et le reste en travaux 
dirigés. La formation est coaccréditée par les universités de Rennes 1, Rennes 2, Nantes, Le Mans et l’Université 
de Bretagne Occidentale, mais les enseignements sont très majoritairement dispensés à Rennes (à l’exception 
du troisième parcours). 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Les objectifs de la formation sont clairement définis, de même que les connaissances et compétences à 
acquérir dans le champ de l’archéologie. Avec clarté, le supplément au diplôme joint au dossier précise les 
connaissances et compétences acquises au terme de la formation : elles sont communes aux deux parcours 
dispensés à Rennes qui se distinguent par leur spécialisation dans une période chronologique, et non par leurs 
finalités professionnelles. 
  
Explicitement mentionnés, les débouchés professionnels visés sont cohérents avec la formation dispensée 
durant les deux années : il s’agit essentiellement de recrutement dans le domaine de l’archéologie préventive 
et du patrimoine mais aussi, plus marginalement, de poursuites d'études en doctorat. Il n’est pas fait mention 
de la fiche du répertoire national des certifications professionnelles de la mention Archéologie, sciences pour 
l'archéologie et on ignore, par conséquent, si elle est mise à la disposition des étudiants. Le positionnement de 
la formation dans l’univers de la certification professionnelle n’est pas non plus évoqué. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
Le master ASA s’inscrit au sein du département d’histoire de l’Université Rennes 2 qui en est le principal porteur, 
malgré une coaccréditation avec quatre autres universités de la région (Rennes 1, Le Mans, Bretagne 
Occidentale, Nantes) qui permet la mutualisation d’un certain nombre d’enseignements entre ces 
établissements. On constate toutefois une implication inégale de ces différentes institutions au sein de la 
formation ainsi que la mise en œuvre d’un cursus propre à Nantes. Ce dispositif demande sans doute à être 
rééquilibré entre les différentes composantes pour qu'il y ait une véritable synergie entre les différents parcours. 
Les rapports avec Nantes semblent particulièrement compliqués. 
  
Les structures de recherche en appui de la formation sont clairement recensées : unité mixte de recherche 
Centre de Recherche en Archéologie, Archéosciences, Histoire (UMR 6566 CReAAH), Laboratoire 
d’Archéologie et Histoire Merlat (LAHM), unité de recherche Tempora. La quasi-totalité de l’équipe 
pédagogique (personnel CNRS, université ou extérieur) est rattachée à l’UMR 6566 CreAAH. Plusieurs locaux de 
ces structures rennaises sont mis à disposition des étudiants de la formation. Ceci constitue un contexte très 
favorable à l’articulation entre la recherche et la formation. 
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La formation entretient des relations étroites et régulières avec les acteurs du milieu socio-professionnel de 
l’archéologie et du patrimoine : service régional de l’archéologie de quatre régions, opérateurs publics et privés 
d’archéologie préventive, services de l’inventaire, musées et associations. Cela permet une excellente 
articulation de la formation des étudiants avec les débouchés. Ces acteurs interviennent dans l’enseignement, 
dans l’encadrement de travaux de recherche et de stages de préprofessionnalisation mais aussi dans 
l’élaboration conjointe de contrats doctoraux (de type convention industrielle de formation par la recherche). 
Alors qu’il s’agit d’un des points forts de la mention, il n’est pas fait état de conventions ou d’accords de 
partenariat avec l’Université Rennes 2. 
  
L’ouverture internationale de la formation a progressé. Par l’entremise des chercheurs et enseignants-
chercheurs intervenant dans la formation, le master ASA entretient des liens avec des programmes de 
recherche à l’étranger (université d’Haïfa en Israël, de Basilicate et de Sassari ainsi que l’école française de 
Rome en Italie). Un accord de bi-diplomation avec l’Université de Sienne permet d’offrir aux étudiants de M2 
du parcours Archéologie des périodes historiques une ouverture sur l’archéologie spatiale. Les liens avec 
l'Université d'Haîfa ont permis la participation d'étudiants du master aux fouilles de Césarée et du Lac de 
Tibériade. On regrette simplement que la mobilité internationale sortante / entrante ne soit pas chiffrée 
précisément. 
  
Organisation pédagogique de la formation 
  
La formation est conçue de manière classique en quatre semestres comprenant des enseignements de 
consolidation disciplinaire, de spécialisation, de méthodologie et d’outils, de langue anglaise et la rédaction 
d’un mémoire de recherche soutenu en fin de première année de master (M1) puis de M2. La première année 
est constituée d’un tronc commun tandis que la seconde année permet le choix d’un parcours de 
spécialisation dans une période chronologique. Un large panel d’options (18 à Rennes) est offert aux étudiants, 
ce qui permet une réelle adaptation de la formation au profil de chacun. Le volume des enseignements est 
regroupé sur une période de 6 semaines par semestre afin de donner de l’espace au travail de recherche 
mené par les étudiants ainsi qu’aux stages. Il est toutefois étonnant que les stages effectués par les étudiants 
ne soient pas intégrés dans la maquette de la formation alors même que l’emploi du temps est conçu pour 
permettre leur réalisation de fait dans de bonnes conditions. C'est un point qu'il faudra impérativement corriger. 
  
Il n’est pas fait état de formation en alternance, de formation continue, de formation à distance, de validation 
des acquis de l'expérience ou d’adaptations éventuelles pour l’accueil d’étudiants ayant des contraintes 
particulières. De même, l’approche par compétences ou la diversification des pratiques pédagogiques ne sont 
pas abordées. 
  
Le master ASA est avant tout une formation à la recherche par la recherche, qu’il s’agisse des stages de terrain 
ou en laboratoire ou bien de la rédaction d’un mémoire de recherche inédit. Les enseignements sont dispensés 
par des enseignants-chercheurs et des chercheurs, les cours ont parfois lieu dans les locaux de structures de 
recherches et la maquette prévoit judicieusement la participation à des journées d’études (pour un volume 
horaire de 12 heures en M2). Ces modalités favorisent l’autonomie des étudiants et préparent leur insertion 
professionnelle en les inscrivant dans des projets collectifs. 
  
L’acquisition de compétences linguistiques consiste en 24 heures d’anglais assurées par un professeur agrégé 
titulaire d’un doctorat d’archéologie. On regrette un volume horaire si faible, qui plus est exclusivement en M1. 
Aucun autre dispositif d’ouverture de la formation à l’international n’est mentionné. 
  
Bien qu’indispensable dans le domaine de la recherche archéologique, la formation aux outils numériques 
propriétaires (logiciels de base de données, de dessin assisté par ordinateur, de système d’information 
géographique) est entravée au sein de l’université par le coût des licences propriétaires utilisées dans le milieu 
professionnel. 
  
Pilotage de la formation 
  
Le pilotage de la mention, du M1 et des deux parcours de M2 est assuré par la même personne, ce qui semble 
efficient au vu des effectifs modérés. Il s’appuie sur une commission pédagogique composée d’enseignants-
chercheurs, de chercheurs CNRS, de personnels du ministère de la culture et de l’Université du Mans : cette 
commission est en charge du recrutement et de l’amélioration continue de la formation. La parole des étudiants 
est quant à elle recueillie lors d’une réunion de fin de semestre. Aucune instance de concertation, aucun conseil 
de perfectionnement ne réunit simultanément l’ensemble des acteurs de la formation ; ce qui est pourtant 
indispensable pour construire une progression cohérente et complémentaire. A défaut, les réunions du jury sont 
également des lieux d’analyse des taux de réussite et d’amélioration continue de la formation. 
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Composée de chercheurs CNRS, d’enseignants-chercheurs et de professionnels extérieurs (archéologie 
préventive, conservation du patrimoine), l’équipe pédagogique est diversifiée et bien adaptée aux objectifs 
de la formation. 
  
L’évaluation des connaissances et compétences est pratiquée selon des modalités très diverses mais connues 
des étudiants (épreuves écrites sur table, réalisation d’un poster scientifique, de comptes rendus de lecture, 
rédaction et soutenance d’un mémoire de recherche inédit, etc.). Les stages, non prévus dans la maquette du 
diplôme, ne font pas l’objet d’une reconnaissance officielle alors même que la réglementation nationale sur les 
masters l'exige. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
Les flux d’étudiants entrants et sortants font l’objet d’un suivi et d’une analyse de la part du responsable de la 
mention qui établit un lien entre la faible sélectivité du recrutement et les taux importants d’échec et 
d’abandon en M1. Le recrutement des étudiants est effectué par une commission dont la liste des membres est 
connue et représentative des différents profils intervenant dans la formation. 
  
Les taux de réussite étudiante font l’objet d’une analyse lors des réunions de jury à l’issue de chaque semestre. 
On ignore s’ils sont communiqués publiquement. Le dossier ne précise pas la répartition des taux de réussite par 
parcours. 
Des données collectées sur le devenir des diplômés, que ce soit en poursuite d’études ou en insertion 
professionnelle, sont fournies au responsable de formation mais ne sont pas suffisamment détaillées pour 
permettre une analyse pertinente. Les taux d’insertion et la nature des emplois occupés font défaut. 
  
Des échanges réguliers formels et informels ont lieu au sein de l’équipe pédagogique, avec les partenaires 
extérieurs impliqués et avec les étudiants puisqu'un forum a été ouvert sur CURSUS. Il manque néanmoins une 
instance du type conseil de perfectionnement (dont on rappelle qu'ils sont obligatoires depuis 2014) dans 
laquelle les taux de réussite pourraient être analysés et des propositions d’amélioration de la formation 
pourraient être formulées. 
  
Résultats constatés 
  
Concernant les taux de réussite, les données chiffrées fournies sont peu nombreuses et insuffisamment précises 
(le détail M1/M2 fait défaut), ce qui rend leur appréciation délicate : 20 diplômés en 2017-2018 pour une 
promotion de 63 étudiants, 15 en 2018-2019 pour une promotion de 53 étudiants. Il y a une déperdition qui 
interroge. 
  
L’attractivité de la formation est bonne (deux-tiers des inscrits en M1 ne sont pas issus de l’Université Rennes 2) 
mais le recrutement peu sélectif est jugé responsable du fort taux d’échec (entre 35 et 40 %) et d’abandons en 
première année. Les effectifs en M2 se situent autour de 22 étudiants, inégalement répartis entre les deux 
parcours : le parcours Archéologie des périodes historiques est deux fois plus choisi que le parcours Préhistoire 
et archéosciences (entre 5 et 10 étudiants de M2), ce qui est assez logique car la plupart du temps les étudiants 
n'aborde cette période qu'au niveau master. 
  
Les données issues de l’enquête sur l’insertion professionnelle des étudiants 30 mois après l’obtention de leur 
diplôme portent sur les années 2014 et 2017 : en moyenne, pour 14 diplômés, les 10 réponses montrent que 5 
sont en emploi, 2 en recherche d’emploi et 3 en poursuite d’études. Les données chiffrées fournies sont trop 
lacunaires pour que la formation puisse en faire une analyse fiable. 
  
L’analyse du devenir des diplômés conclut logiquement que le taux réduit de poursuite d’études est 
directement limité par le faible nombre de contrats doctoraux proposés, en dépit d’un vivier de candidats 
compétents et motivés par une poursuite en doctorat, et de l’atout professionnel que constitue une thèse dans 
le domaine archéologique. 
 

Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• L'attractivité de la formation (recrutement à l’échelle nationale) et le bon positionnement de l’offre au 
niveau régional. 

• Le très bon adossement de la formation à la recherche et au milieu socio-professionnel local concerné. 
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Principaux points faibles : 
  

• L'absence de conseil de perfectionnement. 

• Le fort taux d’échec et d’abandon en M1. 

• Le volume d'enseignement en langue vivante insuffisant. 

• La coaccréditation peu efficiente. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Le master Archéologie, sciences pour l'archéologie dispose d’un fort ancrage local qui bénéficie directement 
à ses étudiants ; on ne peut qu’encourager les projets de développement de partenariats internationaux. La 
cohérence de la coaccréditation de la formation par cinq établissements est sans doute à revoir étant donné 
l’inégal investissement des différents partenaires dans la mention. À l’occasion de cette réflexion, il faudra 
intégrer des stages obligatoires (sur le terrain, en institutions patrimoniales ou en laboratoire) dans la maquette 
dès la première année et augmenter le volume horaire en langue vivante ; ce qui permettrait d'envisager une 
certification au niveau C1. 
  
Afin que la démarche d’amélioration continue ne repose pas sur le seul responsable de formation ou sur des 
commissions composées uniquement d’enseignants, il est nécessaire que la mention se dote d'un conseil de 
perfectionnement laissant toute leur place aux étudiants et aux représentants du monde socio-professionnel. 
Les instances de discussion existent mais elles ne sont pas assez collégiales. 
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MASTER ARTS PLASTIQUES  
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
Le master Arts plastiques est une formation qui articule pratique plastique et recherche théorique devant aboutir 
à la mise en œuvre d’un projet artistique cohérent, maîtrisé et abouti, accompagné d’un travail de recherche 
donnant lieu à la rédaction d'un mémoire universitaire soutenu devant jury à la fin de la seconde année (M2). 
La formation accueille chaque année une centaine d’étudiants répartis sur les deux années du cursus. 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
La formation propose en deux ans l’acquisition d’une double compétence pratique et théorique, articulée 
dans un projet de pratique plastique et artistique associé à un travail de recherche approfondi donnant lieu à 
la rédaction d’un mémoire universitaire soutenu devant jury à la fin de la seconde année. 
  
La première année du cursus (M1) propose d’acquérir les méthodes et les notions propres à la recherche 
scientifique dans le champ de l’art contemporain au travers d’ateliers de pratique artistique (picturale, 
sculpturale, photographique, numérique ou autre) et d’enseignements théoriques (esthétique et théorie de l’art 
: des savoir-faire artistiques et des connaissances théoriques solides, des compétences analytiques, la capacité 
à développer une réflexion critique tant sur les objets produits que sur le champ théorique dans lequel ils 
s’inscrivent, une rigueur dans la recherche. 
  
La seconde année, qui comporte beaucoup moins d’heures d’enseignement que le M1, est orientée sur la 
construction par l’étudiant d’un travail de recherche de niveau universitaire répondant aux exigences 
méthodologiques, théoriques et artistiques relatives au champ de l’art contemporain. Les compétences 
attendues sont la maîtrise et le développement d’une œuvre personnelle, la connaissance de l’art 
contemporain (artistes, mouvement, histoire), la capacité à mobiliser des concepts issus de l’esthétique, des 
sciences humaines pour développer une réflexion articulée au travail artistique. 
Le dossier précise que ces informations sont présentes dans la plaquette de présentation du diplôme, disponible 
sur la page du département "arts plastiques" de Rennes 2 et distribuée sous forme papier, à l’ensemble des 
étudiants en début d’année. 
  
Le dossier comporte un supplément au diplôme qui précise les connaissances et les compétences acquises par 
l’étudiant. 
  
Les débouchés présentés sont en adéquation avec les contenus de la formation. Le master forme des futurs 
professionnels des domaines de l'enseignement, de la médiation et de la pratique artistiques. Il initie aussi les 
étudiants aux métiers qui sont en lien avec les institutions artistiques et culturelles, des entreprises de présentation 
et de diffusion artistique. Ces débouchés sont lisibles sur le site de l’université dans la présentation du master. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
La formation est remarquablement ancrée dans son territoire et a développé un lien fort avec les structures 
d’enseignement supérieur et les structures culturelles présentes sur le territoire : l’École européenne supérieure 
d’art de Bretagne (EESAB)et l’école supérieure d’architecture de Bretagne (l’ENSAB), les fonds régionaux d'art 
contemporain Bretagne (FRAC), le centre d’art de la Criée, le musée des beaux-arts, et le centre 
chorégraphique national de Rennes et Bretagne (CCNRB) et les Archives de la Critique d’art (ACA), le 
groupement d'intérêt scientifique GIS rattaché à l’Université Rennes 2. Le campus Villejean est par ailleurs doté 
de deux structures culturelles fortes : la galerie Art&Essai et le cabinet du livre d’artiste. Les étudiants suivent leur 
cursus dans un lien permanent avec ce tissu culturel local. 
  
Les séminaires de recherche sont reliés aux contenus et aux manifestations scientifiques et artistiques 
programmées par les enseignants-chercheurs dans le cadre de leur projet de recherche, et sont pour certains 
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sont réalisés avec les structures culturelles locales ou des universités d’art du territoire national. Ces séminaires, 
au nombre de 8, sont inscrits dans la grille pédagogique et sont communs aux M1 et M2, proposant un 
adossement des enseignements à la recherche très construit, riche, transversal et collégial. Le dossier informe 
de manière claire sur le fonctionnement et les contenus de ces séminaires : travail collaboratif auprès d’autres 
étudiants d’écoles d’art, participation au montage d’expositions, travail de lecture d’archive, rencontres avec 
des artistes, élaboration de documentations autour de leur travail, travail de recherche documentaire à partir 
d’une thématique précise, communication de leurs résultats dans des conférences, interventions d’artistes, 
d’enseignants-chercheurs invités dans le cadre du séminaire ou des journées d’études. 
Ces activités sont menées avec les étudiants de M1 et M2 et sont organisées à partir de programmes de 
recherche portés par les enseignants-chercheurs du département "arts plastiques", qui sont tous membre de 
l’équipe de recherche "Pratiques et théories de l’art contemporain" (PTAC - validée en 2017 par le ministère 
sous la désignation équipe d'accueil 7472) et rattachée au pôle recherche de l’Université Rennes 2. Les 
exemples donnés de séminaires réalisés entre 2017 et 2020 (« CONTACT », « écouter l’archive », « Édition » en 
2019 ; « RONDE », « acceptabilité » en 2019 et 2020 ;« Performance : corps critiques, subversion et rapport à 
l’institution » en 2017) montrent la forte implication des étudiants, la richesse des contenus abordés, et la 
diversités des partenaires impliqués : FRAC, écoles d’art, universités de Franche-Comté et Paris Panthéon-
Sorbonne, Archives de la Critique d’art, Centre Allemand d’histoire de l’art à Paris, musée des Beaux-arts de 
Bretagne. 
  
Le lien avec le monde professionnel est apparent dans le dossier et se fait essentiellement par le biais des 
conférences dédiées à la présentation des structures culturelles, associations locales ou des interventions 
d’artistes nationaux ou internationaux. 
  
La dimension internationale est assurée par le lien avec le dispositif ERASMUS piloté par les relations 
internationales de l’Université Rennes 2, doté d’un référent propre au département et qui permet le départ de 
5 ou 6 étudiants par an, soit dans le cadre d’Erasmus, soit par le biais d’autres conventions pour les départs hors 
Europe. Le dossier ne précise pas le nombre d’étudiants étrangers par an accueillis au sein de la formation. 
  
Organisation pédagogique de la formation 
  
La description de la formation est correctement détaillée et permet de bien comprendre l’organisation 
pédagogique globale et le déploiement des différentes unités d’enseignement semestre par semestre. Elle 
démontre des modalités pédagogiques diversifiées (cours magistraux, ateliers de production, séminaires de 
recherche, suivis de projets et de mémoires, enseignements méthodologiques, conférences, rencontres etc.). 
  
Les enseignements du M1 sont répartis entre l’unité d’enseignement fondamentale (UEF), l’unité 
d’enseignement spécifique (UES) auxquelles s’ajoute l’enseignement de la langue, 24 heures par semestre et 
seulement en M1. Il n'existe pas de continuité d'enseignement de la langue en M2. 
L’UEF est composée de l’enseignement de l’esthétique et théorie de l’art contemporain et des conférences 
professionnelles, dont méthodologie du mémoire, art et droit, conditions d’accès en thèses et fondamentaux 
de la recherche en arts plastiques à l’université. 
  
A cela s’ajoutent les conférences d’artistes sur leur travail et de responsables de structures culturelles vouées à 
l’art contemporain. L’enseignement de la langue est de 48 heures réparties sur les 2 semestres du M1. 
Les UES sont composés d’enseignements pratiques et de séminaires. La pratique plastique se déroule en atelier 
sous la direction des enseignants-chercheurs et sont validés au semestre 8 par une soutenance où le travail est 
exposé et validé par un jury. Les séminaires constituent, pour les étudiants de M1 et de M2 (à raison de 3 
séminaires tout au long du cursus), un vecteur important d’intégration dans des programmes de recherche et 
dans des structures culturelles locales. 
Enfin, les étudiants suivent les unités d’enseignement et de recherche (UER) validées par le présentiel aux 
journées d’études proposées par le laboratoire de recherche PTAC durant les 4 semestres de la formation. 
En M2, il n’y a plus d’UEF. Au sein des UER 1 et 2, les étudiants de M2 et les doctorants de PTAC animent les 
séminaires de recherche en présentant leur travail sous la forme d’une communication orale : ces séminaires 
permettent de croiser les regards et les méthodologies différentes sur son projet de recherche, d’apprendre à 
faire des présentations synthétiques et à se confronter à la critique et à s’enrichir de la rencontre avec des 
chercheurs en art venus d’horizons différents. 
Au semestre 10, l’UER 1 est consacré au suivi des mémoires lors de séminaires restreints en vue de la soutenance 
qui intervient à la fin du M2. 
Les modalités d’adaptation à différents profils et aux projets des étudiants sont précisées. 
  
La dimension professionnelle est présente dans la construction du master notamment par le biais des stages 
non obligatoires effectués par les étudiants dans la galerie Art&Essai de l’université et lors de la mise en place 
des séminaires : pour le montage d’expositions, la documentation sur les œuvres, la médiation, l’analyse des 
œuvres et la connaissance du champ de l’art contemporain. Aucun stage obligatoire ne semble être demandé 
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aux étudiants. L’intégration des stages au cursus serait un plus dans l’approche compétence de la formation 
et doit être rendue obligatoire - obligation qui doit s'accompagner d'un accompagnement, d'un encadrement 
et d'une évaluation du stage. 
  
Les compétences transversales utiles à l’insertion professionnelles sont essentiellement présentes à travers 
l’anglais et les formations spécifiques comme art et droit, ainsi que les conférences d’artistes et de professionnels 
du secteur de l’art contemporain. 
La liste des compétences attendues à la fin du cursus est détaillée dans le livret de la formation accessible sur 
le site internet de l’université, et couvre un ensemble d’objectifs professionnels élargi : recherche universitaire, 
enseignement artistique, médiation artistique, pratique artistique professionnelle, secteur des institutions 
artistiques et culturelles, entreprises de diffusion artistique, et enfin préparation à l’agrégation externe d’arts 
plastiques. 
  
La dimension internationale est présente à travers le programme Erasmus. 
  
Pilotage de la formation 
  
La composition de l'équipe pédagogique est en adéquation avec les attendus de la formation, avec une 
majorité d’enseignants-chercheurs en arts plastiques, complétée par des enseignants-chercheurs en esthétique 
et en histoire de l‘art. Les professionnels interviennent de manière ponctuelle, à travers les conférences. 
  
Les modalités de pilotage et la participation des étudiants sont bien spécifiées. L’organisation des tâches du 
responsable du master et du personnel administratif est claire. Les étudiants choisissent leur directeur en fonction 
de son champ de spécialité, dont il a connaissance par le biais du site internet du laboratoire PTAC. Tous les 
enseignants-chercheurs du département et de l’unité participent à la direction des mémoires. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
La formation possède une bonne connaissance de la composition et de l’évolution de ses effectifs, et une 
bonne compréhension du taux d’abandon, relativement important. Celui-ci est analysé au regard du décalage 
existant entre la licence et le master, et de l’exigence d’une très grande autonomie de la part des étudiants. 
Des solutions sont proposées et mises en place afin de réduire cet écart en renforçant l'autonomie des étudiants 
entrants et ainsi diminuer les abandons, par exemple en proposant aux étudiants de licence de valider une 
bibliographie commune et obligatoire à la fin de la L3. 
L’intégration professionnelle des étudiants n’a pas fait l’objet d’enquêtes spécifiques par l’administration depuis 
2017. Le dossier fait état d’enquêtes antérieures menées par l’observatoire des parcours étudiants et de 
l'insertion professionnelle révèlent que sur 25 étudiants répondants, 17 ont trouvé un emploi trois ans après le 
master et que la durée moyenne d’accès à l’emploi après le master est de 12 mois. Cette enquête révèle que 
la formation n’ouvre pas automatiquement à un emploi, mais constitue un tremplin pour des formations 
spécialisées vers des métiers de l’enseignement, la gestion de lieux culturelle, ou la pratique artistique et la 
recherche. Il paraît indispensable que des enquêtes d’insertion soient menées avec des données récentes. 
La procédure d’autoévaluation a été perturbée au cours des 3 dernières années par des grèves et par la 
situation sanitaire récente. Il apparaît toutefois au travers des questionnaires que certains étudiants ont du mal 
à gérer la question de l’autonomie de travail dont ils doivent faire preuve en master. Ces questionnaires révèlent 
également un haut niveau de satisfaction des étudiants concernant les séminaires communs M1-M2. 
Des solutions sont mises en œuvre suites aux autoévaluations ; par exemple, pour répondre à un niveau 
rédactionnel assez faible constaté par les enseignants, la formation met l’accent sur la méthodologie, 
l’importance de la lecture, et des suivis individuels adaptés. La question de faire commencer la rédaction du 
mémoire dès le M1 est posée par le dossier. 
  
Le conseil de perfectionnement existe ; il est composé du directeur ou de la directrice de master, de deux 
enseignants-chercheurs, d'un artiste et d'un seul professionnel de la culture ainsi que deux étudiants. Il se réunit 
une fois l’an. Les compte-rendu n'ont pas été communiqués dans le dossier. Il importerait de trouver un plus juste 
équilibre entre enseignants et professionnels. Aucun personnel administratif ne semble, qui plus est, présent dans 
ce conseil. 
  
Résultats constatés 
  
La formation montre une certaine attractivité en interne, comparée aux autres mentions du master Art, comme 
la mention Création numérique, ou Design. Les effectifs sont stables et font apparaître une légère augmentation 
sur la dernière année : 52 étudiants en M1 en 2017, 49 en 2018 et 52 en 2019. Les cohortes sont composées 
majoritairement d’étudiants de la licence Arts plastiques de Rennes 1, ainsi que d’un nombre moins importants 
d’étudiants extérieurs. 
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Les taux de réussites varient entre 57 et 67 %, en M2 autour de 60 %. Par rapport à l'année 2017-2018, les taux de 
réussite augmente bien en 2018-2019. Le dossier précise que nombreuses sont les mentions pour les étudiants 
lauréats. Le taux d’abandon est assez important et est expliqué dans le dossier par le décalage marqué entre 
la licence et le master, notamment sur la question de l’autonomie des étudiants. 
  
Concernant les cohortes qui ont finalisé leur master Arts plastiques en 2015 et 2016, sur 25 étudiants répondants, 
17 ont trouvé un emploi trois ans après le master. 
La durée moyenne d’accès à l’emploi après le master est de 12 mois. La nature des emplois trouvés un an après 
le master en termes de catégorie socio-professionnelle est variable, sur 25 interrogés, 6 sont cadres de catégorie 
A, 4 cadres de catégorie B et 2 sont employés, les autres sont en recherche d’emploi, ou en poursuite d’études 
(5). Le dossier met en avant la diversité des profils des étudiants et la pluralité des enjeux de la formation, ces 
enjeux n’étant pas majoritairement centrés sur la production plastique des étudiants, puisque celle-ci est 
souvent mise de côté au profit d’autres compétences acquises au moment de l’insertion professionnelle. Ce 
constat a amené une ouverture de la formation sur des séminaires de recherche appliquée croisant le monde 
de la recherche et celui du secteur artistique, permettant aux étudiants de définir des choix professionnels en 
adéquation avec leurs compétences et leurs objectifs personnels. 
Ceux qui poursuivent leurs études se dirigent de manière privilégiée vers les écoles supérieures d’art, l’accès 
aux métiers de l'enseignement, de l'éducation et de la formation ou encore l’inscription à l’agrégation d’arts 
plastiques, ainsi que les formations plus spécifiques concernant la gestion de structures consacrées à l’art. En 
effet, le master Arts plastiques est essentiellement une formation tremplin vers d’autres formations plus 
spécifiques. 
 

Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• Une formation qui développe des liens forts avec les établissements d’enseignement supérieur de la 
culture et les universités. 

• Un ancrage territorial avec les structures du secteur culturel dédiées à l’art contemporain. 

• Des outils internes d’aide à la réussite à l’université : la galerie d’Art&Essai, le cabinet du livre d’artiste, 
des ateliers de production mis à disposition des étudiants pour des expérimentations spécifiques. 

• Une bonne articulation entre la théorie, la recherche et la pratique artistique. 

Principaux points faibles : 
  

• Une faible ouverture à l’international. 

• Des dispositifs d'assurance qualité peu ou mal déployés. 

• Une politique de stage très insuffisante. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Le master Arts plastiques est une formation épaulée par une équipe d’enseignants-chercheurs diversifiée et 
complémentaire. Il reste néanmoins à consolider ses outils de pilotage avec le suivi régulier de ses cohortes de 
diplômés, la mise en place d'un porte-feuille de compétences adapté aux finalités de la formation et aux 
devenirs professionnels des étudiants. 
  
Les dispositifs qualité doivent être renforcés par des analyses d’enquêtes des porteurs de la formation sur le 
devenir des diplômés et l’analyse des résultats obtenus. Cela permettra non seulement de connaître les 
indicateurs de performance de la formation mais également de développer le réseau des anciens diplômés. 
Pour ce faire, il importe de composer correctement le conseil de perfectionnement et de placer en son centre 
un nombre plus important d'étudiants, de professionnels et d'artistes, façon d'accompagner au mieux les 
étudiants et d'aiguiser un regard critique sur la formation. En l'état, la composition du conseil de 
perfectionnement ne permet pas en effet à cette instance de jouer pleinement son rôle dans l'autoévaluation 
de la formation. L'adjonction de membres extérieurs (dont alumni) serait de nature à doter la formation d'un 
outil performant de suivi et de conseil. L’international devra par ailleurs faire l’objet d’une plus grande attention 
pour favoriser les circulations entrantes et sortantes faibles à ce jour. La politique des stages devra également 
être impérativement renforcée et inscrite au sein du cursus (cela avec un accompagnement, un encadrement 
et une évaluation). 
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MASTER CRÉATION NUMÉRIQUE 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
Le master Création numérique est rattaché au département "Arts plastiques", et référencé au domaine "Arts, 
lettres et langues" de l'Université Rennes 2. 
La formation est le résultat d’une refondation complète en 2017 de la spécialité Arts et technologies 
numériques, créée en 2004 par les départements "Musique" et "Arts plastiques". Plus qu’une reconfiguration, 
cette formation repose sur l’affirmation de l’interdisciplinarité plutôt que sur la spécialisation dans un domaine 
pratique du fait de l’évolution de l’art, des technologies numériques et de l’intensification de leurs interactions 
réciproques. La formation ne s’inscrit pas dans un département, mais directement dans l’unité de formation et 
de recherche (UFR). 
  
La formation confère un grade de master et se déploie sur deux années pendant lesquelles les différents 
enseignements structurent une pédagogie fondée sur la création interdisciplinaire. Elle est adossée aux 
l’équipes de recherches "Arts : pratiques et poétiques" et l’équipe "Pratiques et théories de l’art contemporain". 
La formation est sélective et retient en moyenne 50 étudiants M1 et M2 compris. 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Le master Création numérique forme des spécialistes, dits « connaisseurs » dans le dossier, des arts numériques 
engagés dans la recherche, mais également dans les métiers de la production, de la diffusion et de la 
conservation des oeuvres numériques. Les débouchés visés sont cohérents avec la formation qui articule 
pratique et théorie tout en faisant de cette dernière le socle de la formation. La pierre angulaire de la mention 
est la recherche scientifique ; la volonté de promouvoir chez les étudiants une vision de la recherche scientifique 
à la confluence de l’art et du numérique est affirmée. 
  
Sur la base d’une formation générale à la recherche, le master accompagne les étudiants dans la 
compréhension des relations d’hybridations entre technologies et arts. La dynamique revendiquée de 
l’enseignement repose sur la pratique expérimentale de la création numérique. 
  
Les compétences acquises sont essentiellement théoriques et liées à la fois aux techniques de la médiation, de 
la production et de la création, et visent l’intégration des technologies numériques aux créations artistiques. 
L’apport théorique et la recherche permettent d’écarter les confusions avec les formations dédiées 
spécifiquement à l’ingénierie et aux techniques multimédia. 
  
La poursuite d’étude est relativement rare, et concerne le plus souvent la nécessité de gagner en compétences 
dans les pratiques soit technologiques, soit artistiques ; bien que la formation soit clairement orientée vers la 
recherche pratique, la poursuite en doctorat n’est que peu engagée. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
Le dossier ne fait pas état de relation ou partenariat structurés avec d’autres établissements d’enseignement 
supérieurs à l’échelle nationale ou internationale. 
À l’échelle internationale, les échanges sont informels et ponctuels ; on peut noter les relations avec les 
Universités d’Amsterdam, de Huddersfield, de Zürich ou Montréal, mais sans pouvoir savoir à quel niveau 
d’intervention et selon quelles modalités. 
Toutefois, le dossier d’autoévaluation insiste sur le dynamisme associatif des étudiants de la formation ainsi que 
sur la mise en place d’événements auxquels les étudiants contribuent au sein de l’établissement notamment. 
  
Le master est très impliqué sur le territoire local qui est porteur d’une réelle dynamique dans le secteur. Des 
partenariats sont engagés avec deux collectifs professionnels locaux (La Sophiste et Mille au Carré). La 
formation collabore également au niveau national et international à des festivals spécialisés dans les arts 



 
 

Campagne d’évaluation 2020 – 2021 - Vague B    
Département d’évaluation des formations  2 

numériques. C’est pourtant sur la base du volontariat ou sous forme de stages que les étudiants sont impliqués 
auprès de ces évènements sans qu’une stratégie de partenariat ne soit évoquée dans le dossier. Les étudiants 
impliqués dans ces évènements sont en charge de projets structurants (direction de workshops et formations) 
et peuvent y présenter leurs travaux. Une stratégie de partenariat affirmée serait à envisager afin de valoriser 
plus précisément la formation et sa capacité à formuler une recherche pertinente à l’échelle nationale et 
internationale. 
La formation est également en lien partenariat avec la Rennes Métropole, mais là encore les tenants et 
aboutissants du partenariats ne sont pas explicités dans le dossier d’autoévaluation. 
  
Le master est adossé à deux équipes d’accueil (EA) : "Arts : pratiques et poétiques" (EA 3208) et "Pratiques et 
théories de l’art contemporain" (EA 7472) appartenant toutes deux à la section 18 du conseil national des 
universités. Les professeurs impliqués dans l’équipe pédagogique appartiennent également à d’autres 
laboratoires de l’Université Rennes 2 (centre de recherches sur l’éducation ; les apprentissages et la didactique) 
ainsi qu’avec Rennes 1 au travers de la structure "Immersia" qui a permis en 2019 la création d’une oeuvre 
virtuelle en réseau, et à d’autres établissements supérieurs de la métropole rennaise (l’Institut supérieur des arts 
appliqués notamment, et l’Institut national de recherche en sciences et technologies du numérique) par la 
participation de docteur ou doctorant à l’équipe pédagogique. 
Les perspectives sont riches car leur périmètre a une large étendue ; toutefois le dossier ne permet pas 
d’envisager le rayonnement de la formation, ni la structuration des relations partenariales. 
  
Organisation pédagogique de la formation 
  
Le master Création numérique s’appuie sur des compétences scientifiques dans les domaines de l’art (par 
l’apport d’enseignants-chercheurs de la formation), de l’informatique & des technologies (par la participation 
d’enseignants-chercheurs de Rennes 1) et sur un ensemble de professionnels de la création, de la production 
et de la diffusion de projets artistiques. 
  
La formation repose sur 4 semestres distincts organisés sur le principe d’une progression bien identifiée dans 
l’acquisition des connaissances et compétences. En effet, le cursus engage une montée en puissance de la 
spécialisation en favorisant l’encadrement et l’accompagnement des projets d’étudiants et leur autonomie en 
vue de l'insertion professionnelle. Des enseignements, notamment théoriques, sont mutualisés avec le 
département "Arts du spectacle, cinéma et musicologie" pour l’enseignement de l’esthétique et la 
méthodologie générale de la recherche. L’enseignement de spécialité s’appuie sur une approche de la 
médiation culturelle et la pédagogie de l’art envisagées depuis les outils de la création numérique. 
Si l’autoévaluation confère à l’organisation de nombreux projets de recherche et de création une place 
centrale dans l’évaluation des compétences ; elle ne détaille ni les blocs de compétences, ni les modalités 
pratiques de leurs évaluations. 
  
Les étudiants sont également accompagnés pendant les deux années de la formation dans la définition de 
leur projet de recherche personnelle qui repose sur un projet de création numérique. 
La présence d’un FabLab au sein de l’université est un atout précieux pour l'accès aux technologies. La 
formation a engagé une collaboration structurelle avec lui depuis sa création et permet ainsi aux étudiants 
l’accès à l’ensemble des outils et l’organisation avec les M2 d’un hackathon annuel pendant la semaine de la 
prérentrée destiné à fédérer les cohortes de première et seconde année de master (M1 et M2). Le FabLab est 
autogéré et le dossier ne donne pas de précision sur la nature de la collaboration avec lui. Il apparaît que les 
anciens étudiants de la formation Arts et technologies numériques, ainsi que de l’actuel master, sont impliqués 
sur le campus dans la vie des différents dispositifs (monitorat au sein des ateliers, responsabilité du FabLab 
notamment). 
Depuis 2018, la formation bénéficie d’un financement pérenne pour l’organisation d’un workshop annuel de 24 
heures destiné aux étudiants de M1 pour les former à la réalité virtuelle au travers de la réalisation de dispositifs-
oeuvres présentés ensuite aux journées portes ouvertes de l’université et aux journées de l’art et de la culture 
dans l’enseignement supérieur. 
Le campus Rennes 2 permet également à la formation d’utiliser les plateaux techniques richement dotés au 
pôle numérique Rennes Villejean, qui permet à la fois de disposer de matériel, mais également la présentation 
au public des projets réalisés par les étudiants. La formation dispose dans ce bâtiment d’une salle dédiée 
spécifiquement à la formation. 
  
L’enseignement des langues est un enseignement de spécialité, dédié au secteur des pratiques numériques, 
mais là encore, le dossier ne fait pas mention des dispositifs pédagogiques spécifiques. 
  
Le service universitaire d'information et d'orientation - insertion professionnelle (SUIO-IP) de Rennes 2 est chargé 
d’un dispositif d’accompagnement vers les stages et l’emploi auprès des étudiants de M1, et d’insertion dans 
l’emploi pour ceux de M2. Dans ce cadre, chaque étudiant peut participer, sur la base du volontariat, à 8 
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ateliers ouverts pour la formation spécifiquement sur la totalité des 4 semestres. Toutefois, les stages sont non 
obligatoires au sein de la formation. 
  
Le dossier est relativement pauvre en matière d’argumentation sur l’architecture pédagogique de la formation 
; les quelques données sont livrées brutes sans analyse. 
  
Pilotage de la formation 
  
Le dossier livre la composition précise de la composition de l’équipe pédagogique, liste les intervenants 
professionnels invités qui peuvent témoigner d’une réelle expertise dans des domaines pluriels (du droit, à 
l’évènementiel, à l’ingénierie informatique), ainsi que le rôle des moniteurs informatiques. Le pilotage est 
bicéphale : un professeur des universités (musique et technologies) / un maître de conférences (Arts-plastiques 
et technologies). 
La composition de l’équipe est cohérente avec les enjeux interdisciplinaires de la formation. En effet, les 
enseignants sont issus en majorité de la section 18 et permettent une entrée artistique large ; les enseignants-
chercheurs de Rennes 1 sont spécialistes des technologies de l’informatique, du son, de l’image et de la réalité 
virtuelle et augmentée. 
  
L’organisation des responsabilités et moyens administratifs n’est pas détaillée dans le dossier. 
Le pilotage de la formation est assuré par deux co-responsables sans que les dispositifs de pilotages ne soient 
explicités. Le rattachement de la mention de master à l’UFR plutôt qu’à un département pédagogique facilite 
son positionnement transversal, mais ce non-rattachement à un département dégage la formation de la mise 
en cohérence avec les autres formations de l’UFR et l’isole également dans sa capacité à répondre aux 
obligations de pilotage. En effet, le dossier ne fait mention que trop rapidement du conseil de 
perfectionnement, qui se réunit une fois par an, en faisant un « moment fort et structurant qui ponctue la vie 
étudiante » ; or le conseil de perfectionnement est une instance stratégique de la formation. Le conseil est 
composé de l’équipe pédagogique, d’une personnalité extérieure dont le dossier ne donne pas le nom ni 
l’expertise, et de représentants étudiants des deux années. L’association "Code 404", montée par les étudiants, 
est invitée permanente du conseil. Il conviendrait de renforcer la composition du conseil par la présence de 
personnalités extérieures plus nombreuses et références quant à l’exigence d’interdisciplinarité de la formation. 
D’autant plus que la formation revendique l’obligation d’être très mobile dans un secteur technologique en 
constante transformation ; le conseil pourrait être traversé par cette dynamique de l’hypermobilité. 
Les axes et modalités de travail du conseil ne sont pas par ailleurs explicitement définis. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
Les dispositifs liés à la vie de la formation, des inscriptions jusqu’aux diplômes sont présentés sans que soient 
précisés leurs modalités d’application dans le dossier. 
La formation s’appuie sans en faire l’analyse des outils mis en place par l’université permettant de suivre les 
cohortes de leur entrée en formation jusqu’à leur insertion professionnelle, par le biais de l’observatoire de la 
vie étudiante et du SUIO, mais le dossier ne permet pas d’accéder aux résultats des enquêtes pour la formation, 
et ne propose pas d’explicitation quant aux réalités d’enquête et d’autoévaluation employées au sein de la 
formation-même. La formation fonctionne sur un mode relativement informel qui conviendrait de structurer. 
  
Résultats constatés 
  
La formation est accessible en M1 avec un niveau Licence depuis les disciplines artistiques (musique, arts 
plastiques, cinéma, théâtre et danse) sans prérequis dans la maitrise des technologies numériques. De la même 
façon, elle est accessible aux étudiants issus de formations technologiques ou informatiques au même niveau 
de diplôme. L’entrée dans la formation est validée par le responsable de la formation et un autre enseignant 
de l’équipe pédagogique. Cette absence de prérequis de socles communs artistiques et technologiques 
interroge sur la nécessité ultérieure des étudiants à poursuivre leur formation pour combler ces déficits. La 
formation ne propose en effet pas de mise à niveau au long de la formation. 
  
Toutefois, dans le cadre du conseil de perfectionnement, cette analyse a été rendue possible par les retours 
des étudiants demandant un renforcement de l’apprentissage des technologies. Restent que les modalités 
d’autoévaluation au long de la formation ne sont pas définies pour savoir si les dispositifs engagés sous formes 
de workshops et ateliers permettent de répondre à cette demande. 
  
Est demandé aux étudiants étrangers le niveau DALF C1 en français. 
L’accès au M2 est sélectif quant à lui sur la base de la présentation d’un projet de recherche accepté par un 
directeur de recherche. 
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Le dossier d’autoévaluation ne présente pas de partie dédiée aux résultats constatés. Seul un tableau donne 
à lire quelques données non analysées. 
Ce document présentant différents chiffres est peu explicite et s’appuie sur les flux d’étudiants sur deux années 
(2017-2018 et 2018-2019). Ce sont les seules données disponibles ; le dossier ne permet en effet pas de savoir s’il 
est intégré au dispositif d’enquête porté par l’observatoire de la vie étudiante. 
Malgré l’absence de ventilation entre M1 et M2, on retient quelques chiffres qui ne permettent donc pas de 
mise en perspective sur les deux dernières cohortes notamment et sur la vitalité de la formation de façon 
générale : 
La formation présente des effectifs stables, en légère augmentation (49 en 2017-2018 et 54 en 2018-2019). 
Les données transmises ne permettent pas d’apprécier la diversité du recrutement des étudiants, leur origine et 
leur profil. Le taux de réussite est relativement bas et en baisse (67,30 % en 2017-2018 correspondant à 16 
étudiants et 61,10 % en 2018-2019 correspondant à 18 étudiants) ; il conviendrait d’avoir une analyse précise de 
ces résultats par l’équipe pédagogique d’autant qu’il s’accompagne d’un nombre de sortants par ailleurs en 
augmentation (passant de 4 en 2017-2018, à 14 en 2018-2019). Le dossier ne propose pas d’analyse de ces 
chiffres qui pourtant doivent trouver une réponse. 
  
Le taux d’insertion professionnelle (enquête sur 3 cohortes) ne permet pas une analyse pertinente puisque une 
année n’est pas renseignée, et que les chiffres ne peuvent être renvoyés à la composition précise de ces 
cohortes. 
Le nombre de poursuite d’études est faible, ce qui pourrait s’expliquer par le fait que la formation est 
professionnalisante ; toutefois, il est écrit dans le dossier que les étudiants poursuivent des formations pour 
approfondir notamment leurs savoir-faire techniques. Le données au sein du dossier sont donc peu 
concordantes et peu cohérentes notamment par manque d’outils actualisés. 
 

Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• Une formation interdisciplinaire spécifique, unique sur le territoire régional. 

• Une architecture de croisement disciplinaire cohérente par la mutualisation des enseignements avec 
d’autres masters. 

• Un bon adossement à la recherche. 

Principaux points faibles : 
  

• L'absence d’approche compétences et de cohérence avec une fiche du répertoire national des 
certifications professionnelles (RNCP). 

• Les natures des compétences développées non identifiées ainsi que les modalités pratiques de leur 
mise en œuvre, leur progressivité, leur évaluation. 

• L'absence de structuration des partenariats de façon globale (avec les entreprises du secteur, 
l’enseignement supérieur national et avec l’international). 

• Des dispositifs d’assurance qualité peu déployés. 

• L'absence de stage obligatoire tout au long de la formation. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Le master Création numérique se développe dans un environnement artistique local riche et stimulant qui 
alimente une attractivité certaine, et permet l’expérimentation grandeur nature pour les étudiants, ainsi que sur 
des dispositifs liés à la réussite universitaire portés par les établissements de l’enseignement supérieur bien dotés 
dans la métropole. Toutefois, la formation s’appuie sur ce contexte favorable sans réussir à structurer une 
stratégie pérenne et ambitieuse avec les partenaires à l’échelle nationale et internationale, et ce autant avec 
les entreprises et partenaires institutionnels du secteur que de l’enseignement supérieur. 
L'équipe pédagogique est invitée à positionner le master par rapport aux formations universitaires de la région 
Bretagne ou de régions limitrophes et à préciser les contours des échanges avec l’étranger, notamment à 
travers les possibilités offertes (Erasmus,…), par exemple à l'occasion de stages effectués auprès de laboratoires 
de recherche, d’UFR partenaires à l’étranger ou de collectifs d’artistes. 
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Il faudra rendre obligatoire au moins un stage, éventuellement en articulation avec les projets développés au 
sein du centre de recherche. Le stage aurait pour vertu complémentaire de recueillir l’avis de professionnels 
susceptibles d’embaucher les étudiants et qui, une fois identifiés, pourraient participer aux travaux du conseil 
de perfectionnement. 
  
Le choix de l’interdisciplinarité et l’affirmation de la recherche sont porteurs d’une expertise qui pourrait être 
plus affirmée encore par une structuration des partenariats. La formation navigue entre des perspectives de 
recherche et de professionnalisation qui pourraient être plus claires ; en effet, les poursuites d’études après le 
M2 pourraient laisser envisager la nécessité de revoir le socle commun de la formation. 
  
Il apparait également que le pilotage de la formation n’est pas structuré de manière cohérente avec les enjeux 
liés à l’interdisciplinarité. Il convient d’analyser les résultats des enquêtes concernant la réussite des étudiants et 
la vitalité de la formation. Les statistiques doivent être matière à interrogation : ratio diplômés/inscrits ; sortants 
entre M1 et M2 et adéquation de la formation / aspirations professionnelles des étudiants. Le conseil de 
perfectionnement doit se saisir notamment de la question des compétences qui doit être détaillée : préciser les 
blocs de compétences et leurs modalités d’évaluation, s'inspirer de (ou se positionner par rapport à) la fiche 
RNCP 26198. 
  
 
 



 

Campagne d’évaluation 2020 – 2021 - Vague B  
Département d’évaluation des formations  1 

MASTER DESIGN 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
Le master Design est rattaché au département "Arts plastiques", et référencé au domaine "Arts, lettres et 
langues" de l'Université Rennes 2. 
La formation a été créée initialement sous l’intitulé « édition digitale et design d’information », et a été 
reconfigurée en master transdisciplinaire autour du design graphique et des sciences sociales. 
La formation confère un grade de master et se déploie sur deux années pendant lesquelles les différents 
enseignements structurent une pédagogie fondée sur la pratique du design graphique dans le champ 
spécifique des sciences sociales, et plus précisément des enjeux de l’économie sociale et solidaire, et du 
patrimoine dans sa dimension d’héritage culturel et de transmission de connaissances. La formation est 
sélective et retient en moyenne 25 étudiants en première et seconde année de master (M1 et M2) compris. 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Le master Design et sciences sociales forme, sur la base de corpus documentaires et de méthodologies dérivés 
des sciences sociales et du design, des professionnels du design graphique capables d’évaluer des besoins, de 
réaliser une étude de faisabilité d’un projet graphique en relation avec le commanditaire, de rédiger un cahier 
des charges, de faire une étude de marché, de médiatiser les finalités du projet, de coordonner le travail d’une 
équipe de création, d’assurer le suivi artistique et budgétaire d’un projet. Les objectifs de la formation sont 
clairement définis et sont présents sur le site internet de l’université. 
Les étudiants développent en effet des connaissances, méthodologies et compétences croisées dédiées à 
l’intégration des savoirs et la transmission des connaissances en sciences sociales, ainsi qu’également à la 
dimension technique graphique. 
  
Les débouchés visés sont cohérents avec la formation : designer graphique et designer de service dans les 
secteurs culturels et de la gestion de données, designer graphique (print & web), consultant en entreprise, 
directeur artistique, dans les secteurs de l’édition et du journalisme ou dans les collectivités pour intervenir dans 
les politiques publiques. Ils sont présentés dans une plaquette en ligne sur le site de l’université. Les poursuites 
d’études sont possibles à l’Université Rennes 2, en doctorat. 
Ces informations sont transmises aux étudiants dans les matinées de présentation dédiées au master, et 
pendant les portes ouvertes, par les suivis de l’observatoire de la vie étudiante, sur le blog de la formation, 
pendant des échanges entre étudiants et enseignants en cours d’année. 
  
La formation et les compétences visées sont en cohérence avec la fiche du répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP) avec le code 34439, en exceptant toutefois le formacode 21798 correspondant au 
dessin de mode et celui correspondant à l’esthétique industrielle. 
  
La dimension professionnalisante de la formation est revendiquée sans que celle-ci soit accessible toutefois en 
alternance, mais elle peut l’être toutefois dans les cas de reprise d’études grâce à un accompagnement du 
bureau "reprise d’études et validation des acquis" de l’université. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
Hébergé par le département "Arts plastiques" au sein de l’UFR "Arts, lettres, communication", le master Design 
et sciences sociales est une formation unique dans le paysage universitaire en France par son approche 
pratique et transversale initiée à partir du département "Arts plastiques". 
  
Le master Design est intégré à l’environnement national des 12 formations équivalentes en ayant la double 
spécificité d’être hébergé dans le département "Arts plastiques" de l’université et d’être défini par la 
transversalité avec les sciences sociales dans leurs approches théoriques et méthodologiques. La formation 
propose notamment des partenariats avec d’autres établissements d’enseignements supérieurs publics, le 
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Diplôme Supérieur d’Arts Appliqués dispensé au Lycée Brequigny et l’Institut National des Sciences Appliquées, 
école d’ingénieur de Rennes, par la mise en place d’échanges, rencontres, workshops, journées et séminaires 
de recherches. 
L’Université Rennes 2 permet à la formation de s’appuyer sur des dispositifs de recherche et de projets structurés 
qui font références, telle la bibliothèque dédiée aux livres d’artistes et la galerie Art & Essai qui permet 
l’expérimentation par le projet. 
  
La formation est en relation avec les écoles supérieures d’art du Mans et de Valence dans le cadre de 
programmes de recherches dédiés à la transmission. 
Le dossier d’autoévaluation cite des partenariats actuels et à venir avec la Maison des sciences de l’homme 
de Bretagne, la Haute école d’art et design (Head) de Genève, l’Ecole des hautes études en sciences sociales, 
l’ECV Paris qui est une école privée supérieure de design graphique, mais sans préciser les modalités de ces 
partenariats à venir. 
  
Au niveau international, le master s’appuie sur les conventions Erasmus du département "Arts plastiques". 
La formation ne présente pas de partenariats internationaux ni de programmes spécifiques. Est toutefois citée 
l’école d’enseignement supérieur en art de la Head de Genève mais sans précision de la nature précise des 
relations entre la formation et l’établissement concernant le portage du projet de recherche initié par la Head 
HEE (habiter l'espace extra-terrestre). L’enjeu international est peu mobilisé ; la stratégie internationale 
demande à être définie et structurée dans un secteur qui le permet fortement, à la fois auprès de structures 
d’enseignement mais également de structures culturelles et patrimoniales. 
  
L’environnement local constitue le principal terrain de partenariats avec les institutions publiques de la 
métropole rennaise ; le dossier indique ainsi des conventions et des accords avec Rennes Métropole, le FRAC, 
Champs Libre. 
Les relations avec les entreprises, associations et autres partenaires sont assurées par les trois professionnels 
associés et plusieurs chargés de cours qui réalisent la principale connexion avec les débouchés identifiés de 
part leurs propres activités professionnelles. Les étudiants effectuent régulièrement leurs stages dans des 
institutions locales responsables de politiques urbaines (Rennes Métropole, Office de tourisme), ou dans des 
sociétés de services (Thalès, Orange). La majeure partie des stages se fait dans de micro-agences ou entreprises 
de création, des associations, ou des institutions culturelles. Le dossier fait état de 132 conventions de stage 
depuis 2015. 
Est évoquée une possibilité d’accords de coopération avec la Head de Genève notamment vers le projet de 
recherche HEE, sans précision du calendrier de réalisation. 
Les partenariats et leur nature ne sont pas décrits et sont essentiellement revendiqués par les conventions de 
stages passées par la formation. 
De la même façon que la stratégie internationale, la stratégie partenariale demande à être définie et structurée 
pour répondre à l’enjeu professionnalisant de la formation et le passage à l’échelle 1 dans le portage de projets 
pédagogiques. 
  
La formation dispose de plusieurs atouts majeurs au sein de l’Université Rennes 2 : le cabinet du livre d’artiste 
(CLA) qui propose plus de 4 000 titres de livres d’artistes, labellisée Collex (collection d’excellence pour la 
recherche) et la galerie Art & Essai. 
Elle appuie ses activités de recherche sur les unités de recherche et les écoles doctorales de l’Université Rennes 
2. Avec le laboratoire "Arts plastiques" de l’équipe d'accueil 7472 (PTAC : Pratiques et théories de l’art 
contemporain), le lien s’établit par l’équipe pédagogique qui comporte un professeur co-responsable du 
programme de recherche de l’équipe. 
Les enseignants-chercheurs sont impliqués dans les programmes de recherches associant le réseau SHS de la 
Maison des sciences de l’homme de Bretagne. 
Par ailleurs, c’est dans le cadre du partenariat avec l’INSA avec les étudiants de 4ème année que le M2 
participe au projet de recherche de la Maison des Sciences de l’Homme de Bretagne, « Digital Klee-Esquisses 
pédagogiques » dédié à la remédiation numérique de l’approche pédagogique définie par Paul Klee en 1925, 
et donc s’engage dans la recherche en innovations pédagogiques. 
  
SI le dossier cite d’autres projets de recherche de l’équipe s’articulant à la formation pour initier les étudiants à 
la recherche, le portage de ceux-ci n’est pas explicitement lié à la formation mais davantage aux enseignants 
qui y participent. L’engagement de la formation et des étudiants dans la menée est à préciser. 
Il s’agit des projets "ANR Nambikwara - Les carnets nambikwara de Lévi-Strauss“, "Habiter l'espace extra-
terrestre", "ANR DESIGNSHS - Design graphique, recherche et patrimoine des sciences sociales" du laboratoire 
de graphique de Jacques Bertin. 
Les perspectives sont riches car leur périmètre a une large étendue depuis les pratiques de la transmission à 
l’enjeu du numérique dans les usages des sciences sociales. 
 
  



 
 

Campagne d’évaluation 2020 – 2021 - Vague B    
Département d’évaluation des formations  3 

Organisation pédagogique de la formation 
  
La présentation de la formation est claire et bien structurée. Le cursus octroie 120 crédits ECTS et se déroule en 
2 ans, soit sur 4 semestres. Le 4ème semestre est dédié à la période de stage principale (6 mois ou 2X 3 mois) et 
se termine par la soutenance du projet et du mémoire. L’organisation des enseignements permet d’intégrer 
une possible bidiplomation avec le master Humanités numériques dans la mesure où en M1 et M2, une journée 
se trouve libérée chaque semaine pour que les étudiants suivent la formation du master Humanités numériques. 
  
En M1, les enseignements s’organisent selon plusieurs niveaux et imbrications : les enseignements disciplinaires 
en design qui comportent des cours et travaux dirigés théorique/pratique, en sciences sociales, histoire et 
anthropologie du design, des suivis de projet professionnel validé dans le cadre de commissions organisées 
avec des enseignants et une personnalité extérieure, un atelier de design graphique, un atelier de 
programmation, des cours de marketing, un atelier de typographie, des cours de traitement graphique de 
l’image. A cela s’ajoutent les enseignements mutualisés avec le master Arts plastiques (cours d’esthétique, 
ateliers de pratique plastiques et médiation articulé au projet professionnel). 
Le stage obligatoire de M1 se fait après la période d’enseignement universitaire, une fois les examens passés ; 
le M1 peut être obtenu sans avoir effectué ce stage, mais c’est lui qui conditionne le passage en M2 sur 
validation de ce stage et présentation de l’attestation d’évaluation du service universitaire d'information et 
d'orientation (SUIO). 
  
En M2, les enseignements se font au 1er semestre sur la base de trois spécialisations qui oscillent entre apports 
théoriques, notamment en droit des images et du multimédia, et méthodologie de projet dédiée à 
l’entrepreneuriat ESS dont la validation fait l’objet d’une soutenance spécifique devant jury. 
Ces enseignements pratiques et théoriques reposent sur une mutualisation avec les masters Métiers du livre et 
de l’édition, et Economie sociale et solidaire. La troisième spécialité s’appuie sur 3 workshops méthodologiques 
qui permettent de saisir les enjeux de la menée de projet par des médiums de diffusions spécifiques (exposition, 
édition, scénographie, développement informatique notamment). Dans ce cadre, les partenariats avec les 
entreprises du secteur sont envisagés mais pas structurés de façon explicite. Le suivi de recherche s’effectue 
tout le long du semestre par la participation à des workshops, des sessions plénières et des suivis individuels avec 
l’équipe pédagogique. 
Le 2nd semestre est dédié au suivi de la recherche associé à la rédaction du mémoire et de la finalisation du 
projet, et les 6 mois de stage obligatoire. La période de stage débute en janvier et celui-ci peut être effectué 
en deux périodes de 3 mois ; la validation et l’évaluation du stage par la grille SUIO sont obligatoires pour 
l’obtention du diplôme. 
Les travaux des étudiants sont accompagnés par des professionnels, et leur projet professionnel fait l’objet de 
séquences collectives ou individualisées et d’un suivi en commission composée d’enseignants et de 
personnalités extérieures. Les projets les plus aboutis peuvent être intégrés dans des journées d’études 
spécifiques au champ de la recherche en design et faire l’objet de rencontres et discussions critiques avec les 
professionnels invités. 
Le mémoire terminal résulte d’une recherche associée à un projet pratique en design, et doit prendre en 
compte les deux stages effectués en M1 et M2, fournir des réponses cohérentes avec le projet professionnel de 
l’étudiant. La forme et le contenu du mémoire sont discutés en commission. Le mémoire sera donc évalué sur 
ce double enjeu de la pertinence et de la rigueur théorique et pratique par un jury composé de deux 
enseignants-chercheurs et d’un enseignant professionnel, faisant ou non partie de l’équipe pédagogique de 
la formation. Les modalités de validation sont exposées et rendues visibles aux étudiants toute au long de la 
formation. 
  
Les dispositifs d’adaptation de la formation aux différents profils d’étudiants concernent essentiellement les 
modalités d’évaluation, qui ne sont pas les mêmes pour les validations des acquis de l'expérience que pour les 
étudiants en formation continue. Le dossier précise que la formation en alternance n’est pas possible 
notamment parce que les enseignements ne peuvent s’organiser sur un emploi du temps non continu. 
  
L’ouverture sur l’international se fait par le biais des conventions Erasmus. Mais le constat est fait dans le dossier 
que les étudiants trouvent leur stage à l’étranger de manière autonome (Corée, Japon, Angleterre, Monaco, 
Belgique...). 
L’enseignement d’anglais est mutualisé avec les autres mentions du master Arts plastiques. Il est indiqué que le 
niveau très faible constaté de certains étudiants en anglais a donné lieu à la mise en place de niveaux 
spécifiques. L’enseignement de l’anglais est validé par 6 crédits ECTS répartis uniquement sur les 2 premiers 
semestres de la formation ; l’enseignement disparaît en M2, isolant sans doute ainsi la possibilité d’un stage à 
l’étranger. 
  
La formation accorde une place spécifique au numérique dans l’enseignement, en associant la recherche et 
l’innovation numérique par le design et les sciences sociales. Le dossier précise que par ailleurs l’université offre 
un environnement numérique de travail. La formation s’appuie pourtant sur l’apprentissage spécialiste et la 
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nécessaire maîtrise des technologies numériques dédiées au design graphique sans toutefois que soient 
détaillées explicitement les modalités d’accès et d’apprentissages aux outils pour les étudiants. La transversalité 
de la formation permet la structuration de cohortes d’étudiants aux précédentes inscriptions universitaires 
diverses. La formation propose donc des monitorats de mises à niveaux logicielles. 
Si les apprentissages techniques graphiques et informatiques sont effectués dans des salles dédiées à ces 
pratiques, l’absence de salles graphiques et informatiques dédiées spécifiquement à la formation ne permet 
pas de souplesse dans l’accès au matériel et la menée des projets sur le temps long. 
  
La formation sensibilise les étudiants à l’intégrité scientifique et à l’éthique et met en place les bonnes pratiques 
correspondantes à travers l’utilisation du logiciel « compilatio » par les enseignants. Il est également demandé 
aux étudiants de signer une charte, et de mettre à disposition 2 exemplaires de leur mémoire dont l’un au format 
pdf qui ne comporte que des images libres de droits. Les images qui posent problèmes en sont extraites et il ne 
restera dans le document que les cadres vides et les légendes associées. 
  
Les étudiants sont informés en début d’année des modalités de contrôle et des examens ainsi que de la 
constitution des jurys d’années et de diplôme. Les modalités d’évaluation de chaque unité d’enseignement 
(UE) sont affichées dans les locaux. En M1, les étudiants sont également informés des projets collectifs définis 
par l’équipe pédagogique sur lesquels ils vont être amenés à travailler. 
Le dossier décrit les modalités d’évaluation par contrôle continu et examen terminal ; les workshops font l’objet 
d’évaluations spécifiques à travers des soutenances. Pour chaque UE, il est prévu une session de rattrapage. 
Toutes les UE possèdent une valeur définie en crédits ECTS. Pour l’obtention du grade de master, une référence 
commune est fixée correspondant à l'acquisition de 120 crédits ECTS. 
  
Le supplément de diplôme présente le master comme essentiellement à dimension artistique ; l’organisation 
des études détaillée est d’ailleurs celle du master mention Arts plastique sans approche sur le spécificité de 
cette mention transversale, ni spécification sur l’acquisition des compétences techniques liées au design 
graphique ou aux métiers de l’intégration de l’information et des données, qui sont pourtant ceux de la fiche 
RNCP. Le supplément de diplôme n’est pas cohérent avec les finalités et l’organisation pédagogique de la 
formation. 
  
Paradoxalement, l’approche compétences de la formation est fondée explicitement sur la traduction du 
descriptif de la fiche RNCP, en excluant les métiers liés à la modélisation 3D cependant (mode et industrie). 
Les compétences sont ensuite traduites explicitement en savoir-faire professionnels définis dans la transversalité 
spécifique de la formation, et rapprochés d’UE et de workshops. La pédagogie par le projet s’appuie à la fois, 
sur le projet personnel diplômant de l’étudiant et par la menée de projets collectifs. 
  
Pilotage de la formation 
  
L’équipe est constituée de 2 personnels administratifs, 3 enseignants titulaires (1 professeur en sciences sociales, 
1 maître de conférence -MCF- en design graphique et anthropologie, 1 MCF en arts plastiques), 3 enseignants 
issus d’une autre discipline (mutualisation des moyens dont 1 MCF en marketing, 1 MCF juriste spécialiste du 
droit des images et du multimédia, 1 MCF enseignant en économie sociale et solidaire), 3 professeurs associés 
(PAST - dont 2 graphistes professionnels et un artiste) dont l’expertise est identifiée et reconnue. Cette 
architecture répond aux orientations de la formation; en effet, l’équipe pédagogique est structurée de façon 
cohérente pour répondre à l’exigence de transversalité disciplinaire du master. 
Les autres enseignants (artistes, concepteurs, programmeurs, typographes, chercheurs, graphistes...) 
interviennent ponctuellement mais pour des blocs de compétences importants au 1er semestre du M2 par 3 
workshops. Les enseignants titulaires et PAST sont associés au laboratoire "Arts plastiques". 
Les étudiants sont informés en début d’année des recherches menées par l’équipe pédagogique. 
L’organisation des responsabilités, des moyens administratifs et techniques est détaillée dans le dossier. Des 
problèmes de logistique engendrés lors des mutualisations de salles sont identifiés également. 
  
Le pilotage de la formation est assuré en co-direction par deux enseignants titulaires du département "Arts 
plastiques", membres du laboratoire de recherche PTAC. 
  
Le conseil de perfectionnement ne s’est réuni qu’une fois. Sa composition a été définie par l’équipe 
enseignante elle-même, et se compose d’une personnalité extérieure - par ailleurs enseignant en design à 
l’Ecole supérieur d’art de Rennes - et de deux étudiants nommés chaque année. Le conseil doit pouvoir être 
étoffé urgemment notamment avec des anciens étudiants et des personnalités extérieures pour entrer dans 
une dynamique de conseil et de définition des enjeux de la formation. À ce jour, les activités du conseil sont 
insuffisantes et ne reposent pas sur une méthode de travail explicite. 
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Dispositif d’assurance qualité 
  
La formation est sélective et les prérequis sont liés à une maîtrise de compétences et connaissances validées 
au cours de leur cursus (culture visuelle attestée par au moins un intitulé d’enseignement sanctionné par une 
note supérieure à 13/20, niveau de maîtrise de la langue française DALF C1 écrit et oral) et dans leurs pratiques 
individuelles (portfolio de 10 pages attestant de travaux disciplinaires, pièces justifiant de la pratique de 
médiums de production et traitement de l’image, de logiciels de graphisme, de travaux graphiques et 
numériques) ainsi que d’un projet professionnel explicite. Les modalités de sélection des candidats et la 
composition de la commission ne sont pas détaillées dans le dossier. 
  
Toutefois, la formation est consciente de la diversité des formations dans l’environnement national de la filière, 
et des enjeux de calendriers puisque le recrutement pour la formation arrive en décalage par rapport aux 
résultats des concours permettant l’accès aux écoles supérieures d’art et de design qui proposent des 
formations proches. Les candidats qui se présentent alors à la formation ont souvent été refusés dans ces écoles. 
La formation souhaiterait intégrer aux modalités de recrutement un entretien avec les candidats. Toutefois, 
cette proposition ne répondra pas à la difficulté des calendriers. L’enjeu d’une communication plus explicite 
peut être envisagée ainsi qu’une visibilité plus claire des spécificités de l’enseignement universitaire. Les 
partenariats avec les écoles supérieures d’art et de design peuvent répondre à ce double enjeu pour une 
meilleure orientation des étudiants vers la formation. 
  
Les dispositifs liés à la vie de la formation, des inscriptions jusqu’aux diplômes sont cohérents ; l’enjeu du 
calendrier des inscription reste donc à préciser. L’université met en place un ensemble de dispositifs permettant 
de suivre les cohortes de leur entrée en formation jusqu’à leur insertion professionnelle, par le biais de 
l’observatoire de la vie étudiante et du SUIO, mais le dossier ne permet pas d’accéder aux résultats des 
enquêtes pour la formation à part pour l’année 2017, et ne propose pas d’explicitation quant aux méthodes 
d’enquête et d’autoévaluation employées, ni par ces instances, ni au sein de la formation-même. 
  
Résultats constatés 
  
Le dossier d’autoévaluation ne présente pas de données consolidées et exploitées pour analyser les 
recrutements et diplomations de la formation. Le document présentant les différents chiffres est peu explicite et 
ne s’appuie pas sur les flux d’étudiants au-delà de deux années. Un tableau de bord pour l’année 2017-2018 et 
pour l’année 2018-2019 est disponible, ne reprenant pas les résultats de l’observatoire de la vie étudiante dont 
les résultats accessibles par le lien internet avec le site de l’université ne reposent que sur l’année 2017. 
Par ailleurs, l’analyse proposée est succincte et ne repose sur aucun chiffre consolidé. Le déficit d’analyse et 
de prise en compte des résultats résonne fortement avec le fonctionnement sporadique du conseil de 
perfectionnement. 
  
Ces chiffres ne permettent pas de mise en perspective sur les deux dernières cohortes notamment. 
La formation présente des effectifs stables, en légère augmentation (24 en 2017-2018 et 26 en 2018-2019). Les 
données transmises ne permettent pas d’apprécier la diversité du recrutement des étudiants, leur origine et leur 
profil. 
Le nombre d’abandons est très bas (aucun en 2017-2018, 2 en 2018-2019). Le dossier ne propose pas d’analyse 
de ces chiffres. 
Le taux de réussite est élevé mais en légère baisse toutefois (87 % en 2017-2018, 80 % en 2018-2019). Cette baisse 
du taux de réussite, concomitante avec l’apparition de 2 abandons en cours de master la même année devrait 
être analysée. 
Le taux d’insertion professionnelle (enquête sur 30 mois) varie entre 50 % et 61 % sur la période et subit une baisse 
marquée : 67 % en 2014-2015, 57 % en 2015-2016 et 50 % en 2016-2017. 
Le nombre de poursuites d’études est quasi nul et concerne, sur la période, un seul étudiant inscrit en doctorat 
à Rennes 2 ; ce qui peut s’expliquer par le fait que la formation a une visée essentiellement professionnalisante. 
  
La formation propose des dispositifs d’apprentissage et d’aide à la réussite comme le développement de 
programmes de workshops thématiques avec des professionnels et des chercheurs, une initiation à la recherche 
académique, des travaux de conception et de production individualisés ou collectifs, des suivis des projets 
professionnels des étudiants. Mais ces propositions interrogent sur les méthodes et outils d’évaluation internes 
qui permettraient une réactivité et le recentrage des propositions pédagogiques. En effet, les modalités 
d’évaluation des enseignements et des activités de formation par les étudiants et les diplômés ne sont pas 
évoquées. 
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Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• La transversalité de la formation est portée par une architecture des enseignements cohérente. 

• Une durée de 8 mois de stages obligatoires répartis sur les deux ans. 

• Un environnement interne favorable en termes d’outils mis à disposition (CLA, galerie Art&essai) et 
d’adossement à la recherche. 

• Une intégration exemplaire des enjeux de l'intégrité scientifique dans la rédaction et l'iconographie du 
mémoire. 

Principaux points faibles : 
  

• Un manque de développement des dispositifs d'assurance qualité (définition des objectifs et modalités 
du conseil de perfectionnement). 

• Une absence de cohérence du supplément de diplôme avec les compétences et connaissances 
acquises. 

• Un calendrier de recrutement trop tardif par rapport aux autres formations dans la filière. 

• Un manque de définition et de structuration de la stratégie partenariale à l'international et dans le 
secteur entrepreunarial. 

• Un manque de disponibilité d’espaces dédiés à la formation. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Le master Art mention Design peut s’appuyer sur un environnement local et immédiat riche ; ce qui contribue 
largement à son attractivité. Le design graphique y est en effet envisagé à la fois comme enjeu et comme 
moyen. Cependant, dans un environnement très concurrentiel dans l’enseignement supérieur public et surtout 
privé, la formation gagnerait à définir une pédagogie plus affirmée afin que les recrutements d’étudiants ne se 
fassent pas comme porte de sortie pour des étudiants ne réussissant pas à entrer dans les écoles 
d’enseignement supérieur d’art et de design. Le choix de la transversalité est porteur d’une spécialisation et 
d’une expertise qui pourrait être plus affirmée encore par une structuration des partenariats. 
  
Toutefois, il apparaît également que le pilotage de la formation ne s’appuie que trop peu sur les dispositifs 
d’autoévaluation et encore moins sur des instances actives. Il semble urgent pour la formation de se donner les 
moyens d’un pilotage expert, volontaire et force de proposition. La définition de plusieurs objectifs 
opérationnels, tels la stratégie de relations partenariales avec les entreprises des secteurs visés et à 
l’international, permettrait de structurer une pédagogie par le projet plus explicite. 
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MASTER DIDACTIQUE DES LANGUES  
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
La mention Didactique des langues de l’Université Rennes 2 existe depuis 2004. Ce master se décline en deux 
parcours : le parcours Numérique et ingénierie pédagogique pour l’enseignement de la langue étrangère 
ALE/FLE et autres langues (NIPro) et le parcours Description et innovation en linguistique et didactique des 
langues – FLM/FLE/FLS et autres langues (DIL). Une bi-diplomation existe avec le master Humanités numériques 
de Rennes 2. 
  
Ciblé sur les pratiques innovantes pour l'enseignement des langues, ce master forme des experts en linguistique 
appliquée, ingénierie et didactique des langues ainsi que des professionnels dans le champ des langues 
étrangères (en premier lieu : français et anglais). Il permet également une poursuite d'étude en doctorat. 
  
La formation, qui accueille des publics en formation initiale et en formation continue, se déroule sur quatre 
semestres, dont les deux premiers sont communs aux deux parcours. En première année de master (M1), les 
étudiants sont redevables de deux stages d'observation, pour un total de 40 heures. En 2nde année de master 
(M2), seul le parcours NIPro impose un stage de pratique professionnelle, d'une durée de 420 heures. 
  
La dimension internationale se réalise au travers d'échanges dans le cadre du programme Erasmus et des 
nombreuses conventions avec des universités européennes et extra-européennes. 
  
La formation, offerte jusqu’alors uniquement en présentiel, est proposée exclusivement à distance depuis la 
rentrée 2020-2021. 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Les objectifs de la formation ainsi que les connaissances et compétences qu'elle permet d'acquérir sont 
explicites. Outre les contenus fondamentaux propres au domaine de la didactique des langues et de la 
linguistique appliquée, ce master se caractérise à la fois, par un affichage marqué des outils numériques et une 
forte orientation vers l’ingénierie des langues. 
Tout comme les objectifs, les compétences développées dans chaque parcours sont largement 
communiquées aux étudiants et autres parties prenantes sur des supports variés (site de l'université, page du 
master, livret aux étudiants, etc.). Un supplément au diplôme, également accessible aux étudiants sur la page 
internet du master, précise par ailleurs les connaissances et compétences à acquérir dans les deux parcours de 
la mention. 
  
Les débouchés visés par la formation - eux aussi diffusés aux étudiants par le biais des mêmes supports - sont en 
cohérence avec les contenus d'apprentissage du master. Si les deux parcours forment des experts dans 
l'enseignement des langues étrangères, le parcours NIPro forme plus spécifiquement des ingénieurs 
pédagogiques et des experts en ingénierie et conception de programmes en anglais ou français langue 
étrangère (ALE/FLE), tandis que le parcours DIL vise davantage l'enseignement de l'ALE/FLE et la formation de 
formateurs en langues. Les titulaires d'une bi-diplomation avec le master Humanités numériques de Rennes 2 
sont, quant à eux, particulièrement préparés à occuper des fonctions d'ingénieur ou expert en analyse 
linguistique outillée, de chargé de valorisation et de production des données et des usages numériques. 
Chacun des deux parcours permet également la poursuite en études doctorales. 
  
La formation est par ailleurs en cohérence avec la fiche nationale de la mention du répertoire national des 
certifications professionnelles. 
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Positionnement dans l’environnement 
  
Au sein de l'Université Rennes 2, le master Didactique des langues est amorcé en licence via des unités 
d'enseignement et d'orientation proposées aux semestres 3 et 6 ainsi que par l'entremise d'un diplôme 
d'université. Le dossier d'autoévaluation fourni indique que ce master complète l'offre à Bac+5 proposée au 
sein de l'unité de recherche et de formation (UFR) "Langues". En revanche, rien n'est dit du master Sciences du 
langage proposé également par Rennes 2, dont les objectifs, en termes d'acquisition de connaissances et de 
compétences, d'insertion professionnelle et de possibles poursuites d'études, sont en partie similaires. 
  
Au niveau régional, la formation est présentée comme la seule à réunir les trois composantes que sont la 
linguistique, la didactique et le numérique. Elle entretient par ailleurs de forts liens avec les centres de langues 
de l'Universités Rennes 2 (centre international rennais d’étude du français pour étrangers - CIREFE) et de 
l'Université de Rennes 1 (service commun d’enseignement des langues vivantes étrangères). D'autres 
partenariats académiques sont mentionnés comme le centre académique pour la scolarisation des enfants 
allophones nouvellement arrivés et des enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs (CASNAV) de 
Bretagne et le Rectorat d’Académie. 
Ces liens offrent un éventail large de terrains de stage et favorisent la rencontre avec les professionnels du 
domaine. 
  
La mention est adossée à l’unité de recherche "Linguistique, ingénierie, didactique des langues" (LIDILE ) de 
Rennes 2, qui rassemble des enseignants-chercheurs de plusieurs sections du conseil national des universités en 
lien avec les sciences du langage et les langues (7ème, 11ème, 13ème, 14ème & 15ème) et à laquelle 
appartient une partie de l’équipe pédagogique de la mention. Cet adossement se manifeste au travers de la 
mise en place de nombreuses initiatives impliquant les étudiants de la mention, comme, entre autres, la journée 
d'études annuelle qui regroupe étudiants du master et doctorants, la participation au projet "Bienvenue en 
France" depuis 2009 avec le service des relations internationales de Rennes 2, le projet européen "DECLAME’FLE" 
(2019-2022) ou encore la participation des étudiants de master à l'élaboration d'un corpus interlangues avec la 
LIDILE. Les modules de formation proposés par l'École universitaire de recherche (EUR) CAPS constituent aussi 
des lieux d'échanges privilégiés entre master et doctorat. 
  
Le lien avec le monde socio-économique et culturel est assuré par l'intervention de professionnels au sein du 
master. Ce lien ne prend cependant la forme d'aucun partenariat formalisé. 
  
L’internationalisation de la formation est principalement assurée grâce au programme ERASMUS+ et aux 
conventions passées avec un nombre important d'universités (14 réparties partout dans le monde : Finlande, 
Pologne, Islande, USA, Canada, Chili, ...). Les mobilités sont essentiellement effectuées pour effectuer des 
stages. Le dossier fourni détaille précisément le mode d'acquisition des crédits ECTS liés aux mobilités effectuées 
ainsi que l'accompagnement à la mobilité proposé par Rennes 2. Plusieurs projets menés avec des partenaires 
internationaux permettent en outre une mobilité "at home". Malgré cette forte dynamique, aucune co-
diplomation ni de formation délocalisée n’a été à ce jour mise en place. 
  
Organisation pédagogique de la formation 
  
La formation se déroule sur 4 semestres. Les deux premiers sont communs aux deux parcours. Chaque semestre 
répond à la même structuration et se scinde en unités d'enseignement "Méthodologie" (UEM), UE 
"Fondamentaux" (UEF), UE "Professionnalisation" (UEP), UE "Spécialisation" (UES) et UE "Langue" (UEL). En M2, l’UEF 
(48 heures) est commune aux deux parcours. Le volume horaire est variable selon les parcours : le parcours 
NIPro comprend 420 heures, le parcours DIL en comprend 370. Les étudiants suivant le bi-diplome commun 
avec le master Humanités numériques en suivent 564. 
  
Les enseignements sont bien équilibrés et cohérents relativement aux objectifs et profils visés dans le parcours 
NIPro. Quant au parcours DIL, il mise davantage sur l’analyse des situations d’enseignement/apprentissage que 
sur une application didactique. Dans ce parcours, le volet application/intervention pédagogique mériterait 
ainsi d’être étoffé pour montrer davantage de cohérence avec les objectifs et métiers visés (cf. titre du 
parcours). Par ailleurs, on remarque parfois un déséquilibre entre le nombre de compétences visées et le 
nombre d’heures allouées aux enseignements permettant de les acquérir (exemple : UES2, semestre 9). 
L’articulation théorie/pratique s’actualise dans les UEP et les stages obligatoires. 
  
Dans les deux parcours, les étudiants sont redevables d'un mémoire de recherche assorti d'une soutenance : 
dans le parcours NIPro, il s'agit d'un mémoire d’application et/ou d’expertise ; dans le parcours DIL, il peut s'agir 
d'une recherche-action en linguistique et/ou en didactique des langues ; la bi-diplomation requiert, elle, un 
mémoire de recherche ou de recherche-action en analyse de données langagières et humanités numériques. 
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Le master donne une place importante à la formation à et par la recherche : plusieurs activités de l’unité de 
recherche sont partie intégrante de la formation. Dès le M1, la formation propose une UE d’initiation à la 
recherche (UEM 1) et une implication dans l’équipe via la récolte de corpus (UEF et UES). En M2, l’UEF intègre 
des séminaires qui abordent les actualités de la recherche en linguistique et en didactique. 
  
Le master est adapté à l'accueil de profils variés : étudiants en reprise d'études, étudiants internationaux, 
étudiants à besoins spécifiques (dont étudiants en situation de handicap). Cette adaptation peut prendre la 
forme de parcours personnalisés aux besoins des personnes. Jusqu'en 2020, la formation n'était dispensée que 
sous une modalité présentielle. La situation sanitaire en 2020-2021 a eu comme conséquence de basculer 
intégralement la formation à distance. Cette bascule, forcée en cette année particulière, a toutefois permis 
d'évaluer, grandeur nature, la faisabilité d'une modalité uniquement distancielle : l'émergence de nouvelle 
pratiques pédagogiques, le développement de l'axe didactique et numérique du master, ainsi que le 
développement d'actions avec des partenaires internationaux ont convaincu l'équipe pédagogique de ne 
proposer dorénavant la formation qu'à distance (les forces enseignantes en présence ne permettent pas un 
maintien des deux modalités). 
  
Entre 2015 et 2020, 11 candidats ont validé le master par la voie de la validation des acquis de l'expérience 
(VAE), ce qui est à saluer. Le dossier fait cependant état d'une baisse des dossiers de VAE aboutis depuis 2018 
(1 pour 4 à 5 candidats acceptés par an). 
  
L'équipe pédagogique s'est emparée de l'approche compétences et a mis en place son propre référentiel. 
Pour l'heure, le master n'est pas décliné en blocs de connaissances et de compétences, mais certains 
enseignants se forment à cette démarche dans le cadre du projet "Nouveau cursus à l'université" Cursus IDE@L, 
proposé par les établissements du site rennais. Les étudiants disposent d'un portefeuille de compétences et sont 
incités à participer aux ateliers proposés par le service universitaire d'information et d'orientation - insertion 
professionnelle portant sur la valorisation des compétences. 
Les modalités pédagogiques mises en œuvre dans le master sont multiples. La pédagogie par projet y est très 
présente ; ce d'autant plus qu'elle fait partie des compétences attendues de futurs professionnels des langues. 
La mention fait par ailleurs la part belle à la démarche scientifique, que ce soit par la participation active des 
étudiants à des activités de recherche de l'unité d'adossement, la possible réalisation de stages au son sein (3 
à 5 par an), le suivi de modules proposés par l'EUR, en sus du mémoire de recherche ou de recherche-action 
attendu en M2. 
  
Des éléments permettant une insertion professionnelle à Bac+5 sont présents dans la formation : en M1, stages 
d'observation obligatoires donnant lieu à la rédaction d'un écrit (au premier semestre, 10 heures d'observation 
de cours de langue étrangère ; au semestre suivant, 30 heures d'observation du milieu professionnel de 
l’enseignement du FLE) ; en M2, stage de 420 heures obligatoire dans le parcours NIPro, sanctionné par un écrit 
long et une soutenance. Dans le parcours DIL, on peut regretter que le stage de M2 ne soit pas obligatoire, mais 
seulement « conseillé ». S'agissant des lieux de stage, le dossier fourni remarque une diminution notable de la 
part des stages à l'étranger, imputant principalement cette baisse à des raisons économiques. 
  
48 heures sont dédiées aux langues étrangères en M1. La formation propose en outre des cours en langue 
anglaise (option Anglais langue étrangère : ALE) et, en M2, 12 heures de l’UEF sont des séminaires en langue 
étrangère (anglais, allemand, espagnol). Pour l’option ALE du parcours NIPro, le mémoire et le rapport de stage 
sont rédigés à 50 % en anglais. Les étudiants de l'international non francophones bénéficient, eux, de cours de 
français langue étrangère dispensés par le CIREFE. Le dossier ne mentionne pas le niveau de langue attendu 
en fin de master selon le cadre européen commun de référence pour les langues. 
  
Du fait de son objet, la formation accorde une place importante à l'acquisition de compétences numériques : 
les étudiants sont formés aux outils et aux usages que l'on peut en faire, qu'il s'agisse de plateformes 
d'enseignement à distance variées, de logiciels de traitement de données linguistiques, du montage et de 
l'édition vidéo ou de la création de modules interactifs. Le numérique est également utilisé par l'équipe 
enseignante à des fins pédagogiques. 
  
La sensibilisation à l'intégrité scientifique est présente dans la formation, grâce à l'intervention des services de la 
bibliothèque universitaire. La production de ressources numériques libres et les règles d'utilisation afférentes font 
partie de la formation. 
Les enseignants disposent du logiciel antiplagiat Compilatio. 
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Pilotage de la formation 
  
L’équipe pédagogique compte : 14 enseignants-chercheurs (2 professeurs des universités, 12 maîtres de 
conférences), qui assurent 49 % des enseignements ; 7 enseignants du secondaire des centres de langues 
universitaires de Rennes 2 et Rennes 1, qui en assurent 40 % ; de professionnels extérieurs du monde académique 
et associatif à hauteur de 8 %, pour des interventions en lien avec les secteurs professionnels visés. 
Les responsabilités sont partagées entre la responsable de la mention et les co-responsables des parcours. Les 
noms et adresses mail de contact pour la mention sont affichés sur la page web du master. La mention est 
gérée administrativement par l’UFR" Langues" : une gestionnaire assure l’accueil des étudiants, la scolarité et le 
secrétariat. En 2020-2021, le master a bénéficié d’un ingénieur pédagogique à mi-temps. Les étudiants 
disposent des infrastructures et services de l'université, dont une médiathèque au sein de l'UFR "Langues". Un 
projet a été déposé afin de disposer d'une salle collaborative immersive à 360°. 
  
Le conseil de perfectionnement, mis en place en 2020, est constitué en conformité avec les attendus de ce 
type d'instance (le détail qu'en fournit le dossier montre qu'il comporte entre autres des professionnels, des 
étudiants, un ancien étudiant). Ce conseil dispose des informations fournies par l'observatoire de Rennes 2 sur 
le devenir des étudiants et les taux de réussite. 
Les organes de concertation réunissent régulièrement l'ensemble des acteurs. Pour la mention, trois niveaux 
d’évaluation sont prévus : (i) l’équipe pédagogique élargie se réunit régulièrement et procède à l’évaluation 
interne de la formation ; (ii) l’équipe de direction, une fois par an, sollicite l’ensemble des intervenants pour faire 
un bilan de l’année ; (iii) les étudiants sont invités à évaluer les cours et la formation au moyen d'un questionnaire 
en ligne. Le conseil de perfectionnement examine ces bilans et fait des propositions d’amélioration. 
  
Le dossier détaille la constitution, le rôle et les modalités de réunion du jury. Les modalités de contrôle des 
connaissances (MCC) sont affichées et disponibles sur le site et le livret du master. Les MCC, ainsi que les règles 
de compensation, de délivrance des crédits ECTS et des diplômes, également détaillées dans le dossier, font 
l’objet d’un cadre commun à toutes les formations de l’université. Elles respectent le principe de la seconde 
chance. La délivrance de badges de compétences, dans le cadre du projet européen DECLAME'FLE, est 
prévue en 2021-2022. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
Les effectifs de la formation ainsi que les différents régimes d'inscription des étudiants sont clairement identifiés 
et suivis. S'agissant des flux d'étudiants (pression sur le master, entrants, diplômés, abandons, bassins de 
recrutement), ils sont connus, analysés et font l'objet d'une présentation lors du conseil de perfectionnement. 
Les modalités de recrutement, précisément décrites dans le dossier, sont rendues publiques. 
La formation a mis en place un processus d'amélioration continue, fondé sur une évaluation interne de la 
formation. Cette autoévaluation prend plusieurs formes : réunion de l'équipe pédagogique élargie aux 
différents intervenants de la mention ; présentation des différents indicateurs chiffrés à l’assemblée générale de 
l’UFR "Langues" ; communication de ces données à la commission formation et vie universitaire de 
l’établissement ; point sur la progression des étudiants effectué à l'issue des jurys de semestre ; sollicitation de 
l’ensemble des intervenants pour effectuer le bilan de l’année ; évaluation, déjà citée, de la formation par les 
étudiants au travers d'un questionnaire en ligne. Le dossier fourni livre l'analyse SWOT effectuée par l'équipe de 
pilotage de la formation, faisant apparaître les points forts, les points faibles et les perspectives d'amélioration 
pour le prochain contrat. 
  
Résultats constatés 
  
La capacité d’accueil en première année est de 60 étudiants, pour en moyenne 800 candidatures annuelles, 
soit un ratio d'environ 1 place pour 13 demandes. La pression sur le master est donc forte, ce qui témoigne de 
son attractivité. Si les effectifs de 2015-2016 et 2016-2017 sont au-delà de cette capacité d'accueil 
(respectivement 77 et 67 inscrits), on peut être surpris qu'ils soient en deçà les trois années suivantes 
(respectivement 37, 42 et 45). Compte tenu des modalités de recrutement (entrée de droit pour les titulaires 
d’une licence d’anglais LLCER ou LEA ayant une expérience d'enseignement en ALE et pour les titulaires d'une 
licence proposant une option FLE), il aurait été utile que le dossier indique ce qu'il advient quand le nombre 
d'inscriptions de droit dépasse la capacité d'accueil, si tant est que la situation se produise. 
  
La formation accueille majoritairement des étudiants en formation initiale. Seuls 10 % des inscrits sont en reprise 
d'études. Comme le relève le dossier, ce taux pourrait être amélioré. 
Les taux de réussite sont bons ; il est indiqué que le nombre annuel de non diplômés est de 1 à 4 étudiants en 
M1 et de 1 à 5 en M2, tandis que le nombre d'abandons annuels est de 2 à 4, surtout en M1. Il aurait cependant 
été apprécié de disposer d'un tableau indiquant les taux de réussite sur la durée de la période évaluée. Un 
document, produit par l'observatoire des parcours étudiants et de l’insertion professionnelle (OPEIP) de 
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l'université, est certes annexé au dossier, mais les données qu'il comporte, réduites à une ligne de chiffres, sont 
très lacunaires et peu exploitables. 
  
Chaque promotion de diplômés de master est enquêtée annuellement par l'OPEIP dans le cadre d’une 
enquête nationale, avec un recul de 30 mois. Cette enquête est doublée d'une étude locale, à un an. Il est 
précisé cependant que, malgré cela, le suivi des diplômés demeure difficile. Pour pallier cette difficulté, la 
formation a mis en place un réseau professionnel au moyen d'une plateforme de l’université. 
Les secteurs professionnels et les métiers réellement occupés par les répondants cités sont néanmoins en 
adéquation avec ceux que vise la formation (enseignement, formation en langues, coordinateur 
pédagogique, assistant pédagogique, chef de projet multimédias). 
  
Faute d’encadrement suffisant en professeurs des universités, seuls un à deux étudiants de la mention par an 
s’inscrivent en thèse chaque année. 
 

Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• Le pilotage fort et réfléchi de la formation. 

• La bonne attractivité et connaissance fine du public accueilli. 

• L'existence d'un processus d'amélioration continue. 

• L'existence d'un portefeuille des compétences. 

• L'implication forte des étudiants dans des projets en lien avec la recherche. 

• La bonne articulation avec les milieux professionnels visés. 

• La bi-diplomation avec le master Humanités numériques. 

• L'internationalisation de la formation. 

Principaux points faibles : 
  

• L'absence de stage obligatoire dans l'un des parcours en M2. 

• L'existence d'une marge de progression dans le suivi des diplômés. 

• L'approche par compétences non encore entièrement déployée. 

• Le faible pourcentage d'étudiants relevant de la formation continue 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
La mention Didactique des langues de Rennes 2 est une formation qui dispose d'ores et déjà de nombreux 
atouts, que met particulièrement bien en évidence les documents fournis. 
Quelques recommandations - dont une partie fait écho aux points d'amélioration relevés dans le dossier fourni 
- sont de mettre en place les blocs de connaissances et de compétences, d'instaurer un stage long obligatoire 
dans le parcours DIL, d'améliorer le suivi des diplômés, et d'accueillir un pourcentage plus important d'étudiants 
sous le régime de la formation continue. S'agissant de cette dernière recommandation, la bascule de la 
formation sous une modalité entièrement distancielle, prévue à compter de 2021-2022, sera sans aucun doute 
un moyen de la satisfaire. 
Une dernière recommandation serait d'articuler ce master avec le master Sciences du langage de Rennes 2. 
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MASTER ÉCONOMIE DU TRAVAIL ET DES RESSOURCES 
HUMAINES 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
Le master Économie du travail et des ressources humaines (ETRH) est une formation à visée professionnelle, 
proposant un parcours unique intitulé Territoires, emploi et ressources humaines (TERH). La formation est intégrée 
à l’unité de formation et de recherche (UFR) "Sciences sociales", plus précisément au département 
"Administration économique et sociale" (AES). Elle se déroule sur deux années, pour un total de 827 heures de 
cours (406 en première année de master - M1 - et 421 en seconde année - M2). Le M2 n’est accessible qu’en 
alternance. 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Les objectifs de la formation sont principalement présentés en relation à la thématique des territoires. 
Logiquement, les connaissances et compétences transmises sont elles-aussi marquées par cette approche. Bien 
que tous les aspects de la fonction ressources humaines (RH) soient évoqués, l’accent est mis sur la conduite 
d’une gestion prévisionnelle de l'emploi et des compétences au niveau territorial. 
Le supplément au diplôme reprend les objectifs, les compétences et les débouchés dans les mêmes termes 
que le dossier. 
Les débouchés sont cohérents avec les objectifs annoncés. Il n’est pas fait mention d’une certification 
professionnelle. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
Le master ETRH se distingue des masters classiques en management des ressources humaines. Les éléments de 
différenciation mis en avant sont principalement son orientation pluridisciplinaire et son positionnement à 
l’interface des entreprises et du territoire. Sur ce second point, l’utilité d’une approche territorialisée pour les RH 
est faiblement argumentée. Cela paraît important dans la mesure où il s’agit de la « marque de fabrique » du 
master ETRH, permettant notamment de le distinguer du master Gestion des ressources humaines (GRH) porté 
par l’institut d'administration des entreprises de l'Université de Rennes 1. 
  
Le master ETRH est adossé au laboratoire interdisciplinaire de recherche en innovations sociétales dont environ 
la moitié des enseignants-chercheurs intervenant dans la formation sont membres. L’intégration thématique et 
les apports pour les étudiants du master sont clairement décrits. 
  
Un large réseau d’entreprises partenaires est présenté. Les relations entre le master et les entreprises sont 
facilitées et pérennisées par le biais de l’alternance en M2. L’alternance est proposée sous la forme de contrat 
de professionnalisation ou de stage. La possibilité de contrat d’apprentissage n’est pas mentionnée. On 
remarque une forte progression sur les quatre dernières promotions du nombre de contrats de 
professionnalisation et une forte diminution du nombre de stages. 
  
Deux partenariats internationaux existent avec des formations d’orientation RH, de l’Université du Québec à 
Rimouski d’une part, et de l’Université Libre de Bruxelles d’autre part. Cette possibilité offerte aux étudiants du 
master de bénéficier de mobilités sortantes est un atout indéniable. Les étudiants bénéficiant de ces 
partenariats sont dispensés de stage mais doivent présenter un projet professionnel s’appuyant sur des 
entretiens avec des professionnels locaux. 
  
Organisation pédagogique de la formation 
  
Le master est structuré en quatre semestres et intègre un temps de présence significatif en entreprise : un stage 
d’au minimum 7 semaines en M1 (4 à 6 mois conseillés) et 3 semaines par mois en M2 (via un contrat de 
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professionnalisation ou un contrat à durée déterminée, mais aussi en stage alterné). La formation est 
essentiellement ouverte en formation initiale. Il n’est pas fait état d’auditeurs de la formation continue, si ce 
n’est par la procédure de validation des acquis de l'expérience (un dossier par an) que les demandeurs 
finalisent rarement. Le dossier ne fait aucunement référence à la possibilité d’accueillir des étudiants en situation 
de handicap. On regrette également l’absence de possibilité de parcours sous contrat d’apprentissage. 
  
L’interdisciplinarité annoncée comme une spécificité de la formation est rendue très crédible par des travaux 
transversaux et une « mise en dialogue » des disciplines. On perçoit qu’il s’agit vraiment d’un point d’attention, 
et qu’il se concrétise au quotidien. Il est dommage en revanche, que cela ne se manifeste pas dans une 
approche par compétences, qui donnerait encore plus de crédibilité à cette dynamique, en particulier 
s’agissant d’une formation RH. Le passage en bloc de compétence est annoncé pour la prochaine maquette. 
Comme indiqué plus haut, le master ETRH offre une intéressante complémentarité entre professionnalisation et 
formation à la recherche. Les dispositifs mis en place offrent aux étudiants la possibilité d’une approche réflexive 
dont beaucoup d'entreprises ont besoin. Des enseignements en M1 puis en M2 permettent à l’étudiant de 
construire une démarche de recherche conduisant à la rédaction d'un mémoire de fin d'étude. C’est un point 
fort de la formation. 
  
L’alternance, tout en étant très bénéfique pour la formation professionnelle, est la voie exclusive en M2. Cela 
pose la question du devenir des étudiants de M1 ne parvenant pas à décrocher un contrat de 
professionnalisation. Le recours au stage alterné, beaucoup moins protecteur pour l’étudiant, est la solution 
proposée. 
  
De nombreux projets jalonnent les deux années de formation, constituant une préparation efficace au travail 
collaboratif et à l’organisation en mode projet, de plus en plus prégnant dans la fonction RH. Le dossier ne 
précise cependant pas toujours clairement la nature de ces projets. Ces derniers peuvent répondre à une 
demande spécifique d’une entreprise ou d’une organisation ou être à l’initiative d’un groupe d’étudiants. 
Le dossier d'autoévaluation de la formation signale aussi l’usage d’une pédagogie inversée, d’outils participatifs 
et/ou numériques. Des exemples d’outils sont cités sans que leur utilisation ne soit précisée. 
  
Pilotage de la formation 
  
Seuls quatre professionnels (y compris le professeur associé à temps partiel, PAST) interviennent dans la 
formation, ce qui semble peu au premier abord. Le volume horaire affiché est de 263 heures de cours donnés 
par des professionnels (32 % du volume global), mais il est impossible de les situer exactement dans la maquette. 
Il semblerait qu’aucun responsable RH ou directeur RH ne donne de cours inscrits dans la maquette, ce qui peut 
constituer un sérieux inconvénient pour un master formant de futurs cadres RH. Toutefois, 9 professionnels 
interviennent à l'occasion de conférences de 2 à 4 heures (hors maquette). 
  
La formation est pilotée par une responsable de formation et un PAST. Un conseil de perfectionnement 
(malheureusement sans étudiants) est tenu ponctuellement (le dernier a eu lieu en 2017 et un autre était prévu 
en 2020). Cette situation est d'autant plus regrettable que la tenue de ces conseils est réglementairement 
obligatoire depuis 2014. L'explication avancée est la difficulté de faire évoluer une maquette. Cet argument ne 
justifie pas l’absence annuelle d’un conseil de perfectionnement. Des commissions pédagogiques sont 
régulièrement organisées avec les étudiants pour faire le point sur le déroulement de la formation et pour 
collecter leurs suggestions. Des exemples d’améliorations apportées à la formation suite à ces commissions sont 
ainsi présentés. 
  
Les modalités de contrôle des connaissances, le plus souvent en contrôle continu, sont définies, même si rien 
n’est dit à propos d’éventuelles secondes sessions ou de règles de compensation. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
Les critères de recrutement des étudiants sont très clairement exprimés et montrent les attentes élevées vis-à-
vis des candidats à l’entrée du master. 
  
Globalement les données de suivi des effectifs et d’insertion professionnelle sont assez lacunaires et demandent 
à être étoffées. Aucun élément permettant d’évaluer l'attractivité du master n’est fourni ; on ne connaît pas le 
nombre annuel de candidatures à l'entrée en M1 et en M2. 
La déperdition, parfois importante, d’étudiants entre le M1 et le M2 (compensée par des entrées directes en 
M2) interroge ; les raisons de cette déperdition mériteraient d’être analysés plus finement. Évidemment, la 
maturité du projet professionnel peut à ce stade expliquer des réorientations, mais l’attractivité de formations 
concurrentes peut aussi être une autre explication ; une étude et une réflexion sur les éléments différenciateurs 
du master ETRH seraient utiles. 
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Résultats constatés 
  
Les flux d’effectifs sont réguliers. Le M1 comme le M2 comptent généralement entre 25 et 30 étudiants. Tous les 
ans, environ 25 étudiants sortent diplômés du master. Les taux de réussite sont ainsi élevés : 91 % en 2018 et 84 
% en 2019 mais on ignore s'il s'agit des taux de réussite en M1 ou en M2. 
  
Les taux d’insertion professionnelle, donnés suite aux enquêtes à 30 mois des diplômés 2016 et 2017, sont 
respectivement de 87 % (20 sur 23 répondants) et de 86 % (18 sur 21 répondants). Le taux le plus récent est celui 
d'une enquête à 3 mois menée par la responsable de formation elle-même (sur la promotion 2019) : 65,20 % 
des répondants sont en emploi. Tout ceci est satisfaisant, d’autant que les répondants occupent a priori des 
postes RH, dans la lignée de leur formation. La rémunération à l’embauche, l’adéquation des profils ou la durée 
de recherche d'emploi ne sont pas indiqués. Un salaire annuel moyen de 20 000 € est néanmoins cité. 
  
S'il y a des poursuites d'études en doctorat, elles ne sont pas indiquées dans le dossier. 
 

Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• Une pluridisciplinarité non seulement affichée, mais bien concrétisée. 

• Une forte synergie avec le monde de la recherche. 

Principaux points faibles : 
  

• Une faible part d’intervenants professionnels, pas d’intervenants responsable RH ou directeur RH. 

• Le suivi incomplet de l'insertion professionnelle. 

• Peu d’ouverture à la formation continue. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Le master Économie du travail et des ressources humaines est sur une bonne dynamique, même si des pistes 
d’amélioration existent. L’ouverture à la formation continue, qui nécessite en amont une consolidation et une 
clarification des dispositifs de professionnalisation (par exemple via la simulation, la mise en situation ou 
l’augmentation de la part d’intervenants du monde RH dans la formation), constitue une véritable opportunité. 
Les dispositifs de professionnalisation mériteraient d'être consolidés par exemple en ouvrant la formation au 
contrat d’apprentissage. 
  
L’approche par compétences (qui est prévue) confortera également ce mouvement, car elle mettra 
davantage en lumière les apports du master à des professionnels occupant déjà un poste dans la fonction RH. 
  
Enfin, si l’adossement à la recherche, déjà existant, pouvait être associé à ces évolutions, alors des 
collaborations fructueuses pour tous les acteurs, et surtout les étudiants (en termes de profondeur d'analyse et 
d'opérationnalité), émergeraient certainement. 
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MASTER ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
Le master Économie sociale et solidaire (ESS) de l'Université Rennes 2 est coaccrédité avec l'Université de Rennes 
1. Cette formation en deux ans a pour objectif la formation d’étudiants capables de maîtriser les fondamentaux 
de l’environnement économique, social et politique des entreprises d’économie sociale et solidaire, du local à 
l’international. Après un tronc commun en première année de master (M1 - 416 heures), il se décompose en 
deux parcours en seconde année de master (M2) : le parcours Finances solidaires et gestion des entreprises 
sociales (FIGES - 388 heures) et le parcours Analyse de projets et développement durable (APDD - 422 heures) 
qui est aussi délocalisé au Cameroun (439 heures). Les cours se déroulent à Rennes (ou à Yaoundé (Cameroun) 
dans le cadre de la délocalisation). Cette formation est également proposée en alternance et en formation 
continue. 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
L’objectif de la formation est clair, bien connu des étudiants et est en cohérence avec les métiers visés. Le 
parcours FIGES vise à former des cadres gestionnaires et des responsables d’entreprises sociales et solidaires ou 
des spécialistes capables de concevoir et de mettre en œuvre des dispositifs de financements de l’ESS et des 
systèmes de financement et d’accompagnement innovants au service des entreprises d’ESS. Il intègre 
également la voie recherche et prépare au doctorat sous convention industrielle de formation par la 
recherche. Le parcours APDD, à orientation uniquement professionnalisante, a pour objectif la formation de 
cadres capables de mettre en œuvre le cycle de vie d’un projet de l’ESS et de la solidarité internationale dans 
le respect des enjeux du développement durable et du changement climatique. Il est aussi proposé en 
alternance. 
  
Le supplément au diplôme précise bien l’ensemble des connaissances et compétences acquises par les 
étudiants. Les enseignements sont en cohérence avec ces objectifs. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
Le master ESS est clairement identifié au sein de l’offre de formation des universités de Rennes 1 et 2. Il est unique 
au sein de la carte universitaire du Grand Ouest et présente des spécificités par rapport à la dizaine de masters 
ESS existant en France, dans la mesure où il intègre les thèmes de la finance solidaire et du développement 
durable qui sont peu développés ailleurs. 
  
De nombreux parrainages du master ESS, du fait d’entreprises ou d’institutions régionales, voire nationales, se 
matérialisent notamment par la désignation d’une marraine ou d’un parrain de promotion. Les partenariats 
avec des universités étrangères sont mis en place avec l’université de Saragosse (Espagne) et l’Université Libre 
de Bruxelles (ULB). Ces partenariats portent sur les centres de recherche mais leurs contenus et modalités sont 
insuffisamment présentés dans le dossier. 
  
Un programme de délocalisation du parcours APDD de la mention ESS à l’université de Yaoundé 2 (Cameroun), 
est signé et est régi par une convention entre l’université de Rennes 1 et celle de Yaoundé 2. Toutefois, on 
regrette de ne pas avoir d’informations précises sur les modalités spécifiques de cette délocalisation, 
notamment en ce qui concerne la possibilité de mobilités enseignantes ou de personnels administratifs. 
  
Le parcours FIGES à vocation professionnalisante offre également à ses diplômés la possibilité de poursuivre en 
doctorat. Un effort appréciable d’adossement à la recherche est réalisé. Il reste classique via le rattachement 
des enseignants-chercheurs intervenant dans la formation à l’un des trois laboratoires suivants : laboratoire 
interdisciplinaire de recherche en innovations sociétales, unité de formation et de recherche (UFR) "Sciences 
sociales", Université Rennes 2 (pour 7 d’entre eux), l’ESO-Rennes CNRS unité mixte de recherche (UMR 6590) UFR 
"Sciences sociales", Université Rennes 2 (pour 4 autres) et le centre de recherche en économie & management 
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(UMR 6211) Faculté des sciences économiques, Université de Rennes 1 (pour 3 intervenants). Cet adossement 
à la recherche se fait également via l’obligation faite aux étudiants de rédiger un mémoire de recherche ou 
un projet de thèse pour les étudiants du parcours FIGES. Le master ESS est intégré à l’école doctorale "Société-
Temporalité-Territoires" pour le diplôme de doctorat Économie et société. 
  
Organisation pédagogique de la formation 
  
La formation se déroule classiquement en deux années, sur quatre semestres. Son organisation pédagogique 
est clairement présentée avec une spécialisation progressive au cours des deux années pour se structurer en 
M2 en deux parcours distincts : FIGES et APDD. Elle s’adapte parfaitement aux origines diversifiées des étudiants 
qui peuvent l’intégrer notamment grâce au tronc commun en M1 permettant d’acquérir les connaissances 
spécifiques au domaines de l’ESS. 
  
Un effort important de structuration en blocs de compétence est mis en place et est clairement présenté dans 
le supplément au diplôme. 
La formation met en place les aménagements traditionnels dédiés à l'accueil d’étudiants en situation de 
handicap. Le master peut être obtenu, totalement ou partiellement via le dispositif de la validation des acquis 
professionnels et personnels mais personne n’a encore obtenu le diplôme via ce dispositif. La validation des 
acquis de l’expérience (VAE) et celle des études supérieures sont aussi prises en compte pour l’obtention du 
diplôme. 
  
La formation à la recherche est mise en place dans le cursus, notamment dans le cadre du rapport de stage 
obligatoire en M1 et plus conséquemment dans celui du mémoire en M2 FIGES, qui constitue une préparation 
à une poursuite d’études en doctorat (le mémoire est alors remplacé par l’élaboration d’un projet de thèse). 
  
La formation impose deux stages obligatoires, l’un en M1 d’une durée de 7 semaines minimum pouvant aller 
jusqu’à 4 mois, l’autre, de 3 à 6 mois, en M2 pour le parcours APDD. Le parcours FIGES se déroule aussi en 
alternance, selon le rythme mensuel d’une semaine de cours à l'université et de trois semaines en entreprise. 
Les lieux de stage fréquentés par les étudiants et les modalités précises d’encadrement assurées par l’équipe 
pédagogique (nombre de visites du tuteur académique en entreprise, dispositif de mesure de l’acquisition des 
compétences "métier" comme l’est par exemple le livret d’apprentissage, etc.) ne sont malheureusement pas 
précisés. 
  
La formation prépare peu ses étudiants à l’international. Elle se contente de leur offrir seulement 24 heures 
d’enseignement d’anglais spécialisé par semestre en M1, en cours magistral, puis 24 heures pour le seul parcours 
APDD ; ce qui est un minimum, même si les étudiants sont amenés à lire des articles en anglais et autorisés à 
faire leur stage à l’étranger, sachant qu’aucun cours n’est proposé en anglais. Les étudiants sont vivement 
incités à passer la certification TOEIC suite à une préparation spécifique. C'est un point positif. 
  
Le recours aux outils numériques reste d’un usage classique au sein de la formation et se résume à la possibilité 
d’accès des étudiants à la plateforme numérique de l’université, l’enseignement de certains cours en salle 
informatique et au dépôt de certains cours sur l’espace numérique de travail. Une innovation pédagogique est 
présentée dans le parcours FIGES du M2 avec la mise en place d’espaces collaboratifs de travail. 
  
La formation sensibilise ses étudiants aux questions éthiques, que ce soit en matière de recherche ou de 
spécificités du domaine de l’ESS. Ce point positif est clairement présenté dans le dossier. 
  
Pilotage de la formation 
  
L’équipe pédagogique est présentée comme diversifiée mais l’est finalement peu, dans la mesure où 76,56 % 
des heures enseignées dans la totalité du master ESS sont assurées par des enseignants-chercheurs statutaires, 
en grande majorité des universités Rennes 2 ou de Rennes 1, qui sont principalement des maîtres de 
conférences. Seuls deux professeurs des universités (sociologues) interviennent dans la formation. On regrette 
la faible part réservée aux intervenants issus du milieu socio-professionnel. 
  
Le rôle et les responsabilités des membres de l’équipe pédagogique sont bien définis. La concertation avec les 
étudiants se fait à l'occasion du conseil de perfectionnement et est clairement présentée. Ce conseil de 
perfectionnement, dont la composition est conforme à la réglementation, se réunit annuellement. Toutefois, le 
dossier ne fait pas apparaitre de procès--verbaux des réunions du conseil. Cette absence ne permet pas de 
vérifier l'efficacité de ce conseil. 
  
Les modalités de contrôle des connaissances sont définies et portées à la connaissance des étudiants. Les 
modalités de compensation sont clairement indiquées. Les règles d’attribution des crédits ECTS sont précisées 
dans la maquette des enseignements et conformes à la réglementation. Le supplément au diplôme est fourni 
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et précise les compétences acquises par le diplômé. Une certification par bloc de compétences est également 
délivrée, ce qui est appréciable pour un public de formation continue. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
Le master recrute en formation initiale sur la base des dispositifs e-candidats et Études en France. Pour le 
recrutement d'étudiants en reprise d’études, le master ESS s’appuie sur le service de la formation continue de 
l’Université Rennes 2 (pour le M1 et le parcours FIGES du M2) et sur celui de l’Université de Rennes 1 (pour APDD). 
La sélection se fait à l’entrée du M1 et accessoirement des parcours de M2, pour les étudiants non issus du M1 
ESS. Le nombre de candidats est conséquent et montre l’attractivité de la formation (400 dossiers de 
candidature pour 40 places). 
  
Le conseil de perfectionnement et des réunions de concertations avec les étudiants constituent des éléments 
du dispositif qualité mais ne sont pas présentés de façon suffisamment claire dans le dossier. 
  
Résultats constatés 
  
Les flux d’étudiants inscrits sont présentés depuis 2017 au niveau du M1 et des deux parcours de M2. Sur les trois 
dernières années, le nombre d’inscrits en M1 se stabilise autour d’une trentaine d’étudiants. Tous sont en 
formation initiale et peu d’entre eux ont obtenu leur dernier diplôme à l’étranger. En moyenne, 78 % des inscrits 
proviennent d’une université française autre que Rennes 1, mais ne connaissant pas l’effectif issu de Rennes 2, 
il est difficile d'en déduire un bon taux d’attractivité du master. 
  
Le taux de réussite du M1 est remarquable (100 % pour chacune des trois dernières années). Les deux parcours 
du M2 sont équilibrés en termes d’effectifs, 18 étudiants en parcours FIGES, dont 50 % d’alternants, avec un taux 
de réussite d’environ 88 %, et une vingtaine en parcours APDD (hors délocalisation à Yaoundé) dont environ 30 
% en alternance, avec un taux de réussite d’environ 90 %. 
  
Le suivi du devenir des étudiants provient principalement des enquêtes menées à 12 et 30 mois après l’obtention 
du diplôme qui révèlent un bon taux d’insertion professionnelle : respectivement 86 % et 94 % pour la première 
promotion du parcours FIGES (2017-2018). 
Il est de 85 %, à 12 mois, pour le parcours APDD. L’équipe pédagogique de ce parcours organise son propre 
suivi des diplômés. L’insertion se fait dans des structures en adéquation avec les objectifs de la formation mais 
l'on n'a pas d’informations quant à la nature des contrats de travail obtenus et le niveau de rémunération. 
 

Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• Les excellents taux de réussite. 

• La bonne intégration en emploi après 12 mois. 

• L'approche en termes de compétences de métiers. 

• Une formation proposée également en alternance. 

Principaux points faibles : 
  

• La part insuffisante des intervenants professionnels dans l'enseignement. 

• L'absence d'informations concernant le fonctionnement du parcours délocalisé au Cameroun. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Le master Économie sociale et solidaire est une formation globalement de bonne qualité. On aurait souhaité 
que le dossier soit plus précis sur l’offre en alternance. En effet, il met essentiellement en avant le parcours FIGES 
en apprentissage, alors que la lecture du tableau annexé des flux d’étudiants fait apparaître des apprenants 
en formation initiale et en alternance dans les deux parcours. 
  
Par ailleurs, il conviendrait d’intégrer dans l’équipe pédagogique un plus grand nombre d’intervenants issus du 
milieu socio-professionnel de l’ESS. Il serait également utile de développer l'offre en formation continue, 
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notamment via le dispositif de la VAE, par exemple en essayant de nouer des partenariats avec des institutions 
nationales de l’ESS. 
  
Enfin, il est regrettable que les modalités concrètes régissant le fonctionnement de la délocalisation du master 
à Yaoundé n'aient pas été explicitées dans le dossier d'autoévaluation, ne permettant pas une évaluation de 
cette délocalisation. 
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MASTER ÉTUDES SUR LE GENRE 
 

Établissements 
Université d'Angers, Université Rennes 2, Université de Nantes, Université de Bretagne occidentale et Le Mans 
Université 
 

Présentation de la formation 
Le master Etudes sur le genre est une formation pluridisciplinaire (histoire, sociologie, droit, lettres et langues) qui 
vise à transmettre des savoirs et des compétences permettant de comprendre les inégalités de genre et de 
développer des politiques d’égalité, permettant une insertion dans le monde de l’enseignement supérieur et la 
recherche mais aussi dans le secteur des politiques d’égalité. Co-accréditée par les universités de Rennes 2, 
Nantes, Bretagne occidentale et Le Mans, cette formation est entièrement dispensée à distance et se déroule 
en deux ans. La première année est organisée autour d'un tronc commun et la seconde offre un choix parmi 
deux parcours : Corps et biopolitique visant une poursuite en doctorat et Discriminations, visant une insertion 
immédiate dans le champ des politiques d’égalité et de lutte contre les discriminations. Cette formation est 
accessible à la formation continue et n’est dispensée qu’à distance. 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Le master permet d’acquérir des connaissances et des compétences pluridisciplinaires sur le genre, issues des 
disciplines suivantes : sociologie, histoire, droit, lettre et langues. Les connaissances et les compétences visées 
sont exposées aux étudiants et aux autres parties prenantes (lors de l’accueil de stagiaires par exemple). Les 
secteurs d’insertion visés sont renseignés et correspondent aux objectifs pédagogiques et aux enseignements 
proposés : l’enseignement supérieur et la recherche pour le parcours Corps et biopolitique, les politiques 
d’égalité et de lutte contre les discriminations pour le parcours Discriminations. Un supplément au diplôme 
informe sur les connaissances et les compétences acquises par l’étudiant. 
Cette formation permet d’envisager une poursuite d’étude en doctorat, sans toutefois que le dossier ne précise 
de lien avec une ou des écoles doctorales, ni pourquoi la poursuite en doctorat est parfois présentée dans le 
dossier comme inaccessible aux étudiants du parcours Discriminations, alors qu’ils disposeront d’un même 
diplôme. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
Cette formation est l’unique master Etudes sur le genre de France entièrement dispensé en enseignement à 
distance. Aucune autre mention de ce type n’existe dans tout le grand ouest de la France et cette formation 
bénéficie d’une co-accréditation avec les universités de Rennes 2, Nantes, Bretagne occidentale et Le Mans. 
La position de cette mention de master dans l’offre globale de l’établissement n’est pas assez claire à la lecture 
du dossier. Bien qu’exposant clairement les bénéfices de la pluridisciplinarité, le dossier ne mentionne aucun 
lien avec des mentions de licence ou de master de ces différentes disciplines. 
Du point de vue de la recherche, le master s’appuie sur des activités de recherche dynamiques à l’échelle 
régionale et nationale, présentées néanmoins établissement partenaire par établissement partenaires, sans que 
les liens entre les équipes de recherche soient clairement évoqués. Ce master semble adossé à une multitude 
de laboratoires faiblement coordonnés : sont cités sans plus de précision une liste de sept laboratoires angevins 
(SFR Confluences, ESO, LPPL, TEMOS, 3LAM, CRILA, CJB), auxquels s’ajoute une dizaine de laboratoires des 
universités partenaires. On ne comprend pas bien comment se structure la cohérence de cet adossement à la 
recherche au-delà de l’intervention plus ou moins ponctuelle d’enseignants-chercheurs. 
Ouverte depuis septembre 2017, cette formation ne bénéficie pas encore de liens forts avec les mondes socio-
professionnels mais l’équipe pédagogique du parcours Discriminations développe des initiatives pertinentes 
autour des stages ou des présentations des métiers lors des journées de regroupement en présentiel. De même, 
des liens avec des établissements d’enseignement supérieur étrangers sont activement noués, à partir des 
réseaux de recherche de l’équipe pédagogique. Des partenariats plus formalisés avec des établissements 
ciblés pourraient favoriser les mobilités sortantes des étudiants, encore trop rares. L’équipe pédagogique 
prépare d’ailleurs déjà une initiative en ce sens avec l’université nationale de Mar del Plata en Argentine. Le 
dispositif Erasmus + est également déjà utilisé, il a permis l’accueil d’enseignants étrangers dans la formation. 
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Organisation pédagogique de la formation 
  
La liste des enseignements et l’organisation pédagogique sont explicitées dans le dossier. La formation propose 
des unités d’enseignement non disciplinaires pour une plus forte cohérence globale. Toutefois, en l’état, le 
découpage de ces unités d’enseignement suit plus une logique de découverte d’une diversité de thèmes 
qu’une progression vers une plus forte expertise au fil des semestres. Par exemple, l’UE 18 Discriminations sexistes 
et LGBTphobes existent au semestre 3 dans le parcours Discriminations et au semestre 4 dans le parcours Corps 
et biopolitique qui est censé être moins spécialisé dans ce domaine. En outre, les volumes horaires 
d'enseignement sont faibles (268 heures ou 215 heures au total même s'il n'incluent pas le temps de travail 
étudiant et les périodes de stage) au regard des objectifs de la formation, des attendus des sciences sociales, 
et cela d’autant plus que les enseignements sont pluridisciplinaires et que les étudiants proviennent de licences 
diversifiées. Le programme pédagogique doit donc faire l’objet d’un travail concerté par l’équipe 
pédagogique, y compris entre les deux parcours, pour renforcer la spécialisation progressive et la singularité du 
programme pédagogique du parcours Corps et biopolitique depuis la création du parcours Discriminations en 
2019. 
Le dossier ne permet pas d’évaluer les réflexions pédagogiques de l’équipe pédagogique en matière de 
professionnalisation. Le choix d’un stage obligatoire de 15 jours en première année n’est pas justifié et seul le 
parcours Discriminations semble tenir compte des enjeux de la professionnalisation. L’entrée en doctorat 
pourrait pourtant être préparée par des enseignements visant explicitement une découverte des métiers de 
l’enseignement et de la recherche, voire par des stages en laboratoire. Par ailleurs, les profils des enseignants 
professionnels ne sont pas présentés, tout comme les objectifs de leur participation à la formation. Notons 
toutefois que le parcours Discriminations, récemment ouvert, tente d’améliorer ces limites par la constitution 
d’un réseau de professionnels. 
La recherche est très présente dans la formation, au travers des enseignements, de la participation à des 
séminaires de recherche et à la réalisation d’un mémoire par année de formation. Des enseignements 
disciplinaires en langue anglaise sont proposés tous les semestres, permettant la découverte d’autres contextes 
socio-culturels et de préparer plus sereinement des mobilités étudiantes sortantes. L’approche par 
compétences est présente et l’utilisation du numérique reste très classique (plateforme Moodle) alors que la 
formation est uniquement accessible à distance et qu’elle bénéficie du soutien d’une ingénieure 
pédagogique. 
  
Pilotage de la formation 
  
Le dossier d’auto-évaluation est mal renseigné et les informations sont parfois parcellaires. Ces manques 
suggèrent une insuffisance d’appropriation de la démarche d’amélioration continue par l’équipe 
pédagogique. La co-accréditation semble très lourde à gérer, au détriment de la coordination pédagogique 
d’une équipe très morcelée d’un point de vue géographique et disciplinaire. Alors que les volumes horaires de 
la formation sont très faibles (268 et 215 heures, selon les parcours), 76 enseignants-chercheurs contribuent à la 
formation selon le dossier, et 56 selon la liste fournie en annexe (dont 35 enseignent moins de 10 heures). 
L’équipe est néanmoins constituée d’enseignants-chercheurs aux expertises variées et cohérentes au regard 
des objectifs de la formation. Seules 49 heures de cours (sur les deux années) semblent attribuées à des 
professionnels dont le profil et le contenu des enseignements ne sont pas précisés. 
Le pilotage de la formation est assuré selon trois logiques dont le dossier ne précise pas les éventuels liens : le 
responsable de parcours pour l’animation pédagogique, le comité de pilotage pour la coordination 
fonctionnelle entre les établissements partenaires et le conseil de perfectionnement pour le dialogue avec les 
étudiants et les mondes socio-professionnels. En l’absence de compte-rendu et d’information sur le contenu 
des échanges, il n’est pas possible d’apprécier si le conseil de perfectionnement joue pleinement son rôle, 
notamment dans la qualité des échanges avec les étudiants et les personnalités extérieures. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
Les flux d’étudiants sont suivis mais certains indicateurs ne semblent pas disponibles, notamment la part de 
formation continue et la provenance des étudiants entrée en formation. Le recrutement des étudiants fait 
l’objet d’un dispositif transparent dont les critères sont publics et le dossier atteste que l’équipe pédagogique 
analyse les évolutions des effectifs de la formation et les taux de réussi de ses étudiants. La formation étant 
récente (ouverture en septembre 2017), le devenir des étudiants n’a pas encore été examiné mais les 
procédures d’enquête sont disponibles. 
  
Résultats constatés 
  
Depuis l’ouverture de cette formation en 2017, le nombre de candidature à l’entrée a fortement augmenté, 
soulignant son attractivité grandissante (de 60 candidatures en 2017 à 198 en 2020 pour une capacité d’accueil 
de 30 puis 40). La création d’un nouveau parcours à partir de la deuxième année n’a pas fragilisé la structure 
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des effectifs de la formation, répartis équitablement entre les deux parcours, probablement par un accès 
possible directement en deuxième année. 
Les taux de réussite aux examens sont très faibles mais en amélioration grâce à la réflexion de l’équipe 
pédagogique : de 40 % en M1 en 2017-2018 à 58 % en 2018-2019. Les taux de redoublement et d’abandon sont 
également très élevés, ce qui n’est pas inhabituel pour une formation à distance et la tendance est à 
l'amélioration (de 42 % d’abandon la première année d’ouverture à 32 % en 2019-2020). L’analyse de ces 
indicateurs a conduit l’équipe pédagogique a modifié les critères de recrutement à l’entrée de la formation 
pour réduire le taux d’abandon. 
La première promotion a été diplômée en 2018-2019, les données sur leur insertion professionnelle ne sont pas 
encore disponibles. Les chiffres d’entrée en doctorat sont présentés comme nombreux, sans plus de précision. 
Il n’a donc pas été possible d’apprécier le devenir des diplômés. 
 

Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• Une formation pluridisciplinaire originale, notamment pour son accès en formation à distance. 

• Une formation attractive. 

• Une dimension internationale dynamique comportant des enseignements disciplinaires en langue 
anglaise. 

• Un environnement de recherche aux domaines d’expertise variés. 

Principaux points faibles : 
  

• Des volumes horaires trop faibles. 

• Des taux de réussite qui restent faibles même pour une formation à distance (mais qui s'améliorent). 

• Un programme pédagogique manquant de progressivité et de coordination. 

• Un faible pilotage de la formation et une appropriation faible de la démarche d’amélioration continue. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Le master Etudes sur le genre est une formation pluridisciplinaire attractive et originale reposant sur une équipe 
pédagogique aux compétences variées et cohérentes avec les objectifs de la formation. 
La cohérence globale de la formation serait améliorée en menant une réflexion pédagogique à l’échelle de 
la mention sur les thématiques telles que la spécialisation progressive, les usages du numérique ou la lutte contre 
l’échec et l’abandon. 
De même, la logique de professionnalisation semble mobilisée de manière inégale selon les années et les 
parcours et une meilleure coordination pourrait permettre des dynamiques nouvelles de préparation des 
étudiants aux métiers de l’enseignement et de la recherche. 
Les faibles volumes d’enseignement actuels offrent des perspectives de créations d’enseignements 
complémentaires pour faire face à ces enjeux ou mettre en place des outils de remédiation (modules de remise 
à niveau par exemple) pour les étudiants ayant des difficultés d’apprentissage. 
Enfin, une meilleure association des étudiants et des représentants des mondes socio-professionnels soutiendrait 
l’équipe dans la démarche d’amélioration continue de la formation. 
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MASTER GÉOGRAPHIE, AMÉNAGEMENT, 
ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
Le master Géographie, aménagement, environnement et développement (GAED) de l'Université Rennes 2 
prépare ses étudiants aux métiers de l'aménagement et de l'environnement, débouchés classiques des masters 
du champ de la géographie, ainsi qu'à la recherche et la poursuite d'études en doctorat. Il se décline en deux 
parcours dès la première année de master, bien distincts et bien différenciés : Environnement, territoires, acteurs 
(ETA) et Télédétection environnement (TELENVI) coaccrédité avec Agrocampus Ouest. Le volume horaire de la 
première année de master (M1) atteint 461 heures et 311 heures en seconde année de master (M2) pour le 
parcours ETA, 500 heures en M1 et 402 heures en M2 pour le parcours TELENVI. Les cours ont lieu à Rennes 2. 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Les objectifs de la formation sont clairement exposés pour les deux parcours. Il existe un supplément au diplôme. 
Les maquettes de formation jointes sont parfaitement cohérentes avec ces objectifs, de même que les 
débouchés professionnels indiqués. Les deux parcours proposent des formations complémentaires couvrant 
une grande partie des débouchés classiques d'une formation de master dans le champs de la géographie-
aménagement. 
Le parcours ETA forme des géographes-aménageurs généralistes et polyvalents dont le profil (travailler à 
l'interface entre les ingénieurs, les élus, et les habitants) et les compétences sont recherchés notamment dans 
les collectivités territoriales et les bureaux d'études. 
Le parcours TELENVI est davantage axé sur les outils, la télédétection et les systèmes d'information 
géographique, et sur leur application dans les métiers de l'environnement. Ce parcours est également 
davantage ouvert sur la formation à la recherche. Les métiers visés et poursuites d'études possibles sont portés 
à la connaissance du public. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
Le dossier présente le positionnement du master GAED par rapport aux autres formations comparables du 
champ de la géographie-aménagement dans la région Bretagne. Il oublie toutefois de mentionner le master 
GAED de l'Université de Bretagne Sud et ne parle pas des formations des régions et grandes villes proches à 
l'extérieur de la région Bretagne (à Nantes par exemple). Cette offre de formation régionale est cohérente, 
complémentaire et équilibrée. Elle est adaptée au territoire de recrutement (répondant donc au besoin de 
proximité de l'enseignement supérieur) et potentiellement aux besoins professionnels dans la région et au-delà, 
puisqu'avec le parcours TELENVI, le master GAED est l'une des seules formations de master spécialisée en 
télédétection en France. 
  
Le master GAED s'appuie sur trois unités mixtes de recherche (UMR), LETG Rennes (UMR 6554), ESO Rennes (UMR 
6590) et, pour le parcours TELENVI coaccrédité avec Agrocampus Ouest, l'UMR INRA-Agrocampus Ouest. 
Cependant, la déclinaison du travail de recherche ou des programmes de recherche impliquant des 
enseignants-chercheurs de l'équipe pédagogique dans la formation n'est pas explicitée dans le dossier. 
L'adéquation entre la finalité recherche de la formation et la politique scientifique de l'établissement n'est pas 
précisée. 
  
Le dossier ne montre pas non plus l'existence de liens formels avec des entreprises ou des partenaires extérieurs 
au monde académique, toutefois, cela ne remet absolument pas en cause le caractère professionnalisant de 
la formation, visible à travers différents éléments pédagogiques comme le travail sur projet, le stage, 
l'intervention de professionnels extérieurs dans la formation, l'existence d'un réseau informel de partenaires 
accueillant fréquemment des stagiaires ou les débouchés. 
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Le master offre une ouverture internationale importante, avec la possibilité de mobilité étudiante dans plusieurs 
dispositifs (sans qu'aucune donnée ne soit fournie à ce sujet), y compris en recherche, et avec l'accueil régulier 
d'enseignants invités qui interviennent dans les deux parcours. 
  
Organisation pédagogique de la formation 
  
Le master GAED propose une spécialisation progressive tout au long du cursus. En M1, 75 % des enseignements 
sont mutualisés, soit entre les deux parcours, soit avec le master Urbanisme et aménagement de l'Université 
Rennes 2 pour le parcours ETA, soit avec le master Géomatique de l'Université Rennes 2 pour le parcours TELENVI. 
En M2, 70 % des enseignements de chaque parcours sont spécifiques. La forte mutualisation en M1 permet des 
passerelles de réorientation pour les étudiants et la spécialisation plus forte du M2 permet d'offrir une formation 
adaptée aux projets professionnels des étudiants et aux besoins des futurs employeurs. 
  
Si le master propose un stage obligatoire de 18 semaines minimum en M2, le stage en M1 n'est qu'optionnel, ne 
donnant pas lieu à des crédits ECTS et n'ayant pas de réelle place dans l'organisation calendaire de la 
formation. C'est un peu dommage. 
  
Si le master n'est pas ouvert à l'apprentissage, il peut recevoir des étudiants en formation continue, sans que le 
dossier ne mentionne de dispositif d'accueil particulier pour ces étudiants. La validation des acquis de 
l'expérience est possible mais pas explicitée dans le dossier. L'approche par compétence est en cours de 
déploiement dans le master, avec la mise en place à terme de blocs de compétences. 
L'accueil de publics en situation de handicap est possible. 
La transversalité est présente par les stages, les visites de terrain et les projets de M2 qui nécessitent de faire 
appels aux connaissances issues de plusieurs unités d'enseignements. 
  
La formation à la recherche est effective dans le parcours TELENVI, avec des enseignements spécifiques et la 
possibilité de réaliser le stage de M2 dans un laboratoire de recherche. D'ailleurs, la poursuite en doctorat des 
étudiants diplômés sortant de ce parcours est très importante pour un master de géographie, avec de l'ordre 
de 20 à 40 % d'inscription en doctorat dans les trois ans, pour la grande majorité financés (contrat doctoraux 
ou conventions industrielles de formation par la recherche). Cependant, la dimension recherche semble 
absente du parcours ETA, présenté comme un parcours professionnel. 
  
Le master propose un enseignement d'anglais en M1 (24 heures), mais pas en M2 ; ce qui est peu. Il ne propose 
pas non plus d'enseignement dans une autre langue étrangère. Des parcours individualisés de mobilité peuvent 
être organisés mais aucune donnée ne vient le confirmer. 
  
Comme dans le cas de beaucoup de masters GAED, la place du numérique est limitée à l'apprentissage et 
l'utilisation de logiciels et d'applications indispensables pour l'insertion professionnelle des étudiants diplômés. 
Toutefois, les objectifs de la formation et les besoins des étudiants ne nécessitent pas forcément d'autres 
dispositifs numériques particuliers. 
  
Pilotage de la formation 
  
L'équipe pédagogique présentée est à la fois variée, spécialisée et adaptée à la formation, avec une majorité 
d'enseignants-chercheurs issus des sections 23 (géographie) et 24 (urbanisme et aménagement) du conseil 
national des universités, mais également des intervenants d'autres sections pour des cours spécifiques. La 
formation bénéficie aussi de l'implication d'un professeur associé et de professionnels extérieurs. Toutefois, le 
dossier ne précise pas le volume horaire assuré par chaque intervenant. S'il est dit que 23 % des enseignements 
sont assurés par des professionnels extérieurs, il ne donne pas davantage de détails, ni sur les cours, ni sur le profil 
exact ou le domaine de compétence de ces intervenants. Il n'est pas possible d'évaluer la cohérence entre 
l'apport de ces professionnels et les objectifs visés par la formation. 
  
Le pilotage de la formation est clairement explicité. Le fonctionnement du comité de pilotage est détaillé et 
cohérent. Il est rappelé à de nombreuses reprises dans le dossier la volonté de transmettre l'information la plus 
précise possible aux étudiants, par exemple sur les modalités de contrôles de connaissances (qui ne précisent 
cependant pas les règles de compensation). Celles-ci sont d'ailleurs en cours d'évolution avec la mise en place 
des blocs de compétences. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
Le master GAED a mis en place des dispositifs d'autoévaluation et d'amélioration en continu. Une évaluation 
est menée par les étudiants à la fin de chaque semestre et un conseil de perfectionnement (comprenant 
notamment enseignants-chercheurs, représentants professionnels extérieurs et représentants étudiants) est mis 
en place pour chaque parcours. Toutefois, le dossier ne donne pas de détail sur le processus d'évaluation par 
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les étudiants, ni d'exemple de recommandation du conseil de perfectionnent et de suivi de recommandation. 
Par ailleurs, la fréquence de réunion des conseils de perfectionnement n'est pas assez importante (deux fois par 
contrat et non une fois par an). De même, il n'existe pas de conseil de perfectionnement pour l'ensemble de la 
mention, capable notamment d'évaluer l'articulation de la formation entre les deux parcours ou de traiter des 
enseignements mutualisés ; ce qui est regrettable. 
 
Le dossier présente les différents critères de sélection à l'entrée, ainsi que les dispositifs de suivi de la réussite 
étudiante et du devenir des étudiants diplômés, portés par les responsables de mention et/ou les services 
centraux de l'université. Ces dispositifs semblent satisfaisants. 
 
Résultats constatés 
 
Les données fournies dans le dossier sont très partielles et très peu précises. Elles ne permettent pas réellement 
de comparer l'évolution des effectifs/de la réussite des étudiants année par année, niveau par niveau, parcours 
par parcours. Les données sur la réussite et les effectifs vont de 2017 à 2019. Elles ne permettent pas non plus 
d'évaluer précisément l'insertion professionnelle des étudiants, même si les résultats qualitatifs annoncés dans le 
dossier sont plutôt bons (par exemple 80 à 95 % des étudiants du parcours TELENVI ont un emploi 6, 15 et 27 mois 
après le diplôme, mais l'année n'est pas précisée). La liste des métiers exercés après le master n'est pas fournie 
; ce qui ne permet pas d'évaluer leur cohérence avec les objectifs de la formation. Il n'y a pas de donnée 
annuelle sur l'insertion à 6 mois (mais seulement à 30 mois), ni de données pour les promotions postérieures à 
2017. Le dossier ne précise pas non plus le degré de sélectivité de la formation, ni le profil précis des étudiants 
et leur provenance disciplinaire et géographique. 
Enfin, le dossier ne présente pas non plus les perspectives de la formation. Tout ceci est révélateur d'un dispositif 
d'assurance qualité à revoir. 
 

Conclusion 
Principaux points forts : 
 

• Une formation solide avec une spécialisation progressive dans deux parcours clairement identifiés et 
complémentaires. 

• L'adossement à la recherche important du parcours TELENVI, permettant une poursuite en doctorat 
effective. 

Principaux points faibles : 
 

• Peu d'ouverture sur la recherche dans le parcours ETA. 

• L'absence de possibilité de stage en M1. 

• L'absence de conseil de perfectionnement au niveau de la mention rendant les dispositifs 
d'autoévaluation insuffisants. 

• Des dispositifs de suivi des étudiants diplômés défaillants. 

• Le volume horaire des enseignements en langue vivante insuffisant. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
 
Le master Géographie, aménagement, environnement et développement apparait comme une formation 
solide avec deux parcours bien identifiés, permettant une ouverture complémentaire aux différents débouchés 
d'un master du champ de la géographie. La formation offre sans nul doute une dimension professionnalisante 
importante. 
 
Le dossier est toutefois lacunaire sur de nombreux points, et manque en outre de perspectives, car aucune piste 
d'évolution n'est proposée. Un conseil de perfectionnement organisé au niveau de la mention et se réunissant 
tous les ans permettrait d'améliorer ou de renforcer différents dispositifs, comme l'autoévaluation de la formation 
et le suivi des étudiants diplômés. Sur ce dernier point, les services centraux de l'Université Rennes 2 doivent venir 
en appui et fournir les données essentielles à l'équipe pédagogique. 
Par ailleurs, l'ouverture à la recherche du parcours ETA, et des spécialités portées par ce parcours, doit être 
rendue effective, le volume horaire en langue vivante mériterait d'être augmenté et un stage pourrait être 
rendu possible en M1 pour renforcer davantage la professionnalisation. 
L'équipe pédagogique ne peut être que soutenue dans sa volonté de déployer l'approche par compétences. 
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MASTER GÉOMATIQUE 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
La mention Géomatique de l’Université Rennes 2, qui comprend un parcours unique intitulé Systèmes 
d’information géographique et analyse des territoires (SIGAT), est une formation professionnalisante en deux 
ans qui a pour objectif de former les étudiants à une maîtrise des outils et des méthodes géomatiques appliqués 
à l'analyse des territoires dans différents domaines (aménagement, mobilité, géomarketing, etc). Le contenu 
porte sur l'acquisition, la préparation, la gestion, l'analyse, la représentation et la diffusion des données 
géographiques et sur la gestion de projets géomatiques (définitions des besoins, lancement, suivi, évaluation). 
Cette formation est délivrée en présentiel. Il y a 465 heures de cours en première année de master (M1) et 446 
heures en seconde année (M2). 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Les objectifs de ce master sont clairs et cohérents. La formation expose clairement les connaissances acquises 
au cours de la formation ainsi que les compétences transversales. Les étudiants, à la sortie de ce master, sont 
capables de mettre en œuvre et de déployer des outils et des méthodes géomatiques dans différents contextes 
opérationnels. 
  
Les enseignements sont cohérents par rapport aux objectifs visés. Les méthodes pédagogiques sont variées 
(cours théoriques, techniques, pratiques et méthodologiques (gestion de projets, mises en situation, etc.), 
ateliers professionnels, conférences d'intervenants extérieurs, etc). Les compétences et connaissances sont 
explicités dans les modalités de contrôle des connaissances. Il existe un supplément au diplôme qui les liste. 
Les métiers accessibles à l'issue de la formation sont diversifiés tant au niveau des professions que des domaines 
visés. 
  
L’insertion professionnelle est annoncée très bonne sans que l’on puisse l’évaluer de manière quantitative. Les 
domaines d'insertion professionnelle se sont élargis ces dernières années et correspondent à la formation. La 
part des débouchés dans le domaine de la recherche est mentionnée sans que l’on sache combien 
d’étudiants cela représente. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
Le master Géomatique est le seul master du Grand Ouest avec cet intitulé de mention rattaché au domaine 
des sciences humaines et sociales. 
Il est adossé principalement au laboratoire ESO mais aussi à LETG, qui sont deux unités de recherche reconnues. 
L’articulation avec les autres masters rennais rattachés à la Faculté des sciences sociales n’est pas explicitée 
dans le dossier. Ceci aurait mérité d’être un peu détaillé dans le dossier (cours mutualisé/tronc commun). 
Les liens avec les laboratoires de recherche sont bien décrits, offrant un environnement et une mise en contexte 
des méthodes de la géomatique diversifiés. La plupart des enseignants-chercheurs intervenant dans la 
formation sont rattachés à l'une de ces deux unités, qui accueillent par ailleurs des étudiants en stage. Les 
étudiants de la formation bénéficient d'un tutorat de la part des doctorants de ESO-Rennes sous la direction 
d’un enseignant-chercheur. Il est à noter qu’un des responsables de la formation est maître de conférences et 
assure à lui tout seul un double service au sein de la formation (370 heures équivalent travaux dirigés). On peut 
noter aussi qu’il n’est pas fait mention de rattachement à une école doctorale. 
  
La stratégie de relation mise en place avec le monde professionnel est l’une des forces du master et ce qui en 
fait aussi son originalité. Celle-ci repose sur un enseignement par projets professionnels (quatre) au cours des 
différents semestres. La communication mise en place par le master est également un de ces points forts avec 
l’organisation d’événements ouverts aux extérieurs qui donnent une vraie visibilité au-delà de l’université. 
Les partenariats avec des établissements d'enseignement supérieurs étrangers ne sont pas précisés. On peut 
noter qu’il n’est pas fait mention de chiffres sur la mobilité internationale, ni de dispositifs d'aide à la mobilité. 
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Organisation pédagogique de la formation 
  
L’organisation pédagogique est lisible avec une spécialisation progressive en quatre semestres. La 
professionnalisation est très présente avec, assez classiquement, deux stages : celui de M1 (facultatif) de 2 à 4 
mois et celui de M2 (obligatoire) de 5 à 6 mois, mais aussi de nombreux ateliers et enseignements par projets 
qui ponctuent chaque semestre. Les crédits ECTS sont précisés. 
  
Le M1 propose des cours fondamentaux autour des systèmes d'information géographique et du traitement des 
données et des cours d’ouvertures thématiques dont une grande partie au choix est mutualisée avec les 
masters Géographie, aménagement, environnement et développement et Urbanisme et aménagement (30 
crédits ECTS mutualisés / 24 crédits ECTS spécifiques, sans compter les langues). En M2, au semestre 3, on compte 
17 crédits ECTS mutualisés contre 14 spécifiques (ce qui par ailleurs dépasse les 30 crédits ECTS) centrés autour 
de trois grandes thématiques très demandées (les bases de données spatiales, la cartographie en ligne et le 
développement informatique basé sur Python). Ce semestre de cours est aussi constitué de deux ateliers 
professionnels pendant les quatre mois du semestre qui se concluent par une restitution publique. En définitive, 
l’articulation avec les différents parcours des deux autres mentions sur le site n’est pas suffisamment explicitée. 
  
Le master ne propose pas de parcours en alternance mais il y réfléchit pour la prochaine maquette, ce qui vu 
les interactions avec le monde opérationnel serait sans doute un plus pour la formation. Le master est aussi actif 
concernant la validation des acquis de l'expérience (7 VAE soutenues depuis 2017). Les modalités d'accueil des 
publics en situation de handicap ne sont pas précisées. La possibilité de suivre la formation à distance non plus. 
  
La démarche scientifique fait partie de la formation dès le M1 (recherche bibliographique, travail sur la 
prospective, conférences, stage en laboratoire possible, etc). Le travail sur projet prépare au travail collectif. 
Les compétences transversales des étudiants sont développées au moyen de projets collectifs (4) et 
d'interventions de professionnels. 
  
Le numérique fait partie de la formation de façon importante en raison de la spécificité en géomatique. 
  
L’internationalisation de la formation se résume à l’enseignement de l’anglais, présent à chaque semestre de 
formation. La mobilité des étudiants (entrante ou sortante) n’est pas mentionnée. 
  
Pilotage de la formation 
  
La formation est pilotée par une équipe pédagogique constituée de trois enseignants-chercheurs en 
géographie et d’un professionnel associé en géomatique. Dans de nombreux enseignements, plusieurs 
membres de l’équipe pédagogique interviennent de façon complémentaire. 
  
Une quinzaine de professionnels interviennent sous la forme de conférences (pour un total d'environ 50 heures) 
et quelques intervenants extérieurs dispensent une série de cours très spécifiques (env. 90 heures équivalent 
temps dirigés - dont des anciens du master SIGAT). 
  
Les responsabilités pédagogiques/administratives sont partagées et bien décrites. L’équipe met tout en œuvre 
pour actualiser ses enseignements aux besoins du monde opérationnels et aux évolutions très rapides du 
domaine ; ce qui est un gage de réussite et d’insertion pour les étudiants. Les étudiants peuvent être consultés 
sur les évolutions de la formation et l'adaptation des cours. Un conseil de perfectionnement est organisé chaque 
année et les étudiants participent à l‘évolution de la formation, mais ses modalités de fonctionnement ne sont 
pas précisées. 
  
Les modalités de contrôle des connaissances sont fournies sous forme de tableau avec les crédits ECTS. Les 
règles de compensation ne sont pas précisées, ni les modalités de fonctionnement du jury. Les modalités de 
prise en compte de l'engagement étudiant ne sont pas indiquées. 
Le master dispose d’une salle de cours réservée et bien équipée de 20 postes. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
Les flux d’étudiants ne sont fournis que pour deux années (de 2017 à 2019). La diversité du recrutement n'est 
pas détaillée non plus. 
Le nombre de candidats est précisé, ce qui montre une bonne attractivité, mais il n'y a pas de ratio 
admis/candidatures par an dans le dossier. 
  
Le taux de réussite est très bon. Les taux d’insertion professionnelle sont annoncés comme "très satisfaisants" 
dans le dossier. Les chiffres de l'enquête à 30 mois datent des promotions 2015 à 2017, mais ne sont pas rapportés 
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au nombre d'étudiants par promotion, ce qui rend difficile une appréciation. Il n'y a pas de chiffres à 6 ou 12 
mois. 
  
L’évaluation des enseignements par les étudiants n’est pas mentionnée, même s’il est indiqué que les étudiants 
participent à l'adaptation des cours. En dehors de la réunion annuelle du conseil de perfectionnement, rien 
n’est précisé sur le processus d’évaluation interne formalisé de la formation. 
  
Résultats constatés 
  
La formation est attractive avec entre 35 et 45 étudiants recrutés chaque année pour 150 à 200 candidats (en 
2017-2018 et 2018-2019) avec un très bon taux de réussite à plus de 90 % (on ignore toutefois si ce taux concerne 
les étudiants en M1 ou en M2). Les informations concernant la diversité du recrutement ne sont pas précisées. 
Les demandes de formation continue ont augmenté ces dernières années. 
  
Le taux d’insertion professionnelle n'est pas indiqué. La durée moyenne de recherche d'emploi n'est pas connue 
; ce qui est dommage. Les métiers occupés par les étudiants sont toutefois cohérents avec la formation. 
Très peu d'étudiants poursuivent leurs études au-delà du master (1 par an). 
 

Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• L'originalité de la formation et l'évolution permanente. 

• Les interactions de qualité avec le monde opérationnel. 

• La double finalité efficiente avec des enseignements professionnalisants et une ouverture à la 
recherche. 

Principaux points faibles : 
  

• L'insertion professionnelle pas décrite alors qu'elle est annoncée comme très bonne. 

• L'équipe pédagogique restreinte où un enseignant-chercheur assure un double service. 

• La dimension internationale pas développée dans le dossier. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Le master Géomatique est une formation attractive avec un enseignement très orienté sur le projet 
professionnel. Il est recommandé de détailler le processus d’évaluation mis en place, les interactions avec le 
conseil de perfectionnement (et les conclusions de celui-ci) et les résultats de l'enquête d'insertion 
professionnelle. L’articulation avec les mentions Géographie, aménagement, environnement et 
développement (en particulier le parcours TELENVI) et Urbanisme et aménagement restent à détailler. 
L’ouverture du parcours à l’alternance est à étudier car elle pourrait être une piste d’évolution répondant aux 
besoins dans les domaines visés par la formation aussi bien sur le plan géomatique que sur le plan thématique. 
L'obligation de faire un stage en M1 pourrait encore renforcer la professionnalisation. Le recrutement d'un 
enseignant-chercheur apparaît comme nécessaire pour étoffer l'équipe pédagogique. 
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MASTER HISTOIRE DE L'ART 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
Le master Histoire de l'art de l'Université Rennes 2 comporte un tronc commun en première année de master 
(M1) puis, se décline au niveau de la seconde année de master (M2) en 5 parcours - déjà amorcés en M1 par 
un jeu d'options - qui sont tous localisés sur le site de Rennes : 
  

• Le parcours Histoire et critique des arts (HCA) qui constitue un parcours recherche en histoire de l'art. 

• Le parcours Histoire, théories et critique de l'architecture (HTCA), qui offre un parcours recherche en 
architecture, effectué dans une collaboration originale avec l'Ecole Nationale Supérieure 
d'Architecture de Bretagne (ENSAB). 

• Le parcours Métiers et arts de l'exposition (MAE), qui offre un parcours à finalité professionnelle 
immédiate centré sur les métiers liés à l'exposition ou la valorisation de l'art contemporain ou actuel. 

• Le parcours Gestion et mise en valeur des oeuvres d'art, des objets ethnographiques et techniques 
(MAGEMI) est un parcours à finalité professionnelle immédiate centré sur les métiers de la conservation. 

• Le parcours Restauration et réhabilitation du patrimoine bâti (REPAT) est un parcours à finalité 
professionnelle immédiate visant les métiers liés à la protection et la valorisation du patrimoine bâti. 

 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Les objectifs et les débouchés de la mention Histoire de l’art sont clairement définis et portés à la connaissance 
des étudiants via le site internet et le livret pédagogique. La singularité de chacun des parcours en termes 
d’objectifs, de contenus et de débouchés est clairement définie et s’appuie sur un supplément au diplôme. 
  
L’information concernant les objectifs et les débouchés est notamment relayée par les associations d’étudiants 
: le bureau des étudiants en histoire de l’art, l’association cARTel des étudiants du MAGEMI et Ty Glad des 
étudiants du REPAT. La formation est en cohérence avec la fiche nationale du répertoire national des 
certifications professionnelles (RNCP) et dispose également d’une fiche RNCP spécifique. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
Le master Histoire de l'art de Rennes 2 est une formation qui se singularise dans le Grand-Ouest par la variété 
des parcours proposés. Elle s'appuie sur l’unité de recherche "Histoire et critique des arts" (UR 1279), dont sont 
issus les enseignants-chercheurs (EC) de la formation, et entretient des relations étroites avec le pôle de 
recherche, les Archives de la critique d’art. Les liens de la formation avec la politique de l'établissement et son 
insertion dans un éventuel dispositif de type "école universitaire de recherche" (EUR) ne sont en revanche pas 
évoqués. 
  
Le parcours HTCA n’a pas d’équivalent dans l’espace régional et offre en outre une formation bidiplomante 
avec l’ENSAB, qui est unique en son genre à l’échelle nationale. Le parcours REPAT est unique au niveau 
régional par sa spécialisation en patrimoine architectural. Le parcours MAE s’apparente à quelques autres 
formations nationales (Paris Sorbonne ou Paul-Valéry Montpellier III). Le parcours MAGEMI se situe enfin sur un 
champ plus classique, mais peut bénéficier d’une bonne assise socio-professionnelle régionale et nationale 
grâce à plusieurs conventions cadre. 
  
Les intervenants professionnels sont présents dans les parcours HTCA, MAE, MAGEMI et REPAT, et plus 
ponctuellement aussi dans le parcours HCA, dans le cadre du séminaire "Approches du monde socio-
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économique". Les liens tissés avec le monde socio-culturel se concrétisent par de nombreuses conventions 
cadres et des partenariats avec des institutions majeures, tant au niveau régional que national. Le parcours 
REPAT bénéficie par exemple d'un partenariat avec le service du patrimoine culturel de la région Bretagne et 
d'une convention avec Rennes Métropole. En outre, "plusieurs" thèses CIFRE ont été mises en place, même si 
cette donnée est difficile à apprécier puisqu'elle n'est pas quantifiée. 
  
Le département "Histoire de l'art et archéologie" (HAA) a signé 22 conventions Erasmus+ et permet de proposer 
au total une trentaine de mobilités pour les formations de licence et de master parcours HCA et HTCA. Malgré 
le fait que le nombre des mobilités sortantes et entrantes n'est pas précis, la formation possède des conventions 
bilatérales avec les universités étrangères non-européens (Argentine, Australie, Canada, Japon, Mexique, Etats-
Unis, ...). Il faut cependant souligner que pour l'équipe pédagogique la mobilité internationale semble complexe 
et cela, à cause des exigences et attendus lié à la réalisation de mémoire. Pour le moment, aucune mobilité 
internationale entrante n'est signalée. 
  
Organisation pédagogique de la formation 
  
La formation comporte en M1 un large socle commun et des UE de spécialisation à hauteur de 9 crédits ECTS 
par semestre, articulées en 4 options différentes, avec des jeux différents (option commune aux deux parcours 
de recherche au semestre 7 et option commune aux deux parcours à vocation architecturale pour le semestre 
8). En M2, la formation se ramifie en 5 parcours, qui conservent toutefois des UE mutualisées entre eux. 
La formation est proposée en formation initiale et continue, mais aucun des parcours n'est ouvert à l'alternance. 
Un dispositif de « dispense d’assiduité » permet la prise en compte d’étudiants ayant des contraintes 
particulières, sans qu’il soit précisé lesquels. La validation des acquis de l’expérience et la validation des études 
supérieures sont proposées. 
  
La formation a intégré l’approche "compétences" à la maquette pédagogique mais elle ne dispose pas d'un 
portefeuille de compétences. 
La pédagogie fait appel à des mises en situation diversifiées, avec une approche projet proposée dans tous les 
parcours. Ce projet annuel tuteuré prend la forme d’une journée d’études (parcours HCA et HCTA), d’une 
exposition à la galerie Art&Essai de l’université (parcours MAE), d’un projet muséographique en partenariat 
avec une institution culturelle (parcours MAGEMI), de deux projets de réhabilitation/valorisation d’un bâtiment 
ou espace urbain (parcours REPAT). 
  
La formation par et à la recherche commence en M1 avec des UE de méthodologie de la recherche et se 
poursuit en M2 dans le cadre des séminaires de recherche et de la rédaction de mémoires de recherche en 
parcours HCA et HTCA. Le lien avec le doctorat apparaît en revanche peu et mériterait d'être davantage mis 
en exergue, en particulier sur un plan quantitatif. 
  
Outre les projets tuteurés, qui permettent aux étudiants d’acquérir les compétences transversales spécifiques 
aux débouchés de la formation, des modules de connaissance de l’environnement professionnel sont proposés, 
par exemple dans le parcours HCA. Facultatifs dans les parcours HCA et HCTA, les stages sont obligatoires pour 
les parcours MAE, MAGEMI (3 mois minimum) et REPAT (de 2 à 6 mois). Hormis la rédaction d’un rapport de 
stage en parcours MAE, le dossier ne précise pas les modalités d’évaluation des stages. 
  
La formation en langue se limite à 6 crédits ECTS en M1 et n'est que facultative en M2. La mobilité internationale 
semble, à la fois, peu exploitée par les étudiants et peu encouragée par les responsables de la formation. 
  
La formation au numérique semble avoir peu de place dans la formation, puisqu'elle n'est guère mentionnée 
qu'à travers l'évocation des cours en distanciel donnés pendant les période de confinement. Les plateformes 
numériques semblent être peu ou pas utilisées dans la pédagogie et rien n'est mentionné sur l'environnement 
numérique de travail utilisé par la formation. 
  
Les dispositifs de formation à l’intégrité scientifique et à l’éthique ne sont pas mentionnés. 
  
Pilotage de la formation 
La formation dispose d'une équipe pédagogique diversifiée, dont les rôles sont clairement définis. Elle est 
composée d’EC de l’Université Rennes 2 (4 professeurs, 1 maître de conférence habilité à diriger des recherches, 
11 maîtres de conférence et 2 professeurs associé), ainsi que de 4 enseignants de l'ENSAB, dont l’un est 
responsable du bi-cursus HTCA, et d’un enseignant de l’École américaine de Rennes. Elle utilise les services de 
18 intervenants professionnels de qualités diverses (archéologues, attachés du patrimoines, entrepreneurs, 
régisseurs, animateurs du patrimoine, sociologues, etc.). 
Sous l'autorité des deux co-responsables de mention, les parcours sont gérés par les EC de Rennes 2, le plus 
souvent en doublettes. La formation peut s'appuyer sur deux personnels ingénieurs, administratifs, techniques, 
sociaux et de santé et des bibliothèques, chargés du secrétariat et de la scolarité du département HAA. 
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L'équipe pédagogique se réunit régulièrement. Le dernier conseil de perfectionnement a eu lieu en 2015 ; donc, 
pas de réunion récente. Ce conseil serait ouvert aux différents corps concernés (EC, intervenants et étudiants) 
sur la base du volontariat. Aucun compte-rendu n’a été fourni. 
L'évaluation des connaissances fait l'objet de procédures réglementées, avec un affichage en ligne ou sur 
panneau de la composition des jurys, des textes normatifs et des modalités de contrôle. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
En M1, le recrutement des étudiants, issus pour la plupart de la licence Histoire de l’art de l’Université Rennes 2 
et éventuellement d’autres licences SHS, ou encore de professionnels en formation continue, se fait sur dossier, 
selon des modalités affichées sur le site de l’université. Le nombre de candidatures, qui permettrait de juger de 
l’attractivité de la formation, n’est pas indiqué dans le dossier. 
En M2, tous les étudiants ayant validé le M1 se voient proposer un parcours. Seules les places dans les parcours 
à finalité professionnelle immédiate sont limitées et font l’objet d’une sélection sur profil et éventuellement sur 
entretien. La formation bénéficie d'un flux d'étudiants important, avec 90 étudiants inscrits en M1 et 94 en M2 
pour l'année 2018-2019. Les taux de réussite s’établissent pour cette même année respectivement à 85,60 % et 
89,40 %, ce qui constitue une amélioration d’environ 6 % par rapport à l’année précédente. 
  
L'université dispose d'un observatoire des parcours étudiants et de l’insertion professionnelle qui publie sur le site 
de l'établissement les résultats de ses enquêtes sur l'insertion des diplômés. Les résultats n'apparaissent toutefois 
qu'au niveau de la mention et ne permettent donc pas d'évaluer chacun des parcours. 
Globalement, entre 70 et 75 % des diplômés ayant répondu à l'enquête s'insèrent professionnellement après 30 
mois (ce chiffre tombe à 60 % en 2015-2016). Environ deux-tiers des diplômés en emploi occupent un poste de 
niveau A ou B en accord avec les objectifs de la formation. On ne dispose toutefois pas du détail des chiffres 
sur le devenir des étudiants au niveau des différents parcours. Une évaluation des enseignements est organisée 
à l’échelle du département puis discutée par l’équipe pédagogique. Le conseil de perfectionnement étant 
peu formalisé et les résultats de ses concertations n’étant pas fournis dans le dossier, il n’est pas possible 
d’apprécier l’opérativité de l’évaluation interne de la formation. 
  
Résultats constatés 
  
Les effectifs de la formation se sont stabilisés à un niveau élevé sur les deux dernières années. Par manque de 
données chiffrées dans le dossier, il est difficile d'évaluer l’attractivité de la formation ou la diversité du 
recrutement ; on sait seulement que la mention recrute parmi les étudiants de l’Université Rennes 2, les étudiants 
extérieurs et les professionnels en formation continue. 
  
La formation bénéficie d'un taux de réussite stable et satisfaisant. Le taux d'insertion professionnelle est 
également satisfaisant, puisque globalement, entre 70 et 75 % des diplômés ayant répondu à l'enquête trouvent 
un emploi après 30 mois dans des secteurs d’activité publics et privés en lien direct avec la formation. Entre 10 
% et 20 % des étudiants sont en poursuite d'études, les données fournies ne permettant pas de préciser leur 
orientation, en particulier le taux de poursuite en doctorat. 
 

Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• Des parcours diversifiés aux débouchés bien identifiés. 

• Le bon positionnement régional et national. 

• Le bon taux de réussite. 

• La bonne interaction avec l'environnement socio-économique. 

Principaux points faibles : 
  

• La mobilité internationale peu valorisée. 

• Le conseil de perfectionnement non formalisé. 

• La sensibilisation des étudiants à l'intégrité scientifique et à l'éthique non mentionnée dans le dossier. 
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Analyse des perspectives et recommandations : 
  
La formation pourrait être améliorée en faisant plus de place aux langues et en s'ouvrant davantage à la 
mobilité internationale. Il conviendrait d'adapter les modalités d'évaluation, décrites comme un obstacle à la 
mobilité sortante, pour faciliter les départs des étudiants à l'étranger. Le pilotage de la formation devra être 
affiné, en développant le suivi du devenir des étudiants et l'analyse des données recueillies, notamment au 
niveau des différents parcours. La sensibilisation des étudiants à l'intégrité scientifique et à l'éthique, si elle n'est 
pas présente dans le programme de la formation, devra à l'avenir y être intégrée. 
Il importera enfin de convoquer le conseil de perfectionnement, qui n'a pas été activé depuis 2015, de façon 
à dégager des perspectives d'évolution de la formation, à partir des données chiffrées et en concertation avec 
les étudiants, anciens étudiants et personnalités extérieures à la formation. 
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MASTER HISTOIRE, CIVILISATIONS, PATRIMOINE 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
Le master Histoire, civilisations, patrimoine de l’Université Rennes 2 est une formation généraliste et 
professionnalisante en deux ans ayant pour objectifs la formation à et par la recherche, mais aussi l'accession 
à des débouchés professionnels immédiats, selon ses parcours. Elle en comprend en effet trois, amorcés par 
des options en première année de master (M1) avec possibilité de passerelles, puis nettement séparés en 
seconde année (M2) : Histoire sciences sociales (HSS), Relations internationales, mondialisations et 
interculturalités (RIMI) et Médiation du patrimoine et de l’histoire en Europe (MPHE). 
  
La formation est délivrée en présentiel au sein de l’unité de formation et recherche (UFR) de sciences sociales. 
Elle est ouverte en formation initiale et continue. Outre les cours et séminaires, elle est centrée, surtout en M2, 
sur la réalisation d’un mémoire (parcours HSS et RIMI) ou d'un long stage (parcours MPHE). Cette formation est 
délivrée sur le campus de Rennes. 
 

Analyse 
Finalité de la formation : 
  
Les objectifs des différents parcours sont clairs et cohérents, bien affichés et rappelés aux étudiants, tout comme 
les connaissances et les compétences à acquérir, exprimées clairement et présentées dans des suppléments 
au diplôme détaillés avec précision. 
  
Les débouchés annoncés sont réalistes et adéquats aux enseignements. Une réflexion est conduite afin que les 
sujets des mémoires de recherche soient choisis en fonction des objectifs professionnels de l'étudiant, 
particulièrement dans le parcours RIMI. 
Les poursuites d’études en doctorat, en tout cas à Rennes 2, sont présentées aux étudiants, y compris par des 
doctorants ; en revanche, il n’est question ni de fiche du répertoire national des certifications professionnelles, 
ni de positionnement dans l’univers de ces certifications professionnelles. 
  
Positionnement dans l’environnement : 
  
La position dans l’offre de l’établissement est présentée, les passerelles entrantes, en provenance d’autres 
disciplines, sont mises en avant, et les mutualisations d’enseignements, présentées sous l’angle du partage des 
coûts, sont en fait totalement légitimes du point de vue de la formation des étudiants. Le positionnement 
régional ou national est peu évoqué, sinon à travers des arrivées d’étudiants extérieurs dans la formation et 
surtout les spécificités que s’est donné le parcours Médiation du patrimoine et de l'histoire en Europe (MPHE) 
par rapport à d’autres, voisins dans l’espace régional et par la thématique. Les partenariats académiques 
affichés relèvent tous de l’internationalisation de la formation. 
  
L’appui sur deux unités mixtes de recherche spécialisées et un laboratoire généraliste en histoire, se traduit pour 
les étudiants par des contacts réels avec la recherche telle qu’elle se pratique en doctorat et au-delà. Mais 
dans le M2 parcours MPHE, 95 % de la formation est assuré par des professionnels extérieurs, ce qui éloigne 
beaucoup de la recherche universitaire. Symétriquement, cela correspond à des liens forts sinon avec les milieux 
socio-économiques au sens courant, du moins avec un grand nombre d’institutions culturelles, même si ces liens 
ne sont pas formalisés stricto sensu. Ceux déjà évoqués avec des universités étrangères (Chine, Amérique latine, 
Proche Orient, etc.) sont fondamentaux dans le parcours RIMI. On regrette de ne disposer d'aucun chiffre 
montrant l'effectivité de mobilités. 
  
Organisation pédagogique de la formation : 
  
La structure de la formation est adaptée aux débouchés professionnels envisagés, bien articulée en semestres, 
avec une spécialisation croissante, conforme au système européen de crédits ECTS. Il est à noter que si, dans 
les parcours HSS et RIMI, l’essentiel est le mémoire préparé sur deux ans, un mémoire en un an est possible pour 
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des étudiants souhaitant quitter la formation après le M1, ce qui favorise la mobilité. Le tronc commun, fort 
présent en M1, fournit un socle commun disciplinaire. 
  
S’il est fait mention de formation continue, c’est sans précision, et il n’est question ni d’alternance, ni d’étudiants 
à contraintes particulières (sportifs ou en situation de handicap), ni de validation des acquis de l’expérience ou 
des études supérieures. En revanche, des séminaires en distanciel commencent à être envisagés, et iraient dans 
le sens d’une formation à distance. 
  
L’approche par compétences est évoquée, mais en dehors du parcours MPHE, où ces compétences sont 
détaillées avec précision, ce qui est indiqué relève des objectifs généraux des différents cours et séminaires ; il 
n’est par ailleurs pas question de portefeuille ou de blocs de compétences. L’interdisciplinarité est 
fondamentale dans le parcours RIMI (associant à l’histoire les sciences politiques et l’ethnologie), l’approche 
projet l’est dans le parcours MPHE avec une dimension collective, mais le mémoire individuel fondamental dans 
les parcours HSS et RIMI, traditionnel dans la discipline, relève de cette approche. 
  
La pratique de la recherche et évidemment le contact avec elle sont centraux pour les parcours HSS et RIMI, 
où ils le restent en M2, moins dans le parcours MPHE où ils disparaissent en M2. Le mémoire est 
fondamentalement un exercice développant l’autonomie de l’étudiant et l’aptitude à conduire une 
démarche innovante, certes dans un cadre peu collaboratif, cadre au contraire développé par le parcours 
MPHE avec des projets, du travail d’équipe, et un contexte qui, mieux que pluridisciplinaire, est celui de la réalité 
professionnelle. Il a déjà été indiqué que la poursuite en doctorat, si elle est loin d’être majoritaire, est favorisée 
par des contacts en particulier avec des doctorants à même de parler de la réalité concrète de leur travail. 
  
La formation à l’entreprenariat n’est pas mentionnée mais, dans le parcours MPHE, les projets collaboratifs 
répondant à une demande extérieure correspondent bien à un apprentissage de l’entreprise, plutôt publique. 
Les stages ne sont obligatoires que dans ce parcours, et encouragés dans le parcours RIMI dans une perspective 
professionnalisante ; ils ne le sont pas, et c’est explicite, dans le parcours HSS. Ceci représente un point faible 
de la formation. Dans le parcours MPHE, ils sont plus que fortement et clairement intégrés à la formation, 
constituant l’essentiel de l’année de M2. Il n’est pas précisé si une structure spécifique aide à leur recherche ou 
à l’élaboration du projet professionnel, élaboration centrale dans l’ensemble du M1, surtout pour les parcours 
RIMI et MPHE. La démarche est très fortement ouverte à l’international dans le parcours RIMI, dont c’est la raison 
d’être. 
  
Une formation en langue étrangère fait partie du M1 et est plus marquée dans le parcours RIMI. S’il n’est pas 
fait mention de certification - ce qui est regrettable - ni d’enseignements disciplinaires en langue étrangère, ni 
d’ailleurs de mobilité entrante, en revanche la mobilité sortante est bien connue et suivie, manifestement 
favorisée et devrait devenir centrale pour le parcours RIMI où elle s’est développée tout récemment. Elle 
concerne cependant de petits effectifs, donnés sur seulement trois ans, et présente d’importantes variations de 
répartition. Il n'est donc pas possible de définir des évolutions. 
Il n’est pas explicitement question de l’usage pédagogique des outils numériques, ni de l’environnement 
numérique de travail peut-être désormais trop évidents. En revanche, les projets de séminaires en distanciel 
vont dans le sens de l'utilisation de ces outils pour répondre aux besoins de divers publics, et l’apprentissage 
d’outils numériques spécifiques fait partie des options offertes. 
Il n’est pas question explicitement d’une formation à l’intégrité scientifique. 
  
Pilotage de la formation : 
  
L’équipe pédagogique est nombreuse et correspond aux formations, y compris dans les répartitions très 
inégales des professionnels extérieurs. La liste des intervenants est connue, leur qualité apparaît cependant de 
façon hétérogène selon les parcours. Les compétences des intervenants extérieurs correspondent aux objectifs 
de chaque parcours, même si leur proportion semble vraiment écrasante en M2 parcours MPHE. On a déjà vu 
que l’approche par compétences était intégrée par l’équipe, de façon formelle (parcours HSS et RIMI) ou 
beaucoup plus profonde (parcours MPHE). 
  
Les responsabilités au sein de l’équipe sont clairement indiquées. Il n’est pas fait mention des moyens 
administratifs, ni des matériels, ce qui laisse penser qu’ils ne posent pas de problème, et il est question de 
l’utilisation des moyens des laboratoires (bibliothèques, etc.). 
Il n’est guère question d’organes de concertation, sinon de réunions entre responsables de parcours, ni fait 
mention à ce propos des personnels administratifs ou de délégués étudiants. Les conseils de perfectionnement 
(pensés par parcours) sont soit inexistants, soit informels et sans mention des dits personnels et délégués. Il n’est 
pas non plus fait mention de communication autour des différentes réunions. Aucun conseil de 
perfectionnement n'apparaît au niveau de la mention. 
Les jurys sont connus, comme les modalités de contrôle des connaissances et compétences, crédits ECTS 
compris, qui sont tout à fait normales, mais il n’est pas question d’engagement étudiant, de certification, ni de 
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compensation. Une session de rattrapage est prévue. Celle-ci est sans doute très ou trop précoce par rapport 
aux habitudes et traditions de la discipline, pour ce qui est du mémoire. 
  
Dispositif d’assurance qualité : 
  
Les flux d’étudiants sont indiqués dans leurs très grandes lignes, mais sans aucune précision chiffrée. Les 
modalités de recrutement sont réputées claires, mais non explicitées. La réussite étudiante est connue, des 
explications convaincantes sont données quant à sa faiblesse en première session en M1. En revanche, le taux 
d’échec et d’abandon, réel sans être énorme, ne semble pas analysé. 
  
Le devenir des étudiants est mesuré dans ses très grandes lignes (emploi, recherche d’emploi, poursuite 
d’études) et sans indication de ventilation par parcours. 
  
L’évaluation de la formation et de chaque enseignement par les étudiants est à l’état de projet. On a vu que 
les conseils de perfectionnement étaient soit, absents soit, informels et non réglementaires. Il n’est pas fait 
mention de l’évaluation interne. 
  
Résultats constatés : 
  
L’attractivité de la formation est déclarée bonne, avec environ 270 demandes pour 170 places en M1, et un 
recrutement au-delà de la licence Histoire de Rennes 2, mais aucune ventilation chiffrée n’est fournie 
concernant les origines, ni les parcours demandés et suivis. De même, s’il est question de formation continue, 
aucune précision n’est donnée. On regrette de ne pas disposer d'effectifs différenciés entre le M1 et le M2 et 
ventilés par parcours. 
  
Les taux de réussite (67,80 % en 2019, 65,90 % en 2020, sans qu’il soit explicite qu’il s’agit du M1 et/ou du M2) est 
inférieur aux chiffres habituels dans la discipline ; là aussi, il manque une ventilation par parcours. Le chiffre des 
abandons manque aussi car ils ne semblent pas distincts des départs au terme d’un M1 réussi, dont on a vu que 
la formation s’était attachée à les rendre possibles malgré la formule du mémoire sur deux ans. Il est cependant 
possible d'imaginer que c’est un phénomène marginal. 
  
Le taux de diplômés en emploi à 30 mois est donné pour les promotions sorties de 2015 à 2017, sur quelque 70 % 
à 80 % (68,37 % à 78,89 %) de réponses. Il est de 64 %, 73 % et 70 %, ce qui n'est pas très élevé. Peut-être plus 
significatif et satisfaisant est le taux de recherche d’emploi, toujours à 30 mois, passé de 25 % à 7 % puis 5 %. 
Mais on n’a pas d’indication sur la durée de la recherche d’emploi, ni sur la nature des emplois et leur lien avec 
la formation, ni de ventilation selon les parcours (ni sur la formation débouchant sur la carte de guide-
conférencier, possible dans le parcours MPHE). 
  
Le taux de poursuite d’études l’année suivante de l’obtention du diplôme varie selon les promotions, interdisant 
de dégager une évolution (47 % puis 31 % puis 57 %) et mêle la poursuite en doctorat à Rennes 2 (quelque 10 
doctorants issus du master, mais sur un nombre de promotions non précisé dans une discipline où l’on dépasse 
en général les trois ans théoriques), mais aussi ailleurs, la préparation des concours de l’enseignement qui fait 
partie des objectifs avec un début en option dans le master, et d’autres horizons non précisés. Là encore une 
ventilation par destination et parcours serait éclairante pour la formation. 
 

Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• Des parcours aux objectifs bien différenciés. 

• Une équipe enseignante importante et diversifiée. 

• Le caractère très international (et interdisciplinaire) des horizons du parcours RIMI. 

• La présence d'une première sensibilisation au métier d'enseignant en M1. 

Principaux points faibles : 
  

• L'absence de stage obligatoire. 

• L'absence de plusieurs données chiffrées, en particulier celles relatives à la ventilation (notamment des 
effectifs) entre les parcours. 
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• L'absence d’implication des étudiants dans l’évaluation de la formation (ou des parcours) et des 
enseignements, comme dans les conseils. 

• L'absence de conseil de perfectionnement au niveau de la mention, et des conseils de 
perfectionnement par parcours inexistants ou informels et incomplets. 

• L'équipe pédagogique manquant d'enseignants-chercheurs dans le parcours MPHE. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Le master Histoire, civilisations, patrimoine est une formation de qualité qui bénéficie des compétences d’une 
équipe importante d’enseignants-chercheurs qu'il faudra toutefois renforcer dans le parcours MPHE. Elle sait 
aussi viser des objectifs directement professionnels. Sa diversification avec trois parcours aux objectifs différents 
et bien définis peut être vue comme une faiblesse, et il est significatif que ces parcours soient désignés comme 
tels en M1 mais ensuite comme des M2 séparés ; ce qui reflète d’ailleurs la réalité – on a clairement là l'héritage 
d’une situation antérieure à la réforme dite LMD. Ceci dit, c’est leur fonctionnement et leurs résultats pour les 
étudiants qui sont importants. Malheureusement, l’absence de bien des données, et de leur ventilation par 
parcours, prive de visibilité : l’affichage régulier de données sur l’avenir des étudiants, qui est envisagé, 
répondrait en partie à ce problème. 
  
Les projets de séminaires en distanciel pourraient déboucher sur un enseignement à distance, intéressant pour 
des étudiants menant une recherche sur des terrains lointains. Cela permettrait aussi d'attirer de nouveaux 
étudiants même si la formation est déjà attractive. La mise en conformité réglementaire n’en est pas moins 
urgente, comme l'obligation pour les étudiants de faire un stage associé à des crédits ECTS ou la mise en place 
d'un conseil de perfectionnement au niveau de la mention. 
  
En résumé, il s'agit d'une formation qui bénéficie d'effectifs importants mais dont les indicateurs statistiques et 
stratégiques doivent davantage retenir l'attention et qui doit développer les instances de dialogue avec les 
étudiants et entre les enseignants. 
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MASTER HUMANITÉS NUMÉRIQUES 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
Créé en 2017, le master Humanités numériques de l’Université Rennes 2 repose sur une bi-diplomation avec les 
masters Arts plastiques, Design, Histoire, Lettres et humanités, Littérature générale et comparée, Linguistique et 
didactique des langues et Breton et celtique de la même université. Il n’existe donc qu’en bi-diplomation avec 
un master disciplinaire, ou en complément d’un autre diplôme obtenu précédemment en sciences humaines 
et sociales (master ou doctorat) et en formation continue (ce master étant ouvert à la validation d’acquis 
d’expérience - VAE). La formation comprend un volume de 304,5 heures d’enseignement, dont 180 de cours 
pratiques, dans le but d’acquérir des compétences spécifiques sur les données et les corpus numériques. Ces 
enseignements ont lieu en présentiel sur le site de l’unité de formation et de recherche de sciences sociales. 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Les objectifs d’apprentissage de cette formation en bi-diplomation sont clairement définis : en complément 
d’une formation disciplinaire, le master permet l’acquisition de savoirs théoriques, épistémologiques et pratiques 
dans le champ des humanités numériques, dans le but de maîtriser l’ensemble du processus de traitement des 
données scientifiques. Le programme pédagogique est cohérent avec ces objectifs ainsi qu'avec les métiers 
visés tels qu’ingénieur d’études ou assistant ingénieur en humanités numériques, ingénieur projet ou de 
recherche en humanités numériques, chef de projet numérique, etc. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
Le master Humanités numériques bénéficie d’un ancrage local et régional solide, de par la bi-diplomation qui 
nécessite des collaborations avec les autres formations en humanités numériques régionales, notamment à 
Brest, Lorient, Nantes et Le Mans. Cependant, la spécificité du master à l’échelle nationale n’est pas précisée, 
ce qui ne permet pas de la distinguer des formations concurrentes. La formation est adossée à six unités de 
recherche, dont deux unités mixtes de recherche, auxquelles appartiennent les enseignants-chercheurs de 
l’équipe pédagogique, et à quatre écoles doctorales. 
  
L’environnement socio-économique du master est peu décrit. Seuls quelques partenaires professionnels 
appartenant au champ culturel et patrimonial rennais sont cités dans le dossier (les Champs Libres et le Musée 
de Bretagne, la Cinémathèque de Bretagne, les Archives Départementales et Municipales). Quant aux 
coopérations nationales et internationales, elles sont essentiellement liées aux activités et projets de recherche 
des membres de l’équipe pédagogique. 
  
Organisation pédagogique de la formation 
  
L’organisation pédagogique est complexe, le master n’ayant pas d’existence autonome. Ce dernier se 
présente comme un complément de formation aux autres masters engagés dans la bi-diplomation. Chaque 
semestre s’organise autour de trois unités d’enseignements (UE) dispensées selon une spécialisation progressive. 
Les deux premières UE ("Théorie et épistémologie" ; "Notions et pratiques du numérique" jusqu’au semestre 3 puis 
"Gestion de projet" au semestre 4) constituent un tronc commun à tous les étudiants de la mention tandis que 
la troisième dispense des connaissances disciplinaires et académiques propres à chaque master associé. La 
formation est proposée en formation initiale, continue et ouverte à la VAE. Cependant, les modalités de cette 
dernière ne sont pas précisées. Les dispositifs d’accueil des étudiants ayant des contraintes particulières sont 
peu décrits. 
  
Si la structure du master se tourne autant vers la professionnalisation que vers la formation à la recherche, ce 
second volet reste prédominant. Un stage obligatoire, de 4 semaines à 6 mois selon le projet de l’étudiant 
(insertion professionnelle ou poursuite d’études), est proposé soit dans le cadre du master disciplinaire bi-
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diplômant, soit dans le cadre du master Humanités numériques. Cependant, en deux ans, seules 15 conventions 
de stage ont été établies. 
  
La recherche est très présente ; outre la participation à des séminaires pluridisciplinaires, les étudiants doivent 
rédiger un mémoire en seconde année de master (M2) pour obtenir la bi-diplomation. Ce mémoire, impliquant 
l’usage des humanités numériques, est co-dirigé par un enseignant du master disciplinaire et un référent dans 
le master Humanités numériques. Un soutien méthodologique est apporté lors du dernier semestre. Le M2 
propose un projet collaboratif visant à valoriser des collections d’une institution partenaire et d'en assurer la 
promotion sur les médias numériques. Enseignements théoriques, pratiques, projet collectif sont articulés ; le 
projet collectif prend par exemple appui sur d’autres modules de cours du semestre 3. La formation donne une 
place importante à l’approche par compétences et permet d’acquérir des compétences transversales utiles 
à l’insertion professionnelle immédiate. 
  
L’utilisation des outils numériques n’est pas décrite ; ce qui est regrettable pour une formation consacrée aux 
humanités numériques. Les pédagogies innovantes sont absentes, ce qui est surprenant pour une formation au 
numérique. La formation n’est pas ouverte à l’international ; aucune mobilité entrante ou sortante n’est 
évoquée. 
  
L’emploi du temps est pensé pour la bi-diplomation : les cours sont regroupés le lundi (première année de master 
- M1) ou le mardi (M2). L'équipe pédagogique assure un suivi personnalisé et cherche à adapter son approche 
(par exemple en pensant à l’avance des sujets de mémoire pour pouvoir orienter plus précocement les 
étudiants dans la réalisation de celui-ci). 
  
Pilotage de la formation 
  
Le dossier fait état d’une équipe pédagogique diversifiée composée de deux professeurs, huit maîtres de 
conférences et trois professeurs agrégés ou certifiés détachés dans l'enseignement supérieur, auxquels 
s’ajoutent une ingénieure en humanités numériques, une ingénieure de recherche, un ingénieur d’étude, une 
conservatrice de bibliothèques et un community manager. Cependant, aucun tableau renseignant la 
composition exacte de l’équipe pédagogique ainsi que les domaines de spécialité de chacun n’est joint au 
dossier. Le nombre et la spécialité des intervenants professionnels ne sont pas précisés, pas plus que le volume 
horaire des enseignements dispensés. Il est donc impossible d'évaluer l'adéquation de l'équipe pédagogique à 
la formation. 
Les responsabilités pédagogiques et l’organisation du pilotage ne sont pas décrites. Il est fait mention 
d’échanges réguliers et de réunions de bilan semestrielles avec les étudiants sans davantage de précision. 
  
Un conseil de perfectionnement est à l’étude pour l’année 2021-2022. Il n’a jamais été mis en place depuis la 
création de la formation en 2017 ; ce qui est d'autant plus regrettable qu'ils sont réglementairement obligatoires 
depuis 2014. 
  
Le dossier ne fournit aucune information sur les modalités de contrôle des connaissances ni sur les principes de 
fonctionnement des jurys ; ce qui s’avère problématique dans l’appréciation du pilotage de la formation. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
L'attractivité de la formation n'est pas précisée. Il en est de même des modalités de recrutement des étudiants. 
Cela ne permet donc pas d'évaluer la visibilité de la formation ni ses critères de sélection. 
Des réunions ponctuelles de bilans avec les étudiants (représentés par un délégué par promotion) ont lieu à 
chaque semestre. 
Le master a ouvert en 2017 pour le M1, et en 2018 pour le M2, aussi il n’y a pas encore eu d'enquête de suivi de 
cohorte mais plusieurs initiatives ont été prises : une liste de diffusion des anciens pour garder contact avec les 
diplômés ; l'invitation de néo-diplômés lors de conférences de professionnels ; un suivi, par les enseignantes 
pilotant la formation, du devenir des étudiants diplômés. 
  
Résultats constatés 
  
Le nombre d’inscrits en M1 est assez faible (8 inscrits en 2017-2018, 13 en 2018-2019, 19 en 2019-2020 et 13 en 
2020-2021). 
Le taux de réussite en M1 est relativement bon (75 % en moyenne). En revanche, il est très bas en M2 (20 % en 
moyenne). Ce chiffre alarmant aurait mérité une analyse par l'équipe pédagogique. Le dossier relève quelques 
abandons en M1 (en raison de la lourde charge de travail requise), de même que des redoublements en M2 
(pour terminer et soutenir le mémoire), sans en préciser les taux. 
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Parmi les 9 étudiants diplômés sur les deux promotions sortantes du master (tous avec une mention), 8 ont trouvé 
un emploi (majoritairement dans le secteur public) dès l'obtention du diplôme et 6 d’entre eux ont choisi une 
voie qui met à profit la formation dispensée dans le master (ingénierie de recherche, etc.). 
Des poursuites d'études, notamment en doctorat, n’apparaissent pas encore. 
 

Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• Un solide adossement à la recherche. 

• Une mention en bi-diplomation ouvrant des perspectives professionnelles complémentaires aux 
étudiants par rapport à leur formation disciplinaire. 

• Un bon taux d’insertion professionnelle. 

Principaux points faibles : 
  

• Un pilotage imprécis et complexe. 

• Un faible ancrage dans le tissu socio-économique. 

• Un faible taux de réussite en seconde année. 

• Des dispositifs d’assurance qualité inexistants (enquêtes, conseil de perfectionnement). 

• Une absence d’ouverture à l’international. 

  
Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Le master Humanités numériques de l’Université Rennes 2 est une formation récente, créée en 2017. Proposée 
en double diplomation avec différents masters en sciences humaines et sociales de l’université, elle dispense 
des enseignements alliant aspects théoriques, pratiques, projets personnel et collectif. La mise en pratique des 
acquis de la formation sur des projets collectifs, des situations de terrain impliquant le recueil de données 
concrètes ou à travers un stage est donc très importante. 
Toutefois, cette bi-diplomation engendre une complexité dans le pilotage de la formation, lequel mériterait une 
assise plus solide dans la coordination des UE. Par ailleurs, bien que le master n’ait à ce jour que deux promotions 
de diplômés, il convient de mettre en place très rapidement des dispositifs d’enquêtes afin de mesurer les taux 
de poursuite d’étude et d’insertion professionnelle, ainsi que leur pertinence avec les contenus pédagogiques 
et les objectifs de la formation. En outre, ces enquêtes seraient propices à la création d’un réseau de diplômés 
qui favoriserait le développement de futurs partenariats professionnels. 
  
La mise en place d’un conseil de perfectionnement ainsi que de dispositifs d’évaluation de la formation par les 
étudiants est nécessaire, afin notamment d’optimiser les contenus pédagogiques en fonction des besoins du 
secteur et d’entamer la recherche de solutions aux abandons en M1 ainsi qu’aux redoublements de M2. 
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MASTER LANGUES ÉTRANGÈRES APPLIQUÉES 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
Le master Langues étrangères appliquées (LEA) de l’Université Rennes 2 est une formation polyvalente et 
pluridisciplinaire, composée de trois parcours de spécialisation organisés sur deux ans : Commerce international 
: Amérique latine et péninsule ibérique (ALPI), Commerce international : Europe-Asie (EA) et Management et 
marketing international (MMI). Ces parcours s’appuient sur une part variable d’enseignements de langues 
étrangères appliquées et de sciences sociales. Les couples de langues proposées sont l’anglais (obligatoire) et 
l’allemand, l’espagnol, l’italien ou le portugais tant pour le parcours MMI qu’en EA option Asie (option qui offre, 
par ailleurs, la possibilité de poursuivre l’étude d’une langue asiatique déjà étudiée en licence : chinois ou 
japonais) ; l’anglais (obligatoire) et l’espagnol ou le portugais pour le parcours ALPI (avec comme troisième 
langue possible, l’espagnol ou le portugais, différente de la langue de spécialité) ; l’anglais et le vietnamien 
pour le parcours EA option Vietnam. 
  
Le master LEA est accessible en présentiel en formation initiale ou continue. Il présente des modifications 
d’organisation récentes, en raison de l’ouverture du parcours EA en 2019, qui remplace l’ancien parcours Pays 
de l'europe centrale et orientale (PECO). 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Le master LEA affiche clairement ses finalités professionnelles. Il vise la formation de cadres de haut niveau aux 
connaissances et compétences multiculturelles solides en commerce international, management, 
communication, marketing. Les métiers visés sont des emplois à dimension internationale : responsable des 
ventes, chargé d’études, chargé d’affaires, chef de produit, responsable marketing, chargé de 
communication, etc. 
La poursuite d’études en doctorat est également une finalité annoncée, permise par l’adossement dynamique 
aux laboratoires de recherche en lien avec les domaines disciplinaires concernés. L’importance accordée à la 
recherche, tout à fait louable à un niveau master, conduit cependant à un certain manque de lisibilité de la 
mention, avec notamment l’élaboration d’un mémoire de type réflexif dans certains parcours, alors que les 
stages occupent près de la moitié du temps de formation. 
  
Chaque parcours annonce des objectifs bien distincts. La spécialisation de chacun des trois parcours concerne 
des secteurs d’activités et des zones géographiques spécifiques. Le parcours ALPI développe les compétences 
managériales multiculturelles et multisectorielles de futurs cadres dont l’activité s’inscrira en Amérique latine et 
dans la péninsule ibérique, avec une formation trilingue anglais-espagnol-portugais. Le parcours MMI forme des 
spécialistes en marketing international par l’acquisition de compétences linguistiques, économiques, juridiques 
et analytiques, l’accent étant mis sur les sciences sociales. Enfin, le parcours EA vise la formation de cadres dans 
le monde des affaires internationales, spécialistes de la zone Asie et de ses échanges avec l’Europe. 
  
Les débouchés professionnels présentés semblent cohérents, bien que non démontrés dans le dossier 
d’autoévaluation. Les connaissances et compétences recherchées s’appuient sur un programme de cours bien 
déterminé et à la spécialisation progressive. 
  
Un supplément au diplôme existe, mais il est par endroits trop spécifique à certains parcours ; ce qui semble 
peu approprié, étant donné les différences de finalité importantes. À titre d’exemple, le supplément au diplôme 
du parcours MMI signale les objectifs du parcours ALPI concernant les marchés prometteurs des pays 
d'Amérique latine et de la péninsule ibérique. Il conviendrait de mettre en évidence les invariants en soulignant 
les informations valables pour toute la mention. 
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Positionnement dans l’environnement 
  
Le master LEA de l’Université Rennes 2 présente concrètement son positionnement local, régional, international. 
Il essaie de se distinguer dans l’offre importante qui existe au niveau local et national en LEA, par des parcours 
originaux, à l’identité forte. Les deux parcours en Commerce international offrent des perspectives ciblées liées 
à des marchés circonscrits : l’Amérique latine et la péninsule ibérique pour ALPI, les échanges Europe-Asie pour 
EA. En outre, le parcours EA propose une option Vietnam, unique au niveau national, en raison d’une deuxième 
année de master délocalisé chez son partenaire académique, l’Université de commerce international d’Hanoï, 
Foreign Trade University. D’autre part, le parcours MMI a nettement marqué son positionnement autour du 
marketing international. 
  
Le master LEA bénéficie des activités de recherches des laboratoires de l’Université Rennes 2 auxquels se 
rattachent les enseignants-chercheurs de l’équipe pédagogique. La polyvalence et la pluridisciplinarité 
impliquent des liens multiples. Le parcours ALPI est porté par la recherche en langues appliquées aux relations 
internationales de l’équipe de recherche interlangues : Mémoires, identités et territoires (ERIMIT). Le parcours 
MMI bénéficie des apports des équipes du laboratoire interdisciplinaire de recherche en innovations sociétales 
(LIRIS), celle en Linguistique, ingénierie et didactique des langues étrangères (LIDILE), celle d'Anglophonie : 
Communautés, écritures (ACE) et d'ERIMIT. Le parcours EA adosse, quant à lui, ses enseignements aux travaux 
des équipes LIDILE, ERIMIT, ACE, LIRIS et Tempora (Sciences historiques). Les approches scientifiques sont donc 
plurielles et participent de la formation à la recherche en langues étrangères appliquées. 
  
Le master dispose d’un réseau solide et varié de partenaires issus du monde socio-économique. Ces liens sont 
essentiels à la professionnalisation de la formation (intervenants, offres de stage, accès à l’emploi). Des 
professionnels sont invités au conseil de perfectionnement et contribuent à l’adaptation de la formation aux 
besoins du marché. Le master LEA bénéficie également de la taxe d’apprentissage versée par les entreprises. 
Le master travaille également avec les instances locales et régionales dans le cadre de projets, comme le 
parcours ALPI avec Pépite Bretagne pour la création d’entreprise. 
  
Le master LEA présente une dimension internationale forte, basée sur de nombreux partenariats institutionnels, 
conventionnés, facilitant les mobilités. On relèvera notamment le réseau d’universités partenaires très actif du 
parcours ALPI, dans lequel le semestre 10 est suivi obligatoirement par tous les étudiants de seconde année de 
master (M2) en mobilité sortante, en Amérique latine ou dans la péninsule ibérique. Dans le parcours MMI, un 
échange est possible sur un semestre avec l’Université de Milan en première année de master (M1). Le M2 du 
parcours EA option Vietnam est délocalisé à la Foreign Trade University d’Hanoï. De plus, l’option Asie 
encourage la mobilité et dispose de conventions avec la Chine, la Corée du Sud, Taiwan et la Malaisie. 
Finalement, l’ensemble des étudiants de la mention peut également réaliser un séjour à l’étranger pour une 
période de stage. D’autre part, la variété des langues enseignées permet une grande mobilité. 
  
Organisation pédagogique de la formation 
  
Le master LEA propose une formation pluridisciplinaire organisée sur deux ans. Il est accessible en formation 
initiale et continue. Des aménagements (dispenses d’assiduité, modalités d’examen) sont possibles pour les 
publics à besoins particuliers. Les enseignements, dispensés en présentiel, sont essentiellement orientés vers le 
monde professionnel et l’international. Ils visent le développement des connaissances et compétences 
techniques, stratégiques et linguistiques nécessaires à l’insertion professionnelle. Les crédits d’enseignements 
(crédits ECTS) sont bien répartis entre matières d’application et langues vivantes. 
En M1, les cours sont communs aux trois parcours avec, toutefois, des cours de spécialisation comme l’unité 
d’enseignement linguistique - UEL – Langue vivante 3 ou Langages informatiques et deux cours de 
spécialisation : « commerce international » pour les parcours ALPI et EA et « comportements multiculturels du 
consommateur » pour le parcours MMI. En M2, un tronc commun (90 heures) est également proposé, à côté 
des enseignements spécialisés en marketing et commerce international. Le parcours EA option Vietnam 
propose une année de M2 entièrement délocalisée à Hanoï. 
  
L’international est central dans cette formation en langues appliquées. Les cours sont donnés en français dans 
les matières d’application, en langues étrangères pour les disciplines linguistiques et culturelles. Les mobilités 
sont facilitées et encouragées. 
  
Certaines pratiques pédagogiques se veulent innovantes, avec un certain nombre de projets, comme « 
Markathon » dans le parcours MMI. Les équipes souhaitent développer l’utilisation des visioconférences comme 
ouverture sur les partenaires académiques à l’étranger. Le numérique sert la communication autour des 
parcours, notamment la promotion des différents parcours (Twitter, Linkedin, Instagram, YouTube). Il n’est 
cependant pas intégré aux pratiques pédagogiques, hormis l’utilisation de la plateforme CURSUS pour le dépôt 
de documents. Le dossier n’évoque pas la formation à des logiciels spécifiques. Les étudiants peuvent choisir 
l’informatique en option UEL, mais cet enseignement mutualisé ne peut qu’être généraliste. 
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Le développement de compétences professionnelles par l’immersion est central dans ce master avec des 
périodes de stages obligatoires en M1 (de 2 à 5 mois) et en M2 (de 4 à 6 mois). Les étudiants sont soutenus dans 
leurs démarches par l’équipe pédagogique (mise à disposition d’une liste des lieux d’accueil, par exemple), 
par les partenaires du monde socio-économique (offres de stages) et par les services dédiés de l’université. Les 
stages sont évalués et valorisés. En M1, ils donnent lieu à la rédaction d’un bilan intermédiaire d’insertion 
professionnelle. En M2, parcours EA et ALPI, les étudiants rédigent un mémoire et dans le parcours MMI, un travail 
analytique de fin d’année. Ce gain d’expérience professionnelle, intégré à la construction du projet individuel, 
participe également à la démarche scientifique, en formant à la recherche appliquée. En effet, les mémoires 
problématisés encouragent les poursuites d’études en doctorat, cependant rares (1 dans le parcours MMI, et 2 
dans le parcours ALPI). 
  
Les savoirs et savoir-faire sont identifiés et annoncés aux étudiants dans le descriptif des UE. Toutefois, l’approche 
par compétences, avec la création de blocs de compétences dans les maquettes, n’a pas encore été mise 
en place. Les validations des acquis de l’expérience ou professionnels ne sont pas évoqués et ne semblent pas 
exister. 
  
Pilotage de la formation 
  
Le dossier d’autoévaluation montre clairement des problèmes de pilotage au niveau de la mention, du fait que 
chaque parcours est présenté indépendamment et dirigé de manière isolée. Il ne semble pas y avoir de 
responsable de la mention. Aucune synergie entre les parcours au sein de la mention n’est perceptible, malgré 
les nombreuses mutualisations. À l’interne, la polyvalence du master LEA implique une collaboration entre les 
départements LEA et "Administration économique et sociale", les unités de formation et de recherche de 
Langues et de Sciences sociales, mais elle ne semble pas aller au-delà du volet pédagogique. 
  
La formation est portée par une équipe de 40 enseignants aux compétences diversifiées, constituée en majorité 
d’enseignants-chercheurs (3 professeurs des universités, 22 maîtres de conférences - dont deux sont habilités à 
diriger des recherches). De nombreux enseignants interviennent, dont un certain nombre de chargés de cours 
français et étrangers. Les responsabilités pour chaque parcours sont bien identifiées. 
  
Un conseil de perfectionnement, dont la composition n’est pas claire (il est question d’invités occasionnels), 
analyse les résultats des évaluations anonymes de la formation par les étudiants une fois par an, dans une 
logique d’amélioration de l’offre et d’adaptation aux besoins du monde socio-économique. Un compte-rendu 
de ce conseil annuel aurait pu être éclairant sur les membres présents et sur le contenu des discussions. 
  
L’équipe pédagogique se réunit seulement à l’occasion des jurys et de la sélection à l’entrée en M1. L’admission 
dans le parcours ALPI se fait sur dossier, et dans les parcours MMI et EA, sur dossier et entretien. Les candidatures 
sont étudiées par une commission pédagogique. Les capacités d’accueil de la formation et des différents 
parcours ne sont pas communiquées. 
Les modalités de contrôle des connaissances et compétences sont détaillées. Le dossier n’indique pas si elles 
font l’objet d’un affichage ou d’une diffusion en ligne à destination des étudiants. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
Les effectifs de la formation sont stables et conséquents, avec environ 50 diplômés par an ces dernières années. 
Les taux de réussite de 90 % en moyenne, tous parcours confondus, sont très bons. 
Des enquêtes sur l’insertion professionnelle existent, avec environ 75 % de répondants et une bonne insertion 
professionnelle à 30 mois. Cependant, nous n’avons aucun détail sur le type de postes occupés ou sur leur 
adéquation avec la formation reçue et le niveau de qualification. Il s’agit de données brutes non analysées. 
Certains parcours du master disposent d’un réseau d’alumni, mais son fonctionnement n’est pas présenté. Le 
caractère informel de ce réseau ne permet pas, outre la communication, de déboucher sur un dispositif 
d’assurance qualité réel. 
  
Le master déclare être engagé dans un processus d’autoévaluation et procéder à des aménagements, des 
réorganisations, des créations de cours, à la suite des évaluations de la formation par les étudiants et du conseil 
de perfectionnement. La création d’un nouveau parcours en commerce international axé sur les relations 
économiques Europe-Asie en est une preuve. 
  
Résultats constatés 
  
Le tableau présenté montre une stabilité des effectifs de la formation (131 en 2017-2018, 133 en 2018-2019). Il 
existe cependant une disparité dans les effectifs par parcours. Le parcours PECO présentait en 2017 et 2018 une 
attractivité plus faible que les deux autres parcours (une dizaine d’étudiants seulement, face à 25-30 étudiants 
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en moyenne pour les deux autres). L’ouverture en 2019 du parcours EA, avec sa dimension internationale forte 
et ses liens étroits avec la zone Asie, vise un rééquilibrage pour un rayonnement accru. Les capacités d’accueil 
du master et des différents parcours ne sont pas fournies. 
  
Le taux de réussite élevé est stable (89,30 % en 2017-2018 – 56 diplômés, 90,20 % en 2018-2019 – 55 diplômés). Le 
taux d’insertion professionnelle est bon, malgré les inconnues concernant les emplois obtenus. 
La poursuite d’études en doctorat est faible (2 en 2014-2015 ; 0 en 2015-2016 ; 0 en 2016-2017), compte tenu 
des ambitions fortes de la formation en termes de recherche appliquée. 
 

Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• L'offre de formation attractive, clairement identifiée et variée. 

• L'excellente dimension internationale, avec des partenariats actifs et de nombreuses mobilités. 

• La dimension professionnalisante importante, grâce aux deux stages obligatoires. 

• L'initiation à la recherche en LEA. 

Principaux points faibles : 
  

• Le pilotage de la formation insuffisant et manque d’analyse de la formation dans l’autoévaluation 
fournie. 

• La faible place du numérique dans les enseignements. 

• Le taux de poursuite d’études en doctorat relativement modeste au vu de l’importance accordée à 
la recherche. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Le master LEA de l’Université Rennes 2 est attractif, en raison d’une offre de formation riche et variée. La 
dimension internationale et les partenariats tissés au niveau régional et international constituent de réels atouts. 
La mention est cependant illisible, malgré un tronc commun fort et cohérent, car le pilotage semble insuffisant, 
voire défaillant. Le dossier d’autoévaluation est composé de paragraphes disparates et manque d’esprit de 
synthèse et surtout d’analyse. Il n’en ressort aucune stratégie formalisée ni des perspectives d'amélioration à 
envisager. La formation semble néanmoins évoluer, grâce à la création d’un nouveau parcours (EA) qui devra 
être analysé lors d’une prochaine évaluation. 
  
Les recommandations qui s’imposent alors seraient de mettre l’accent sur l’assurance qualité, menée par une 
direction de la mention qui assurerait un véritable suivi des inscrits, de leur réussite et du devenir des diplômés. 
D’autre part, l’intégration du numérique dans les compétences visées serait une plus-value dans les pratiques 
pédagogiques et, surtout, répondraient à des besoins spécifiques aux métiers visés. Il importerait de poursuivre 
les efforts dans l'orientation des étudiants dans les parcours doctoraux. 
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MASTER LANGUES, LITTÉRATURES ET CIVILISATIONS 
ÉTRANGÈRES ET RÉGIONALES 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
Le master Langues, littératures et civilisations étrangères et régionales (LLCER) de l'Université Rennes 2 est une 
formation en deux ans développant des compétences et des connaissances utiles au passage des concours 
de l'enseignement du 2nd degré (certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement du second degré - 
CAPES - ou agrégation) ainsi qu'aux concours des fonctions publique et territoriale. Il permet également une 
insertion dans les métiers de la culture, du livre et du tourisme, ainsi qu'une poursuite d'étude en doctorat. 
Ce master se décline en cinq parcours selon l'aire géographique étudiée : Aires anglophones, Études bretonne 
et celtique, Études chinoises, Études germaniques, Études ibériques et latino-américaines. Tous les parcours sont 
dispensés exclusivement présentiel, sauf le 2ème, qui l'est en outre à distance. 
   

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Les objectifs de la formation, tels qu'ils sont décrits dans le dossier d'autoévaluation de la mention, sont de 
permettre aux étudiants de parfaire leur connaissance de la langue et de la culture de l'aire géographique 
correspondant au parcours dans lequel ils sont inscrits. Un point d'insistance est fait dans le dossier sur la 
promotion d'une démarche recherche tout au long des quatre semestres du master, en vue d'une poursuite 
d'étude en doctorat. 
Cette insistance entre cependant en porte à faux avec les débouchés tels que les énonce le dossier, puisqu'il 
s'agit le plus souvent des métiers de l'enseignement du 2nd degré auxquels permet d'accéder l'obtention du 
CAPES et de l'agrégation, les concours de la fonction publique, les métiers de la culture et du livre ou les métiers 
du tourisme. 
  
En début d'année universitaire, les équipes pédagogiques rappellent les compétences visées par la mention 
LLCER ainsi que ses débouchés potentiels. On ne sait pas si la présentation de ces derniers se fonde sur 
l'observation des métiers ou secteurs d'activités effectifs des promotions de diplômés des années précédentes, 
ou s'il s'agit de débouchés plausibles mais non constatés. Il est par ailleurs difficile d'évaluer quelle est la 
compréhension par les différentes parties prenantes des finalités de la formation, et, en particulier, son 
articulation (ou son absence d'articulation) avec la mention 2nd degré du master Métiers de l'enseignement, 
de l'éducation et de la formation (MEEF), dont la vocation est de préparer au métier d'enseignant du 2nd degré, 
intégrant, par là même, une préparation aux concours de recrutement. 
  
Le dossier fourni asserte que les compétences visées sont en adéquation avec la fiche nationale de la mention 
du répertoire national des certifications professionnelles (RNCP), mais cette fiche n'est pas annexée au dossier. 
En revanche, le supplément au diplôme l'est, mais le dossier n'en fait pas état. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
La formation ne s'attarde pas sur sa position dans l'offre globale de formation de Rennes 2, sauf à mentionner 
l'existence de liens (non clairement explicités) entre l'unité de formation et de recherche (UFR) "Langues et 
cultures étrangères et régionales", qui porte la mention, et l'UFR "Arts, lettres et communication", au travers 
d'unités de recherche et des disciplines étudiées dans chacune de ces UFR (Lettres et Arts), qui correspondent 
aux champs de l'école doctorale "Arts, lettres, langues". Le dossier cite par ailleurs le parcours Amériques de la 
mention Langue et société, mais ne se positionne pas par rapport à lui, pour ce qui au moins du parcours Aires 
anglophones. 
Le dossier annonce une spécificité du parcours à l’échelle du territoire Grand Ouest, qui ne concerne 
finalement que les parcours Études chinoises et Études bretonne et celtique. Les autres parcours ne se 
distinguent pas clairement de l'offre des autres universités du territoire, excepté pour la mention LLCER de 
l'Université de Caen, qui viserait que des compétences spécifiques en traduction. 
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Au niveau national, la mention LLCER de Rennes 2 est similaire à celle d'autres universités françaises. 
Au niveau international, il faut souligner l'existence de deux bi-diplomations uniques en France : le parcours 
Études ibériques et hispano-américaines est bi-diplômé avec l'Université Autonome de Madrid, le parcours 
Études chinoises l'est avec l'Université de Fudan (République de Chine). 
Le dossier ne mentionne aucun autre partenariat académique, existant ou à venir. 
  
Du point de vue de l'adossement à la recherche, l'ensemble de l'équipe pédagogique (hors professionnels, on 
le suppose) est rattaché à des unités de recherche, dont le statut n'est pas précisé, relevant de l'école doctorale 
"Arts, lettres et langues". Ces différentes unités de recherche (au nombre de 5) sont par ailleurs associées à 
l'École universitaire de recherche (EUR) CAPS (approches créatives de l'espace public). On peut regretter que 
le dossier ne donne aucun détail sur l'implication des membres (enseignants-chercheurs) de l'équipe 
pédagogique dans ces structures de recherche. 
Le dossier ne mentionne pas de liens, quels qu'ils soient, avec des enseignants-chercheurs issus du monde socio-
économique. 
  
Le dossier mentionne l'existence des partenariats et conventions avec le monde socio-culturel de la région 
(orchestre symphonique de Bretagne, service "Europe et relations internationales" du conseil départemental 
d'Ile-et-Vilaine, Institut franco-américain de Rennes, ...). La nature de ces partenariats et conventions n'est 
toutefois pas précisée, si ce n'est que ces structures peuvent constituer des lieux de stage, et que les étudiants 
peuvent y assister à des conférences professionnelles. 
On ignore si des intervenants professionnels issus de ces structures interviennent dans la formation. 
  
Enfin, en dehors de la mention des deux bi-diplomations déjà citées, il n'est fournit aucun élément permettant 
d'apprécier la dimension internationale de la formation : mobilités entrantes et sortantes étudiantes ou 
enseignantes, notamment. 
  
Organisation pédagogique de la formation 
  
La formation se structure en quatre semestres, dont le dernier est dédié au projet de recherche. Selon les 
parcours, les volumes horaires diffèrent (de 237 heures pour le parcours Études chinoises à 438 heures pour le 
parcours Études ibériques et latino-américaines, montant à 532 heures pour les étudiants en bi-diplomation 
avec l'université autonome de Madrid). 
En M1, un tronc commun de méthodologie de la recherche structure la formation. Des mutualisations existent 
par ailleurs entre plusieurs parcours de la mention LLCER et les masters MEEF, ainsi qu'entre le parcours Aire 
anglophone et le parcours Amériques de la mention Langue et société. S'agissant de la mutualisation avec les 
masters MEEF, la raison invoquée est une possible projection des étudiants vers les métiers de l'enseignement, 
alors que leur motivation initiale pour s'inscrire dans la mention LLCER reposait sur la recherche. Le risque est 
toutefois une mise en concurrence avec les masters MEEF et surtout, une réduction du champ des débouchés 
à l’enseignement dans le secondaire, contre une volonté proclamée d'insertion dans les métiers de la 
recherche après une poursuite en doctorat. Aucune mutualisation n'existe par ailleurs entre tout ou partie entre 
des parcours de la mention LLCER. 
Il n'est par conséquent pas possible d'évaluer la cohérence entre le tronc commun permettant de former un 
socle de connaissances et de compétences et la fiche RNCP. 
L'articulation entre la mention et l'EUR CAPS déjà citée n'est pas décrite. En revanche, les étudiants bénéficient 
d'une présentation, par la direction de l'ED Arts, Lettres, Langues, de la formation doctorale et des possibilités 
de financement du doctorat. 
  
Le dossier documente très peu l'adaptation de la formation aux différents profils étudiants. Seuls sont 
mentionnées les possibilités d'aménagement (non décrites) pour les étudiants en situation de handicap et les 
sportifs de haut niveau, ainsi que la possibilité de suivre à distance le parcours Études bretonne et celtique. Rien 
n'est dit des différentes validation d'acquis, ni de la possible présence d'étudiants en reprise d'études. 
  
Le dossier stipule que Rennes 2 ne s'est pas encore saisie de l'approche compétences, que ce soit en termes 
de déclinaison des formations en blocs de compétences ou du déploiement d'un portefeuille de compétences. 
Il n'est par ailleurs pas possible d'évaluer la diversité des modalités pédagogiques utilisées dans la mention, faute 
d'élément dans le dossier. 
  
La mention LLCER revendique la démarche scientifique comme étant au cœur de la formation. La formation à 
et par la recherche se fait par le biais de l'obligation d'assister à des séminaires et manifestations scientifiques 
(obligation certifiée par la production de compte rendus) et par un rappel dans un certain nombre d'unités 
d'enseignement. Au semestre 4, les étudiants doivent être en capacité de mener une recherche autonome et 
individuelle en vue d’une poursuite en doctorat. Le service commun de documentation est associé à la 
formation. 
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Le dossier ne fait état d'aucun objectif d'insertion professionnelle à Bac+5, en contradiction avec les débouchés 
potentiels indiqués aux étudiants (dont les métiers de l'enseignement du 2nd degré). 
 
Un stage obligatoire, dont les modalités demandent à être détaillées, est obligatoire en M1 et en M2. Peu ou 
pas d’informations sur la durée du stage pas plus que sur ses modalités d'évaluation ; il aurait par ailleurs été 
apprécié d'avoir des éléments de compréhension de cette différence, selon les parcours. La seule expérience 
professionnelle indiquée est celle du métier de chercheur, auquel s'exercent les étudiants quand ils rédigent 
leur mémoire. 
  
Environ 50 % des étudiants effectuent leur master dans une université allemande mais les données fournies sur 
l’internationalisation de la formation restent limitées. Un parcours semble échapper à cette remarque : le 
parcours Études bretonne et celtique, qui présente clairement son partenariat avec le department of heritage, 
culture ans the gaeltacht en République d'Irlande, ainsi que, naturellement, les deux parcours bi-diplomés avec 
l'Espagne et la Chine. Il est par ailleurs indiqué que les critères de sélection à l’entrée du master (non décrits) 
sont un frein aux mobilités entrantes. 
Quant aux compétences linguistiques, la poursuite d’une autre langue déjà étudiée est possible à raison d’une 
heure par semaine. L’initiation à une nouvelle langue complémentaire au parcours est également possible à 
raison de 4 heures hebdomadaires : catalan ou portugais pour les études hispaniques, irlandais pour les études 
bretonnes et celtiques. 
  
La place du numérique, telle que décrite dans le dossier, se limite à l'environnement numérique de travail dont 
disposent les étudiants et, en particulier, à l'utilisation de la plateforme pédagogique moodle, sans plus de 
précision. Le dossier ne mentionne pas de formation spécifique au numérique. 
  
Les étudiants sont sensibilisés aux questions d’intégrité scientifique et d'éthique de la recherche dans le cours 
de méthodologie de la recherche du tronc commun. L’usage de logiciels de détection de plagiat n’est pas 
mentionné. 
  
Pilotage de la formation 
  
La formation est intégralement assurée par des enseignants-chercheurs appartenant aux sections du conseil 
national des universités correspondant aux aires linguistiques du parcours. Aucun autre type d'intervenant, dont 
des acteurs du monde socio-économique, n'est mentionné. Les équipes sont présentées en début d’année aux 
étudiants afin de leur permettre d’identifier les champs de spécialité des enseignants-chercheurs. 
La mention est pilotée par la direction de l'UFR, dont la direction adjointe à la pédagogie. Pour ce qui est de la 
responsabilité des parcours, elle est assurée par la direction du département duquel ils relèvent et par un 
responsable de formation, le cas échéant secondé par d'autres responsables. Chaque parcours réunit au moins 
une fois par semestre l’équipe pédagogique. L’appui d’un secrétariat administratif, d’un service de gestion de 
salle et du service de documentation est également mentionné. Le projet, non abouti, de conseil de 
perfectionnement est souligné comme faiblesse dans le dossier d’autoévaluation. 
  
Le dossier ne fournit aucun élément sur la question de l’évaluation des connaissances et compétences. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
Le dossier est muet sur les effectifs de la formation, et, par conséquent, sur le suivi des flux d'étudiants, qu'ils 
soient entrants, diplômés, ou qu'ils quittent le master avant d'être diplômés. On ignore également la pression 
exercée sur l'entrée dans la mention, ainsi que sa capacité d'accueil. Le dossier précise que les critères de 
sélection à l’entrée du master ont réduit les candidatures hors France et hors UE, mais ces critères ne sont pas 
indiqués dans le dossier. 
  
S'agissant de la réussite étudiante, du devenir des diplômés, de leur insertion professionnelle à Bac+5, de leur 
poursuite d'études ou des flux sortants en cours de master, il est seulement précisé que les équipes 
pédagogiques examinent les données fournies par l’observatoire des parcours étudiants et de l’insertion 
professionnelle (OPEIP). Aucun commentaire sur ces données n'est fourni. Un document produit par l'OPEIP est 
annexé au dossier, mais les données qu'il comporte, réduites à une ligne de chiffres, sont très lacunaires et 
inexploitables. 
  
Le processus d'amélioration continue est, à ce jour, inexistant. Il est annoncé comme un des objectifs de la 
prochaine accréditation. 
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Résultats constatés 
  
Comme indiqué précédemment, les données quantitatives annexées au dossier ne permettent pas d’établir 
un relevé statistique fiable. Le pourcentage de réussite annoncé pour les années 2018 et 2019 est 
respectivement de 50,30 % et 55,30 %, mais on ignore s'il s'agit de la réussite au M1 ou au M2. On remarque dans 
le tableau annexé un nombre important de sorties entre le M1 et le M2 (une quarantaine par an), mais on ne 
peut que spéculer sur les raisons de ces sorties - une hypothèse pourrait être que les étudiants ont réussi un 
concours d'enseignement et poursuivent leur cursus dans le master MEEF ; mais le dossier n'en dit rien -. 
 

Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• Une formation à et par la recherche revendiquée. 

• L'existence d'un parcours Études bretonne et celtique, original à l'échelle du territoire Grand Ouest. 

• L'existence de deux bi-diplomations avec des établissements internationaux. 

Principaux points faibles : 
  

• Une absence totale d'indicateurs permettant d'évaluer l'attractivité de la formation, la réussite des 
étudiants, ainsi que l'adéquation entre les objectifs affichés et l'atteinte de ces objectifs. 

• Une approche compétences non encore engagée. 

• Une absence de démarche d'amélioration continue. 

• Suivis et modalités des stages peu clairs, sauf dans le parcours Études bretonne et celtique. 

• Une absence d'intervenants du monde socio-professionnel dans les formations. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Il est urgent que les intentions annoncées pour la prochaine accréditation (mise en place et analyse 
d'indicateurs qualitatifs et quantitatifs sur l'attractivité de la formation, la réussite étudiante, et le devenir des 
diplômés ; mise en place d'un conseil de perfectionnement) soient concrétisées. Cet outillage permettra à la 
mention d'évaluer si les objectifs de formation à et par la recherche sont bien les seuls qu'elle doive proclamer, 
et de revoir sa possible concurrence avec les masters MEEF 2nd degré. 
  
L'approche par compétences, qui reste entièrement à mettre en place, permettra de repenser cette 
adéquation, de mieux considérer la pluridisciplinarité du parcours et d'ouvrir la formation vers un spectre plus 
large de débouchés, plus conforme aux attendus d'une mention relevant du champ des langues et aux items 
mentionnés dans le supplément au diplôme. 
  
Une politique de mobilités internationales (sortantes et entrantes) est également à mettre en place, au-delà 
des deux parcours faisant l'objet d'une bi-diplomation. 
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MASTER MANAGEMENT PUBLIC 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
Le master Management public (MP) de l’Université Rennes 2 est porté par l’unité de formation et de recherche 
de sciences sociales. Il ne comporte qu'un seul parcours, intitulé Management public territorial, qui vise à former 
des futurs cadres dans les métiers des collectivités publiques territoriales. La formation est dispensée en formation 
initiale sur le site de Rennes. Elle est également ouverte à la formation continue mais n’est pas ouverte en 
apprentissage. La formation comporte deux stages obligatoires pour un total de quatre mois. 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Le master MP vise à maîtriser des connaissances liées à des métiers clairement identifiés dans les collectivités 
publiques territoriales ainsi que des métiers de chargés d’études ou de mission au sein des services de l’État, des 
collectivités territoriales, établissements publics ou organismes privés intervenant dans le champ de l’action 
publique locale. Les publics et les champs de compétences visés sont clairement exposés, tout comme les 
débouchés ; ils correspondent à la fiche du répertoire national des certifications professionnelles (RNCP). Malgré 
une finalité professionnalisante du master, les poursuites d’études en doctorat sont possibles et portées à la 
connaissance des étudiants avec succès : sur les dernières années, deux étudiants issus du master MP se sont 
engagés dans une recherche doctorale et une thèse a été soutenue en 2019 par un ancien diplômé. Les 
enseignements sont pertinents et cohérents au regard des objectifs affichés de la formation. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
Le master MP s’adresse en particulier aux étudiants titulaires d’une licence des filières droit, science politique et 
administration économique et sociale de la région ainsi qu’aux étudiants des licences Géographie et 
aménagement et Histoire. Ce master a tout à fait sa place dans l’offre de formation de l’établissement et de la 
région. Sur le plan national, peu de formations équivalentes sont délivrées, ces dernières étant situées à 
Montpellier, Aix-en-Provence et Grenoble. 
  
L'orientation recherche repose sur une articulation avec plusieurs laboratoires de recherche : essentiellement le 
laboratoire interdisciplinaire de recherche en innovations sociétales, et également les laboratoires "Espaces et 
sociétés", ARENES, l'institut de recherche droit et Europe ou la maison des sciences de l'homme en Bretagne. 
  
Le master fait appel à des intervenants du monde professionnel pour dispenser des modules d’enseignement 
ou dans le cadre de conférences professionnelles : agents de collectivités territoriales, chambre régionale des 
comptes, avocats, cabinets de conseil, élus locaux, parlementaires. Les étudiants bénéficient également d’un 
total de quatre mois d’immersion professionnelle dans le cadre des stages. 
La formation affiche des mobilités entrantes ainsi que des partenariats pour accueillir des étudiants étrangers. 
Une convention récente de partenariat vient également d’être signée avec l’université de Ouagadougou au 
Burkina Faso. 
  
Organisation pédagogique de la formation 
  
La formation est essentiellement dispensée en formation initiale. Elle est également ouverte en formation 
continue mais avec peu d’adaptations aux spécificités de ce public. 
Les différentes unités d'enseignement qui composent le master sont traduites en blocs de compétences en 
harmonie avec la fiche RNCP. 
  
Le master offre une approche pédagogique classique mais propose aussi des approches originales comme des 
visites hors les murs pour découvrir une institution ou un organisme (Chambre régionale des comptes, Assemblée 
délibérante, Conseil d’Etat, institution européenne, NRU, etc .....), ou encore la participation à des colloques. 
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La professionnalisation est assurée par la réalisation de deux stages (un mois en première année de master, M1 
et trois à six mois en seconde année, M2), la participation de professionnels dans l’équipe pédagogique et un 
accompagnement dans la préparation des épreuves d’admission des concours de la fonction publique. 
On ne relève qu'un seul enseignement de langue vivante au deuxième semestre ; ce qui est notoirement 
insuffisant. 
  
La place du numérique dans la formation est classique (environnement numérique de travail, utilisation de 
logiciels). La formation à l’intégrité scientifique et à l’usage à bon escient des ressources disponibles est 
organisée par le centre de recherche. 
  
Pilotage de la formation 
  
L’équipe pédagogique est majoritairement constituée d’enseignants-chercheurs qui dispensent une proportion 
significative des enseignements. 13 intervenants professionnels participent aux enseignements 
professionnalisants. Leur statut est adapté au contenu et au niveau du diplôme. 
  
La formation est dirigée par deux enseignants-chercheurs. Il n’y a pas d’information concernant les moyens 
administratifs alloués aux besoins de la formation. 
Un conseil de perfectionnement se tient annuellement. On regrette la non participation de représentants 
étudiants à ce conseil. Il n’est pas fait état des sujets débattus ou encore de l’existence d’un compte-rendu et 
de sa diffusion. 
  
Les modalités de contrôle des connaissances ne sont pas précisément présentées, le dossier renvoyant le 
lecteur au site internet sur ce point. Ces informations devraient être clairement diffusées et connues des 
étudiants. De même, il est fait mention du suivi de l’acquisition des compétences sans que les modalités de ce 
suivi ne soient précisées. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
L’information qualitative présentée dans le dossier au sujet des modalités de recrutement des étudiants est 
sommaire. Ce point doit être amélioré. De même, les formations dont sont issus les candidats sélectionnés ne 
sont pas mentionnées avec précision. 
  
La partie du dossier concernant le suivi de la réussite étudiante et le devenir des diplômés n’est pas complété. 
Une enquête de suivi des diplômés est réalisée par le service universitaire d'information et d'orientation - insertion 
professionnelle à 30 mois. 
  
L’évaluation des enseignements par les étudiants ne semble pas être mise en place. Il n’est pas fait état de 
l’évaluation de la formation de façon globale par les étudiants. 
  
Globalement, le dispositif d'assurance qualité n'est pas suffisamment développé. 
  
Résultats constatés 
  
Avec une centaine de candidatures chaque année, la formation accueille 30 étudiants en M1 et 25 en M2. Les 
effectifs sont en légère croissance sur les 4 dernières années. Avec 90 % de réussite en 2018 et 80 % en 2019 en 
M2, les très bons taux de réussite accusent une légère baisse qui n’est pas expliquée. On remarque un nombre 
de sortants élevés entre les 2 années de l'ordre de 7 puis 12 étudiants. Les raisons de cette situation ne sont pas 
expliquées. 
  
Il n’y a pas d’information sur l’insertion professionnelle à 6 mois. Concernant l’insertion à 30 mois, sur les 3 années 
pour lesquelles des chiffres sont disponibles, 10 à 20 % des anciens étudiants sont toujours en recherche 
d’emploi. Pour ceux en situation d’emploi, on ne connaît pas la nature ou le niveau des emplois occupés. 
Il n’y aucune information concernant des demandes de dossiers de validation des acquis de l’expérience. 

Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• Les taux de réussite élevés. 

• La forte représentation des enseignants-chercheurs dans la formation. 

• L'ancrage local bien établi avec les professionnels. 
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Principaux points faibles : 
  

• L'absence de participation des étudiants au conseil de perfectionnement. 

• Des dispositifs d'assurance qualité insuffisants (pas d'évaluation des enseignements par les étudiants, 
suivi des diplômés insuffisant). 

• Une insertion professionnelle peu satisfaisante. 

• Le volume horaire d'enseignement de langue vivante insuffisant. 

• Des modalités de recrutement imprécises. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Le master Management public dispose d’une réelle légitimité régionale et bénéficie d’une équipe 
pédagogique diversifiée. Il affiche de très bons taux de réussite au diplôme et une insertion professionnelle 
satisfaisante sans être exceptionnelle ; cependant il faudrait analyser davantage ces résultats. 
  
Les axes d'amélioration portent tout d'abord sur la mise en œuvre prochaine de l’évaluation des enseignements 
et de la formation par les étudiants ; ce qui permettra au conseil de perfectionnement d’assurer une réflexion 
sur l’adéquation entre les enseignements et les compétences visées - conseil de perfectionnement dans lequel 
des représentants des étudiants doivent siéger, conformément à la règlementation. L'insertion professionnelle 
doit être clairement présentée et analysée, voire améliorée ; ce qui pourrait passer par l'ouverture de la 
formation à l'apprentissage. 
  
L’approche par compétences doit être enrichie, par exemple avec la mise en place d’un portefeuille des 
emplois et des compétences qui permettrait aux étudiants de valoriser pleinement la diversité de leurs 
expériences. 
  
L’équipe pédagogique devra porter un regard attentif sur la question de l’internationalisation avec, par 
exemple, la mise en place de certifications linguistiques ou en encourageant les mobilités sortantes ; ce qui 
nécessitera d'augmenter le volume horaire des enseignements de langue vivante. 
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MASTER MATHÉMATIQUES APPLIQUÉES, STATISTIQUE 
 

Établissements 
Université de Rennes 1, Université de Rennes 2, Agrocampus Ouest, École Nationale de la Statistique et de 
l'Analyse de l'Information (ENSAI), Institut National des Sciences Appliquées (INSA) de Rennes. 
 

Présentation de la formation 
Le master Mathématiques appliquées, statistique (MAS), constitué après la fusion de trois anciens masters sur le 
site rennais, délivre une formation avancée dans le domaine des statistiques appliquées, ouvrant sur un spectre 
large de métiers hautement qualifiés en sciences des données. Après un M1 commun, la formation débouche 
sur 6 parcours en M2 : Sciences des données, prédiction et prévision économiques (SDPPE), Évaluation et 
décision publiques (EDP) sur le site de l'Université de Rennes 1 et de l'ENSAI, Sciences des données (SD) sur le site 
de l'Université de Rennes 2, Science des données pour la biologie (SDB) sur le site de l'Agrocampus Ouest, 
Statistique et risque en ingénierie sur le site de l’INSA de Rennes et le parcours international Statistics for smart 
data (SSD) sur le site de l'ENSAI. Trois parcours sont ouverts à l’alternance : SDB, SDPPE, et SD. 
 

Analyse 
Finalité de la formation 

La mention MAS délivre une formation pointue dans le domaine de la statistique appliquée. L'objectif est de 
former des experts en analyse et simulation de données massives et complexes dans un grand nombre de 
secteurs d'activité différents : banques, assurances, industrie dans le cadre de politique de maintenance, 
bureaux d'études publics et privés dans le cadre de l'analyse de données et de politique prévisionnelle. 
L'insertion professionnelle directe est privilégiée d'autant que la demande sur le marché professionnel est forte 
dans les différents secteurs d'activités. Néanmoins, la poursuite d'études doctorales est aussi un débouché 
envisagé. Après un M1 commun délivrant des bases en statistique, informatique et en anglais, la formation 
propose plusieurs parcours de M2 offrant différents débouchés et profils professionnels. L'adéquation des 
parcours aux différents débouchés métiers aurait pu être plus finement décrite. Le supplément au diplôme fourni 
ne concerne malheureusement que certains parcours. 

 Positionnement dans l’environnement 

Le master offre des débouchés variés dans le domaine des sciences des données en mutualisant les 
compétences de divers établissements, ce qui lui donne de la visibilité et le singularise par rapport à d'autres 
offres régionales et nationales plus ciblées. Cela lui permet aussi de diversifier ses effectifs. 

La formation dispose d'un excellent environnement scientifique, notamment trois unités mixtes de recherche du 
CNRS en mathématiques et en économie : Institut de Recherche MAthématique de Rennes (IRMAR), Centre 
de recherche en économie et statistique (CREST) et Centre de recherche en économie et management 
(CREM). Il est surprenant de ne pas voir apparaître le Laboratoire d’excellence (Labex) Henri Lebesgue, en 
particulier dans le cadre du parcours international SSD. 

La formation bénéficie de l'appui de représentants du milieu socio-économique tels que Orange, Médiamétrie, 
l’INSEE (Institut national de la statistique et des études économiques), le CRÉDOC (Centre de recherche pour 
l'étude et l'observation des conditions de vie) et Disneyland-Paris. L'ouverture efficiente à l'alternance ainsi que 
l'organisation de plusieurs forums d'entreprises garantit un bon niveau de partenariat avec celles-ci. 

L’ENSAI a mis en place des accords internationaux pour le parcours international SSD, ainsi que pour le parcours 
EDP, avec des universités européennes, chinoises et américaines. Un double diplôme avec l’université 
d’Augsbourg (Allemagne) est également en place pour le parcours SDPPE. Enfin, un projet de double diplôme 
entre Rennes 1, Rennes 2 et une université de Hangzhou (Chine) a été signé, mais sa mise en place est retardée 
en raison de la crise sanitaire. La plus-value de ces partenariats n’est pas analysée. 
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Organisation pédagogique de la formation 

 La formation est bien structurée avec une spécialisation progressive. le M1 contribuant à la fois à donner les 
bases disciplinaires communes aux différents parcours en M2 et aussi à l'élaboration du projet professionnel de 
l'étudiant à travers les unités d’enseignement (UE) transversales et donc à l'orientation en M2. Les contenus des 
différents parcours en M2 sont en bonne adéquation avec les objectifs professionnels visés. Trois parcours sont 
ouverts à l'alternance : SDB (Agrocampus), SDPPE (Rennes 1) et SD (Rennes 2). Certains parcours sont ouverts à 
des étudiants issus d'autres M1. A contrario, certains parcours comme SDB et SRI sont principalement réservés à 
un public d'élèves ingénieurs et ne s'appuient donc pas sur la formation en M1, ce qui tend à indiquer que 
certains sites de formation sont en circuit fermé. L'hébergement de ces parcours au sein de la mention peut 
donc paraître artificiel. L'accès au parcours international SSD par les étudiants du M1 n'est pas renseigné. La 
formation gagnerait à rendre plus lisible les passerelles entre les différents parcours et à brasser les différents 
publics d'étudiants. 

L'approche par compétences n'est pas très développée. La fiche RNCP est résumée dans le dossier : elle 
reprend les compétences spécifiques de la fiche commune à plusieurs formations nationales. Les différentes UE 
des maquettes des parcours sont toutefois regroupées par champs et blocs de compétences ce qui améliore 
la lisibilité de la formation. 

La formation n’a pas vocation première de former à la recherche, à la différence de certains parcours du 
master Mathématiques et applications de l’Université de Rennes 1. Cependant entre 5 et 10 étudiants chaque 
année poursuivent ensuite leurs études en thèse. La sensibilisation à la recherche s'opère à travers les stages et 
projets imposés tout au long de la formation en M1 et M2. 

La formation a mis en M1 et M2 l'accent sur l'évaluation sur projets, ce qui contribue à l'autonomie de l'étudiant 
et à sa formation professionnelle. Par ailleurs, on compte dès le M1 des UE professionnalisantes pour la 
maturation du projet professionnel, ce qui est positif. L’absence des modalités de contrôle des connaissances 
(MCC) dans plusieurs parcours est toutefois regrettable. 

Outre le parcours international SSD qui recrute des étudiants étrangers, le master encourage la mobilité sortante 
à travers la promotion de dispositifs tels que Erasmus. Cependant, la mobilité effective des étudiants reste faible, 
c’est un point à améliorer. 

La formation n'a pas mis en place d'outils numériques autre qu'une plateforme de type moodle. 

La sensibilisation à l'intégrité scientifique et à l'éthique relève d'un dispositif transversal au niveau des 
établissements. 

 Pilotage de la formation 

Le pilotage de la formation est effectué par un comité de pilotage où chaque établissement impliqué et 
chaque parcours sont représentés. La mention admet deux co-responsables issus de l'Université de Rennes 1 et 
de l'Université de Rennes 2. La répartition des tâches dans le pilotage n'est pas présentée avec précision, en 
particulier comment s'effectue l'animation de la mention par rapport à l'animation des parcours multisites et du 
fonctionnement des années M1 et M2. 

Le comité de pilotage est assisté d'un conseil de perfectionnement, qui comporte des représentants 
d’entreprises, des enseignants et des étudiants. Il se réunit une fois par an. Il aurait été bienvenu qu’un compte 
rendu de son activité soit joint au dossier. 

Le détail des MCC aurait contribué à une meilleure lecture globale de l'évaluation des UE au niveau de la 
mention. Or uniquement les MCC des parcours relevant de la responsabilité des universités de Rennes 1 et 2 
sont présentées. De manière globale, cet item est peu détaillé et semble montrer un manque de coopération 
entre les sites de formation. 

  

Dispositif d’assurance qualité 

Les effectifs sont donnés en détail pour chaque année et parcours mais ne sont pas analysés. Un tableau de 
bord concernant le taux de réussite, le nombre d'inscrits, le nombre d'abandons est fourni sur les trois dernières 
années mais n'est pas commenté et difficile à lire. Par ailleurs il ne concerne que deux des parcours de M2 outre 
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celui du M1. Les modalités de fonctionnement de l’alternance ne sont pas précisées. Les taux de réussite sur les 
deux dernières années sont donnés pour l'ensemble des parcours et années mais ne sont pas commentés. 

L'insertion professionnelle est analysée suivant les parcours mais les profils d'embauche ne sont pas détaillés. Il 
est appréciable que des réseaux de diplômés via Linkedin et alumni aient été initiés, ce qui pourrait à l'avenir 
faciliter le recueil d'informations sur l'évolution du marché de l'emploi. 

L’évaluation des enseignements s'opère via des réunions de commission entre étudiants et équipe 
pédagogique. Les comptes-rendus sont transmis au conseil de perfectionnement (CP). Il est dommage 
qu'aucun compte-rendu de CP n'ait été joint au dossier. Enfin, il n'est pas clair que le CP concerne l'ensemble 
des sites. 

 Résultats constatés 

Bien que non analysés, les effectifs (autour de 50 en M1 et entre 80 et 90 en M2) sont globalement bons et 
stables. L’augmentation des effectifs en M2, en particulier l’origine des étudiants, n’est pas analysée. Il aurait 
été intéressant de connaître le taux de pression sur chacun des parcours avec une analyse détaillée du nombre 
de candidatures (ce qui n'est fait partiellement que pour le M1 et quelques parcours du M2). Pour les autres 
parcours peu de données sont accessibles en dehors des effectifs globaux, qui sont stables pour 4 des 6 
parcours (entre 15 et 30 étudiants). Les effectifs du parcours international SSD sont faibles, et en baisse (de 11 à 
6 étudiants). Ce point inquiétant n’est pas analysé dans le dossier. Le parcours SRI oscille entre 2 et 8 étudiants, 
sans plus de commentaires, bien que ces chiffres interrogent. 

Les taux de réussite sont globalement très bons autour de 90% en M1 et M2 en moyenne, avec peu de disparités 
selon les parcours. 

L'insertion professionnelle est rapide et très bonne (presque 100% à 12 mois) mais il est difficile d'appréhender la 
pluralité des emplois en fonction des parcours suivis. Entre 5 et 10 étudiants poursuivent en doctorat, plutôt sur 
des thématiques d’application des statistiques qu’en recherche fondamentale. C’est un taux faible, mais qui 
correspond aux objectifs de la mention. 

 

Conclusion 
Principaux points forts : 

• Offre de formation riche dans le domaine de la statistique appliquée 

• Très bon adossement scientifique 

• Bonne visibilité professionnelle de la formation et en adéquation avec le marché de l’emploi 

• Effectifs globaux importants et stables 

Principaux points faibles : 

• Faiblesse des effectifs pour les parcours SSD et SRI 

• Pilotage de la mention entre les différents établissements à éclaircir 

• Indicateurs d'insertion professionnelle peu précis suivant les parcours 

 

 

Analyse des perspectives et recommandations : 

Le master Mathématiques appliquées, statistique est une formation très bien positionnée dans son 
environnement scientifique et socio-professionnel, car bénéficiant d'un vivier d'emplois très favorable dans le 
domaine des sciences des données à la fois au niveau régional et national. La mutualisation des compétences 
entre les divers établissements accréditant la formation lui apporte une grande visibilité et permet une 
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diversification des débouchés. Cependant, au regard des éléments fournis sur le pilotage de la formation et le 
fonctionnement des parcours, la collaboration et la mutualisation entre sites ne sont pas optimales et 
mériteraient donc d'être réévaluées. Deux des parcours ont des effectifs faibles, et leur évolution doit être 
envisagée. En particulier, le parcours international SSD, particulièrement peu documenté dans le dossier, est 
une initiative intéressante et pourrait aider à améliorer l’ouverture internationale de la formation. Le taux de 
poursuite en doctorat pourrait aussi être amélioré, par exemple par le biais de contrats CIFRE. 
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MASTER MATHÉMATIQUES ET APPLICATIONS 
 

Établissements 
Université de Rennes 1, Université de Rennes 2, Université de Bretagne Occidentale, École Nationale de la 
Statistique et de l'Analyse de l'Information (ENSAI), Ecole Normale Supérieure (ENS) de Rennes, Institut National 
des Sciences Appliquées (INSA) de Rennes 
  
 

Présentation de la formation 
Le master Mathématiques et applications de l'Université de Rennes 1 (UR1) délivre une formation avancée en 
mathématiques et mathématiques appliquées. Elle propose cinq parcours : le parcours Mathématiques 
fondamentales à vocation uniquement recherche, le parcours Calcul scientifique et modélisation (CSM), le 
parcours Mathématiques de l'information, cryptographie, mutualisé avec le master Informatique de l'UR1, le 
parcours Mathématiques avancées pour l'enseignement secondaire et supérieur préparant au concours de 
l'agrégation, le parcours Approfondissement disciplinaire ouvert uniquement en M2 à la formation continue et 
préparant le concours d'agrégation interne. Plusieurs parcours ont des M1 commun et/ou mutualisent au niveau 
du M2. Le parcours Calcul scientifique et modélisation est ouvert à l’alternance. La répartition géographique 
des enseignements entre les établissements n’est pas précisée 
 

Analyse 
Finalité de la formation 

Le master Mathématiques et applications de l’Université de Rennes 1, tirant profit de ces nombreuses co-
accréditations, forme des experts de haut niveau dans un large spectre allant des mathématiques 
fondamentales aux applications des mathématiques. Il forme à la fois à la poursuite d'études doctorales et à 
l'insertion professionnelle directe. Son offre est complexe mais cohérente. Le parcours Mathématiques 
fondamentales, où s'adosse un magistère avec l'ENS Rennes, prépare à la poursuite en thèse dans un panel 
riche de thématiques en mathématiques fondamentales. Il est mutualisé d’une part au niveau du M1 avec le 
parcours Mathématiques avancées pour l'enseignement secondaire et supérieur qui prépare au concours de 
l'agrégation, et d’autre part en partie au niveau du M2 avec le parcours Mathématiques de l'information, 
cryptographie dans son orientation recherche. Ce dernier parcours a aussi vocation à former des ingénieurs du 
chiffrage et de la sécurité informatique et est également mutualisé avec certaines formations en informatique 
(dont le master Informatique de l'UR1). Le parcours Calcul scientifique et modélisation (CSM) a la double 
vocation de la poursuite en thèse en analyse, analyse numérique et calcul scientifique et de la formation 
d'ingénieurs en modélisation numérique et calcul scientifique. La formation compte aussi un parcours 
uniquement ouvert au niveau du M2 pour la préparation de l'agrégation interne et donc ouvert en formation 
continue et en certification professionnelle. 

Le master offre également l'aménagement de la formation pour les meilleurs étudiants souhaitant s'orienter vers 
les métiers de la recherche afin de préparer conjointement l'agrégation et un M2 recherche, ce qui constitue 
un élément d'attractivité original. La formation a aussi ouvert deux Diplômes Universitaires (DU) en Calcul 
Scientifique et en Modélisation multiphysique, suivis en particulier par les étudiants de l'École nationale 
supérieure des sciences appliquées et de technologie (ENSSAT) à Lannion. Ces DU sont ouverts à la formation 
continue. 

 Positionnement dans l’environnement 

La formation bénéficie d'un excellent environnement scientifique et de co-accréditations lui conférant de vraies 
valeurs ajoutées. En particulier, elle propose avec l’ENS Rennes la préparation dans les 4 options possibles de 
l’agrégation de mathématiques, ce qui en général n'est pas le cas des autres formations qui dispensent cette 
préparation. Cela lui permet aussi d'offrir un choix plus riches d'UE dans le parcours Mathématiques 
fondamentales et donc d'attirer les meilleurs étudiants intéressés par les mathématiques fondamentales. A ce 
titre la formation se distingue bien des autres offres régionales et est bien positionnée au niveau national. 
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La formation bénéficie d'un très bon adossement recherche avec des équipes de recherche à la fois en 
mathématiques fondamentales et mathématiques appliquées de l'Institut de Recherche Mathématique de 
Rennes (IRMAR) reconnues internationalement et du soutien du Laboratoire d’Excellence (Labex) Henri 
Lebesgue qui attribue des bourses d'excellence et permet des mutualisations avec d'autres établissements 
régionaux comme l'Université de Nantes et l'Université de Bretagne Ouest (UBO). Le parcours Mathématiques 
de l'information, cryptographie s’adosse à l'École Universitaire de Recherche (EUR) Cyberschool, ce qui lui 
confère une indéniable visibilité. 

La formation a tissé aussi des relations privilégiées avec les entreprises locales et régionales qui proposent de 
nombreux stages et des conférences métiers aux étudiants dans les parcours à orientation professionnelle et 
qui, pour certaines, parrainent le master. Les deux Labex Henri Lebesgue et AMIES (Agence pour les 
mathématiques en interaction avec l'entreprise et la société) jouent par ailleurs leur rôle de facilitateur dans la 
collaboration avec le milieu socio-professionnel. La formation a mis aussi en place de façon pertinente un 
réseau Linkedln pour rapprocher anciens diplômés et étudiants. 

Dans les parcours préparant aux concours de l'enseignement, la formation compte également l'implication 
d'inspecteurs académiques. 

La formation est aussi ouverte à l'international et compte plusieurs doubles diplômes ou programmes d'échange 
avec des institutions en Europe, en Amérique Latine et en Asie qui impliquent à la fois de la mobilité étudiante 
et de la mobilité enseignante. Ces accords concernent aussi bien les parcours de mathématiques 
fondamentales que ceux en mathématiques appliquées. Toutefois peu d'informations sur les effectifs engagés 
sont fournies 

Le basculement de l'enseignement en anglais en M2 dans le parcours Mathématiques fondamentales a permis 
de consolider l'accueil des étudiants étrangers. 

 Organisation pédagogique de la formation 

La formation est globalement bien structurée en cohérence avec les débouchés visés : poursuite d'études 
doctorales, insertion professionnelle directe en tant que cadre, métiers de l'enseignement. Selon l'orientation 
visée (mathématiques fondamentales, mathématiques appliquées, préparation au concours), la formation 
propose un M1 formant aux bases requises tout en permettant une orientation professionnelle progressive à 
travers un choix d'UE optionnelles. Le M2 est intégralement optionnel pour les parcours orientés vers la 
recherche, permettant une élaboration fine du projet professionnel. Le choix riche d'UE compte tenu de 
l'implication de plusieurs établissements est en pleine cohérence avec ces modalités de cursus. Les parcours 
orientés vers l’insertion professionnelle directe (parcours CSM, Mathématiques de l'information, cryptographie, 
parcours préparation agrégation) comptent davantage d'UE obligatoires : le M1 forme un socle de 
compétences de base et le M2 délivre des compétences pointues en vue de préparer l'insertion professionnelle. 
La formation dans chacun des parcours propose des UE disciplinaires sur les 4 semestres et, en mutualisant un 
grand nombre d'UE, a su bien rationaliser ces différents cursus. Le parcours Mathématiques de l'information, 
cryptographie, bien que présentant une formation tubulaire (M1 et M2 très peu mutualisés avec les autres 
parcours de la mention), mutualise à bon escient avec d'autres disciplines comme l'informatique. 

La mise en place d'un cursus "accéléré" (dans le cadre du magistère) préparant au concours de l'agrégation 
et à la poursuite en thèse est tout à fait judicieux et permet de consolider les effectifs dans les matières dites 
fondamentales. L'EUR adossée au parcours Mathématiques de l'information, cryptographie contribue à attirer 
vers la poursuite d'études des étudiants engagés dans ce parcours. 

La formation est ouverte à la formation continue dans le parcours Mathématiques de l'information, 
cryptographie. Alternance et formation continue sont également en place dans le parcours Calcul scientifique 
et modélisation, les modalités précises étant gérées par les services de l’UR1, et non détaillées dans le dossier. 

Malgré la présence de projets tuteurés, séminaires et stages dans la formation, l'approche par compétences 
n'est pas très présente dans la construction des cursus. Il aurait été judicieux tout au moins dans certains parcours 
de regrouper les UE par champs de compétences. 

La formation par la recherche est très présente dans les parcours préparant à la poursuite d'études doctorales. 
L'appui des Labex et de l'EUR et les co-accréditations viennent renforcer cette orientation. 

La formation intègre de façon suffisante l'acquisition de compétences transversales avec une UE de langues 
par année, une UE aidant à l'insertion professionnelle en M1, des conférences métiers en cohérence avec les 
débouchés des parcours. Les projets et stages sont aussi suffisamment pondérés et bien placés dans le cursus, 
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avec un travail encadré de recherche (TER) ou stage en M1 et un stage long en M2. Il aurait été utile de faire 
figurer plus en détail les stages suivis par les étudiants, en particulier sur les parcours à vocation d'insertion 
directe. 

Les étudiants sont sensibilisés et encouragés à la mobilité internationale via le dispositif Erasmus et pour certains 
parcours via les double diplômes propres la formation. 

La formation ne fait pas appel à des méthodes d'enseignement numériques en dehors de l'usage d'une 
plateforme Moodle. 

Dans le cadre des projets et stages, les étudiants sont sensibilisés à l'éthique et à l'intégrité scientifique. 

 Pilotage de la formation 

Le pilotage de la formation est réalisé de façon classique avec un responsable de mention et des responsables 
d'année dans chacun des parcours. Les responsables d'année gèrent les aspects logistiques et sont les 
interlocuteurs naturels pour les étudiants et les intervenants de la formation. Bien que ce ne soit pas détaillé 
dans le document, le responsable de mention assure la cohésion de l'ensemble de la formation et est 
l'interlocuteur des instances des établissements. 

La formation dispose par ailleurs d'un conseil de perfectionnement en charge de l'auto-évaluation de la 
mention et de son évolution. Il aurait été pertinent de détailler sa composition, et de fournir des comptes-rendus 
de ce conseil pour apprécier son efficience. Le parcours Mathématiques pour l'information, cryptographie 
dispose de ses propres instances de pilotage, ce qui est surprenant et renforce l'impression d'organisation 
tubulaire de ce parcours. De manière globale, cet item est peu renseigné dans le document. 

Par ailleurs, les modalités de contrôles des connaissances et des compétences (MCCC) des parcours ne sont 
pas dans l'ensemble suffisamment détaillées. 

 Dispositif d’assurance qualité 

Les données sur les effectifs, les taux de réussite, le nombre de candidatures en M1 et M2 sont synthétisés dans 
un tableau de bord pour les trois dernières promotions. Mais les chiffres ne sont pas analysés ni discutés dans le 
document. Pourtant chaque parcours ne présente pas la même attractivité ni les mêmes taux de succès. Les 
dispositions sur le recrutement des étudiants ne sont pas non plus décrites en dehors des chiffres bruts. Le devenir 
des diplômés n'est pas du tout présenté dans le document. 

La formation annonce avoir mis en place un processus interne d'amélioration continue annuel. il s'effectue pour 
chaque parcours après concertation avec les intervenants académiques et extérieurs et les étudiants et en 
tenant compte des spécificités propres des parcours. Mais aucun document n'est fourni pour attester l'efficacité 
de ce processus et comment il se positionne par rapport au conseil de perfectionnement de la mention. 

 Résultats constatés 

Au regard des chiffres fournis dans le document, le master Mathématiques et applications affiche des effectifs 
très solides et stables (autour de 100 en M1 et 150 en M2) et démontre une bonne attractivité avec plus de 200 
dossiers de candidature en M1 et un peu moins de 100 en M2 (en admission directe). Les parcours 
Mathématiques fondamentales et Mathématiques avancées pour l'enseignement secondaire et supérieur 
affichent des effectifs importants, autour de 60 en M1 et M2, mais prennent en compte les élèves ingénieurs et 
de l’ENS. Les autres parcours fonctionnent avec des effectifs plus faibles, autour de 15-20 en M1 et M2. Deux 
parcours, Calcul scientifique et modélisation et Approfondissement disciplinaire, ont de plus des effectifs en 
baisse, passant d’une vingtaine à une dizaine d’étudiants, sans aucune analyse proposée dans le dossier. Les 
taux de réussite sont inégaux selon les parcours. Ils sont excellents pour les parcours Mathématiques 
fondamentales et Mathématiques avancées pour l'enseignement secondaire et supérieur, autour de 90% en 
M1 et M2, très bons pour le parcours Mathématiques pour l'information, cryptographie en moyenne autour de 
80 % en M1 et M2. Pour le parcours CSM, ils se situent autour de 65% en M1 en moyenne et de 80% en M2. Ils 
sont par contre très faibles dans le parcours de M2 AD, sans explication donnée ni remèdes prévus. Ne figure 
pas non plus le taux de succès au concours de l'agrégation (qui a priori ne coïncide pas avec le taux de réussite 
au master). 

Le taux de poursuite en études doctorales apparaît sur certains parcours : il est bon pour le parcours 
Mathématiques fondamentales, compte tenu des effectifs ingénieurs (autour de 10, uniquement à l'université 
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de Rennes 1) mais plus faible (1 ou 2 étudiants en moyenne à Rennes 1) dans les autres parcours, suggérant 
que l'insertion professionnelle immédiate est privilégiée. Il y a peu d'informations dans le dossier sur les taux de 
poursuite en doctorat en dehors de ceux de l'université de Rennes 1. 

Conclusion 
Principaux points forts : 

• Formation de grande qualité et avec un adossement scientifique de tout premier plan 

• Offre de cursus riche et diversifiée 

• Bonne visibilité à l’international 

• Effectifs solides et stables pour trois des parcours 

Principaux points faibles : 

• Effectifs faibles et en baisse pour deux parcours (CSM et AD) 

• Absence d'analyse des indicateurs (auto-évaluation), en particulier devenir des diplômés, effectifs, taux 
de réussite 

Analyse des perspectives et recommandations : 

Le master Mathématiques et applications de l’Université de Rennes 1 est une formation de grande qualité en 
mathématiques fondamentales et appliquées. Elle bénéficie d'un environnement scientifique de très haut 
niveau avec l'implication d'institutions de recherche reconnues et labellisées (UMR, Labex, EUR). Les co-
accréditations apportent une réelle valeur ajoutée et permettent une offre de cursus particulièrement riche. 
Les effectifs globaux sont très solides avec en moyenne 250 étudiants engagés dans le master, ce qui est 
remarquable. Néanmoins, la baisse des effectifs pour les parcours Calcul scientifique et modélisation, et 
Approfondissement disciplinaire est préoccupante et doit être analysée. De plus, il est difficile d'appréhender 
le devenir des diplômés en dehors de ceux, minoritaires, qui s'engagent vers les études doctorales. La réussite 
au concours de l'agrégation n'est pas présentée et les profils métiers des embauchés dans certains parcours ne 
sont pas donnés. Il est essentiel que ces données soient regroupées et analysées dans le cadre de l'auto-
évaluation dont le comité de pilotage est en charge. Un conseil de perfectionnement réellement commun aux 
différents parcours pourrait contribuer à améliorer ce processus d'auto-évaluation. 

 
 



 

 

Absence de dossier 

 

Le Master du domaine Droit, Economie et Gestion mention Métiers du commerce international n’est 
plus ouvert au recrutement depuis l’année universitaire 2019-2020. 

Aucun dossier ne sera déposé. 

 

 

Le Mans, le 11/12/2020 

 

Anne Désert 

Vice-présidente Formation et 
Vie universitaire 
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MASTER MUSICOLOGIE 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
Le master Musicologie est constitué d’un unique parcours formant à l’expertise et à la recherche en musicologie 
dans une perspective pluridisciplinaire (musique et autres arts notamment). Le master vise aussi des objectifs 
professionnels pour préparer ses étudiants aux nombreuses professions artistiques et culturelles au sein des 
structures et institutions publiques et privées. Les enseignements ont lieu en présentiel sur le campus Villejean de 
Rennes 2. 
Le master forme les étudiants à la recherche dans un cadre universitaire, à l’enseignement artistique et culturel 
et aux métiers du patrimoine. 
Il dispense aux étudiants 264 heures d’enseignement en 1ère année de master (M1) et 144 heures en 2nde 
année de master (M2). 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
La présentation de la formation et le supplément au diplôme joint exposent clairement les connaissances 
attendues ainsi que les compétences personnelles et professionnelles, tout en indiquant les possibilités de 
poursuite d’études ou d'emploi dans le monde artistique et professionnel. Ces finalités sont exposées aux 
étudiants dans un livret accessible en ligne et présentées aux étudiants de 3ème année de licence. 
  
D’un point de vue scientifique, la formation en master Musicologie ouvre théoriquement et 
méthodologiquement aux grandes questions portant sur les esthétiques et pratiques musicales, aux méthodes 
de recherche en musicologie et aux relations entre musique et autres arts (articulation avec la dramaturgie, 
poésie, littérature, cinéma, histoire de l’art) dans une perspective interdisciplinaire (croisements avec 
l’anthropologie et la psychanalyse notamment). La finalité du master est nettement orientée vers la recherche 
et la recherche-création, les poursuites d’études indiquées mentionnant le doctorat. 
  
Les métiers visés se situent dans la recherche universitaire, l’enseignement artistique et culturel, les fonctions 
d’organisation et d’administration des institutions artistiques et culturelles, les métiers de la production et de la 
diffusion artistique ou encore les métiers du patrimoine et de la vie associative. La mesure de l’insertion des 
diplômés ne permet toutefois pas d’apprécier les niveaux d’emploi réels des étudiants en sortie de formation. 
Par ailleurs, la dimension professionnalisante est peu marquée dans la structure de la formation. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
La mention est positionnée dans le département "Musique" au sein de l’unité de formation et de recherche 
(UFR) "Arts, lettres et communication". Son identité y est bien affirmée, avec notamment le partenariat tissé avec 
le centre de formation des musiciens intervenants qui est rattaché à Rennes 2 depuis 1985. Le master complète 
ainsi l’offre de formation d’un pôle "Musique et musicologie" au sein de l’établissement qui propose également 
une licence et un doctorat en musicologie. Le département est par ailleurs doté d’un bâtiment spécifique aux 
équipements nombreux : amphithéâtres équipés de matériel sonore, salle de concert, bibliothèque spécialisée, 
studios avec piano notamment ; ce qui lui confère une place identifiable à l’échelle de l’établissement et de 
la région. 
  
Une mutualisation des enseignements pour les cours de méthodologie et d’esthétique avec les masters Cinéma, 
Création numérique et Théâtre est proposée, et d’une partie des cours de méthodologie disciplinaire avec le 
master Métiers de l'enseignement, de l'éducation et de la formation (MEEF) Education musicale et chant choral. 
  
L’adossement à la recherche se fait par les activités que les enseignants-chercheurs intervenant dans la 
formation développent dans deux équipes de recherche, l’équipe d’accueil (EA) 1279 "Histoire et critique des 
arts" et l’EA 3208 "Arts : Pratiques et poétiques". Les étudiants sont conviés aux manifestations scientifiques de 
ces deux équipes et les séminaires du master sont pensés dans le prolongement des colloques. Des ateliers de 
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recherche spécifiques sont en outre inscrits dans la structure des trois premiers semestres de formation, au cours 
desquels les étudiants accompagnent les travaux de recherche d’un enseignant-chercheur. La présence de 
plusieurs Professeurs des universités dans l’équipe enseignante permet en outre une inscription en doctorat dans 
l’établissement. 
  
Concernant l’environnement socio-économique, on note un partenariat avec l’Opéra de Rennes, par la 
présence de sa directrice de communication au conseil de perfectionnement de la mention (seule 
représentante professionnelle de ce conseil), ainsi qu’un lien avec la Maison des Cultures du Monde de Vitré, 
et la vitalité culturelle de la région fait l’objet de terrains de recherche pour les étudiants. Les partenariats 
Erasmus, la mobilité étudiante ou enseignante ainsi que la dimension internationale de la formation ne sont pas 
renseignés. 
  
Organisation pédagogique de la formation 
  
La formation se déroule sur 4 semestres et est progressive du M1 au M2. L’organisation en unité d’enseignement 
(UE), 14 à valider en M1 et 5 en M2, déploie un apprentissage continu des méthodes de recherche et des 
connaissances disciplinaires orientées vers les relations entre musique, image, texte et représentation à travers 
des séminaires d’esthétique et des modules de méthodologie. Les enseignements de langue (anglais 
musicologique) deviennent facultatifs en M2. La formation à et par la recherche est complétée par un dialogue 
annuel sous forme de journée de rencontre entre les doctorants de l’équipe de recherche et les étudiants, 
ouvrant à la poursuite d’études en doctorat dans l’établissement. 
  
La professionnalisation apparait peu marquée que ce soit dans la part des enseignements dispensés par des 
professionnels ou par l’absence de stage ou projets tuteurés dans la maquette de formation ; ce qui interroge 
quant aux débouchés évoqués dans le supplément au diplôme. L’emploi du temps est toutefois pensé pour 
permettre aux étudiants salariés de poursuivre leur activité. 
  
La part du numérique est présente d’une part, dans les UE mutualisées avec le master Création numérique et 
d’autre part, dans les enseignements de méthodologie de la recherche, avec une formation aux outils de 
recherche en ligne, à l’accès aux ressources numériques de la Bibliothèque Nationale de France ou aux 
ressources en ligne de la bibliothèque universitaire de Rennes 2. 
Concernant la mobilité internationale, les informations ne permettent pas de la mesurer. 
  
Pilotage de la formation 
  
Le pilotage de la mention est assuré par deux professeurs des universités en histoire de la musique et musicologie 
(22ème section du conseil national des universités - CNU -) et en analyse, création et esthétique (18ème section 
du CNU). L’équipe pédagogique est constituée de 4 professeurs des universités et 5 maîtres de conférences. 
  
L’encadrement des mémoires est assuré par l’ensemble de l’équipe. Les moyens mis à disposition des étudiants 
sont réels, liés à l’infrastructure du département "musique" et à la bibliothèque spécialisée qui permet les 
commandes d’ouvrages et de partitions liés à leur recherche. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
Le suivi des diplômés est réalisé par l’établissement. Aucune information n'est fournie concernant les réunions 
de l’équipe pédagogique ni la présence ou non des représentants étudiants à ces réunions. 
  
En revanche, un conseil de perfectionnement est réuni une fois par an et est mis en place au niveau du 
département, un autre au niveau de la mention. La composition de ce conseil de perfectionnement ménage 
une place beaucoup trop modeste aux représentants du monde socio-professionnel et aux extérieurs (un seul 
membre). Ce conseil compte deux représentants des étudiants, le responsable de mention, deux enseignants-
chercheurs et un membre extérieur professionnel. 
  
Aucune information n'est communiquée concernant l’évaluation des enseignements. 
  
De manière générale, les dispositifs d'assurance qualité gagneraient à être renforcés. 
  
Résultats constatés 
  
L’attractivité de la formation est en baisse depuis deux années au profit d’inscriptions dans le master Création 
numérique, avec une trentaine d’inscrits à l’entrée en M1. Aucune indication n'est fournie sur les capacités 
d’accueil ou la provenance des candidats, le recrutement se fait sur dossier visé par le responsable de mention. 
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Les résultats sont moyens, de l’ordre de 50 % pour chaque année, avec une difficulté pour les étudiants à 
achever l’écriture de leur mémoire en M2. Le nombre de diplômés apparaît assez faible, entre 5 et 9 par an. 
Les difficultés liées au contexte (grèves, pandémie) sont prises en compte par l’équipe qui projette aussi de 
s’appuyer sur les recommandations du conseil de perfectionnement pour consolider la mention. 
  
Les taux de réponses aux enquêtes d’insertion sont bons, et les résultats montrent une sortie d’études qui se 
poursuit par un doctorat ou une situation d’emploi à 30 mois pour la majorité des diplômés, sans que le niveau 
d’emploi soit toutefois connu. 
 

Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• Le positionnement au sein d’un pôle "Musique" mais ouvert aux mutualisations et passerelles. 

• La bonne formation à et par la recherche. 

Principaux points faibles : 
  

• Les taux de réussite moyens. 

• L'absence de dimension professionnalisante dans la maquette et l'absence de stage ou projet tuteuré. 

• Les données insuffisantes sur la mobilité internationale (des étudiants comme des personnels). 

• Des dispositifs d'assurance qualité à renforcer. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Le master Musicologie de l’Université Rennes 2 délivre une formation avec une orientation claire vers les relations 
entre la musique et les autres arts, ancrée de manière satisfaisante sur le plan scientifique. Un renforcement de 
la mention du point de vue de la professionnalisation doit se mettre en place, avec, notamment, l'obligation 
de stages, la possibilité de suivre des projets tuteurés. Il importe d'articuler plus fermement la formation avec le 
milieu socio-professionnel, artistique et culturel afin de répondre aux objectifs d’insertion mentionnés par le 
supplément au diplôme. Une formalisation de l’évaluation des enseignements s'impose et un renforcement du 
conseil de perfectionnement permettra de poursuivre la réflexion déjà engagée sur l’amélioration de la 
formation. Enfin, la question de la mobilité internationale doit sans tarder être prise en compte. 
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MASTER PSYCHOLOGIE : PSYCHOPATHOLOGIE CLINIQUE 
PSYCHANALYTIQUE 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
Le master Psychologie : psychopathologie clinique psychanalytique est une formation à visée professionnelle 
et de recherche sur deux années. Elle comprend cinq parcours différenciés à partir du deuxième semestre de 
la première année de master (M1), dont les finalités professionnelles se rejoignent autour de la formation de 
psychologues d'orientation psychanalytique : Psychopathologie adulte (PA), Pratiques cliniques en milieu 
médical (PCMM), Psychopathologie clinique infanto-juvénile (PIJPE), Pratiques cliniques et soins psychiques en 
milieu socio-éducatif et structures spécialisées (PCSP) et Pratiques et recherches en psychopathologie (PRP). 
Délivrée en présentiel sur le campus de l’Université Rennes 2, la formation comprend un total de 672 heures de 
cours. Les deux stages obligatoires représentent un total de 640 heures et donnent accès au titre de 
psychologue. Le master est également proposé par l’UCO grâce à une convention entre les deux 
établissements et deux autres parcours y sont proposés : Psychologie clinique, structure et clinique du sujet, et 
Clinique du développement, accompagnement et handicap. 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Les objectifs de ce master ne sont pas très lisibles comme en témoignent les dossiers spécifiques présentés par 
parcours de formation, ce qui ne donne pas une cohérence à la mention. Les finalités de formation par parcours 
ne semblent pourtant pas si différentes hormis des spécificités en termes de population ciblée (adultes [parcours 
PA & PCMM] versus enfants/adolescents [parcours PIJPE]) ou l’orientation recherche du parcours PRP). Cette 
formation a pour objectif premier de former des psychologues d’orientation psychanalytique capables de 
pratiquer dans différentes structures et auprès de populations variées. Les connaissances théoriques et 
méthodologiques sont décrites et ne semblent pas clairement différenciées en fonction des parcours. 
L’approche par compétences est assez peu développée, hormis pour le parcours PIJPE. 
Les enseignements sont cohérents par rapports aux objectifs fixés. 
Les métiers visés s'articulent autour de l’exercice du métier de psychologue dans le champ de la clinique 
psychanalytique. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
Ce master ressemble à beaucoup de masters de psychologie à orientation psychanalytique. Le positionnement 
local par rapport au master Psychologie clinique, psychopathologie et psychologie de la santé du même 
établissement n’est pas analysé. 
  
La formation est adossée au laboratoire de recherches en psychopathologie et psychanalyse de l’Université 
Rennes 2. Les enseignants-chercheurs intervenant dans la formation sont rattachés à ce laboratoire ; ce qui 
fournit un environnement de recherche cohérent et offre aux étudiants, notamment ceux du parcours PRP, des 
opportunités favorables à leurs activités. Il semble que ce soit moins le cas pour les autres parcours, ce qui est 
regrettable au vu de la nécessaire complémentarité théorie-clinique-recherche. 
  
L’environnement socio-économique est très peu décrit sauf pour le parcours PCMM, qui s'appuie sur plusieurs 
réseaux de praticiens hospitaliers locaux. 
  
Les coopérations internationales sont nombreuses (Brésil, Argentine, Colombie, Corée du Sud, Belgique, Suisse, 
Italie). Néanmoins, les conséquences de ces coopérations sur la mobilité des étudiants et des enseignants ne 
sont pas claires, hormis pour le parcours PIJPE pour lequel le taux de mobilité étudiante pour la réalisation du 
stage à l’étranger est relativement importante (entre 3 et 5 étudiants par année, M1 et M2 confondus). Il n'est 
pas précisé si les étudiants qui suivent le master en étant inscrits à l'UCO sont accueillis sur le site de l'Université 
Rennes 2. Mais il est révélateur de constater que les deux parcours proposés par l'UCO ne figurent pas dans la 
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liste des parcours détaillée dans le dossier de la mention. Il est donc vraisemblable que les liens opérationnels 
entre les deux établissements soient plutôt faibles. 
  
Organisation pédagogique de la formation 
  
L’organisation pédagogique est assez lisible avec une spécialisation et une différenciation progressives. Le 
premier semestre du M1 est commun à tous les parcours (on ignore si les deux parcours de l'UCO sont 
concernés). Une partie des semestres suivants semble aussi commune à plusieurs parcours. Ce tronc commun 
concerne les enseignements de psychopathologie clinique et ses champs d’application, de méthodologie, et 
de langue, dont il n’est pas précisé la nature. La maquette ne fait pas apparaître d'enseignements d’éthique 
et de déontologie, d’outils psychométriques, de statistiques, de techniques d’insertion professionnelle ; ce qui 
est regrettable pour une formation de niveau master. Les différents dispositifs d’accueil des étudiants ayant des 
contraintes particulières ne sont pas assez développés. 
  
La professionnalisation est très présente, ce qui est attendu pour un master de psychologie. Pour l’ensemble des 
parcours, les étudiants doivent réaliser 140 heures de stage en M1 et 500 heures de stage en M2, soit un total 
de 640 heures ; ce qui est conforme aux conditions de validation du titre de psychologue. Cependant, aucune 
précision n’est apportée quant à la composition du jury participant à l’évaluation du stage permettant de 
valider le titre (selon les termes de l’arrêté du 12 août 2019 modifiant l'arrêté du 19 mai 2006), ni sur les conditions 
d’encadrement de la réalisation des stages, hormis la supervision réalisée à l’université. 
  
Aucune information n’est fournie sur les moyens déployés pour aider les étudiants dans leur recherche de 
stages, hormis les rendez-vous individuels avec les enseignants-chercheurs à la demande des étudiants en 
difficulté. Pour les parcours de l'UCO, il est annoncé un minimum de 160 jours de stages (soit 1 120 heures), en 
alternance tout au long des deux années de formation. Ce chiffre paraît excessif. Il est d'autant plus étrange 
que les étudiants doivent faire un minimum de 44 jours en "M1/1ère année" et 44 jours en "M1/2ème année", en 
plus de 72 jours en M2. Mais sans doute s'agit-il d'une erreur dans le dossier. 
  
La recherche est présente pour tous les parcours à travers les enseignements de méthodologie, dont le contenu 
semble néanmoins s’apparenter davantage à des enseignements disciplinaires sur des concepts 
psychanalytiques, et la réalisation d’un mémoire de recherche. Ce dernier donne lieu, pour le parcours PRP, à 
la soumission d’un article dans une revue à comité de lecture nationale ou internationale. 
  
L’utilisation du numérique, dont il est fait assez peu mention dans le dossier, se limite clairement à l’utilisation de 
l’environnement numérique de travail mis à disposition par l'université. 
  
L’internationalisation de la formation repose sur l’enseignement d’une langue durant deux des quatre 
semestres, ce qui paraît peu compte-tenu de l'écriture en anglais scientifique demandée dans le parcours PRP. 
Il existe des partenariats internationaux (précédemment cités) qui s’accompagnent d’une mobilité étudiante 
et enseignante très hétérogène entre les parcours. 
  
Pilotage de la formation 
  
L’équipe pédagogique s’appuie principalement sur des enseignants-chercheurs de l'université (6 professeurs 
des universités, 7 maîtres de conférences, 1 professeur associé à temps partiel, 1 attaché temporaire 
d’enseignement et de recherche). Bien que soient indiquées dans le dossier les interventions de nombreux 
professionnels, seuls sept intervenants sont identifiables pour un total de 50 heures pour le parcours PIJPE, ce qui 
est peu et inhabituellement faible pour un master de psychologie. La répartition des responsabilités est classique 
avec un responsable de mention et des responsables de parcours. La constitution de dossiers spécifiques par 
parcours, contraire à l’idée d’une mention cohérente de master, reflète sans doute une difficulté de 
coordination entre les parcours relativement nombreux et questionne sur le sens qui est donné à cette mention. 
Les parcours de l'UCO semblent également bénéficier d'une totale autonomie, ce qui fragilise plus encore la 
mention. 
  
Il est difficile d’évaluer le rôle du conseil de perfectionnement qui se réunit chaque année. Sa composition est 
limitée à la présence de 11 enseignants-chercheurs, de 3 professionnels extérieurs et de 5 étudiants. De façon 
contradictoire avec le dossier global, le dossier du parcours PPCP indique que ce conseil n’est pas encore 
fonctionnel et que sa composition reste à finaliser. 
  
Les modalités de contrôle de connaissances sont classiques avec une répartition entre examens terminaux, 
contrôles continus, dossiers, et oraux. La composition du jury n’est pas donnée. Le supplément au diplôme est 
fourni, mais les modalités de suivi des compétences ne sont pas précisées. 
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Dispositif d’assurance qualité 
  
Les données présentées dans les dossiers des parcours sont hétérogènes et en partie anciennes (année 2014-
2015), ce qui rend l'analyse des flux étudiants et du niveau d’attractivité de la formation difficile. L'absence 
d’éléments chronologiques sur le nombre de candidatures au fil des années rend également difficile cette 
analyse. 
  
Le processus de sélection à l’entrée du M1 est bien décrit : un premier contingent de candidats est recruté sur 
dossier, puis un second contingent à la suite d’un entretien. La composition des jurys d’admission n’est pas 
décrite dans le dossier de la mention. 
  
L’évaluation des enseignements n’est pas formalisée. La seule évaluation est celle que "pratique l’enseignant 
dans le cours même de son enseignement et dans le fil de son dialogue avec les étudiants", et donc publique 
et non anonyme. 
  
En dehors de la réunion de pré-rentrée, qui semble organisée pour chaque parcours et non pour la mention, 
aucune réunion formelle et régulière ne semble organisée pour l'ensemble de la mention. Ce dernier point 
soulève de nouveau la question de l'homogénéité, voire de la pertinence même de la mention. 
  
Résultats constatés 
  
Si l’on s’en tient au seul chiffre de 2020 présenté sur le nombre de candidatures, la formation présente un taux 
de pression important (4,33 % des candidats sont acceptés) ; ce qui montre une attractivité à la hauteur des 
diplômes de master de psychologie à orientation clinique nationaux. 
Les effectifs rapportés dans les dossiers présentent des incohérences : alors que dans le dossier de la mention il 
est indiqué une capacité d’accueil de 110 étudiants, les données présentées dans un des tableaux annexes 
font respectivement état de 240 en 2017-2018 et 232 en 2018-2019 inscrits pédagogiques alors que dans un 
autre tableau, ils sont de 117 pour ces deux années. 
  
Le taux moyen de réussite indiqué (probablement celui du M2) se situe en moyenne à 81,75 %. Le taux de 
réussite en 2019-2020 chute de manière drastique à 55 % sans que cela ne fasse l’objet de la moindre analyse, 
ce qui pose la question des critères de sélection et de l’accompagnement des étudiants durant la période la 
plus difficile de la crise sanitaire. 
  
Le suivi des diplômés est assuré par l’observatoire des parcours étudiants et de l’insertion professionnelle de 
l’Université Rennes 2 lors d’une enquête réalisée 30 mois après l’obtention du diplôme et présentant également 
des données à 6 mois et à 12 mois. 
Le taux d’insertion professionnelle est faible à 6 et 12 mois, mais correct à 30 mois. Plus précisément, le taux 
moyen de réponse aux enquêtes est de 72,50 %. Les taux d’insertion sont, en moyenne, de 45 % à 6 mois, de 
78,30 % à 12 mois (dont 37,70 % de contrats stables, 40,75 % de temps plein et 63,75 % de fonction cadre), et de 
88,40 % à 30 mois. L’ensemble de ces chiffres montre les difficultés d’insertion professionnelle à l’issue de la 
formation. 
La poursuite d’études en doctorat est faible malgré l’existence d’un parcours à vocation davantage 
"recherche" (parcours PRP). Il s’avère que ce parcours n’a donné lieu, sur les deux dernières années, à aucune 
poursuite d’études en doctorat. En moyenne, et donc pour l'ensemble des parcours, deux étudiants poursuivent 
leurs études en doctorat. 
 

Conclusion 
Principal point fort : 
  

• L'internationalisation de la formation. 

Principaux points faibles : 
  

• Le faible taux d’insertion professionnelle. 

• Les modalités de composition et de fonctionnement du conseil de perfectionnement. 

• L’absence d’évaluation formelle, indépendante et anonyme des enseignements. 

• Le manque de coordination entre les parcours de la mention. 
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• L'absence de poursuites en doctorat y compris pour le parcours dont c'est la finalité affichée. 

• L'absence d'information concernant la constitution du jury pour la validation du titre professionnel de 
psychologue. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Le master Psychologie : psychopathologie clinique psychanalytique est une formation relativement attractive 
mais qui souffre d’un faible taux d'insertion professionnelle. Le positionnement (au niveau local, régional et 
national) est insuffisamment analysé. Si une telle analyse avait lieu, elle devrait conduire à une réduction du 
nombre des parcours proposés compte-tenu de la redondance des finalités poursuivies par plusieurs d’entre 
eux, et de l’échec du parcours dédié à la recherche à orienter les étudiants vers la poursuite d’études en 
doctorat. 
  
Il faudra également mettre en place un conseil de perfectionnement au niveau de la mention et non de 
chacun des parcours, ce qui permettra aux responsables de la mention de se renseigner sur les parcours 
proposés à l'UCO qui fonctionnent très différemment du reste des parcours. Enfin, il conviendra de mettre en 
place des évaluations des enseignements par les étudiants, annuelles (voire pluriannuelles) et anonymes. 
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MASTER PSYCHOLOGIE CLINIQUE, PSYCHOPATHOLOGIE 
ET PSYCHOLOGIE DE LA SANTÉ 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
Le master Psychologie clinique, psychopathologie et psychologie de la santé de l’Université Rennes 2 est une 
formation professionnalisante sur deux années ayant comme finalité la formation de psychologues en mesure 
de travailler autour de problématiques cliniques diverses. Elle comprend deux parcours : Violences, risques et 
vulnérabilités : psychologie criminologique et victimologique (VRV), et Handicaps et troubles 
neurodéveloppementaux (HTN). En première année de master (M1), les enseignements représentent un volume 
total de 432 heures (360 heures de tronc commun et 72 heures spécifiques au parcours) ; en seconde année 
(M2), 522 heures (158 heures de tronc commun et 364 heures spécifiques au parcours), soit un total de 904 
heures d’enseignement pour chaque parcours. Les cours ont lieu sur le campus de Villejean. 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Les objectifs du master en matière de connaissances et de compétences sont connus et accessibles aux 
étudiants via un livret détaillé disponible sur l'espace numérique de travail de la formation et sur le site du service 
universitaire d'information et d'orientation - insertion professionnelle de l'université. Si les métiers accessibles à 
l’issue de la formation sont bien décrits et correspondent bien à la formation proposée dans le parcours VRV, 
ce n’est pas le cas pour le parcours HTN. Concernant ce dernier, les métiers accessibles à l'issue de la formation 
sont très larges et correspondent en partie à la formation. Il n’apparait cependant pas clairement si la finalité 
du parcours HTN est de former des psychologues spécialisés en neuropsychologie ou en psychologie clinique 
du développement. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
Les deux parcours de cette mention sont originaux et n’entrent pas en concurrence avec d'autres formations 
de l’établissement, notamment avec les autres mentions du département de psychologie. Le parcours VRV est 
un parcours unique au niveau national et est bien identifié. La formation est adossée au laboratoire de 
psychologie, cognition, communication et comportements (LP3C), et à l’école doctorale "Education, langages, 
interactions, cognition, clinique". L’implication de l’équipe pédagogique dans les activités de recherche 
portées par ces structures sont clairement recensées. 
  
La mention a des partenariats académiques avec le master Santé publique (Université Rennes 1) et l’école des 
hautes études en santé publique de Rennes. Des partenariats potentiels avec la formation continue des 
médecins et des professions paramédicales de l’Université de Rennes 1 sont en cours de réflexion. La formation 
s'appuie également sur des partenariats avec les acteurs socio-économiques du bassin local. Il n'est pas fait 
mention de partenariats internationaux. 
  
Organisation pédagogique de la formation 
  
L’organisation pédagogique de la formation s'articule autour de plusieurs sous-disciplines de la psychologie 
(psychologie sociale, psychologie clinique psychopathologique, neuropsychologie, psychologie du 
développement) ; ce qui permet une approche intégrative de la psychologie clinique et de la 
psychopathologie. Il est néanmoins difficile de comprendre quelle est la spécialité des psychologues ayant suivi 
le parcours HTN, du fait, notamment, de la forte proportion de cours de neuropsychologie en M1 et en M2. 
  
La professionnalisation est très présente avec un stage obligatoire de 200 heures en M1 et de 500 heures en M2. 
Le suivi ainsi que les modalités d’évaluation des stages sont bien décrits et pertinents. Des enseignements ciblés 
sur la formation à et par la recherche sont proposés dès le M1 (travail d'étude et de recherche en M1 et M2 ; 
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enseignements d'initiation à la recherche, possibilité de suivre les séminaires de recherche du LP3C, préparation 
au doctorat avec des ateliers recherche en M2). 
  
Les étudiants salariés peuvent bénéficier d’un accompagnement personnalisé de la part du chargé d'insertion 
professionnelle et de formation continue attaché au service commun de formation continue de l’université, et 
peuvent bénéficier d’une validation des acquis de l'expérience partielle. 
  
L’utilisation du numérique comme outil pédagogique n'est pas spécialement innovante. 
  
L’internationalisation de la formation est peu valorisée et peu d'étudiants choisissent de réaliser une partie de 
leur formation à l'étranger. Le master comporte une unité d’enseignement en langues (UEL), en M1 et en M2, 
assurée par le centre de langues de l’établissement (LANSAD). 
  
Pilotage de la formation 
  
L’équipe pédagogique est bien diversifiée et est relativement équilibrée entre enseignants-chercheurs titulaires, 
non-titulaires, et intervenants extérieurs praticiens, ce qui est un attendu dans une formation de niveau master 
à finalité clinique (ici, environ 80 % des intervenants en M2 sont issus du monde socio-économique pour les deux 
parcours). Les responsabilités pédagogiques sont assez bien décrites. Le conseil de perfectionnement, lui aussi 
équilibré, se réunit annuellement. Il inclut huit enseignants-chercheurs, dont le responsable de la mention, un 
personnel administratif, huit étudiants (deux par parcours et par année), ainsi que six professionnels extérieurs. 
Pour le parcours VRV, les enseignants-chercheurs rattachés au LP3C ne travaillent pas directement sur des 
thématiques liées à celles présentées dans le parcours (non spécialistes des thématiques de victimologie et de 
criminologie). 
  
La formation est pilotée par le responsable de mention et les responsables de parcours qui coordonnent une 
commission pédagogique unique commune à la mention. On note des réunions régulières et planifiées dans 
l’année. 
  
L’évaluation des connaissances et compétences est pratiquée selon des modalités précisément établies et 
connues des étudiants. Depuis environ deux ans, l'équipe travaille au développement de l'approche par 
compétences pour les deux parcours. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
Les flux d’étudiants, l’attractivité de la formation, les taux de réussite et les taux d’insertion professionnelle sont 
bien renseignés et sont analysés sur toute la période évaluée. Les résultats sont publiés sur le site internet de 
l’université et sont a priori consultables facilement. 
Les données recueillies et fournies par l'équipe pédagogique permettent de mesurer l’adéquation de la 
formation entre les objectifs affichés et l’insertion professionnelle des étudiants. Il est par ailleurs rapporté que 
les informations recueillies concernant l'insertion professionnelle des étudiants du master sont présentées aux 
étudiants qui souhaitent candidater lors des journées portes ouvertes de l’université. 
  
La formation met en place un processus d’amélioration continue sur la base de l’évaluation par les étudiants. 
Cette évaluation a entraîné des modifications du contenu de certains cours, ce qui est positif. En effet, les 
responsables de modules organisent une évaluation en fin de semestre et les données recueillies ont permis 
d’ajuster les modules régulièrement au fil du dernier contrat. 
  
Résultats constatés 
  
Les deux parcours du master sont attractifs avec une évolution constante des demandes d’inscription ces 
dernières années (404 en 2017-2018 et 474 en 2018-2019, dont les 2/3 pour le parcours VRV et 1/3 pour le 
parcours HTN). 
La part des étudiants hors académie correspond à 30 % à 50 % des effectifs en fonction des années ; ce qui 
confirme la forte attractivité de ces deux parcours. 
Les effectifs sont importants et stables, en moyenne 40 étudiants en M1, et 40 en M2. Dans le parcours HTN, les 
effectifs sont un peu plus réduits. 
  
Les taux de réussite sont élevés (sur la période évaluée), allant de 90 % en moyenne en M1, à environ 95 % en 
M2 ; ce qui souligne la bonne qualité des critères de sélection. 
  
Le suivi des diplômés à 30 mois est réalisé de manière fiable par l’observatoire de la vie étudiante. Concernant 
le parcours VRV, le taux d’insertion professionnelle est autour des 90 %. En quasi-totalité, les emplois 
correspondent au domaine d’étude et au niveau de formation. En revanche, les données concernant la 
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rémunération de ces anciens étudiants n'est pas précisée, ni la quotité de temps de travail (mi-temps ou autres 
temps partiels). 
  
Concernant le parcours HTN : le taux d’insertion est également élevé (100 % à 30 mois). 
  
Peu d’étudiants poursuivent leurs études en doctorat. Le devenir des docteurs issus de ce master au sein du 
monde académique n’est pas connu (on ignore s'ils sont devenus enseignants-chercheurs ou chercheurs dans 
des organismes publics ou privés). 
 

Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• Le très bon pilotage avec un conseil de perfectionnement efficient. 

• Le parcours VRV unique en France. 

• La très bonne insertion professionnelle pour les deux parcours. 

• Le bon suivi du devenir professionnel des diplômés 

Principaux points faibles : 
  

• Peu d’enseignants-chercheurs ayant une expertise autour des thématiques de la victimologie et de la 
criminologie (pour le parcours VRV). 

• L'internationalisation de la formation peu développée. 

• L'importance des enseignements de neuropsychologie pour le parcours HTN sans que cette spécialité 
n'apparaisse dans l'intitulé voire, dans les débouchés du parcours. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Le master Psychologie clinique, psychopathologie et psychologie de la santé de l’Université Rennes 2 est une 
formation attractive, présentant une bonne insertion professionnelle tant quantitativement que qualitativement. 
L'une des perspectives possibles pourrait consister à encourager les diplômés à poursuivre en doctorat. Il serait 
également intéressant d'envisager le recrutement ou l'intervention d'enseignants-chercheurs en psychologie / 
criminologie clinique et en neuropsychologie clinique. 
L'internationalisation de la formation est à développer, en nouant par exemple des liens avec des universités 
francophones spécialisés en criminologie (au Québec ou en Belgique par exemple). 
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MASTER PSYCHOLOGIE DE L'ÉDUCATION ET DE LA 
FORMATION 
 

Établissements 
Université d'Angers, Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
Le master Psychologie de l’éducation et de la formation (PEF) de l’Université d’Angers, co-accrédité avec 
l’Université Rennes 2, est une formation en deux ans à visée professionnelle dont l’objectif est de former des 
psychologues et de permettre l’obtention du titre réglementé de psychologue. Il comprend deux parcours : 1) 
Education, apprentissages, orientation scolaire et professionnelle (EAOSP) localisé à Rennes et 2) Psychologie 
de l’orientation tout au long de la vie (POTLV) localisé à Angers. Une part de la formation en première année 
de master (M1) et en deuxième année de master (M2) est mutualisée entre les deux parcours, les 
enseignements correspondants sont dispensés à distance. 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Les objectifs de la formation, de même que les connaissances et compétences à acquérir, sont explicites et 
communiqués de différentes manières aux étudiants et autres parties prenantes. L’intitulé, l’essentiel du contenu 
de la formation et les apprentissages sont cohérents et compréhensibles. Le supplément au diplôme est 
communiqué pour le parcours POTLV, il précise les connaissances et compétences acquises. 
Les débouchés en matière d’insertion professionnelle sont très bien définis, en adéquation avec les 
enseignements et portés à la connaissance des étudiants et autres parties prenantes. La formation est 
cohérente avec la fiche du répertoire national de la certification professionnelle (RNCP). Il n’est pas indiqué si 
cette fiche est connue des étudiants. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
Le positionnement de la formation est très bien décrit au niveau régional, voire au niveau national. Le 
positionnement du master dans l’offre globale de formation de l’établissement est en revanche peu décrit. 
L’existence d’un partenariat académique est inhérente à la formation qui est portée par deux universités. Un 
projet de partenariat avec l’INSPE de Bretagne est envisagé par l’équipe du parcours EAOSP pour un DU « 
Préparation concours PSY EN » et pour un master « Handicap, difficulté et grande difficulté scolaire ». 
L’implication de l’équipe pédagogique dans les activités de recherche des établissements est clairement 
présentée. Les enseignants-chercheurs intervenant dans le parcours EAOSP sont rattachés au Laboratoire de 
psychologie : Cognition, Comportement, Communication (LP3C) tandis que les enseignants-chercheurs 
intervenant dans le parcours POTLV sont issus de quatre unités de recherche : le Laboratoire de psychologie 
des Pays de Loire (LPPL), l’unité de recherche Bien-être et Processus de subjectivation, le Centre de recherche 
en Education de Nantes et le Groupe de Recherche Angevin en Economie et Management. 
Les relations avec le monde socio-économique sont riches pour chaque parcours, grâce à l’intervention d’un 
grand nombre de professionnels dans les enseignements, par l’existence de temps d’échange privilégiés, par 
la conception de projets de stages pour les étudiants en collaboration avec les structures d’accueil. 
Il n’existe pas de partenariat avec des établissements étrangers mais le parcours EAOSP projette de s’investir 
plus dans l’ouverture à l’international à l’avenir. 
  
Organisation pédagogique de la formation 
  
La formation est conçue en quatre semestres et présente des parcours de spécialisation dès la première année 
et une répartition équilibrée des ECTS. Le parcours EAOSP comporte 645 heures d’enseignements et le parcours 
POTLV comporte 688 heures. Les étudiants de chaque parcours doivent réaliser deux stages obligatoires : l’un 
en M1, au minimum de 140 heures pour le parcours EAOSP et au minimum de 190 heures pour le parcours POTLV, 
l’autre d’au moins 500 heures pour les deux parcours en M2. Le master compte un tronc commun dispensé à 
distance, de 72 heures en M1 et 48 heures en M2. Il est difficile d’identifier dans les deux maquettes quels 
enseignements correspondent au tronc commun. La formation est ouverte aux publics en formation continue, 
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elle se montre sensible à l’adaptation à des publics différents, mentionnant cependant différentes difficultés 
d’adaptation occasionnée par les mutualisations entre les deux parcours ou avec d’autres formations. 
L’approche par compétences apparaît centrale dans chaque parcours qui se l’est appropriée par une 
sensibilisation des étudiants pour le parcours EAOSP, par exemple sur l’utilisation d’un portefeuille de 
compétences, et dans les modalités d’enseignements privilégiant l’approche par projet pour le parcours POTLV. 
Chaque parcours présente le référentiel de compétences dans le livret de stage. 
Chacun des parcours comporte dès la première année des éléments dédiés à la connaissance du monde de 
la recherche en termes de participations à des journées d’études, d’enseignements de méthodologie et 
d’initiation à la recherche, par la réalisation des mémoires de recherche. Les étudiants du parcours EAOSP 
reçoivent également une formation de découverte des métiers de la recherche et ils ont la possibilité de réaliser 
des stages recherches. 
La professionnalisation est permise par le volume conséquent prévu pour les stages, pour lesquels une 
supervision est assurée par des psychologues. Les étudiants du parcours EAOSP ont la possibilité d’être 
accompagnés par les personnels du SUIO-IP (Service Universitaire d'Information, d'Orientation et d'Insertion 
Professionnelle). 
L’acquisition de compétences linguistiques est prévue dans les deux parcours : l’enseignement d’une langue 
étrangère est proposé aux étudiants du parcours EAOSP qui obtiennent une certification à la fin du master 
tandis que le parcours POTLV prévoit l’enseignement de l’anglais. Les étudiants ont pour obligation d’appuyer 
leur mémoire de recherche sur une analyse de la littérature incluant des articles en langue anglaise. 
La formation accorde une place au numérique en proposant des cours sur les TICE dans les deux parcours. De 
plus, le tronc commun réalisé à distance a conduit l’équipe pédagogique à faire appel aux outils numériques 
de différentes manières : avec des visioconférences, des diaporamas oralisés ou encore des classes virtuelles. 
Les équipes pédagogiques ont pu bénéficier pour cela d’équipements de qualité. Il est cependant précisé que 
la mise en œuvre a été compliquée par les difficultés de coordination entre les deux universités, qui ont pu être 
sources de tensions entre les équipes pédagogiques des deux parcours. 
Les étudiants des deux parcours reçoivent un enseignement consacré à l’éthique et à la déontologie dans les 
activités professionnelles du psychologue. La question de l’éthique dans la recherche est également présentée 
dans le parcours EAOSP. Les étudiants des deux parcours sont sensibilisés aux risques du plagiat et les équipes 
pédagogiques disposent d’outils de détection du plagiat. Les étudiants des deux parcours communiquent une 
attestation de non plagiat avec leurs écrits. 
 
  
Pilotage de la formation 
  
Chaque équipe pédagogique est diversifiée, composée d’enseignants-chercheurs et de professionnels 
intervenant particulièrement en M2, et elle est adaptée aux contenus de formation. La liste des intervenants est 
connue des étudiants. Les rôles et responsabilités des membres de l’équipe pédagogique sont clairement 
définis et indiqués aux étudiants. 
La formation dispose d’accès à une bibliothèque et à une testothèque. Le parcours EAOSP précise que les 
étudiants ont accès à une salle informatique. Alors que ce parcours regrette de ne pouvoir bénéficier d’une 
salle dédiée permettant un meilleur accueil des professionnels extérieurs, le parcours POTLV a accès à une telle 
salle récemment équipée de moyens numériques. 
Le pilotage et les moyens de concertation sont conçus et mis en œuvre de manière distincte pour chaque 
parcours. Chacun travaille avec des représentants étudiants de M1 et de M2 désignés ou élus au sein de la 
promotion en cours. Ils font partie du conseil de perfectionnement dans le parcours EAOSP et les responsables 
pédagogiques les rencontrent régulièrement pour des temps d’échange, l’équivalent n’est pas précisé pour le 
parcours POTLV. En revanche, il est indiqué, pour ce dernier, que des temps de concertation réguliers sont 
organisés avec les personnels administratifs et techniques. Chaque parcours dispose d’un conseil de 
perfectionnement. Il se réunit au moins une fois par an pour le parcours EAOSP et comprend des représentants 
étudiants, des enseignants, des personnels administratifs et des professionnels extérieurs. Les membres du 
parcours POTLV y sont invités. Le conseil de perfectionnement se réunit au moment des jurys de validation 
semestrielle pour le parcours POTLV, sa composition n’est pas indiquée. Les conseils de perfectionnement des 
deux parcours fonctionnent sur la base de documents utiles pour mener à bien leurs réflexions. Pour le parcours 
EAOSP uniquement, il est précisé qu’un ordre du jour est communiqué une semaine à l’avance aux membres 
du conseil de perfectionnement, les comptes-rendus leur sont ensuite envoyés. Il est mentionné par l'équipe 
pédagogique qu’une faiblesse réside dans l’absence d’un comité de pilotage formalisé favorisant les 
échanges entre les deux parcours. 
Pour le parcours EAOSP, la constitution, le rôle du jury et ses modalités de fonctionnement sont communiqués 
aux étudiants. L’information n’est pas communiquée pour le parcours POTLV. Pour les deux parcours, les 
modalités de contrôle des connaissances et des compétences sont explicites. Il est mentionné pour le parcours 
EAOSP que l’engagement étudiant pourrait faire l’objet d’une reconnaissance même si, dans les faits, cela 
n’est pas demandé. 
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Dispositif d’assurance qualité 
  
Les flux d’étudiants sont suivis quantitativement et qualitativement à un rythme annuel pour chaque parcours. 
L’attractivité de la formation est également suivie et analysée. Les modalités de recrutement sont définies pour 
le parcours POTLV mais pas pour le parcours EAOSP. 
La réussite étudiante est analysée, elle est communiquée aux parties prenantes pour le parcours EAOSP et 
l’information n’est pas communiquée pour le parcours POTLV. Les flux d’étudiants sortants non diplômés sont 
également connus et analysés. L’analyse de la réussite étudiante est intégrée à la démarche d’amélioration 
continue des deux parcours 
La formation connaît le devenir de ses diplômés, l’insertion professionnelle est analysée au regard des objectifs 
de la formation. Les résultats des enquêtes sont transmis aux différentes parties prenantes et font l’objet de 
publications. 
Les modalités d’évaluation des enseignements et des activités de formation par les étudiants et les diplômés, 
sont connues des parties prenantes et intégrées au dispositif d’évaluation interne des parcours. Un point notable 
régulièrement mentionné pour les étudiants du parcours EAOSP est lié à la difficulté de suivre les enseignements 
à distance, soit du fait de difficultés de coordination soit en raison des spécificités de l’enseignement à distance 
qui limitent les possibilités d’interaction. 
Il n’est pas indiqué si les résultats de l’évaluation interne sont communiqués à la commission formation et vie 
universitaire de l’établissement. 
  
Résultats constatés 
  
La formation est attractive, chacun des parcours recevant actuellement approximativement 200 dossiers pour 
20 places dans le parcours EAOSP et 23 places, dont 18 en formation initiale et 5 en formation continue, pour le 
parcours POTLV. Les deux parcours inscrivent chaque année entre 3 à 5 étudiants en formation continue ou 
reprises d’études. Le taux de réussite varie de 60 % à 89 % selon les années pour le parcours EAOSP, et de 75 % 
à 80 % pour le parcours POTLV. Les données communiquées et l’explication donnée de ces taux de réussite, 
parfois peu élevés pour des parcours de masters, ne sont pas aisées à comprendre. 
L’insertion professionnelle des diplômés est bonne, de l’ordre de 80 à 90 %. Elle se fait majoritairement sur des 
emplois en adéquation avec la formation. De nouveau, il n’est pas facile de comprendre les données 
communiquées. 
 

Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• Une bonne insertion professionnelle. 

• Une formation attractive, très bien positionnée au niveau régional et répondant à un besoin. 

• Des relations bien établies avec les milieux socio-économiques. 

Principaux points faibles : 
  

• Un manque d'enseignements autour de troncs communs. 

• Un manque de coordination au niveau de la mention. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Le master Psychologie de l'éducation et de la formation est une formation attractive et ayant une bonne 
insertion professionnelle. Chaque parcours a construit de solides relations avec les milieux socio-économiques 
qui contribuent à la qualité de la formation et de l’insertion des diplômés. 
Si la formation met en avant un fondement théorique et conceptuel commun à l’origine de la proposition d’une 
mention commune, elle apparaît comme constituée de deux parcours fonctionnant de manière 
essentiellement indépendante. Du fait de difficultés techniques, l’existence d’enseignements de tronc commun 
aux deux parcours ne semble pas servir actuellement la cohésion des deux parcours. Une part des difficultés 
est liée au fonctionnement différent des universités, le renforcement du pilotage à l’échelle de la mention 
pourrait accroître la qualité de la formation en permettant, par exemple, un partage de bonnes pratiques et le 
développement d’une vision réellement partagée. 
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MASTER PSYCHOLOGIE SOCIALE, DU TRAVAIL ET DES 
ORGANISATIONS 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
La mention Psychologie sociale, du travail et des organisations propose deux parcours de formation : Ergonomie 
et psychologie des facteurs humains (EPFH) et Ingénierie psychosociale et cognitive (IPC). Les enseignements 
sont dispensés sur le site de l'Université Rennes 2. La première année de master (M1) est commune aux deux 
parcours avec une spécialisation de 48 heures. La seconde année (M2), les étudiants inscrits dans la mention 
partagent des enseignements dits de tronc commun au premier semestre : « Santé et qualité de vie au travail 
» (72 heures) et « Pratique de la recherche en PSTO » (12 heures). Un stage obligatoire est présent en M1 (140 
heures minimum) et en M2 (500 heures minimum). Les débouchés concernent l’exercice du métier de 
psychologue avec une coloration afférente à la spécialité de chacun des deux parcours ; une poursuite 
d'études en doctorat est possible. 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
La mention Psychologie sociale, du travail et des organisations a pour finalité de former des psychologues et 
des chercheurs en psychologie spécialisés dans le domaine du travail. 
Le parcours EPFH forme les étudiants à l’ensemble des champs de l’ergonomie. Les objectifs scientifiques et 
professionnels de la formation sont clairement exposés et bien recensés pour chacun des deux parcours. 
L’approche par compétences est bien mise en place et les métiers visés correspondent bien au champ 
disciplinaire. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
Le positionnement de la mention est assez bien argumenté, en particulier pour le parcours EPFH qui va bien au-
delà du territoire local. Le positionnement du parcours ICP pourrait être mis en perspective par rapport aux deux 
masters proches géographiquement à l’université de Nantes et à celle d’Angers. 
  
La mention est adossée au laboratoire de recherche de psychologie, cognition, communication et 
comportements. Les diplômés poursuivant leurs études en doctorat sont affiliés à l’école doctorale "Éducation, 
langage, interactions, cognition, clinique". Parmi les poursuites d'études en doctorat, certaines concernent des 
thèses conventions industrielles de formation par la recherche, ce qui dénote une réelle préoccupation des 
équipes pédagogiques à faire le va-et-vient entre recherche et pratique. Ceci se traduit également au travers 
l’articulation de la mention avec les partenaires socio-économiques locaux ; ce qui montre une vraie assise 
dans le tissu socio-économique local. Le parcours EPFH a, d’ailleurs, pour particularité d’être parrainé par deux 
entreprises. 
  
Des stages à l’étranger sont possibles pour le parcours EPFH, mais semblent difficiles à réaliser pour le parcours 
ICP en raison de l’alternance des stages. Il est mentionné l’accueil de 1 à 2 étudiants étrangers par 
l’intermédiaire de Campus France. L’ouverture à l’international mériterait donc d’être renforcée, même s’il est 
précisé qu’un développement de partenariats est envisagé. À tout le moins, on ne peut qu’encourager des 
interventions d’enseignants-chercheurs d’universités étrangères. 
  
Organisation pédagogique de la formation 
  
L’organisation de la formation est très clairement présentée. Si chacun des parcours a, in fine, sa coloration, la 
première année est quasi complètement mutualisée à l’exception de 48 heures d’enseignement qui 
représentent l’enseignement de spécialité afférent à chacun des parcours. La seconde année, là encore, un 
tronc commun de 84 heures existe. Cette organisation semble bien connue des étudiants. Les documents « 
maquette » sont à ce titre bien conçus. 
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La politique des stages est efficiente. Chaque parcours a son mode d’organisation, à taux plein à partir du 
second semestre pour le parcours EPFH et en alternance pour le parcours IPC. Si les étudiants rédigent un 
mémoire de recherche en M1 et un rapport de mission en M2 conformément à la législation, ils sont également 
impliqués dans des projets de recherche intégrés à la formation (ANR, projets PIA…). Cette pratique peut aussi 
éveiller l’intérêt pour la poursuite d’études en doctorat. 
  
Conformément à la législation, un aménagement est possible pour les publics spécifiques. Des entrées par la 
validation d’acquis d’expérience sont possibles pour des étudiants qui n’ont pas eu de licence en psychologie 
; dans ce cas, ils n’obtiennent pas le titre de psychologue. 
On notera que chacun des parcours fait intervenir des enseignants d’autres universités et d’autres disciplines, 
ce qui dénote une volonté d'ouverture. Le parcours IPC organise, avec le master Stratégies digitales et 
innovation numérique, une semaine de travail collaboratif autour d’une analyse de la demande et de 
l’intervention subséquente. 
  
L’approche par compétences est clairement à l’œuvre avec, en particulier, la construction d’un portefeuille 
de compétences, un livret du stagiaire dans une structure, des journées de regroupement avec des retours 
d’expériences. La formation des étudiants au travers la réalisation de projets représente un des atouts de ce 
master. 
  
Le supplément au diplôme Europass spécifique à chaque diplôme est une plus-value et marque l’ouverture vers 
l’Europe, et par-là la prise en compte de la possible mobilité à l’étranger des étudiants et possiblement des 
enseignants, sans que ne soit précisé si ces derniers se saisissent de cette opportunité. 
Davantage d’informations dans le dossier sur les questions d’éthique de la recherche auraient été appréciées. 
  
Pilotage de la formation 
  
Il existe un responsable de mention et un responsable par parcours. Le pourcentage d’heures assurées par les 
professionnels hors PAST (professionnel associé) est de 50 % ; ce qui est conforme à ce que l'on attend de ce 
type de formation. 
  
La création d'une association étudiante démontre le dynamisme de la formation et l'implication des étudiants. 
La synergie des deux parcours est visible dans un conseil de perfectionnement de la mention dont la 
composition est tout à fait adéquate. Des réunions par semestre avec les promotions permettent aussi de 
réajuster l’organisation et le fonctionnement de la mention. 
  
Le pilotage des stages semble bien fonctionner. 
Les modalités de contrôle sont clairement présentées en annexe, modalités qui alternent la synthèse écrite, 
l‘oral et des travaux de groupe par projet. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
L'équipe pédagogique analyse le suivi des flux d'étudiants et l'attractivité de la formation. L'observatoire de 
l'établissement réalise chaque année des enquêtes d'insertion (à 30 mois). Les responsables de l'un des parcours 
(EPFH) réalisent également des enquêtes d'insertion à 6 mois. Des évaluations anonymes par les étudiants via 
des questionnaires en ligne sont réalisées chaque année en M1 et M2. 
L’équipe pédagogique du parcours IPC réalise également chaque semestre une réunion avec les étudiants du 
parcours afin de les interroger sur le fonctionnement et le contenu de la formation. Il est constaté un taux de 
réponse faible des étudiants de M1 à ces évaluations. 
  
Résultats constatés 
  
Les effectifs moyens en M1 sont de 37 inscrits et en M2 de 40 inscrits pour les deux années renseignées (2017-
2018 et 2018-2019). Il n'a pas été pleinement possible d'apprécier l'attractivité de la formation car le nombre de 
candidats pour les deux parcours n'est pas précisé. Les taux de réussite varient d’une année sur l’autre, mais en 
M1, le taux d'étudiants admis est de 82,50 % en moyenne et de 85 % en M2. 
  
Les résultats des enquêtes menées montrent que le taux d’insertion à 30 mois est en moyenne de 80 %. Ce 
pourcentage n'est pas analysé dans le dossier, mais il apparaît comme étant relativement faible pour un master 
de psychologie. 
Seul le parcours EPFH a systématisé le suivi des étudiants sortants. Il faudrait qu'un tel suivi soit mis en place 
également dans l'autre parcours pour plus de cohérence. Cela permettrait de comprendre le faible taux 
d'insertion professionnelle pour cette formation. 
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Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• La lisibilité et la cohérence de la mention et de ses parcours. 

• La professionnalisation avec un adossement fort et bien identifié au bassin socio-économique local. 

• Le suivi efficient des étudiants en stage. 

Principaux points faibles : 
  

• Le faible taux d'insertion professionnelle. 

• L'absence d'information sur l'internationalisation de la formation. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
La mention Psychologie sociale, du travail et des organisations de l’Université Rennes 2 est une mention très bien 
construite, claire et lisible avec des objectifs de professionnalisation pertinents. On ne peut qu’encourager cette 
mention à continuer sur ce dynamisme en intensifiant aussi son ouverture à l’international et en développant sa 
formation à et par la recherche. L'analyse du faible taux d'insertion professionnelle pour une formation de 
niveau master en psychologie permettrait de comprendre et de renforcer les éventuelles liens avec le bassin 
socio-économique local. 
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MASTER SANTÉ PUBLIQUE 

Établissements 
Université de Rennes 1, Université de Rennes 2, École des Hautes Études en Santé Publique (EHESP) 

Présentation de la formation 
Cette formation de deuxième cycle en Santé publique, co-accréditée par l’Ecole des Hautes Etudes en Santé 
Publique (EHESP) et l’Université de Rennes 2, a pour objectifs de former à la fois des professionnels et de futures 
scientifiques amenés à poursuivre leurs études par un doctorat. Les 12 parcours offerts couvrent l’ensemble des 
champs de la santé publique (Modélisation en pharmacologie clinique et épidémiologie - MPCE, Evaluation et 
prévention des risques professionnels EPPRO, Sciences des données en santé - SDS, Méthodes d’évaluation de 
la qualité et de la sécurité des soins MEQS, Criminologie CRIMINO, Méthodes et outils d’évaluation des risques 
sanitaires liés à l’environnement METEORES, Enfance, jeunesse : politiques et accompagnement ENJEU, Pilotage 
des politiques et actions en santé publique PPASP, Promotion de la santé et prévention PSP, Situation de 
handicap et participation sociale SHPS, Management des organisations de santé AMOS, Droit et gouvernance 
du secteur sanitaire et social DG3S). La formation assure un socle commun en première année de master (M1) 
puis une spécialisation progressive permettant l’accès aux différents parcours. En effet les étudiants CRIMINO 
suivent le socle commun de 18 crédits ECTS communs à la mention. En complément, ils suivent 12 crédits ECTS 
communs au M1 SHS et management. Les enseignements ont lieu sur les différents sites de Rennes. 

Analyse 
Finalité de la formation 

Pour tous les parcours, la formation s’articule en M1 autour d’un tronc commun de 18 crédits ECTS et de plus 
d’une quinzaine UE obligatoires ou optionnelles en fonction des parcours envisagés en deuxième année de 
master (M2). Les UEs de l’ensemble des parcours de M2 n’étant que partiellement présentées, il est difficile 
d’avoir une vision précise des enseignements proposés et donc une idée précise des compétences acquises 
par les étudiants au-delà de l’intitulé des parcours. Les objectifs, compétences acquises et modalités 
d'apprentissage ne sont clairement définis et présentés que pour les parcours MPCE, MEQS et EPPRO. 

Le parcours Criminologie est peu intégré dans l'ensemble du master. Le lien entre criminologie et santé publique 
n'est pas évident. La formation en criminologie ne fait pas classiquement partie des compétences d'un 
professionnel de santé publique. 

Les débouchés auxquels peuvent prétendre les étudiants ayant suivi cette formation dépendent en partie de 
leur formation préalable. Ainsi, les médecins peuvent s’orienter vers l’ensemble des métiers réservés aux 
médecins de santé publique ainsi que vers carrières hospitalo-universitaire. Les étudiants hors filière de 
médecine peuvent poursuivre en doctorat et accéder à des emplois de chercheurs ou d’enseignant 
chercheurs ou s’orienter vers les métiers de l’administration en santé, de la recherche appliquée ou du conseil. 

 Positionnement dans l’environnement 

 Le positionnement dans l'environnement local, national et international est bien présenté. Localement 
l’alliance avec l’EHESP et l’Université de Rennes 2 permet une richesse des enseignements, des parcours et des 
terrains de stages. L'intégration, via l’EHESP dans le réseau européen des formations en santé publique est un 
point fort de cette formation et permet des interactions à l’international. Au niveau national, le lien avec le 
réseau doctoral en santé publique de l’EHESP est un élément d’ouverture important. Il offre non seulement des 
débouchés vers le doctorat, mais favorise également des échanges sur la formation et les compétences 
attendues des professionnels de santé publique, au-delà du cadre strict de la formation doctorale scientifique. 
Cette formation s’intègre au programme de master labellisé "Master of excellence" Erasmus Mundus 
EUROPUBHEALTH+ coordonné par l’EHESP et qui réunit huit établissements européens d’enseignement supérieur 
et 18 institutions partenaires internationales associées. 

La formation à la recherche s’appuie sur de nombreuses équipes labellisées par des instituts de recherche 
(unités labellisées Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale (INSERM), Centre National de la 
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Recherche Scientifique (CNRS), Institut National de Recherche pour l'Agriculture, l'Alimentation et 
l'Environnement (INRAE)) et des universités sur la ville de Rennes (six équipes) mais aussi au sein de la région 
(Université de Bretagne occidentale, Université de Nantes) et au-delà (Université d’Angers, Université de Caen, 
Université de Tours). Enfin la formation a développé des interactions avec les structures régionales publiques 
pour assurer la formation des étudiants (Agence Régional de Santé (ARS), Caisse primaire d’assurance maladie 
(CPAM)) 

 Organisation pédagogique de la formation 

 L'organisation pédagogique est clairement affichée et en adéquation avec les objectifs de la formation. Elle 
est organisée classiquement en 4 semestres. Le tronc commun de 18 ECTS au premier semestre (S1) du M1 
permet d’assoir les bases nécessaires aux enseignements en santé publique et notamment concernant 
l’évaluation en santé. En dehors, du parcours CRIMINO qui est relativement tubulaire, les 11 autres parcours sont 
accessibles via une spécialisation progressive à partir du deuxième semestre (S2) du M1. Le nombre de parcours 
est un point positif, mais a pour conséquence un très faible nombre d'étudiants dans certains parcours. 
Concernant ces parcours à faible effectif, un regroupement et une organisation avec des UE optionnelles au 
sein d'un parcours commun plus large paraitrait pertinente. Cela permettait à la fois d'alléger l'organisation et 
d'apporter une souplesse pour les étudiants. Au quatrième semestre (S4), un stage donnant lieu à un mémoire 
est obligatoire. 

Les compétences que les étudiants doivent acquérir au cours de la formation ne sont pas explicitées de 
manière claire. De même, l’information sur les compétences transversales que l’étudiant peut acquérir pour 
faciliter son insertion professionnelle est succincte. Elle semble se borner à une UE Méthodes et métiers en santé 
publique et aux stages. 

En plus de l’ouverture international via le programme de Master labellisé comme "Master of excellence" Erasmus 
Mundus », il est exigé un niveau B2 (intermédiaire) dans au moins une langue étrangère pour accéder au M2 et 
certains enseignements sont en anglais. 

Les étudiants bénéficient d’un environnement numérique de travail (ENT) et de modules en e-learning 
notamment pour des remises à niveau dans certains domaines de la santé publique. 

Depuis 2019, des enseignements sur l’intégrité scientifique sont obligatoires. 

La possibilité de formation en contrat professionnel est un atout majeur de la formation. 

Comme évoqué plus haut, le parcours en criminologie, la justification de ce parcours au sein du master de 
santé publique n'est pas claire. 

 Pilotage de la formation 

 Le pilotage de la formation est réalisé via de deux comités. Le comité de pilotage proprement dit, composé 
d’enseignants chercheurs, a pour mission la coordination fonctionnelle des ressources et des services support 
nécessaires à la formation. Le conseil de perfectionnement, composé des responsables de parcours, des 
responsables du M1, de représentants des personnels administratifs, de professionnels de santé publique et 
d’étudiants a pour vocation de définir l’organisation de la formation, les choix pédagogiques réalisés et les 
grandes orientations de la formation. Les modalités de contrôle de connaissances sont clairement définies et 
en adéquation avec les objectifs. Elles sont mises à disposition des étudiants sur la plateforme web de la 
formation dans le mois suivant le début des cours. 

 Dispositif d’assurance qualité 

 Un dispositif d'assurance qualité est en place et permet de rentre compte annuellement, sur le site internet de 
l’Université, des flux d’étudiants et des taux de réussite de la formation et de ses parcours. Le suivi du devenir 
des diplômés est régulièrement réalisé par l’Université à 30 mois après la fin du cursus des étudiants. Comme 
souvent pour ces formations largement ouverte aux médecins, l’analyse du devenir des étudiants et de 
l’employabilité est complexe 

Concernant l’autoévaluation, un questionnaire standardisé comportant des questions ouvertes est rempli par 
les étudiants pour chaque UE permettant une réflexion sur les enseignements prodigués ainsi que sur les 
modalités de contrôles de connaissance. 
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 Résultats constatés 

 En regard des nombreux parcours disponibles, le nombre d'étudiants est relativement faible (en moyenne 40 
étudiants en M1 et 53 en M2), toutefois ces effectifs correspondent aux seuls étudiants inscrits à l'université de 
Rennes 1, à l'exclusion de ceux inscrits à l'EHESP. Les effectifs dans certains parcours sont faibles (de l’ordre de 5 
à 6 étudiants par an), sans que malheureusement on puisse facilement identifier de quel parcours il s’agit. Les 
taux de réussite sont tout à fait corrects (autour de 90%). 

Conclusion 
Principaux points forts : 

• Grande qualité de la formation et grande diversité des parcours

• Lien avec de nombreuses unités de recherche et des partenaires professionnels

• Formation en contrat professionnel possible

• Lien avec l'EHESP et le réseau doctoral en Santé Publique

Principaux points faibles : 

• Intégration du parcours de criminologie au sein d'une mention Santé Publique

• Nombre d'étudiants faibles dans certains parcours

Analyse des perspectives et recommandations : 

La formation bénéficie à plein d’un environnement particulièrement riche sur les thématiques de santé 
publique. La diversité des parcours proposés ainsi que les liens avec l’EHESP et ses réseaux sont de vrais atouts. 
Le revers de la médaille est la faiblesse des effectifs dans certains parcours. Une solution serait de proposer des 
UE optionnelles pour préserver une formation de qualité tout en réduisant le nombre de parcours. Il faut aussi 
repenser l'intégration du parcours criminologie en proposant par exemple un parcours droit et santé ou 
médecine légale dans lequel cette formation pourrait s'insérer. 
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MASTER SCIENCES DE L'ÉDUCATION 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
Le master de Sciences de l’éducation de l’Université Rennes 2 propose une formation professionnalisante mais 
également à et par la recherche, en vue d'une poursuite d'études en doctorat, en formation initiale et continue. 
Il se décline en trois parcours initiés dès la première année de master (M1) : Éducation et formation : cultures, 
pratiques, recherches (E&F) ; Stratégie et ingénierie en formation d’adultes (SIFA) ; Technologies pour 
l’éducation et la formation (TEF), les deux derniers étant ouverts à l’alternance et à l’apprentissage. Les cours 
sont dispensés en présentiel sur le campus de Villejean, certains étant mutualisés avec le parcours Formation 
des adultes du master Sciences de l’éducation de l’Université de Bretagne Occidentale (UBO à Brest), le master 
Sciences de l’éducation de l’Université de Nantes et le master Ingénierie de formation et usage du numérique 
dans les organisations de l’Université du Maine. 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Les objectifs du master sont clairement présentés par parcours. La finalité commune aux trois parcours est 
d’accompagner progressivement les étudiants tout au long des quatre semestres dans le développement 
d’une posture de praticien réflexif. Si les parcours SIFA et TEF visent principalement une insertion professionnelle, 
le parcours E&F est surtout préparatoire au doctorat. 
Les enseignements dispensés sont conformes aux objectifs décrits ainsi qu’aux débouchés présentés pour 
chaque parcours. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
La mention présentée est bien intégrée dans l’offre universitaire locale et régionale, aussi bien pour le secteur 
éducatif et formatif. Elle étoffe et renouvelle les propositions plus habituelles liées aux métiers de l’enseignement. 
Le dossier évoque des relations partenariales avec d’autres structures universitaires du territoire, telles que le 
centre de recherche sur l’éducation, les apprentissages et la didactique de Brest et le centre de recherche en 
éducation de Nantes. Outre le partenariat avec ces deux unités de recherche, la formation est adossée à 
quatre autres unités de recherche. Le parcours SIFA a développé quelques collaborations avec les universités 
de Séville et de Freiburg. Ce réseau offre un environnement propice à la recherche. 
  
Les relations avec les entreprises ne sont pas suffisamment décrites : seul le rôle des professionnels est défini sans 
que l’étendue du tissu socio-économique de la formation ne puisse être mesuré. 
Plusieurs partenariats (ou pistes à développer) internationaux sont évoqués pour les parcours TEF et SIFA 
(échanges étudiants, projets de recherche, participation à des réseaux européens de l’enseignement 
supérieur, etc.) et correspondent à une évolution issue des recommandations de la précédente évaluation. 
  
Organisation pédagogique de la formation 
  
L’organisation pédagogique est lisible. Les quatre semestres comportent un tronc commun et des cours 
mutualisés entre les parcours mais également avec d’autres parcours d’autres mentions. Le tronc commun 
comprend des enseignements épistémologiques et méthodologiques génériques relevant des sciences de 
l’éducation tandis que les enseignements de spécialité offrent des connaissances et compétences propres à 
chaque parcours. L’organisation pédagogique de ces enseignements suit une spécialisation progressive à 
chaque semestre. 
Les parcours SIFA et TEF se réalisent en alternance sur les quatre semestres, avec des regroupements mensuels 
sur site et des modules d’autoformation accompagnée. Le parcours E&F, quant à lui, propose un stage 
optionnel de recueil de données, développement pratique et posture professionnelle d’une durée de 50 heures 
par semestre. Très orienté vers l’éthique du chercheur et la pratique de l’enquête, ce parcours est moins 
professionnalisant que les deux autres. 
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Ce master est proposé en formation initiale et continue. Il est ouvert à l’apprentissage et à l’alternance. Les 
dispositifs d’accueil des étudiants en situation particulière sont classiques. Une approche par compétences a 
été initiée pour les parcours SIFA et TEF mais le suivi de leur acquisition n’est pas décrit. La pédagogie par projets 
est adoptée et inclut la réalisation d’un portfolio. 
  
La formation à la recherche est présente, plus particulièrement dans le parcours E&F, avec des enseignements 
de mise à niveau de la démarche de recherche et la réalisation d’un mémoire en seconde année. Le projet 
de stage des étudiants en parcours SIFA et TEF est intégré dans une démarche recherche, la problématique du 
mémoire de recherche émergeant à partir de la situation professionnelle du stage. 
  
Les outils numériques font d’une part l’objet d’une réflexion poussée (en particulier dans le parcours TEF avec 
les enseignements Education(s) numérique(s)/ Territoires numériques / Anthropologie des usages du numérique) 
et sont par ailleurs contigus du déroulement de la formation, comme espaces collaboratifs, supports 
d’apprentissages ou bien encore comme vecteurs de communication. 
  
Pilotage de la formation 
  
L’équipe pédagogique est propre à chaque parcours et non au master. Chaque parcours bénéficie d'un bon 
encadrement en enseignants-chercheurs. En revanche, le nombre d’intervenants professionnels est assez faible 
bien que ces derniers assurent une grande partie des enseignements : 6 professionnels pour 50 % des 
enseignements du parcours TEF, 5 pour 47 % pour le parcours SIFA. Le dossier ne précise pas les fonctions de ces 
professionnels ainsi que leurs modalités de recrutement. Aucun intervenant professionnel n’intervient dans le 
parcours E&F, ce qui est cohérent avec son orientation recherche (ce parcours étant affiché comme une 
préparation à la thèse). 
  
L’organisation des responsabilités des équipes pédagogiques est bien décrite ; le master est piloté par un 
enseignant-chercheur et chaque parcours par deux autres enseignants-chercheurs. Il existe un responsable de 
l’alternance pour les parcours TEF et SIFA. Chaque unité d’enseignement est placée sous la responsabilité d’un 
coordinateur. 
Le pilotage s'effectue d’abord au sein de chaque parcours, en particulier lors de réunions de conseils 
pédagogiques formalisés deux fois par an. Un conseil de perfectionnement, dont la composition n’est pas 
précisée, existe à l’échelle de la mention mais n’a été mobilisé qu’une seule fois sans que les raisons ne soient 
explicitées, ce qui est particulièrement regrettable, étant donné que ces conseils de perfectionnement sont 
réglementairement obligatoires depuis 2014. 
  
Les modalités de contrôle des connaissances, essentiellement en contrôle continu, ainsi que celles du suivi des 
compétences, sont évoquées pour chaque parcours mais non décrites ; ce qui ne permet pas d’apprécier leur 
adéquation avec les objectifs visés par la formation. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
Le flux des étudiants, l’attractivité de la formation, les profils des étudiants recrutés ainsi que les taux de réussite 
ne sont pas renseignés ni discutés dans le dossier ; ce qui ne permet pas d’apprécier les indicateurs de 
performance du master. Si la démarche qualité est évoquée dans l’organisation et le pilotage du master, plus 
particulièrement dans les parcours SIFA et TEF, elle demeure très peu développée. 
  
Les modalités de recrutement sont précisées. Elles s’appuient, tout d’abord, sur une pluralité de moyens de 
communication de l’offre formative puis, ensuite, sur la constitution d’un dossier suivi d’un entretien avec tous 
les candidats ; ce qui constitue une démarche exigeante. 
  
Le suivi des diplômés est assuré par le biais des associations de diplômés pour les parcours SIFA et TEF. Une 
enquête est réalisée au terme de chaque année universitaire pour le parcours E&F. 
  
Résultats constatés 
  
Le dossier ne renseigne pas le nombre de candidatures, ni le nombre de places par parcours, ce qui ne permet 
pas de mesurer l’attractivité de la formation. Le nombre d’inscrits pédagogiques, bien qu’en baisse, est 
relativement important (134 en 2017-2018 et 113 en 2018-2019), la répartition par année et par parcours n’étant 
pas précisée. 
  
Le taux de réussite est moyen (70 % pour chaque année), de même que le taux d’insertion professionnelle qui 
s’élève à 72 % en moyenne. Les métiers des diplômés n’étant pas cités, il n’est pas possible de vérifier leur 
adéquation avec ceux visés par la formation. La faible quantité de données fournies dans le dossier et 
l’absence d’analyse ne permettent pas de produire des indicateurs de performance satisfaisants. 
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Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• Des partenariats solides avec de nombreuses structures de recherche et d’autres structures régionales 
en sciences de l’éducation. 

• Un fort taux d'encadrement des étudiants. 

• Des approches pédagogiques innovantes, en particullier dans le parcours TEF. 

• Une pédagogie par projet bien mise en place dans les parcours TEF et SIFA. 

Principaux points faibles : 
  

• Un conseil de perfectionnement quasi inexistant. 

• Des dispositifs d'assurance qualité imprécis et insuffisants (un suivi aléatoire des diplômés, des enquêtes 
non approfondies). 

• Un pilotage à l’échelle des parcours et non à l’échelle de la mention. 

• L'absence de stage obligatoire en parcours E&F. 

• Un faible nombre d’intervenants professionnels. 

• Une ouverture à l’international insuffisante. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Le master Sciences de l’éducation propose trois parcours qui présentent une relative autonomie tant au niveau 
de leur contenu que de leur pilotage. La structure de la formation devrait être davantage homogénéisée en 
s'appuyant sur une équipe pédagogique mieux coordonnée, afin de garantir la cohérence de la mention. 
De plus, les dispositifs d'assurance qualité doivent être renforcés par des enquêtes sur le devenir des diplômés 
et l’analyse des résultats obtenus doit être réalisée par un conseil de perfectionnement en bonne et due forme. 
Cela permettra non seulement de connaître les indicateurs de performance de la formation mais également 
d’accroitre le réseau des anciens diplômés et d’ouvrir des possibilités de recrutement de nouveaux vacataires 
cœur de métier. 
Enfin, il faudra intégrer un stage à la maquette du parcours E&F (y compris au sein d'une unité de recherche) 
afin de le rendre conforme à la réglementation. 
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MASTER SCIENCES ET TECHNIQUES DES ACTIVITÉS 
PHYSIQUES ET SPORTIVES - STAPS 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
L'objectif du master Sciences et techniques des activités physiques et sportives (STAPS) est d'acquérir une 
expertise scientifique, technique et organisationnelle autour des activités physiques, sportives et artistiques dans 
une perspective d’action sociale et éducative à destination de publics dans des situations de vulnérabilité 
sociale. Il s'agit d'un master ouvert à la fois en formation initiale et en formation continue, avec trois parcours 
différents : Développement et intégration (DI) à l’Université Rennes 2 ; Enseignement, sciences du sport et 
éducation physique à l'École normale supérieure (ENS) de Rennes ; Compétences sociales, relationnelles et 
intervention (CSRI) à Le Mans Université. 
Les modalités d'enseignement sont les suivantes : des cours à dominante d’apport de connaissances 
disciplinaires, des séminaires, des enseignements en mode "projet". La formation est organisée en quatre 
semestres et propose un total de 558 heures d'enseignement sous forme de cours magistraux et de travaux 
dirigés. 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Les objectifs de la formation ainsi que les connaissances et compétences à acquérir sont clairement explicités. 
Les débouchés apparaissent cohérents avec la formation. Toutefois, il n'est pas clair de comprendre à qui est 
destinée la formation. Il est précisé que c'est aux étudiants de troisième année de licence, mais on ignore de 
quelle(s) licence(s) il s'agit. Il n'est pas précisé non plus comment se procurer cette information si l'on suit un 
cursus de licence dans une autre université. 
Le diplôme délivré est accompagné d'un supplément au diplôme qui énonce clairement les connaissances et 
compétences acquises lors de la formation. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
Le positionnement de la formation au niveau des institutions d’enseignement supérieur, dans un espace local, 
régional, national ou international est clairement énoncé, notamment autour des institutions concernées par 
les usages du sport à vocation sociale et culturelle. On peut cependant noter que le nom associé à la formation 
n'est pas toujours uniforme. Ainsi la mention Sciences et techniques des activités physiques et sportives - STAPS 
est une mention nationale de master mais le dossier ne cesse de faire référence à la mention STAPS-DISC, sans 
qu'aucune précision ne soit jamais donnée sur la signification de DISC. Le nom des parcours n'est pas toujours 
clairement exprimé dans les documents supports (ex : spécialité DISC DI dans le supplément au diplôme). De 
plus, il semble que le parcours CSRI n'existe plus à Le Mans Université. 
  
La formation s’appuie sur le potentiel et les activités de recherche de l'Université Rennes 2 et de l'ENS - Rennes 
au sein de l'unité de recherche "Violences, innovations, politiques, socialisations & sports" (VIPS2). Des acteurs 
issus du secteur privé et institutionnel interviennent dans la formation. Il existe des relations privilégiées avec des 
établissements d’enseignement supérieur étrangers même s'il n'y a pas d'accord de coopération formalisé. Le 
nombre d'étudiants concernés par des mobilités entrantes ou sortantes n'est pas précisé. 
  
Organisation pédagogique de la formation 
  
La structure de la formation semble adaptée aux projets professionnels des étudiants avec un tronc commun 
aux trois parcours. Il existe la possibilité de poursuivre en doctorat pour certains étudiants. Les étudiants peuvent 
suivre la formation en alternance depuis 2020. Quatre types de compétences sont présentées pour les 
enseignements : disciplinaires, transversales et linguistiques, professionnelles et spécialisées. Cependant, 
l'architecture en "approche compétences" pourrait être approfondie. Des modalités pédagogiques différentes 
existent : cours (connaissances, séminaires), projets, stage. Une unité d'enseignement (UE) est dédiée à la 
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formation à et par la recherche et les travaux des étudiants sont publiés régulièrement (une liste de ces 
publications aurait été appréciée). On pourra aussi regretter que les stages en laboratoire aient lieu uniquement 
au laboratoire VIPS2. 
  
Les compétences transversales sont présentes dans la formation, ainsi que l'accompagnement à l'insertion 
professionnelle, notamment via l'aide apportée à la recherche de stage et les séminaires animés par les acteurs 
du secteur. Le master prépare les étudiants à l'international en leur dispensant des enseignements d'anglais, 
des enseignements disciplinaires dispensés en anglais et l'encouragement à la mobilité avec chaque année, 
environ 5 étudiants partent faire leur formation à l'étranger. L'enseignement de l'anglais est donc bien présent 
dans la formation mais il serait important de mettre en place une certification (niveau C1) surtout au vu du 
souhait d'internationaliser les parcours Rennais. 
  
L'utilisation du numérique et des nouvelles technologies n'est pas abordée dans la formation. 
  
L’intégrité, l’éthique et la déontologie scientifiques sont abordées dans le cadre d'une UE dédiée à la 
recherche. Il semble toutefois que les UE mutualisées entre les différents parcours soient assez réduites. Il n'est 
pas précisé non plus si les étudiants d'un parcours peuvent s'inscrire dans une UE qui est donnée dans un autre 
centre universitaire. Ce pourrait être là un bon moyen de développer l'usage du numérique par des modalités 
nouvelles dans la formation, cette dernière apparaissant très peu présente. 
  
Les documents fournis ne permettent pas de comprendre l'organisation du second semestre de la seconde 
année de master (M2), ni la place du stage dans de dernier. 
On peut aussi questionner la présence de certains enseignements dans la formation (biomécanique, 
physiologie,...) qui ont l'air assez loin des domaines de professionnalisation des étudiants. 
  
Pilotage de la formation 
  
L'équipe pédagogique qui pilote la formation est bien identifiée. Les enseignants-chercheurs sont issus du 
laboratoire VIPS2 et on peut regretter que d'autres projets de recherche en sciences humaines et sociales, issus 
d'autres laboratoires, ne soient pas présentés. Le nombre d'heures par intervenant, le nom des UE par 
intervenant et les responsabilités ne sont pas précisés. Il est donc difficile d'évaluer l'adéquation de l'équipe 
pédagogique à la formation. 
  
Il y a un conseil de perfectionnement bien identifié pour accompagner les modifications de la maquette. 
L'évaluation des connaissances et des compétences sont clairement explicitées aux étudiants en début 
d'année universitaire. Des réunions entre les responsables des parcours et de la mention ont lieu régulièrement. 
Ces responsables, clairement identifiés sont connus des étudiants. 
  
Pour les intervenants extérieurs (contractuels, vacataires, professionnels, ...), un bilan annuel est réalisé chaque 
année et la reconduction de leurs interventions est alors validée. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
Les flux d'étudiants sont identifiés et donnés en annexe. La formation publie les chiffres de la réussite étudiante, 
et le devenir des étudiants est analysé grâce à un groupe d'anciens diplômés. Une autoévaluation est 
également mise en place. Il serait utile d'indiquer le nombre de candidatures à l'entrée en première année de 
master (M1) pour montrer l'attractivité de la formation. Les données fournies par les enquêtes de 
professionnalisation ou de réussite des étudiants sont transmises aux étudiants en cours de formation mais il n'est 
pas indiqué par quel biais. 
  
Résultats constatés 
  
L'attractivité de la formation est présentée grâce à un tableau en annexe. Il manque des informations sur le 
devenir professionnel des diplômés. On peut également noter une grande variation du nombre d'inscrits par 
parcours et par année (ex : différence M1/M2 pour le parcours DI), cela aurait pu être justifié. Enfin, il manque 
les effectifs pour le parcours CSRI à Le Mans Université. La mention a un effectif global d'environ 55 étudiants 
chaque année. 
  
Les diplômés sont au nombre de 30 environ chaque année et le taux de réussite entre le M1 et le M2 est proche 
de 85 %. En moyenne, 5 étudiants abandonnent leur cursus entre le M1 et le M2 ; ce qui est loin d'être 
négligeable. Sur les années 2014-2017, aucun étudiant n'est en recherche d'emploi. 
  
Pour la poursuite d'études en doctorat, il aurait été intéressant de connaitre l'origine du financement des 
doctorants. 
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Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• Les liens effectifs avec les secteurs économiques et institutionnels (séminaires, stages, emplois). 

• La formation à et par la recherche avec la publication des travaux des étudiants. 

Principaux points faibles : 
  

• Le manque de lisibilité de la formation (nom de la mention et des parcours dans les supports de diffusion 
comme dans le dossier ; organisation de la formation difficile à appréhender). 

• Le manque de suivi de l'insertion professionnelle. 

• Le peu d'enseignements mutualisés entre les différents parcours et les différents sites de formation. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Le master Sciences et techniques des activités physiques et sportives - STAPS bénéficie d'un ancrage cohérent 
et pertinent. La formation pourrait sans doute être améliorée par exemple en permettant aux étudiants de faire 
des stages dans d'autres laboratoires universitaires que le VIPS2, en structurant les cours en anglais sur les 
thématiques de la formation et en intégrant une certification (niveau C1), en tenant un bilan des productions 
scientifiques issues des étudiants ou en faisant le bilan régulier de l'insertion professionnelle des diplômés. 
Il serait également nécessaire que le bon intitulé de mention soit utilisé partout et par tous. 
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MASTER STAPS : ACTIVITÉ PHYSIQUE ADAPTÉE ET SANTÉ  
 

Établissement(s) 
Le Mans Université ; Université de Bretagne Occidentale ; Université de Poitiers ; Université Rennes 2 ; Faculté 
libre de l’Ouest - UCO 
 
 

Présentation de la formation 
L’Université du Mans propose en formation initiale un master Activités physiques adaptées et santé (APA-S) co-
accréditée avec quatre universités : l’Université de Bretagne Occidentale, l’université de Poitiers, l’Université de 
Rennes 2 et la Faculté libre de l’Ouest Angers. 
La formation de master APA-S comprend quatre parcours répartis sur les cinq universités co-acréditées : 
* le parcours Ingénierie de la rééducation, du handicap et de la performance motrice (IRHPM) sur les Universités 
du Mans et de Poitiers 
* le parcours Approche pluridisciplinaire des pathologies chroniques et motrices (APPCM) à l’Université Rennes 
2 
* le parcours Prévention-santé à l’Université Bretagne Occidentale 
* le parcours Sport, santé, éducation, réentraînement à l’Université d’Angers 
  
L’objectif de la formation est de développer une expertise scientifique, technique et organisationnelle autour 
des activités physiques adaptées et de la santé. 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Les objectifs de la formation sont clairs et bien détaillés. Le master APA-S vise à former des étudiants dans les 
domaines de l’expertise scientifique, technique et organisationnelle autour des activités physiques adaptées et 
de la santé, à l’aide d’enseignements en physiologie humaine, biomécanique et psychologie. 
Le master propose quatre parcours complémentaires axés chacun sur une spécialisation en lien avec (i) le 
vieillissement et le handicap (parcours Ingénierie de la rééducation, du handicap et de la performance motrice 
(IRHPM)) , (ii) les pathologies métaboliques, cardio-respiratoires, cancéreuses et motrices (parcours Approche 
pluridisciplinaire des pathologies chroniques et motrices (APPCM)), (iii) l’expertise en activité physique adaptée 
et en éducation thérapeutique du patient (parcours Prévention-santé) et (iv) l’éducation pour la santé, la prise 
en charge de populations spécifiques et le réentraînement de sportifs et/ou sportifs blessés (parcours Sport, 
santé, éducation, réentraînement ). 
Les débouchés de la formation sont précis, détaillés et cohérents avec les objectifs de la formation. Ils sont 
présentés aux étudiants lors des réunions de rentrée, en parallèle avec les retours des enquêtes réalisées par les 
services de l’université. 
Les taux d’insertion sont très satisfaisants (entre 89 et 100 %) entre 18 et 30 mois après diplomation, dans les 
secteurs d’activités et métiers visés par la formation. Le supplément au diplôme est fourni et complet. La fiche 
RNCP non fournie est en cours de validation. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
La formation s’appuie sur les sciences de la vie et les sciences humaines et sociales, à l’échelle interrégionale. 
La co-accréditation du master sur cinq universités permet la mutualisation des enseignements et des 
intervenants, tout en garantissant une bonne complémentarité et une dynamique, faisant des différences de 
fonctionnement des différents sites une force et une richesse pour les étudiants. En l’état du dossier, le manque 
d’information sur des projets à l’international est d’autant plus regrettable. 
Le lien avec la recherche est exposé avec précision, tant au niveau des intervenants que des laboratoires 
concernés. Chaque parcours est adossé à un ensemble de laboratoire (équipes d’accueil ou UMR) spécialisées 
dans les domaines spécifiques de chaque parcours, ce qui offre aux étudiants un environnement et des 
perspectives de qualité, en particulier en doctorat. Les implications de l’équipe pédagogique au sein des 
structures de recherche sont renseignés . Le profil et la proportion des intervenants académiques sont très bien 
détaillés. 20 à 30 % sont assurés par des professionnels provenant du secteur de la santé, de l’activité physique 
adaptée, du sport ou de l’entreprise qui accueillent également des étudiants en stage. 
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De nombreuses conventions sont signées avec des établissements universitaires étrangers (Ukraine, Espagne, 
Tunisie, Canada, par exemple), ainsi qu’une co-diplomation avec le Chili. Si ces conventions permettent assez 
classiquement l’accueil d’étudiants étrangers, quelques données permettant de juger si ces conventions 
renforcent l’attractivité internationale de la formation auraient été bienvenues. Un projet de master européen 
est précisé, mais sans détails précis. 
  
Organisation pédagogique de la formation 
  
La formation conçue classiquement autour de quatre semestres. Elle est structurée autour d’un tronc commun 
notamment lors des semestres impairs du master, d’un bloc disciplinaire en M1 et de blocs de 
professionnalisation en M1 et M2 formant un socle de connaissances et de compétences cohérent avec les 
objectifs de la formation. Des spécificités et des unités d’enseignements diffèrent selon les parcours et les sites 
universitaires où la formation est dispensée. Seul l’exemple d’un parcours est cité. 
La validation d’un projet d’Ecole Universitaire de Recherche - Digisport est évoquée et témoigne d’une volonté 
d’innovation qui aurait pu être davantage mise en valeur. 
La formation est accessible en formation initiale, en formation continue et dans le cas de reprise d’études. Les 
étudiants en situation de handicap sont accueillis grâce au respect des règles d’accessibilité de ce type de 
public. L’adaptation des modalités d’évaluation des connaissances (tiers temps) est mise en place en 
association avec la cellule handicap de l’université. Des validations d’expérience (VAE) et des validations des 
études supérieures (VES) sont proposées, mais aucune donnée quantitative ne permet d’évaluer ces processus. 
L’approche par compétences est mise en place au sein de la formation, en accord avec le référentiel de 
formation du master STAPS. Les compétences décrites en quatre types (transversales et linguistiques, 
disciplinaires, professionnelles, spécifique spécialisée) sont détaillées dans le dossier, mais aucune information 
complémentaire comme un livret de compétences par exemple ou l’évaluation des compétences n’est 
précisée. 
L’adossement de la formation aux laboratoires de recherche associés permet la mise en place d’initiatives 
pertinentes en termes de recherche. Des éléments de formation par et à la recherche sont mis en place au 
cours des deux années. On regrette le manque d’informations à propos de « partenariats particuliers » mis en 
place pour réaliser des travaux de recherche/recherche clinique dans des structures professionnelles d’autant 
plus que, si l’accent est mis sur les stages, leur encadrement n’est jamais assuré par des professionnels. Les 
dispositifs mis en place pour la formation des étudiants à l’intégrité scientifique et à l’éthique sont satisfaisants 
en accord avec les exigences du futur cadre d’exercice des étudiants. 
La place de l’anglais est conforme aux exigences d’une formation de master bien adossée à la recherche. Les 
données relatives à la mobilité internationale restent insuffisantes pour une évaluation objective. 
La place accordée au numérique semble suffisante. Des technologies du numérique sont enseignées pour un 
usage dans différents secteurs professionnels et les étudiants sont initiés à l’usage de différents logiciels. Des 
informations complémentaires permettraient d’évaluer la pertinence de ces pratiques. 
  
Pilotage de la formation 
  
Les équipes de formations sont pluridisciplinaires et incluent des universitaires, des ingénieurs pédagogiques, des 
enseignants APAS, des professionnels de santé. Il y a sur chaque site universitaire, au moins un responsable de 
master référent bien identifié par les étudiants, il y a sur certains sites un responsable par année de cursus. La 
formation dispose de moyens administratifs (secrétariat) et pédagogiques (salles, bibliothèques, salles 
informatiques, ...) suffisants. Les enseignements sont assurés en présentiel et ont lieu au sein des UFR ou des 
département STAPS selon les sites universitaires. 
Le pilotage est classique et assuré par les responsables de formations de chaque site (recrutement des 
étudiants, suivi des stages, organisation des jurys...). 
Le conseil de perfectionnement est commun à la mention et concerne l’ensemble des sites et des parcours. Un 
pré-conseil est organisé sur chaque site avant la réunion du conseil de perfectionnement de la mention. Il n’est 
pas mentionné la périodicité de réunion de ce conseil. Un compte rendu est fourni dans le dossier. 
Les modalités de contrôle des connaissances semblent classiques. Elles sont présentées aux étudiants lors des 
réunions de rentrée et sont votées à l’échelle de l’établissement. L’absence d’informations détaillées ne permet 
pas de juger de leur adéquation avec les attendues de la formation et l’évaluation des compétences. Il n’y a 
pas non plus d’information sur les modalités d’évaluation des stages. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
Le conseil de perfectionnement aborde l’ensemble des points essentiels tels que le suivi des stages, l’évaluation 
des enseignements, les pistes d’améliorations possibles. Les taux de réussite sont également présentés et 
analysés par le conseil de perfectionnement. Ils sont compris entre 95 et 98 % en M1 et du même ordre d’idée 
sur l’ensemble des sites de la formation. Les étudiants de M1 poursuivent leur cycle au sein de leur formation. En 
M2 les taux de réussite sont proches de 100 %, ce qui est classique en fin de master. 
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Une analyse très pertinente de type SWOT (forces, faiblesses, menaces, axes de progression) permet d’identifier 
les points forts et les points faibles. Il ressort de cette analyse que la formation permet une bonne insertion de 
ses étudiants et propose une bonne participation des professionnels dans la formation. Les principales menaces 
résident dans les difficultés d’accueil des étudiants en stage et de leur rémunération ainsi qu’une faible 
ouverture et attractivité vers l’international. 
  
Résultats constatés 
  
Les effectifs sont stables au cours des trois dernières années. Néanmoins une baisse est observée pour l’année 
2019/2020 pour l’ensemble des parcours. 
Les effectifs sont très différents selon les sites universitaires. Cette situation trouverait son explication par le fait de 
la co-accréditation ; les étudiants postulent sur les différents sites mais n’en retiennent qu’un. Les données 
relatives à la réussite des étudiants sont complètes Les pourcentages de réussite sont compris entre 86 et 100 % 
en M2 quel que soit le parcours considéré. Par contre en M1 ces pourcentages sont différents selon les parcours. 
Les faibles pourcentages de réussite en M1 (47 %) et les abandons signalés (11 en M1 et 4 en M2) auraient 
mérités d’être plus explicités. 
Le suivi des diplômés est réalisé par les différents sites universitaires, 18 à 30 mois après la diplomation. Les 
données montrent dans l’ensemble une bonne adéquation entre les objectifs de la formation et les secteurs et 
métiers occupés par les diplômés. Si les enquêtes de devenir des diplômés sont très claires et précises en termes 
d’emplois occupés et secteurs d’activités pour la majorité des sites, celles fournies par le site du Mans reste trop 
générale. 
Le processus d’évaluation des enseignements et de la formation par les étudiants est classique (points positifs, 
points négatifs, amélioration), et est analysé par le conseil de perfectionnement. 
  
 

Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• Des objectifs de formation ambitieux et pertinents dans les environnements STAPS et Santé. 

• Un bon adossement de la formation à la recherche. 

• Une approche par compétences bien développée. 

• Un positionnement interrégional original. 

Principaux points faibles : 
  

• Un pilotage à l’échelle de la mention trop parcellaire. 

• Une politique à l’international à développer et insuffisamment explicitée. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Les fondements de ce master lui permettent de nourrir de solides ambitions. Si les informations fournies dans le 
dossier d’autoévaluation sont souvent très succinctement exploitées, elles sont complétées de documents joints 
qui fournissent des précisions importantes. 
Compte tenu de l’évolution récente de la situation de la filière APA-S au sein du monde professionnel, 
l’amélioration de l’encadrement des stages et de l’accueil des étudiants permettrait de renforcer une 
formation dont la pertinence et les points forts sont manifestes. 
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MASTER SCIENCES ET TECHNIQUES DES ACTIVITÉS 
PHYSIQUES ET SPORTIVES : ENTRAINEMENT ET 
OPTIMISATION DE LA PERFORMANCE SPORTIVE 
 

Établissement(s) 
Université de Rennes 2 
Université de Bretagne-Occidentale (UBO) 
 

Présentation de la formation 
L’objectif du master Sciences et techniques des activités physiques et sportives (STAPS): Entraînement et 
optimisation de la performance sportive (EOPS) est de former les étudiants à une expertise scientifique, 
technique et organisationnelle dans le domaine de la performance et de l’entraînement sportif. La formation, 
co-accréditée entre trois universités, offre trois parcours organisé en enseignement présentiel : 1) le parcours 
EOPS - Renforcement musculaire et réathlétisation (Université de Nantes); 2) le parcours EOPS - Monitoring 
Optimisation et Prévention (Université de Rennes 2); 3) le parcours EOPS - Accompagnement de la performance 
et sciences humaines (Université de Bretagne Occidentale, Brest). 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Le master Entraînement et optimisation de la performance sportive (EOPS) porté par l’UFR STAPS de l’Université 
de Nantes propose un tronc commun centré sur le fondamentaux de la performance et de l’entraînement 
sportif (physiologie, biologie, biomécanique, psychologie…). Il se décline en trois parcours portés sur plusieurs 
sites : 1) Le parcours Renforcement musculaire et réathlétisation (site de Nantes) formant des experts de la 
préparation et de la réathlétisation ; 2) le parcours Monitoring, Optimisation et Prévention (site de Rennes 2) 
formant des spécialistes de l’évaluation et du développement de la performance ; 3) le parcours 
Accompagnement de la performance et sciences humaines (site de Brest) formant des cadres 
accompagnateurs de projets de performance. Il y a peu d’enseignements mutualisés. 
Les métiers visés sont plutôt de niveau cadre et cohérent avec la fiche du répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP) du master afférent. La poursuite d’étude en doctorat est également un débouché non 
négligeable (en moyenne sept doctorants par an ; toutes universités confondues). On peut regretter qu’il n’y 
ait pas de supplément au diplôme associé au master et à ses parcours. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
La formation EOPS est le seul master dédié à l’entraînement sportif à l’échelle Bretagne – Pays de Loire et 
bénéficie d’un rayonnement interrégional. Elle profite en outre d’une expertise historique et des 
rapprochements entre universités amorcés lors de mises en réseau précédentes (ex-Réseau des Universités de 
l’Ouest Atlantique ; ex-Université Bretagne-Loire - UBL). 
La formation à et par la recherche est assurée par des enseignements dédiés et de nombreux transferts de 
connaissances avec les différents laboratoires adossés au master EOPS. 
La formation dispose d’un réseau très dense de partenaires dans tous les secteurs professionnels en lien avec la 
formation EOPS. Des conventions cadres sont évoquées sans élément d’appréciation sur leur nombre et 
objectifs. Ces relations avec des acteurs socio-économiques nourrissent les offres de stage à destination des 
étudiants (plus de 300 offres en 2017-18) autant que les interventions pédagogiques de professionnels de la 
performance. 
Il n’y a pas de co-habilitation de diplôme avec une université étrangère, mais trois conventions bilatérales 
portées à l’échelle des UFR STAPS de site (Université de Lisbonne – Portugal, Université de Lausanne – Suisse, 
Université do Amazonas à Manaus – Brésil). Des mobilités Erasmus sortantes sont régulières (ex. : 13 étudiants en 
2017-18). 
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Organisation pédagogique de la formation 
  
L’offre de formation, organisée sur quatre semestres, respecte le cadre européen et national des formations 
(crédits ECTS, RNCP notamment). La formation ne fait pas l’objet d’une promotion de l’alternance, alors que 
l’organisation calendaire du M2 paraît favorable : l’apprentissage mériterait de fait d’être développée. 
On constate un flux minime mais avéré d’étudiants relevant de la formation tout au long de la vie (quatre à 
cinq étudiants par an, tous sites confondus), et d’étudiants sportifs de haut-niveau (flux identique). Sur la 
période, on dénombre deux validations des études supérieures (VES) et aucune validation des acquis de 
l'expérience (VAE) ce qui peut interroger. Trois enseignements sont modularisés, quelques autres sont organisés 
à distance ou sous format hybride (ex. d’un enseignement mutualisé entre les trois sites) et le e-learning est 
annoncé comme un axe à renforcer. Si les enseignants utilisent tous les plateformes numériques de leur 
université, la cohabitation de trois outils différents apparaît comme un frein à la mutualisation. Le dossier décrit 
des mises en œuvre pédagogiques assez riches et diversifiées (en partie en mode projet). 
Le socle de connaissances et de compétences (et sa déclinaison par parcours) n’est pas décrit dans le dossier, 
rendant difficile l’appréciation de sa logique et de sa lisibilité. La redéfinition de la formation en blocs de 
compétence est à faire. L’étudiant ne bénéficient pas de leur côté officiellement d’une approche par 
compétences. 
Un stage recherche est possible en première année (M1) et en deuxième année de master (M2). S’il ne 
concerne que 25 % des étudiants (ce qui semble déjà un niveau élevé), l’ensemble des étudiants sont formés 
à la recherche, sensibilisés à l’intégrité scientifique (impliquant charte et logiciel anti-plagiat) et doivent réaliser 
un mémoire académique et un article de vulgarisation. 
Deux stages obligatoires (minima 160 h en M1 et 240 h en M2) sont organisés et bénéficient d’un 
accompagnement universitaire individualisé. Pour renforcer la professionnalisation, cette durée pourrait être 
sensiblement augmentée. En complément de deux enseignements d’anglais, quelques enseignements 
intègrent des évaluations dans cette langue. Pour ce faire, certains enseignants bénéficie d’un dispositif de 
soutien dédié à l’enseignement en anglais (EMILE à Rennes 2, Neptune à Nantes). 
Du fait de la barrière de la langue française, on constate un déséquilibre entre mobilités étrangères étudiantes 
sortantes (13 étudiants depuis 2017) et entrantes (deux sur la même période). 
  
Pilotage de la formation 
  
Les équipes pédagogiques comprennent principalement des enseignants-chercheurs (64 % des heures) et des 
intervenants professionnels (31 % des heures), équilibre qui assure l’adossement à la recherche et la valence 
professionnelle du master. Le pilotage est assuré essentiellement à l’échelle des parcours : un responsable par 
année, des réunions de concertation et même un conseil de perfectionnement (réuni annuellement) par site. 
La composition de ces conseils devrait être plus élargie et ouverte aux professionnels du secteur. Le dossier ne 
précise malheureusement pas comment est piloté le master à l’échelle inter-site alors que ce point mériterait 
d’être explicité. 
Les modalités d’évaluation et de délivrance des crédits ECTS, d’organisation des jurys s’organisent 
conformément aux règles en vigueur. Les modalités d’évaluation de chaque enseignement sont explicitées à 
l’écrit (livret, espace numérique de travail) et à l’oral aux étudiants. Il n’y a pas de certification. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
Un processus de sélection est mis en œuvre en première année de master (M1) depuis 2017, avec pour effet 
une diminution des flux entrants en M1 (capacité d’accueil maximale de 95 places) et une augmentation 
progressive en deuxième année de master (M2). Le recrutement se fait par site, sur des critères publics et 
cohérents. 
Dans son ensemble, la formation est attractive (doublement du nombre de candidature entre 2017 et 2020, 
taux d’acceptation de 22 % en 2020). Il manque néanmoins des données détaillées par parcours, afin de 
mesurer de possibles disparités. Il serait également intéressant d’avoir des éléments d’appréciation des mobilités 
étudiantes entre les trois universités à l’entrée en M1. 
La sélection en M1 a produit une amélioration du taux de réussite que ce soit en M1 ou en M2 (de l’ordre de 15 
à 20 points selon les années). En M1, il reste encore mesuré (<70 %) : les échecs sont analysés comme des erreurs 
d’orientation, ce qui suggère des voies d’amélioration en termes de communication/sélection. 
Le devenir des diplômés est évalué par site par des services dédiés (SUIO) ou l’équipe pédagogique : les 
résultats des enquêtes sont diffusés auprès des étudiants (notamment de la troisième année de licence (L3) 
STAPS) et discutés en conseil de perfectionnement. 
L’évaluation des enseignements fait l’objet d’un bilan qualitatif de fin de semestre entre étudiants et 
responsables pédagogiques. En complément, il serait nécessaire qu’une évaluation par questionnaire de 
chaque enseignement soit systématisée. 
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Résultats constatés 
  
Le master EOPS bénéficie d’un rayonnement et d’une forte attractivité dans sa globalité. Il manque néanmoins 
dans le dossier des éléments détaillés permettant d’apprécier l’évolution des effectifs en fonction des sites et 
parcours. 
La professionnalisation est un point fort du master, avec quelques nuances selon les sites. A Nantes, le taux 
d’insertion professionnelle est de 100 %, mais ces résultats flatteurs doivent être interprétés avec prudence du 
fait d’un faible taux de réponse, qu’il conviendrait d’améliorer. A Brest, le taux est de 90 % (avec un taux de 
réponse de 75%). A Rennes, le taux d’insertion, hors poursuite d’étude, est plus faible : 73 % pour les diplômés 
2017 (taux de réponse de 75 %). 
La poursuite d’étude est avérée (jusqu’à sept doctorants par an), mais reste limitée ce qui semble normal au 
regard des taux d’insertion professionnelle. 
  
 

Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• Une offre unique à l’échelle de deux régions de trois parcours complémentaires couvrant presque tous 
les champs de l’entraînement sportif. 

• Une équipe pédagogique diversifiée, appuyée sur des laboratoires solides et de nombreux enseignants 
professionnels. 

• Une forte attractivité et une réussite étudiante satisfaisante et en progression. 

• Une insertion professionnelle globalement solide, appuyée sur un écosystème professionnel. 

Principaux points faibles : 
  

• Une plus-value de la structuration inter-sites peu perceptible. 

• Absence de structuration des contenus en blocs de compétence. 

• Insuffisance des enseignements organisés à distance. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
L’ouverture du master EOPS à une échelle inter-sites était ambitieuse et cohérente avec la mise en place de 
l’Université Bretagne-Loire (UBL). L’arrêt de l'UBL questionne l’intérêt d’une nouvelle co-accréditation. Relancer 
cette dernière pourrait permettre de continuer de développer une offre articulée et complémentaire à 
l’échelle interrégionale, à condition que les tutelles accordent des moyens additionnels pour renforcer le 
copilotage et le codéveloppement des trois parcours, y compris par le biais de mutualisation renforcée grâce 
à la formation organisée à distance. En l’absence de ressources, il peut sembler préférable de privilégier des 
accréditations sur chaque site. Dans ce cas, il serait impératif de conserver des collaborations et partenariats 
favorisant le développement d’offres de formations complémentaires et la circulation des étudiants entre les 
trois sites. 
Dans tous les cas, il paraît nécessaire d’optimiser l’organisation de la formation afin de favoriser la mise en place 
de l’alternance pour les deux années de master. L’approche par compétences et par bloc devrait être 
approfondie, tout comme le développement du e-learning et une démarche qualité (évaluation des 
enseignements, conseil de perfectionnement élargi…). 
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MASTER STAPS : INGÉNIERIE ET ERGONOMIE DE L'ACTIVITÉ 
PHYSIQUE 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
Le master STAPS : ingénierie et ergonomie de l'activité physique (IEAP) de l’Université Rennes 2 a pour objectif 
de former des spécialistes des facteurs humains et organisationnels : ergonomes, ingénieurs, coordinateurs, 
consultants ou conseillers en aménagement des postes de travail. Cette formation comprend un parcours 
unique intitulé Activité et performance. Elle est délivrée à la fois, en formation initiale et en alternance, 
apprentissage et professionnalisation par un système de semaines "bloquées". 
Les cours (connaissances disciplinaires et projets) ont lieu en présentiel au sein de l'unité de formation et de 
recherche des sciences et techniques des activités physiques et sportives (STAPS) de l'Université Rennes 2 
(majoritairement) et sur le site de l'Institut national des sciences appliquées, pour un total de 630 heures 
d’enseignement sur deux ans. Les deux stages obligatoires de première année de master (M1) et seconde 
année (M2) représentent un total de 750 heures. 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Les objectifs de la formation ainsi que les connaissances et compétences à acquérir sont clairement explicités. 
Une plaquette détaillée concernant les objectifs de la formation, les compétences acquises ainsi que les 
débouchés sont disponibles et envoyée aux futurs étudiants, particulièrement ceux en alternance, afin d'avoir 
un haut niveau d'information sur leur cursus. Les débouchés apparaissent cohérents avec la formation. L'intitulé, 
les contenus et les apprentissages sont pertinents, le supplément au diplôme apportant les détails nécessaires. 
  
Les débouchés sont variés et bien expliqués, en adéquation avec les contenus de la fiche du répertoire national 
des certifications professionnelles. Un nombre conséquent d'étudiants est d'ailleurs inscrit en formation par 
alternance ; ce qui favorise largement l'insertion professionnelle en adéquation avec les compétences acquises 
lors de la formation. Le métier d'ergonome est cependant indiqué comme étant un débouché potentiel de la 
formation et cela pose question. On ignore par exemple comment les diplômés obtiennent ce statut ou 
comment les diplômés de ce master se distinguent des diplômés d'un master Ergonomie. 
  
Aussi, la plaquette du master mentionne qu'elle forme des ingénieurs à plusieurs reprises. Il convient là d'être très 
précis car le titre d'ingénieur ne peut être délivré qu'après validation par la Commission des titres d'ingénieur ; 
ce qui ne semble pas être le cas de cette formation. Le cas échéant, il faudra être plus clair à ce sujet et 
supprimer éventuellement cette appellation. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
Le positionnement de la formation au niveau des institutions d’enseignement supérieur, dans un espace local 
et régional est clairement énoncé et apparaît même original au regard de la professionnalisation et de 
l'apprentissage. Il serait toutefois pertinent comme rappelé ci-dessus de montrer les spécificités propres de ce 
master par rapport à un master Ergonomie. 
Au niveau national ou international, le dossier est en revanche lacunaire. La formation s’appuie sur le potentiel 
et les activités de recherche des laboratoires "Mouvement, sport, santé" (M2S) et "Violences, innovations, 
politiques, socialisations & sports", deux unités de recherche du site de Rennes 2. 
  
Des acteurs issus des secteurs privé (50 % des enseignements) et institutionnel interviennent régulièrement dans 
la formation. Il n'existe pas à ce stade - ce qui n'est pas inhabituel dans ce champ de formation - de partenariats 
internationaux institutionnalisés. Ainsi, une ouverture de la formation à l'international pourrait être encouragée. 
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Organisation pédagogique de la formation 
  
La structure de la formation est adaptée aux projets professionnels des étudiants et permet d'accueillir un public 
varié y compris les publics en situation de handicap. La formation est clairement décrite en blocs de 
compétences ; ce qui est un plus pour la professionnalisation. Des UE optionnelles apparaissent au second 
semestre en M1, et au troisième semestre en M2, ce qui permet à l'étudiant de personnaliser son parcours. 
Cependant, la question des effectifs dans chaque UE optionnelle, et donc de la soutenabilité, se pose étant 
donné le nombre d'inscrits dans la formation (autour de 20). 
Différents profils étudiants peuvent intégrer ce master de par la forme des enseignements (formation initiale et 
continue). En termes de volume, la formation comprend entre 600 heures et 630 heures de formation sans les 
stages. Pour ce dernier point, on note un stage de fin d'étude au quatrième semestre d'une durée conséquente 
de 500 heures - comme c'est l'usage - validant un total de 30 crédits ECTS. Les aspects de recherche sont 
abordés tout au long de la formation, que ce soit en cours ou via les stages en laboratoire mais il aurait été utile 
de préciser le nombre de ces stages proposés aux étudiants de la formation. 
  
Certains diplômés poursuivent leurs études en doctorat et il aurait été appréciable d'en connaître le nombre. 
Plusieurs UE concernent la démarche de professionnalisation. Certains étudiants peuvent s'inscrire en tant 
qu'étudiant-entrepreneur (il manque là-aussi des données les concernant). De même, le nombre de crédits 
ECTS délivré dans chaque UE varie de 1 à 8. 
  
L'apprentissage d'une langue étrangère se retrouve dans la formation pour un total de 48 heures. Néanmoins, 
on peut regretter que le cours d'anglais ne soit que facultatif en M2. À tout le moins, il devrait être rendu 
obligatoire une certification d'anglais à l'issue de la formation (C1 requis au niveau master) permettant ainsi 
d'appuyer l'ouverture de la formation à l'international. 
  
La mobilité entrante ou sortante des étudiants peut s'appuyer sur un environnement favorable (EUR Digisport, 
laboratoire M2S, etc.). Le nombre étudiants en mobilité internationale n'est toutefois pas connu. 
  
Le numérique occupe une place importante dans la formation. Il est toutefois dommage qu'aucun travaux 
pratiques ne soit prévu sur l'ensemble de la formation. Cela laisse augurer d'un manque d'autonomie des 
étudiants concernant la prise en main des outils de qualification. Il y a là un renforcement des travaux pratiques 
à prévoir. 
  
Les étudiants sont sensibilisés aux notions d'intégrité scientifique. 
  
Pilotage de la formation 
  
L'équipe pédagogique compétente et reconnue dans le milieu professionnel visé est bien décrite et identifiée. 
L'intervention d'acteurs du milieu professionnel composé de 9 personnes constitue un point fort de la formation. 
La formation est pilotée de manière cohérente par un comité de pilotage en collaboration avec l'équipe 
pédagogique et certains étudiants via le conseil de perfectionnement. Les moyens administratifs et techniques 
apparaissent suffisants, notamment en ce qui concerne le suivi des stages. 
L'évaluation des connaissances et compétences est clairement explicitée aux étudiants même si l'information 
mériterait de nouveau d'être présentée plus largement. L'engagement étudiant pourrait être reconnu étant 
donné le volume et l'implication que la formation demande. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
Une démarche d'assurance qualité est mise en œuvre. Les effectifs d'étudiants sont bien suivis. On peut 
néanmoins regretter l'abandon de la formation pour 3 à 5 étudiants entre M1 et M2. Le taux de réussite des 
étudiants est publié et transmis aux étudiants en cours de formation. Même si les débouchés semblent se 
multiplier, l'enquête proposée affiche des chiffres relativement faibles (étudiants diplômés en 2017 à partir de 
l’enquête réalisée en 2019). On peut de nouveau regretter que ces éléments soient uniquement disponibles via 
l'intranet de l'Université Rennes 2 et non à tout public. Il existe un processus d’amélioration continue sur la base 
d’une évaluation par les étudiants en M1 et en M2. 
  
Résultats constatés 
  
La formation apparaît attractive au regard du nombre de candidatures (120 environ pour 33 places) et des 
modalités pédagogiques proposées (formation initiale et continue). L'insertion professionnelle à 30 mois est 
inconnue (mention existante depuis 2017). Le taux de réussite au diplôme est bon (75 %). Le salaire médian des 
diplômés n'est pas connu à ce jour et il conviendra de le comparer au salaire médian d'une sortie en Bac+5. 
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Conclusion 
Principal point fort : 
  

• Une formation largement ouverte à l'alternance facilitant la professionnalisation des étudiants. 

Principaux points faibles : 
  

• L'absence de distinction avec les débouchés proposés par le master Ergonomie. 

• L'absence de travaux pratiques pour la formation aux outils de quantification. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Le master STAPS : ingénierie et ergonomie de l'activité physique apparaît cohérent, attractif et bien organisé. 
L'équipe pédagogique fournit les efforts nécessaires à son amélioration continue. La professionnalisation des 
étudiants est au cœur de la formation. L'équipe pédagogique pourrait encourager la mobilité internationale 
entrante et/ou sortante, structurer des cours en anglais sur les thématiques de la formation et certifier un niveau 
de langues, montrer l'essor de l'insertion professionnelle des diplômés pour la prochaine accréditation, et 
développer les travaux pratiques et l'utilisation personnalisée des nouvelles technologies. 
Il conviendra enfin de surveiller le taux d'abandon des étudiants de M1. 
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MASTER STAPS : MANAGEMENT DU SPORT 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2, Université de Bretagne Occidentale, Université de Nantes, Université de Poitiers, Facultés 
libres de l’Ouest - UCO 
 

Présentation de la formation 
Le master STAPS : management du sport de l’Université Rennes 2 comporte cinq parcours dispensés dans cinq 
sites/universités différentes : Sport et territoires (Université de Bretagne Occidentale – Brest), Politiques, expertises 
et développement des services sportifs (Université de Nantes), Gestion des organisations sportives (Université de 
Poitiers), Loisir, tourisme et innovation (Université Rennes 2), Événementiel, sport et valorisations locales (Facultés 
libres de l’Ouest - UCO). 
Chaque parcours revendique une spécificité et une complémentarité qui permettent, à l’échelle 
interrégionale, de couvrir les besoins du secteur dans toute leur diversité. La finalité de la mention de master 
STAPS : management du sport est de former des cadres exerçant des fonctions de responsable stratégique et 
opérationnel dans des organisations sportives du secteur privé ou public. 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
La formation en management du sport est clairement adossée à la fiche du répertoire national des certifications 
professionnelles correspondante qui constitue un socle de compétences. Le supplément au diplôme de 
chaque parcours permet quant à lui de spécifier les compétences au regard des débouchés ciblés. Dans 
l’ensemble, le master offre un bon équilibre entre spécialisation des parcours préparant à des métiers différents, 
et compétences transversales permettant de répondre à des besoins locaux diversifiés propres à chaque site. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
Le master STAPS : management du sport se positionne distinctement dans l’offre de formation des universités 
partenaires. À travers chaque parcours, il révèle à la fois sa complémentarité avec l’offre régionale existante et 
son adéquation avec les activités de recherche des enseignants-chercheurs qui composent les équipes 
pédagogiques. Des partenariats variés montrent l’intégration de la formation dans l’environnement 
professionnel et sa pertinence pour répondre aux besoins du marché. 
  
Une communication à destination des étudiants de l’établissement et extérieurs favorise la visibilité de l’offre 
dans un contexte de plus en plus concurrentiel notamment à Nantes et à Rennes. 
Il est néanmoins souligné dans le dossier d’autoévaluation un contexte concurrentiel issu de structures de 
formation privées et, potentiellement, de l’Université publique d’Angers vis-à-vis de l’Institut de formation en 
éducation physique et sportive d’Angers dans l’hypothèse de l’ouverture d’une unité de formation et de 
recherche (UFR) STAPS pour répondre à la demande croissante de formations dans cette filière. En effet, la 
pression des candidats est forte au niveau national dans les UFR STAPS. Toutefois, si le positionnement local est 
bien détaillé, le contexte national n’est pas abordé. En particulier, certaines formations universitaires en gestion 
ou marketing sont parfois aussi concurrentielles des mentions en management du sport. Aussi, la capacité de 
création d’emplois de cadres dans le champ visé n’est pas abordée, ce qui ne permet pas de se faire une idée 
précise du nombre de parcours et de places nécessaires au niveau national. 
Chaque parcours est adossé à une voire deux équipes de recherche dont une unité mixte de recherche pour 
le parcours Nantais. 
Des conventions nombreuses existent entre les parcours et différentes structures professionnelles, et le 
pourcentage d’intervenants issus du monde professionnel est variable d’un parcours à l’autre. Le tableau de 
l’équipe pédagogique n’indique aucune intervention de professionnels dans le parcours de Poitiers. Enfin, 
certaines des universités hébergeant des parcours ont noué des relations à l’international mais leurs retombées 
concrètes auraient mérité d’être plus détaillées. Les données fournies indiquent 0 à 3 mobilités sortantes par an 
pour les parcours de Rennes et de Brest. Les données ne sont pas disponibles pour les trois autres parcours. Il est 
à noter que l’éloignement des zones frontalières ne doit pas être un frein à l’internationalisation. 
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Organisation pédagogique de la formation 
  
La formation est classiquement organisée en quatre semestres de 30 crédits ECTS chacun. Chaque site 
hébergeant un parcours appliquant ses modes de fonctionnements propres, le tronc commun aux cinq 
parcours est très faible avec seulement 25 % des étudiants qui suivent une unique unité d’enseignement (UE) 
dans un autre site que celui de son inscription. Les modalités d’enseignement à distance pourraient être 
développées afin de multiplier les possibilités de suivi à distance. Il y a là une réelle opportunité d’utiliser les 
nouvelles technologies pour la formation. Revendiquant la qualité des échanges directs avec les étudiants, 
l’équipe pédagogique justifie un emploi usuel des outils numériques (espace numérique de travail proposé aux 
étudiants, supports transmis sur une plateforme de formation à distance de type moodle). Il semble nécessaire 
d’adopter un regard différent sur les outils numériques qui n’ont pas vocation à remplacer les enseignants mais 
à offrir des possibilités démultipliées d’enrichissements pédagogiques à utiliser à bon escient. L’enseignement à 
distance était très peu développé avant la crise sanitaire. Les équipes pourraient tirer parti de l’expérience 
contrainte de 2020-2021 en pérennisant certains dispositifs qui favorisent l’accessibilité de la formation. 
  
La formation accueille des étudiants en formation initiale et continue. Les professionnels en exercice ont 
également la possibilité de valider le diplôme par la voie de la validation des acquis de l’expérience. 
L’alternance reste peu développée ; il est uniquement fait mention d’une expérience épisodique sur le site de 
Brest. Quelques étudiants sont aussi recrutés via le dispositif « études en France » de Campus France. 
  
La démarche compétence est bien intégrée ; les compétences visées par le diplôme sont clairement réparties 
dans les différents enseignements. Des démarches de projets favorisent leur évaluation en situation même si 
cela ne peut être généralisé à tous les enseignements. A ce jour, il n’existe pas de portefeuille de compétences, 
toutefois les suppléments au diplôme précisent bien les compétences acquises à l’issue de la formation. 
L’équipe pédagogique est tributaire de la mise en place d’outils communs entre les différentes universités 
partenaires pour mener à bien cette démarche. 
  
La démarche scientifique est assurée par une proximité étroite entre les activités de recherche et la formation ; 
les étudiants profitent et/ou sont intégrés à des projets de recherche dans les différentes équipes. On peut noter 
cependant que peu d’étudiants ont poursuivi leur cursus universitaire en doctorat (3 depuis 2017). 
La question de la durée de l’expérience en entreprise se pose. Un stage de 5 à 8 semaines en première année 
de master (M1) parait trop court pour se former et assumer un poste à responsabilité dans une entreprise. Aussi, 
en seconde année de master (M2), un stage de 2 à 6 mois doit être effectué. Deux mois sont clairement 
insuffisants. Il est par ailleurs surprenant de constater que le terme "stage" n’apparaît jamais dans les maquettes. 
  
Les échanges internationaux sont organisés de manière différenciée selon les sites, les partenariats étant propres 
à chaque établissement. Il n’est pas toujours possible de percevoir de quelle manière un partenariat affecte la 
formation des étudiants. Le nombre de cours dispensés en anglais est très restreint à ce jour et nécessite d’être 
développé. Une certification du niveau d’anglais (C1 au niveau master) pourrait être mise en place de manière 
systématique. Les formations de management ne peuvent s’affranchir d’une formation en anglais de bon 
niveau. 
  
Pilotage de la formation 
  
L’équipe pédagogique est bien identifiée (à l’exception de celle du site d’Angers, dont le statut des 
enseignants n’est pas renseigné). La complémentarité entre les ressources humaines internes et les chargés 
d’enseignements extérieurs permet de dispenser une formation équilibrée, à l’exception du parcours à Poitiers 
où aucun intervenant professionnel n’est mentionné. 
  
La coordination entre les cinq sites de formation est assurée par des réunions régulières entre les responsables 
de parcours. En revanche, la tenue des conseils de perfectionnement n’est pas régulière. De fait, le pilotage 
de la formation ne permet pas d’impliquer suffisamment les différents acteurs de la formation. L’usage de la 
visioconférence pourrait probablement faciliter la tenue de ces conseils et éviter les multiples 
reports/annulations dont il est fait état dans le dossier d’autoévaluation. 
  
L’évaluation des enseignements par les étudiants est mise en place. La mise en place de dispositifs locaux 
hétérogènes n’est pas un point de blocage et il faudrait systématiser une démarche quantitative pour 
objectiver le retour des étudiants. Les questionnaires d’évaluation apportent une information plus riche qu’un 
simple temps d’échange semestriel. 
  
Les modalités de validation des enseignements sont clairement expliquées aux étudiants et l’information reste 
accessible par voie d’affichage. La possibilité de passer un test de langue, offerte par les universités, permet 
aux étudiants d’attester de leur niveau au moment de leur entrée dans la vie professionnelle. Ces tests ne 
sauraient toutefois remplacer une véritable certification en langues. 
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Dispositif d’assurance qualité 
 
Un tableau très complet est fourni indiquant les effectifs et les taux de réussite (pour la mention et par parcours) 
ainsi que les insertions professionnelles (par parcours). Le suivi des indicateurs de réussite est bien fait et finement 
analysé dans le dossier. Le suivi de l’insertion professionnelle est mis en œuvre selon des modalités différentes, 
dépendantes des différentes universités impliquées. 
  
Résultats constatés 
  
Le nombre d’inscrits dans la mention, plutôt stable, est en moyenne de 130 en M1 (allant de 13 à 49 en fonction 
des parcours et des années) et de 112 en M2 (allant de 10 à 48 en fonction des parcours et des années). En 
parallèle, les taux de réussites sont supérieurs à 80% en M1 (allant de 45 à 100% en fonction des parcours et des 
années) mais descendent à 76% en M2 (année 2018-2019) sur l’ensemble de la mention (allant de 38 à 100% 
en fonction des parcours et des années). On observe donc une grande hétérogénéité en matière de réussite. 
Le nombre d’abandons entre M1 et M2 est de 14 % en 2017-2018 (seule année où cet indicateur est fourni), ce 
qui est loin d’être négligeable. Les étudiants en échec sont plus souvent des abandons ou des réorientations. 
Les taux d’insertion professionnelle à 6 mois sont également très hétérogènes selon les parcours et les années, 
allant de 30 à 94 % pour les années 2017-2018 et 2018-2019. Les données concernant le parcours de Rennes 
sont plus anciennes et concernent les années 2014-2015 à 2016-2017 pour une insertion à 30 mois. En revanche, 
les taux d’insertion professionnelle y sont plutôt bons allant de 83 à 100%. 
Les taux d’insertion très faibles (de l’ordre de 30%) concernent le seul parcours de Poitiers pour lequel la moitié 
des diplômés poursuit dans un master de l’Institut d’administration des entreprises sur le site de Poitiers. Cela 
pose question. Il faudrait s’interroger sur le plan de formation qui fait défaut dans le master STAPS : management 
du sport pour justifier un complément de formation à l’issue du diplôme. 
 

Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• Le bon adossement aux activités de recherche. 

• La mise en place effective d’une démarche par compétences. 

Principaux points faibles : 
  

• Un conseil de perfectionnement au niveau de la mention qui ne se réunit que trop rarement. 

• La durée minimale de stage très insuffisante. 

• L’absence de portefeuille de compétences. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Le master STAPS : management du sport est une formation comprenant cinq parcours dispensés sur cinq sites 
différents. Il conviendra de travailler à la cohérence globale de la mention, qui actuellement donne surtout 
l’impression d’être composée de cinq formations indépendantes, notamment en réunissant régulièrement le 
conseil de perfectionnement au niveau de la mention, y compris en visio-conférence, pour mobiliser 
systématiquement l’ensemble des acteurs de la formation sans se restreindre aux seuls responsables de 
formation. Une autre solution serait de ne pas redemander la co-accréditation entre les cinq établissements, 
ce qui permettrait à chaque université de mener sa propre politique de formation. 
  
Il serait intéressant de mettre en place un portefeuille de compétences pour que l’étudiant se saisisse de la 
démarche compétences mise en place dans la formation. 
  
Un effort supplémentaire pour favoriser l’internationalisation des différents parcours est nécessaire, d’autant plus 
que l’organisation de grands événements sportifs internationaux en France peut amener de nouveaux 
étudiants dans les formations. 
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MASTER TRADUCTION ET INTERPRÉTATION 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
Le master Traduction et interprétation (TI) de l’Université Rennes 2 est une mention autonome depuis 2017, 
cependant toujours rattachée administrativement au département "Langues étrangères appliquées" (LEA). 
Cette formation professionnalisante et multilingue se compose de deux parcours de spécialisation, organisés 
sur deux ans : Traduction-localisation et gestion de projets et Communication technique et stratégie de 
contenu. Dispensée en présentiel, elle est accessible en formation initiale ou continue. 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Le master TI affiche clairement ses finalités et ses débouchés. 
La mention propose aux étudiants un enseignement-apprentissage basé sur une approche scientifique à des 
fins professionnelles dans les domaines de la traduction et de la communication. Elle forme à la maîtrise d’outils 
théoriques et méthodologiques, tout en visant la construction de compétences linguistiques et traductionnelles 
en langue cible (français) et en langues de travail (anglais, allemand, espagnol ou italien). Elle développe des 
savoir-faire techniques et technologiques solides et adaptés au marché de l’emploi. 
  
Pour chaque parcours, les connaissances et compétences développées sont choisies en fonction des 
perspectives professionnelles. Elles reprennent en partie celles de la fiche du répertoire national des 
certifications professionnelles. Un supplément au diplôme existe, mais il est sommaire et, pour ce qui concerne 
les enseignements dispensés, illisible. Le diplôme est néanmoins complété par une attestation de réussite au 
master et par le référentiel de compétences du réseau European master’s in translation (EMT), auquel la 
formation appartient, qui présentent clairement les savoirs et savoir-faire acquis. 
  
Les débouchés présentés s’avèrent pertinents, en ce qui concerne tout aussi bien les domaines que le niveau 
de responsabilités attendu. Cependant, en dépit du nom de la mention, le champ de l’interprétation ne fait 
pas partie des domaines d’expertise des diplômés du master. 
L’insertion professionnelle des diplômés est l’objectif premier et un dispositif efficace est à l’œuvre (valorisation 
du diplôme par le label EMT, accès des étudiants aux certifications, mobilisation de réseaux de partenaires pour 
les stages). La poursuite d’études en doctorat reste cependant une voie possible. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
Le master TI de l’Université Rennes 2 se positionne de manière stratégique dans l’environnement local, régional, 
national et international. 
Au niveau local, à l’Université Rennes 2, le master TI est en contact direct avec la mention LEA dont il dépend 
administrativement. Rattaché à l’unité de formation et de recherche de langues, il propose aussi des 
mutualisations avec le master Didactique des langues (DDL). 
  
Au niveau régional, le master TI collabore avec le master Rédacteur traducteur de l’Université de Brest pour les 
enseignements relatifs à la localisation de jeux vidéo. 
Au niveau national, la formation, membre de l’association française des formations universitaires aux métiers de 
la traduction (AFFUMT), s’est engagée dans une dynamique de réseau qui prône la collaboration, l’insertion 
professionnelle et la promotion des métiers de la traduction. Le master TI est également membre fondateur de 
Darwin Information Typing Architecture (DITA) Molière. Cette association réunit enseignants et professionnels, 
utilisateurs de la norme DITA et engagés dans la promotion de ce standard. 
Au niveau international, le master TI évolue au sein du réseau Tekom Europe (rédaction technique) et participe 
aux actions programmées. Il fait aussi parti du réseau européen des masters EMT, label reconnu qui distingue 
un certain nombre de masters qui répondent aux critères de qualité définis par la direction générale de la 
traduction de la Commission européenne. 
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Au niveau de la recherche, le master TI est rattaché à l’axe de traduction spécialisée, ingénierie linguistique, 
terminologie (TRASILT) de l'équipe d’accueil "Linguistique ingénierie et didactique des langues" (LIDILE) de 
l’Université Rennes 2. L’unité de recherche LIDILE soutient l’action pédagogique de la formation en proposant 
des missions aux étudiants-stagiaires et en finançant déplacements, matériels et logiciels. 
Le master TI dispose d’un réseau conséquent de partenaires du monde socio-économique local, national, 
international, une ressource essentielle pour la réalisation de stages et la future insertion professionnelle. La 
formation bénéficie ainsi de la taxe d’apprentissage versée par les entreprises. En outre, des professionnels 
participent à la conception et à la mise en œuvre des programmes d’enseignement. Le master dispose par 
ailleurs de partenariats technologiques avec des entreprises reconnues ainsi que de partenariats culturels et 
associatifs, proposant notamment des missions de traduction bénévole aux étudiants. 
  
Organisation pédagogique de la formation 
  
Le master TI, accessible en formation initiale et continue, compte 850 heures d’enseignement en présentiel et 2 
périodes de stages obligatoires. La formation est organisée sur 2 années, soit 4 semestres de 8 semaines, 
auxquels s’ajoutent 3 semaines de pratique intensive de la traduction. Le système de crédits d’enseignement 
(crédits ECTS) est convenablement mis en œuvre. Les deux parcours proposent une organisation claire et une 
spécialisation progressive. Des cours communs sont dispensés aux deux parcours en première année de master 
(M1) et en seconde année (M2) : 20 cours communs au semestre 7 (S7) et semestre 8 (S8), 11 au semestre 9 (S9) 
et 7 au semestre 10 (S10). Des cours spécifiques jalonnent les parcours en cohérence avec les objectifs définis 
pour chacun d’eux. Le volet "interprétation" (relativement modeste en volume horaire sur les deux années de 
master, 24 heures, plus 8 heures de perfectionnement en option) ne concerne, par exemple, que le parcours 
Traduction-localisation et gestion de projets. 
  
Les étudiants sont sélectionnés à l’entrée en M1 sur dossier et entretien. Les entrées directes en M2 sont 
néanmoins possibles, la validation des acquis de l'expérience également (un étudiant par an en moyenne). Le 
master n’est pas proposé en alternance. 
Les conditions d’accueil des publics aux profils et besoins particuliers sont annoncées (dispenses d’assiduité, 
équivalences ou aménagements pour les publics en reconversion, aménagements des cours et examens pour 
les étudiants en situation de handicap). L’hybridation (cours en distanciel et en présentiel), favorisée par la 
pandémie, mais aussi les suivis de projets en ligne participent à l’intégration de ces étudiants. 
  
La pédagogie mise en place par l’équipe du master TI est innovante et va au-delà de la plateforme moodle 
qui sert de support aux cours et documents. En effet, le numérique, central dans la formation, est soutenu par 
l’organisation de cours spécifiques dans des salles équipées de matériels et logiciels. L’utilisation de la classe 
virtuelle, des forums et des espaces de travail collaboratif en ligne est également courante. La pédagogie par 
projets s’intègre aux enseignements. Les intervenants professionnels et professeurs associés en service 
temporaire (PAST) ont une expérience dans les domaines de la traduction, de la localisation ou de la 
communication technique. Tous contribuent à la professionnalisation du master où des stages longs 
conventionnés sont obligatoires tant en M1 (pour une durée minimale de 3 mois) qu’en M2 (d’une durée de 6 
mois minimum). Il est regretté cependant que la présentation de l’équipe pédagogique et la répartition du 
volume horaire entre les différents intervenants ne soient pas présentes dans le dossier d’autoévaluation 
(annexe 21 manquante). 
  
L’approche par compétences est déjà intégrée et les maquettes sont organisées en blocs de compétences. 
Les enseignements sont parfois adossés à la recherche orientée vers la didactique et la traduction. Les 
étudiants, sensibilisés à la démarche scientifique, bénéficient d’ailleurs d’une initiation à la recherche sur les 
pratiques numériques en M2, mutualisée avec le master DDL. Des étudiants peuvent effectuer un stage au sein 
des laboratoires et des formations de l’Université Rennes 2. Les mémoires de fin d’études problématisés 
encouragent certains étudiants à poursuivre leurs études en doctorat à l’issue du master (un étudiant en 2016, 
un en 2017). 
  
Le master TI a une dimension internationale. S’il n’impose pas dans sa maquette une mobilité à l’étranger, 
certains étudiants obtiennent des stages en Europe, au Canada ou en Amérique latine. De plus, la formation 
accueille des étudiants étrangers. Le master forme des traducteurs multilingues et les étudiants doivent maîtriser 
deux langues étrangères : l’anglais (obligatoire) et une langue à choix (l’espagnol, l’italien ou l’allemand). Le 
niveau de compétences en langues exigé à l’entrée en M1 est de C1 en Français et en anglais, de B2 en 
allemand, espagnol ou italien, selon le cadre européen commun de référence pour les langues. Le niveau visé 
pour les diplômés semble relativement ambitieux, avec un C2 en français et en anglais, C1 en italien, en 
espagnol ou en allemand, à l’écrit comme à l’oral, des compétences qui ne sont généralement atteintes 
qu’après une expérience professionnelle soutenue. 
  
Les étudiants sont sensibilisés à la déontologie des métiers de la traduction et de l’interprétation, aux normes de 
qualité, notamment celles de la société française des traducteurs. 
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Pilotage de la formation 
  
La formation est portée par une équipe constituée d’enseignants et d’enseignants-chercheurs (1 professeur des 
universités, 7 maîtres de conférences), d’enseignants (2 professeurs agrégés), d’intervenants extérieurs (5 PAST 
et 11 chargés de cours). Le dossier indique que sur les 26 intervenants, l’équipe compte ainsi 16 professionnels 
et 3 enseignants-chercheurs en activité dans les domaines concernés. Les responsabilités sont bien identifiées 
et partagées. L’équipe se réunit régulièrement. 
  
La formation est sélective, sur dossier et entretien. Le master traite 200 candidatures en moyenne, un tiers en 
Communication technique et stratégie de contenu, deux-tiers en Traduction-localisation et gestion de projets. 
Les candidatures sont étudiées selon des critères clairement établis et les entretiens permettent au jury, 
composé de cinq membres, d’évaluer les compétences linguistiques. La capacité d’accueil de la formation 
est fixée à 32 places (12 en Communication technique et stratégie de contenu, 20 en Traduction-localisation 
et gestion de projets). 
  
Les modalités de contrôle des connaissances et compétences, notamment disponibles sur la plateforme 
administrative Cursus, sont portées à la connaissance des étudiants (contrôle continu ou examen terminal). 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
Les effectifs de la formation, les taux de réussite en M1 et M2 sont connus et suivis par l’équipe de direction du 
master. Des enquêtes sur l’insertion professionnelle existent aussi au niveau institutionnel, en plus des données 
complémentaires recueillies en interne ; elles permettent d’analyser le devenir des diplômés et d’apprécier le 
type de postes occupés, majoritairement conformes aux objectifs de la formation. 
  
Le master maintient le contact avec ses diplômés par messagerie électronique et souhaite désormais formaliser 
son réseau d’alumni. 
Il est engagé dans un processus d’autoévaluation constant et procède à des aménagements, des adaptations 
ou des améliorations, en fonction des exigences du monde professionnel. En effet, un conseil de 
perfectionnement, dont la composition est conforme aux attendus, analyse annuellement les performances et 
résultats dans une logique d’adaptation et d’amélioration de la formation. Aucun compte rendu de séance 
n’a cependant été trouvé dans le dossier d’autoévaluation. D’autre part, deux rencontres formelles avec les 
délégués étudiants sont l’occasion d’échanges constructifs. Enfin, une fois par an, le centre de formation des 
traducteurs-localisateurs, terminologues et rédacteurs techniques réunit tous les intervenants du master. 
  
Résultats constatés 
  
L’attractivité du master TI peut être mesurée à l’aune des 200 dossiers de candidatures en M1, mais aussi des 
quelques demandes d’entrée directe en M2. La mise en place de capacités d’accueil et d’une sélection en 
M1 est présentée comme un facteur positif, car elle contribue au maintien d’effectifs stables du M1 vers le M2, 
et favorise la réussite des étudiants accueillis (24-26 diplômés chaque année). Les taux de réussite sont ainsi 
élevés (92 et 94 %). Il est cependant regrettable que le détail des effectifs par parcours et par langue ne soient 
pas donné. Il est impossible dans ces circonstances de mesurer l’attractivité des différents couples de langues. 
  
Le suivi des diplômés permet de constater que la formation présente un excellent taux d’insertion professionnelle 
à 30 mois (la quasi-totalité des répondants, représentant environ 85 % des diplômés). Il convient de signaler que 
l’accès à un contrat à durée déterminée ou indéterminée à la suite du stage de M2 est important (un tiers 
environ sur la période 2017-2020). 
 

Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• L'organisation pédagogique efficace s’appuyant sur des compétences et des savoir-faire à la fois 
linguistiques, techniques et technologiques. 

• Le fort ancrage dans l’environnement local, régional, national et international grâce à des partenariats 
riches et variés, notamment la participation aux réseaux européens EMT et Tekom Europe. 

• Les stages longs obligatoires favorisant l’insertion professionnelle. 
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• La pédagogie par projets simulés ou réels et les séminaires offrant une ouverture tant sur l’activité 
professionnelle que sur la recherche, et faisant intervenir un nombre conséquent de professionnels. 

• Le pilotage et démarche d’assurance-qualité très satisfaisants. 

• Les taux de réussite élevés. 

Principal point faible : 
  

• La faible place de l’interprétation pour ce master de traduction et d'interprétation. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Le master Traduction et interprétation de l’Université Rennes 2 est une formation de grande qualité, dont le 
nouveau positionnement depuis 2017 est extrêmement efficace en raison de sa plus grande visibilité. Les deux 
parcours proposés aujourd’hui s’appuient sur une organisation pédagogique claire et un environnement 
propice à la connaissance du marché du travail et à son adaptation. La faible place de l’interprétation dans 
la mention peut cependant induire une confusion chez les étudiants qui aspireraient aux métiers de 
l’interprétariat. L’initiation n’est proposée que dans le parcours Traduction-localisation et gestion de projets, et 
semble conduire davantage à une pratique en entreprise de l’interprétation de liaison, pour de la médiation, 
qu’à l’exercice de l’interprétation professionnelle. Ce débouché n’apparaît d’ailleurs pas parmi ceux 
mentionnés dans l’attestation de réussite au master. Le dossier d’autoévaluation propose, par ailleurs, des 
perspectives d’évolution et de consolidation tout-à-fait pertinentes. 
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MASTER URBANISME ET AMÉNAGEMENT 
 

Établissement(s) 
Université Rennes 2 
 

Présentation de la formation 
Le master Urbanisme et aménagement de l’Université Rennes 2 est une formation professionnalisante en quatre 
semestres ayant pour objectif la formation de professionnels de l’aménagement, de l’urbanisme et du 
développement territorial. Elle comprend trois parcours professionnels et un parcours recherche. 
Le parcours Aménagement et collectivités territoriales (ACT) forme aux métiers de la conduite et de la 
conception des politiques publiques (développement territorial, prospective, conseil aux collectivités). 
Le parcours Aménagement, urbanisme, diagnostic et intervention sur les territoires (AUDIT) forme à la 
conception, à la conduite et à la gestion de plans et de projets urbains (métiers de chargés d’études et de 
chefs de projets dans les domaines de l’urbanisme, de l’habitat, des transports ou des politiques de la ville). 
Le parcours Maîtrise d’ouvrage urbaine et immobilière (MOUI) forme aux métiers de la conception et de la 
conduite d’opérations urbaines et immobilières. 
Le parcours Dynamiques sociales, aménagement des territoires (DYSATER) est un parcours « recherche » qui 
forme aux métiers de chargés d’études et de la recherche publique et privée. La poursuite d'études en thèse 
est la suite logique de ce parcours à finalité recherche. 
 

Analyse 
Finalité de la formation 
  
Les objectifs de ce master sont clairs et cohérents ; il s’agit de donner aux étudiants à la fois, des connaissances 
pluridisciplinaires solides dans le domaine de l’aménagement, de l’urbanisme et du développement territorial, 
et de leur permettre d’acquérir les compétences professionnelles nécessaires, telles qu’elles sont décrites dans 
la fiche du répertoire national des certifications professionnelles (RNCP). Ces compétences et connaissances 
sont connues des étudiants. 
Les débouchés possibles, l'insertion professionnelle et les poursuites d'études sont également portés à la 
connaissance des étudiants, qui disposent d'une fiche RNCP. Ces débouchés sont cohérents avec la formation. 
  
Positionnement dans l’environnement 
  
Le master Urbanisme et aménagement de l'Université Rennes 2 est orienté vers les problématiques de 
l'aménagement des territoires et de l'urbanisme. Il se différencie clairement du master Géographie, 
aménagement, environnement et développement de l'Université de Bretagne-Sud (UBS) situé sur le campus de 
Lorient, qui est orienté vers l’étude et la gestion des milieux littoraux. Les deux masters ne sont donc pas 
concurrents. La mention Urbanisme et aménagement appartient au groupement d’intérêt scientifique (GIS) 
qu'est l’Institut d’aménagement et d’urbanisme de Rennes (IAUR), porté par l’Université Rennes 2. Ce GIS 
regroupe en Bretagne les formations existant dans le domaine de l’urbanisme, l’aménagement, l’architecture, 
l’habitat et la construction. Cela lui assure une certaine visibilité nationale, comme la labellisation des trois 
parcours professionnels par l’association de promotion de l’enseignement et de la recherche en aménagement 
et urbanisme (APERAU). Les partenariats académiques du master sont nombreux, et liés en partie à ces réseaux. 
Le master Urbanisme et aménagement est adossé au laboratoire "Espace et sociétés" (ESO, unité mixte de 
recherche - UMR - CNRS 6590). Des enseignants-chercheurs et des chercheurs du centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) rattachés à des laboratoires de recherche de l’Université Rennes 2, UMR ESO 
(géographie, aménagement, sociologie), UMR LETG (géographie physique et environnement), unité de 
recherche LIRIS (économie, droit) assurent une grande partie des cours, ce qui permet une bonne articulation 
entre recherche et enseignement. Les activités de recherche sur programme font participer les étudiants par 
des ateliers, stages, événements scientifiques, ce qui permet une poursuite d'études en doctorat. 
Il existe un lien master-doctorat grâce à l'Ecole universitaire de recherche (EUR) "Approches créatives de 
l'espace public" (CAPS) spécialisée en urbanisme et géographie sociale. Cette EUR a permis à certains étudiants 
du master de participer à des modules expérimentaux. 
  
L’implication d’intervenants professionnels dans la formation est importante (cours, travaux dirigés, conférences, 
visites, encadrement de commandes dans les ateliers, de stages) ; ce qui permet une bonne adéquation entre 
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la formation et ses débouchés. Cela se traduit par environ 12 conventions d'études par an pour des ateliers. Il 
existe aussi des conventions avec d'autres établissements. 
  
Le parcours à finalité recherche (DYSATER) a développé des partenariats avec des universités étrangères, dans 
le cadre de mobilités à l’année ou au semestre mais le dossier ne fournit pas davantage de précisions sur les 
universités partenaires ou les effectifs concernés. 
  
Organisation pédagogique de la formation 
  
La formation est organisée en quatre semestres. Les deux semestres de la première année de master (M1) et le 
premier semestre de la seconde année de master (M2) comportent des cours de tronc commun (méthodes, 
diagnostic, droit de l'urbanisme, etc). Des unités d’enseignements de spécialisation (30 % du volume total des 
enseignements en M1 et 80 % du volume total des enseignements en M2) permettent à chaque parcours de 
spécialiser les étudiants. 
  
La formation est proposée en contrat de professionnalisation et formation initiale. L'alternance prévoit un 
parcours aménagé par rapport à la formation initiale (pas d'atelier, pas de voyage). La reprise d'études pour 
les salariés est possible avec des aménagements en fonction de l'expérience. Le diplôme peut être validé dans 
le cadre de la validation des acquis de l’expérience (VAE). 
  
La formation est déclinée en compétences selon le référentiel RNCP. Des modalités pédagogiques transversales 
(projets, ateliers, etc) permettent l'appropriation de ces compétences. 
Il existe un parcours indifférencié DYSATER orienté études et recherche. Les cours et activités permettent aux 
étudiants de s'initier à la recherche (outils et méthodes dès le M1, suivi individuel du mémoire en M1 et M2, cours 
mutualisés et stages au sein du laboratoire ESO, organisation d'un séminaire (inter)national par les étudiants, 
etc). Ces modalités développent l'autonomie des étudiants. 
  
Il existe une rencontre avec l'école doctorale qui prépare à la poursuite d'études en doctorat. 
L'apprentissage des compétences transversales utiles à l'insertion professionnelle est assuré par des ateliers (5), 
voyage d'étude, conférences, découverte des métiers, etc. L'expérience professionnelle se construit avec le 
stage, l'alternance et les commandes à réaliser en atelier. Il est à noter que le stage en M1 (2 à 4 mois) est 
facultatif et celui de M2 (4 à 6 mois) obligatoire. Les étudiants sont accompagnés dans la rédaction du CV et 
de la lettre de motivation et la recherche de stage (diffusion d'offres, organisation d'une journée avec les 
anciens diplômés, etc.). 
  
L'apprentissage d'une langue est obligatoire en M1 (choix de 18 langues). Trois cours de M1 peuvent être suivis 
en anglais. Il n'y a pas d'indication sur l'apprentissage des langues en M2, ce qui est sans doute dommage dans 
une perspective d'internationalisation. Le dossier n'indique pas d'éléments sur la mobilité internationale entrante 
et sortante. 
  
Les étudiants de master maîtrisent en principe les principaux outils et environnements numériques. L'espace 
numérique de travail permet de transmettre les informations importantes aux étudiants, et à ces derniers 
d'accéder au portail de la bibliothèque universitaire. 
L'usage de logiciels spécialisés sur la gestion de données (MySql), l’analyse spatiale (QGIS), la statistique (R), la 
conduite et l’analyse d’enquête (Sphinx), ou la représentation de projets (Sketchup, Urban...) est enseigné en 
M1. Ils sont mis en application en M1 et M2 lors des ateliers. 
  
La sensibilisation à l'éthique est assurée tout au long de la formation (rappels réguliers, usage du logiciel 
compilatio, cours de méthode pour le mémoire, etc.). 
  
Pilotage de la formation 
  
L'équipe pédagogique est pluridisciplinaire (géographie, urbanisme et aménagement de l’espace, droit, 
informatique, etc) et compte des professionnels nombreux ; ce qui assure une bonne adéquation entre la 
formation et les débouchés. Les étudiants ont connaissance de la liste des intervenants. On peut noter la faible 
représentation de l'aménagement et de l'urbanisme (4 enseignants) pour un master de 200 étudiants spécialisé 
dans ce domaine, ce qui peut poser un problème pour les enseignements et le suivi des étudiants. 
  
Le pilotage de la mention et des parcours est clair et réparti de façon cohérente entre les responsables. Chaque 
parcours fonctionne avec un conseil de perfectionnement dont les modalités sont bien définies. Il n'y a pas de 
conseil de perfectionnement au niveau de la mention. Ils sont opportunément composés de représentants de 
l’équipe pédagogique, d’enseignants-chercheurs, de représentants du monde socioprofessionnel, d’anciens 
étudiants diplômés et d’étudiants en cours de formation. 
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Les modalités de contrôle des connaissances, les jurys, les règles d'attribution des crédits ECTS, le calendrier des 
examens, etc. sont définis au sein du livret des études remis en début d'année. 
  
L'engagement étudiant est valorisé au sein de la formation : par exemple, l'organisation par les étudiants de 
visites, conférences, voyage d'études, etc. Le master s'est vu renouveler la certification APERAU en 2020 pour 
les trois parcours professionnels. Le parcours DYSATER a fait cette démarche mais ne peut pas bénéficier de ce 
label qui n'est pas destiné aux parcours recherche pour le moment. 
  
Dispositif d’assurance qualité 
  
Le processus de recrutement (critères, modalités) est rendu public. Les flux d'étudiants sont suivis par les 
responsables de parcours, la scolarité, le service formation continue, de sorte à avoir des données selon les 
profils (alternance, formation initiale, VAE, etc). Les données fournies permettent de connaître le devenir des 
étudiants après le M1 (inscription en M2). Le fichier de l'annexe 5 du dossier sur le suivi du recrutement est 
malheureusement vide, ce qui n'a pas permis de l'exploiter. 
  
Le taux de réussite sont connus et suivis. Le cas d'étudiants en situation d'abandon ou de réorientation est 
particulièrement étudié par les responsables. Des solutions pour éviter les abandons sont recherchées 
notamment pour les étudiants en situation particulière (salarié, situation de handicap, chargé de famille, etc). 
Des aménagements sont proposés (distanciel, modalités de contrôle des connaissances, etc). 
  
Le suivi des diplômés est assuré par le responsable de parcours et le service universitaire d'information et 
d'orientation. Un annuaire des anciens est fourni aux étudiants. Les résultats sont présentés en conseil de 
perfectionnement. 
Le master fonctionne avec un suivi continu de ses modalités de fonctionnement et résultats en concertation 
avec les étudiants et les intervenants (réflexion sur les cours, les modalités de contrôle des connaissances, etc). 
Le dossier de labellisation de l’APERAU (fourniture d’un dossier réflexif d’une centaine de pages, deux jours de 
visite) a permis également de trouver de nouvelles pistes d'amélioration. 
Les conseils de perfectionnement assurent aussi un rôle de suivi. 
  
Résultats constatés 
  
Chaque parcours reçoit entre 70 et 100 dossiers chaque année, auxquels il faut ajouter les candidats étrangers 
(une centaine par an). La formation est donc attractive. Elle est proposée en formation initiale, en formation 
continue ou en alternance (contrat de professionnalisation). 
  
Le taux de réussite moyen est de 78 % en M1 et de 84 % en M2 (en 2018), ce qui est très bon. Le taux d'abandon 
ou d'interruption des études est donc faible. Le taux d'emploi à 30 mois est très bon (de 92 à 95 % pour la 
promotion 2019 pour trois parcours), et est en augmentation, depuis les premières enquêtes de 2017 (le taux de 
répondant a également augmenté). Le parcours à vocation recherche fournit le chiffre de 40 % pour la 
promotion 2017 et 80 % pour la promotion 2016. Les secteurs d'activité d'insertion professionnelle sont également 
connus et en adéquation avec la formation (administration publique, construction). 
Le nombre de poursuite d'études est compris entre 0 et 2 selon les parcours, sauf pour le parcours recherche 
qui compte en 2016 en plus 4 personnes dans une situation autre. 
 

Conclusion 
Principaux points forts : 
  

• Une formation de très bonne qualité, comme en témoignent la richesse et la précision du dossier 
d'évaluation. 

• Une bonne attractivité. 

• De bons taux de réussite et d'insertion professionnelle pour les trois parcours professionnels. 

• Une formation qui s'adapte bien aux évolutions des métiers visés et qui sait se doter de processus 
d'amélioration efficaces. 
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Principaux points faibles : 
  

• Un nombre insuffisant d’enseignants-chercheurs en aménagement et urbanisme. 

• L'absence d'un enseignement des langues en M2 et une internationalisation inégale en fonction les 
parcours. 

• Une insertion professionnelle moins bonne pour le parcours recherche. 

Analyse des perspectives et recommandations : 
  
Le master Urbanisme et aménagement de l’Université Rennes 2 est une formation professionnalisante déclinée 
en quatre parcours, dont trois parcours professionnels et un parcours recherche, qui se caractérise par une 
bonne attractivité, une bonne professionnalisation, grâce à un riche réseau d’intervenants professionnels et 
globalement une bonne insertion professionnelle des diplômés. 
Il serait toutefois souhaitable d’étoffer l’équipe pédagogique en enseignants-chercheurs de la section 24 du 
conseil national des universités (aménagement et urbanisme), de renforcer les partenariats avec des universités 
étrangères pour augmenter encore l’ouverture à l’international, ainsi que de proposer des cours de langue en 
M2. L'insertion professionnelle des diplômés du parcours recherche est à améliorer. 
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